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RECHERCHES

SUR

LES RÉSEAUX VASCULAIRES DE LA CHAMBRE POSTÉRIEURE

DE l'œil des vertébrés

Par 11. Honrî BEAimEGARD.

INTRODUCTION. — PLAN.

(( Les procédés employés par la nature pour approprier l'or-

)) ganisation des animaux à des genres de vie fort différents

» sont, dit M. Milne Edwards (1), semblables aux procédés mis

)) en usage pour le perfectionnement de ces êtres. C'est d'abord

)) en imprimant quelques modifications légères aux parties déjà

)) existantes dans le type général, puis en transformant plus

» complètement ces parties, qu'elle adapte la structure des

)) dérivés de ce type à des conditions d'existence nouvelles, et

» elle ne paraît avoir recours à des créations organiques spé-

)) ciales que lorsque le système des emprunts ne répond plus

)) à ses besoins. » Or, il arrive parfois que ces modifications

atteignent un tel degré qu'il devient difficile de rétablir le lien

qui unit entre eux des organes de même origine. L'obscurité

qui voile ainsi la parenté anatomique d'appareils parvenus à un

certain degré de développement dans toutes les classes animales

devient bien plus profonde encore lorsqu'il s'agit d'appareils

qui n'ayant, chez certains animaux, qu'une existence transi-

toire et disparaissant après la vie fœtale, continuent de croître

chez d'autres pour acquérir un état définitif.

L'œil des Vertébrés offre à cet égard d'excellents exemples,

(1) Milne Edwards, Physiologie et anatomie comparée, p. 27.
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et l'étude comparative révèle des particularités auxquelles m'ont

paru pouvoir être appliquées les réflexions que j'inscris en tète

de ce mémoire.

Lorsque j'entrepris ce travail, je n'avais en vue que l'étude

du peiipie de l'œil des Oiseaux, mais peu à peu je fus conduit,

pour contrôler les résultats de mes observations, à poursuivre

mes recherches dans toutes les classes de l'embranchement des

Vertébrés.

Avant de commencer ce travail, je ne saurais trop vivement

remercier le savant maître qui m'en a indiqué le sujet. Que

M. A. Milne Edwards reçoive donc ici le respectueux hommage

de ma profonde reconnaissance pour les précieux conseils et

les encouragements qu'il a bien voulu me donner.

Au laboratoire d'histologie zoologique des Hautes études

dirigé par M. Gh. Robin, j'ai fait les recherches histoiogiques

que comporte ce mémoire, et ce m'est un agréable devoir

d'exprimer ici toute ma gratitude envers M. Georges Pouchet

directeur adjoint, pour le bienveillant intérêt qu'il m'a sans

cesse porté.

Le plan que nous avons adopté dans notre exposé reproduit

autant que possible la marche que nous avons suivie dans nos

recherches. Toutefois, afin de présenter nos conclusions avec

plus d'ensemble, nous avons divisé notre mémoire en deux

sections. Dans la première nous traitons exclusivement de l'ana-

tomie des réseaux vasculaires de la chambre postérieure de

l'œil (rapports, origine, etc.). Dans la seconde section nous

nous attachons à étabhr leur rôle physiologique. Ghacune de

ces grandes sections est alors subdivisée en quatre chapitres

consacrés, le premier aux Oiseaux, et les autres successivement

aux Mammifères, aux Reptiles et Batraciens, et aux Poissons.

Nous avons pensé devoir traiter en premier lieu du peigne des

Oiseaux, parce que cette étude a été le point de départ de nos

recherches.

ARTICLE NO 1.
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PREMIÈRE PARTIE.

ANATOMIE.

Du peigne de l'œil des Oiseaux.

Historique. — Dans la chambre postérieure de l'œil des

Oiseaux se remarque un organe membraneux, couvert d'un

pigment noir, et qui, attaché sur le nerf optique, s'avance dans

le corps vitré à une distance variable. Cet organe, étudié et

décrit pour la première fois par Perrault (1), reçut le nom de

Marsupium ou Bourse noire, qu'il tient de la forme qu'il pos-

sède chez l'Autruche, où il venait d'être découvert. On lui

substitua bientôt le nom de Peigne, qui exprime la forme qu'il

revêt chez presque tous les Oiseaux ; enfin les auteurs allemands

le désignent encore par le terme Éventail (Fâcher).

Quoi qu'il en soit, l'étude du peigne, au point de vue de sa

nature, de sa structure et de ses rapports n'a jamais cessé

d'exercer la sagacité des naturalistes, et il n'est pas sans intérêt

de parcourir rapidement ces travaux pour arriver, avant d'ex-

poser nos propres recherches, à prendre une idée des nom-
breuses opinions émises jusqu'à nos jours.

BufFon (2), dans son Discours sur la nature des Oiseaux,

s'exprime de la façon suivante : « Le peigne est situé au fond

)) de l'œil et paraît être un épanouissement du nerf optique.

» Dans les yeux d'un Coq Indien, le nerf optique qui était situé

» fort à côté, après avoir percé la sclérotique et la choroïde,

)) s'élargissait et formait un rond de la circonférence duquel il

» partait plusieurs filets noirs qui s'unissaient pour former une

)) membrane que nous avons trouvée dans tous les Oiseaux... »

Everard Home (3), en 1795, émet sur la nature du peigne

(1) Perrault, Mémoire pour servir à l'histoire naturelle des animaux, 1676,

t. II, p. 303.

(2) Buffon, Mémoire pour servir à lliistoire des animaux, p. 175.

(3) Ev. Home, Lecture on muscular motion in tlie eyes of Birds {Philosoph.

Transactions, uov. 1795)
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des idées bien différentes : « Dans les yeux des Oiseaux, dit-il,

)) se trouve un organe particulier à cette classe, le Marsupiiim;

)) c'est un processus composé d'une membrane vasculaireplissée,

» attachée au centre de la rétine au point de terminaison du

)) nerf optique. La structure du marsicpium, ajoute-t-il plus loin,

)) est semblable à celle d'un procès ciliaire, et je désire bien

)) affirmer que le marsupmm peut posséder mie organisation

)) musculaire absolument comme les procès ciliaires. »

Nous verrons plus loin les expériences que fit Ev. Home pour

appuyer son opinion
;
qu'il me suffise pour le moment de dire

qu'il ne fut pas suivi dans cette voie, et que déjà à la même
époque Haller s'élevait contre cette idée, et ne reconnaissait au

peigne qu'une structure vasculaire. En 1821, Bauer (1) qui,

lui aussi, avait cru à l'existence d'éléments musculaires dans

le peigne, revient sur son opinion et déclare qu'après un examen

plus attentif o: il ne peut considérer le marsiipiuni que comme
)) une fine membrane vasculaire »

.

Sœmmerring C^) avait auparavant publié, en 1818, un très-

curieux travail sur la section horizontale de l'œil des animaux,

et dans cette étude s'était exphqué assez longuement sur la

position du peigne et sur sa forme chez un certain nombre

d'Oiseaux, et en particulier chez le Falco Clinjsaëti, le Strix

Dubo, le Psittacus^ le Cygne et l'Autruche. Nous ferons plus tard

quelques emprunts à ses descriptions, dans lesquelles il con-

sidère le peigne comme vasculaire.

Huschke (3), en 18'27, dans un mémoire sur le peigne con-

sidéré au point de vue anatomique et physiologique, réunit les

renseignements jusqu'ici épars, et, au moyen de recherches

personnelles nombreuses, fit du peigne une histoire à peu près

complète.

Barkow (4) et Wagner (5) déterminèrent, le premier, en

(1) Bauer, Philosophie. Transact., 1822, p. 76.

(2) Sœmmerring, De oculonim sectione horizontaU. Goltingue, 1818.

(3) Huschke, Commentatio de Pectinis in ocido Av. potestate. lente, 1827.

(4) Wagner, Miiiicher Denskriften, 1832, p. 295.

(5) Barkow, in McckeVs Archiv, 1829 et 1830.

AIITICLE N" 1.
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1829, la marche des vaisseaux de cet organe; le second, en

i83!2, le nombre de ses plis chez un grand nombre d'espèces.

Enfin Owen (1), dans son Dictionnaire d'anatomie et de phf/-

siologie, donne une bonne description du peigne. Après l'avoir

envisagé comme une membrane vasculaire pigmentée, analogue

par sa structure à la choroïde, et avoir déterminé son point

d'attache postérieur sur la terminaison du nerf optique, cet

auteur décrit la marche du nerf optique dans l'œil des Oiseaux

et montre les branches de l'artère ophthalmique, qui, bien

distinctes des vaisseaux de la choroïde, et analogues aux vais-

seaux centraux de la rétine, s'allongent dans la fissure où se

trouve le nerf optique, et immédiatement concourent à la for-

mation des replis du peigne, dans lequel elles constituent de

splendides et délicates ramifications arborescentes.

Owen détermine ensuite la position du marsupium « logé

comme un coin dans la substance de l'humeur vitrée, et pou-

vant, chez quelques espèces, se prolonger jusqu'à la capsule

du cristallin, à laquelle il adhère plus ou moins intimement. y>

Enfin dans ces dernières années, et assez récemment pour que

nous n'en ayons eu connaissance qu'après nos recherches com-

mencées, parurent deux mémoires sur le peigne : l'un publié

par M. Lieberkùhn (2), en 1872, et traitant assez brièvement

de l'embryologie de cet organe; l'autre par M. Mihalkovics (3),

qui se place au même point de vue. Nous reviendrons plus tard

sur ces deux études, et signalerons en temps et lieu les points

sur lesquels ces auteurs ne sont point d'accord, en même temps

que nous exposerons les résultats quelquefois un peu différents

de nos propres recherches.

Forme, situation et rapports du peigne. — Le peigne est une

membrane vasculaire qui se rencontre dans l'œil de tous les

Oiseaux, sauf cependant chez l'Aptéryx, animal déjà si remar-

quable par le petit volume de ses yeux. Située dans le corps

(1) Owen, Dictionnaire d'anatomie et de physiologie (Aves).

(2) Lieberkùhn, Sur l'œil de l'embryon des Vertébrés. Cassel, 1872.

(3) Mihalkovics, Recherches sur le peigne de l'œil des Oiseaux {Bull, de

l'Acad. hongroise).
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vitré et attacliôc au fond de la chambre postérieure, cette mem-
brane, chez l'Autruche et le Gasoar, apparaît sous la forme

conique d'une bourse dont le fond repose sur la papille du nerf

optique et dont on aurait serré les cordons, suivant l'expression

de de Blainville. Les plis n'atteignent pas tous le sommet du

peigne, quelques-uns, en effet, s'arrêtent à la moitié de sa hau-

teur. Quoi qu'il en soit, ce marsupium est formé de deux

lames. Cette forme toute particuhère se complique encore chez

l'Autruche par la présence d'une sorte de cloison blanche (1)

qui, émergeant du point d'entrée du nerf optique dans l'œil

s'élève presque jusqu'à la lentille du cristallin, séparant ainsi

les deux parois du niarsupimn.

Chez les autres Oiseaux, la forme du peigne se retrouve à peu

près partout la même. Il représente, en général, une sorte de

triangle-rectangle, dont l'un des côtés de l'angle droit prend

insertion sur toute la longueur du nerf optique ; l'autre côté

est formé par le bord inférieur du peigne, qui s'avance dans le

corps vitré, perpendiculairement au nerf optique. La surface

de ce triangle membraneux est couverte d'un pigment noir plus

ou moins foncé, et plissée dans le sens de la hauteur. Ces

plis ont une sorte de tendance à se réunir vers un sommet

commun, et, par l'inclinaison qu'ils prennent ainsi, en môme
temps que par leur inégalité en hauteur, ils déterminent un bord

incliné qui, partant de l'entrée du nerf optique dans l'œil,

s'étend obliquement jusqu'à la rencontre du bord inférieur per-

pendiculaire, comme nous l'avons dit, au nerf optique. Ainsi se

trouve formée l'hypoténuse du triangle rectangle qui représente

le peigne. Cette forme, que l'on trouve chez la Poule, pourra

se trouver modifiée de plusieurs manières. Tantôt, en effet, les

plis ayant tous à peu près la même hauteur, le peigne a la

forme d'un rectangle ; tantôt il pourra être comparé à un trapèze.

Toutes ces modifications de forme ont d'ailleurs peu d'in-

térêt ; il m'a paru en être de même du nombre des plis dont je

donn^ un aperçu (1) d'après les recherches de Huschke, de

(1) Sœmmerring, loc. cit., p. 54.

("2) Le nombre des plis du peigne paraît assez constant dans chaque espèce,

ARTICLE N" 1,
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SœmmeiTing et de Guvier ; mais il ressort de cette description

que, chez tous les Oiseaux, sauf l'Autruche et le Casoar, le

peigne est formé d'une seule membrane. Nous avons dit plus

haut qu'inséré sur le nerf optique et plongé dans le corps vitré,

il pouvait s'avancer plus ou moins en avant, jusqu'à atteindre la

capsule du cristallin et s'y attacher. D'après cela, le peigne e^t

ou peut être en rapport avec trois parties de l'œil, savoir : le

nerf optique, le corps vitré et la face postérieure de la capsule

du cristallin ; en étudiant ces différents rapports nous verrons

ce qu'il faut penser de l'attache de cette membrane à la cho-

roïde qui, pendant longtemps, fut admise par les différents

auteurs que nous avons cités plus haut.

1° Rapports avec le nerf optique. — Pour donner une bonne

idée du mode d'insertion du peigne dans le fond de l'œd, il est

nécessaire de décrire le trajet du nerf optique à travers les

enveloppes de l'œil des Oiseaux, trajet bien différent de celui

du nerf optique des Mammifères. Chez ces derniers en effet,

le nerf optique, après avoir percé la sclérotique en général du

côté interne par rapport au sommet de l'axe antéro-postérieur

de l'œil, suit, à travers la sclérotique et la choroïde, un trajet

direct jusqu'à la rétine, et, comme il s'étrangle et s'amincit

notablement à mesure qu'il approche de celle-ci, il prend la

mais varie considérablement, comme on peut en juger, d'une espèce à l'autre,

Casoar 4

Struthio CamelusJ'7"'-, i^ill^'r''^-\f ^^

(mfer. 18-20 (Bianiville)

Strix A]uco(?) 5
Str. Noctua 7

Str. Bubo 7

Falco nobilis il

F. Nisus 16
F. Chrysaetos 14.

VuJlur barbatus 12
V. Papa 12
Mormon 15
Carbo 12
Anas communis 13
A. Turcica 13
A. Anser 12
A. Cyciuis 11

Mergus Mengauser 7

Turdus Pilaris... 28
Gracula religiosa' 25

Caprimulgus (Blainville) 3

Psittacus '(?) 9

Ps. alius(?) 10

Ps. Araranna 7

Pavo 16

MeleagTis Gallopavo ......... 22

Phasianus 20

Perdrix 15

Colomba 18

Ardea Crus 17

Ard. gigantea 13

Ciconia 15

Scolopax 13

Fulica 15

Phœnicopter Rubus 9

Aptenodptes Forsteri. 13

Diomedea Ganta ,9

Gallinula chloropus 20

Butor .- 12
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forme d'un tronc de cône dont la petite base répond au

punctimi cœcimi, et la grande base à la partie postérieure de la

sclérotique. Or, il n'en est jamais ainsi chez les Oiseaux.

Direction du nerf optique. — En général (car nous aurons k

signaler quelques modifications), on peut dire que la portion du

nerf optique qui parcourt les enveloppes de l'œil présente deux

parties distinctes par leur forme et par leur direction.

La première, pénétrant la sclérotique du côté externe par

rapport à l'axe antéro-postérieur de l'œil, traverse cette scléro-

tique, et même une portion de la choroïde, en ligne droite, puis,

brusquement changeant sa direction, au lieu de continuer son

trajet d'arrière en avant jusqu'à la rétine, rampe de haut en

bas, et obliquement du côté externe au côté interne de l'œil

dans une gouttière creusée à la fois dans la sclérotique, la cho-

roïde et la rétine. Cette seconde partie du nerf optique se trouve

dès lors dans un rapport tel avec la première, qu'une coupe

équatoriale de l'œil, menée dans la zone d'entrée du nerf optique

et de façon à diviser longitudinalement la première partie, donne

une section transversale du sommet de la seconde. Les deux

portions du nerf optique sont donc généralement situées sur la

trace d'un méridien de l'œil légèrement incliné sur le méridien

vertical.

Dans l'œil du Moyen-Duc {Otus vulg.) nous avons cependant

rencontré une disposition différente. Là, en effet , le nerf optique,

extrêmement roide et court dans la cavité orbitaire, arrive au

contact de l'œil en un point de la face postérieure de la scléro-

tique, notablement plus externe que chez les autres Oiseaux

que nous avons examinés; aussi le voyons-nous suivre tout

d'abord, non pas une direction normale à l'œil, mais un trajet

équatorial, se creusant dans le tissu fibreux postérieur de la

sclérotique une gouttière qui atteint 6 millimètres de long sur

une largeur de 3 millimètres. Puis, arrivé à la distance moyenne

du centre du segment postérieur, où pénètre généralement le

nerf optique des autres Oiseaux, on le voit changer subitement

de direction, et constituer ainsi une seconde portion qui, à tra-

vers la sclérotique, la choroïde et la rétine, suit le trajet que

ARTICIE N« 1.
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nous avons déjà décrit, de haut en bas, dans le segment posté-

rieur et inférieur de l'œil, et obliquement de dedans en dehors

et du côté externe au côté interne.

Dans ce cas, les deux portions du nerf optique sont donc

situées sur les traces de deux méridiens très-différemment in-

clinés sur le méridien vertical. D'ailleurs, cette disposition n'est

point propre au Moyen-Duc seul, et se retrouve en général chez

les Oiseaux de proie, notamment chez l'Aigle, où le trajet ainsi

fourni par la première portion du nerf optique dans les enve-

loppes de l'œil a une longueur de 11 millimètres sur environ

2 millimètres de large.

Il peut donc y avoir des modifications dans le trajet de la

première portion du nerf optique à travers les enveloppes de

l'œil, mais nous n'en avons point rencontré dans le trajet de la

deuxième portion de ce nerf, et ce fait est intéressant, puisque

c'est cette portion qui donne insertion au peigne.

Forme du nerf optique. — Si nous passons à l'étude des

modifications qui peuvent se présenter dans la forme du nerf

optique, nous nous trouvons encore amené à distinguer en lui

les deux parties que nous avons déjà vues se différencier parleur

direction. Ainsi, par exemple, chez le Canard, la Pintade et le

Flamant, la susdite première portion du nerf optique est com-

plètement cylindrique (pi. 1, fig. 1) ; chez l'Oie, le Râle d'eau,

le Pingouin, elle s'évase postérieurement et s'amincit antérieu-

rement, de manière à former un cône plus ou moins enfoncé

dans la sclérotique et la choroïde; chez le Gallus domesi., la

Poule d'eau, le Courlis, la Buse, l'Albatros, le Butor, la Pie,

cette partie du nerfoptique montre une irrégularité plus ou moins

prononcée. En général, elle s'étale, peu après son entrée dans

la sclérotique, en une sorte de talon dirigé en haut, c'est-à-

dire dans un sens diamétralement opposé à la gouttière occupée

par la seconde portion. Cette manière d'être (pi. i, fig. 2) a pro-

bablement pour but de donner une plus grande fixité à l'in-

sertion. Quoi qu'il en soft, je ne m'arrête pas davantage sur ce

point, et je passe immédiatement à l'examen des modifications

de forme que subit la seconde portion du nerf optique, celle
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qui donne aliaclie an peigne, et qui par cela même mérite toute

notre attention.

J'ai déjà dit plus liant que cette partie terminale du nerf

optique est située dans une sorte de gouttière creusée dans la

sclérotique, la choroïde et la rétine. Décrivons tout d'abord

cette gouttière. Au début, nous la voyons intéresser à la fois les

trois enveloppes de l'œil, et il en est ainsi sur une longueur

variable ; mais en se prolongeant, son volume et sa profondeur

diminuent, de telle sorte que bientôt le cartilage de la scléroti-

que, un moment divisé, réunit ses deux bords au-dessous d'elle
;

seules alors la choroïde et la rétine concourent à sa formation,

jusqu'à ce que plus loin, et tout à son extrémité, nous la voyions

se continuer en avant de la choroïde et ne plus consister qu'en

une fente de la rétine.

La forme de cette gouttière varie comme la portion du nerf

optique qu'elle contient, toujours beaucoup plus longue que

large elle n'est jamais régulièrement cyhndrique.

Le nerf optique, en effet, est une sorte de baguette tantôt en

forme de prisme triangulaire, comme cela se voit dans l'œil de

l'Albatros ; tantôt pour ainsi dire divisée en deux parties super-

posées , l'une postérieure , très-irrégulièrement cylindrique

,

l'autre antérieure, en forme de règle. Ces aspects divers sont le

résultat d'une sorte d'étranglement que subit le nerf optique au

moment où ses fibres deviennent plus minces et se disposent

à s'étaler à la surface de la rétine. C'est en effet par la fente de

la gouttière que nous venons de décrire que les fibres nerveuses

font irruption, et voici la disposition qu'elles affectent : d'une

part aux deux extrémités, ces fibres s'étalent en divergeant dans

tous les sens ; d'autre part, sur les deux bords de la fente, elles

constituent deux bourrelets d'une grosseur quelquefois consi-

dérable, et telle que, chez l'Oie entre autres, ces deux bourrelets

réunis formeraient un volume presque égal à celui de la portion

du nerf optique qui est renfermée dans la gouttière. Les fibres

nerveuses s'étalent alors en une nappe qui constitue la couche

la plus interne de la rétine.

D'après la description que nous venons de donner, on peut

ARTICLE N' 1.
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voir qu'il y a égalité dans la répartition des fibres nerveuses sur

les deux portions interne et externe de la rétine ; mais il n'en

est pas toujours ainsi, et l'on peut constater dans certains cas

une^disproportion tellement prononcée, que l'une des deux por-

tions de la rétine semble recevoir toutes les fibres du nerf optique

à l'exclusion de l'autre. Quelquefois encore il arrive, comme nous

l'avons pu observer chez le Râle, la Poule d'eau et la Pie, que

l'entrecroisement des fibres nerveuses (i) se faisant au niveau

niême de la rétine, les deux bourrelets se confondent en un plan,

ce qui entraine la disparition du sillon entre eux. Dans ce cas, la

coupe transversale de l'expansion du nerf optique perd complè-

tement la forme d'entonnoir qu'elle possède ordinairement,

pour prendre celle d'une papille plus ou moins proéminente

au-dessus du niveau de la rétine.

Ces particularités ont un intérêt réel quand on étudie l'in-

sertion du peigne au fond de l'œil ; le peigne, en effet, n'est

point toujours fixé de la même manière sur le nerf optique, et

les différences que nous a offertes l'examen d'un certain nombre

d'Oiseaux peuvent donner lieu à quatre types distincts.

1° La disposition la plus fréquente est celle que l'on rencontre

chez la Poule, la Pintade, le Flamant, la Buse, le Butor, le

Pingouin et le Moyen-Duc. Ici, le peigne est situé exactement

dans le sillon produit par l'écartement des fibres du nerf optique

qui, se recourbant de chaque côté de la fente de la rétine, con-

courent à la formation des deux bourrelets longitudinaux dont

je faisais mention plus haut. Le peigne, dans ce cas, se trouve

isolé de la choroïde, non-seulement par les fibres du nerf

optique, mais encore par la rétine qui, de chaque côté, limite

les bords de la gouttière. Nous rattachons à ce même mode

d'insertion une modification que l'on trouve très-prononcée

dans l'œil de l'Oie, et plus ou moins développée chez les indi-

vidus que nous venons de nommer. Cette modification consiste

en ce que la base du peigne semble s'étaler sur la surface du

(1) Chez les Oiseaux, une [partie des fibres situées à gauche du nerf optique

s'étalent sur la portion droite de la rétine et réciproquement, il y a entre-

croisement plus ou moins complet au niveau de la papille.
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nerf Optique, cl recouvre ainsi non-seulement le sillon médian,

mais encore les deux bourrelets de fibres nerveuses situées

latéralement.

2" Cette disposition nouvelle est pour ainsi dire un passage

à une modification beaucoup plus notable que j'ai rencontrée

dans les coupes d'yeux d'Albatros, de Pie et d'Hirondelle de mer,

où l'on est immédiatement frappé de la disproportion consi-

dérable des bourrelets de fibres nerveuses, sur laquellej'appelais

plus baut l'attention. Or, ici, le peigne s'est porté latéralement,

et au lieu de s'insérer sur un sillon médian, on le trouve fixé sur

l'un des bourrelets nerveux qui, gêné probablement dans son

développement par la présence du peigne, est considérable-

ment diminué au profit du bourrelet opposé.

3° Ce déplacement peut d'ailleurs devenir encore plus re-

marquable et le peigne prendre alors insertion, comme je l'ai

observé dans l'œil du Courlis, non plus sur les bourrelets ner-

veux, mais sur la rétine elle-même en dehors des bords de la

gouttière.

4° Dans les trois manières d'être que je viens de décrire, le

peigne s'insère sur toute la longueur du nerf optique
;
quelque-

fois même, et particulièrement chez l'Oie et la Poule d'eau, les

fibres terminales du nerf optique qui se prolongent sur la rétine

sont accompagnées très-loin au delà de la fente rétinienne par

le marsîtpmm, mais dans tous les cas, l'insertion des plis supé-

rieurs se fait exactement à l'extrémité supérieure de la fente

rétinienne. Cependant j'ai trouvé dans l'œil du Pélican une

exception à cette disposition commune à tous les Oiseaux cités

plus haut. Désirant, en effet, comparer l'image ophthalmosco-

pique du nerf optique des Oiseaux avec les résultats que je viens

d'exposer et qui sont appuyés sur des coupes transversales de

la zone postérieure de l'œil, je soumis à l'examen ophthalmo-

scopique le plus grand nombre d'Oiseaux possible. Chez tous

je trouvai dans le fond de l'œil le peigne attaché sur une sorte

de longue papille linéaire, dont les bords d'un blanc mat
proéminent fortement sur la surface de la rétine et dont l'axe

est caché par l'insertion du peigne. Cette papille, effilée à son

ARTICLE N" 1.
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extrémité terminale, quelquefois même à peine visible, chez

les espèces déjà signalées dont le peigne prend insertion sur

les bourrelets nerveux, ne présente aucune image du point

correspondant à l'entrée du nerf optique dans l'œil, et par suite

à l'extrémité supérieure de la fente rétinienne. Là, en effet,

l'image, que l'on pourrait apercevoir, est cachée par l'insertion

du peigne, ce qui est en parfait accord avec nos coupes ; mais

ayant eu à ma disposition un Pélican vivant sur lequel dès

lors l'examen ophthalmoscopique était la seule méthode d'in-

vestigation possible, je pus constater les faits suivants : sur une

fente rétinale relativement courte, puisqu'il était possible de

l'apercevoir dans toute sa longueur, je trouvai un peigne à base

plus courte encore, et dont l'insertion supérieure se faisant assez

loin au-dessous de l'entrée du nerf optique, laissait apparaître

une papille d'une blancheur éclatante. Cette papille en forme

de fer à cheval se continuait inférieurement en deux baouettes

également blanches dans l'intervalle desquelles s'attachait le

marsupium. Je reviendrai plus tard, à propos de la vascu-

larisation du peigne, sur ces examens ophthalmoscopiques qui,

pour le cas présent, nous ont permis de reconnaître une

quatrième modification dans l'insertion du peigne sur le nerf

optique, modification que l'on retrouverait peut-être chez

d'autres Oiseaux.

En résumé, d'après ce qui précède, nous voyons que les rap-

ports de situation du peigne avec le nerf optique peuvent subir

quelques variations, mais dans des limites assez restreintes.

Nous allons étudier maintenant les rapports de situation du

peigne avec le corps vitré.

Rapports du peigne avec le corps vitré. — Le marsupium,

ai-je dit, plonge dans le corps vitré, où il occupe la direction

déterminée par celle de son insertion sur le nerf optique ; mais

il n'est pas en contact direct avec l'humeur vitrée, dont il est

séparé par la membrane hyaloïde. Cette membrane hyaloïde,

qui tapisse toute la surface interne de la rétine, ne présente

pas, en effet, comme on pourrait le croire, une fente par où

passerait le marsupium ; arrivée aux bords de la gouttière du
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nerf optique, elle se relève le long des faces du peigne qu'elle

enveloppe ainsi dans une sorte d'étui qui l'isole du liquide de

la chambre postérieure de l'œil. Parvenu au sommet du

peigne, l'hyaloïde y adhère fortement, de telle sorte que, sur

des yeux durcis dans l'acide chromique, et même sur des yeux

frais, il est impossible d'enlever le corps vitré sans déchirer en

môme temps l'hyaloïde dont les débris restent adhérents au

sommet du peigne.

Il résulte de ces faits qu'il n'y a point de rapport direct entre

l'humeur vitrée et le peigne, mais que la présence de ce dernier

détermine la formation d'un canal large et aplati latéralement,

variable avec la forme et la grandeur du peigne, et qui dès lors

s'étend plus ou moins loin en avant vers le cristallin. C'est là un

véritable colobome du corps vitré, Les différences dans sa forme

reconnaissant pour principale cause une modification dans les

rapports de position du peigne et du cristallin, j'arrive immé-

diatement à cette étude.

Rapports du peigne avec la crisialldide .
— Nous pouvons,

d'après nos recherches, considérer ici deux cas différents :

Insertion mMiate. — Le premier semble se rencontrer chez

un certain nombre d'Oiseaux, et consiste en ce que le peigne,

sans être en contact direct avec la capsule du cristallin, est

cependant en rapport d'attache avec elle, par l'intermédiaire

d'une fme membrane transparente, de structure un peu variable,

commenousle verrons plus tard. Ev. Home (1) avait déjà signalé

ce mode de connexion dans l'œil du Dindon et du Gasoar, et

c'était par coagulation au moyen de l'alcool qu'il était parvenu

à faire apparaître ce ligament hyalin. Il pensa pouvoir généra-

liser ce fait et l'étendre à tous les Oiseaux dont le peigne

n'adhère pas directement à la capsule de la lentille. Nous ne

croyonsfcependant pas qu'il en soit ainsi, et nous admettons

que chez certains Oiseaux, comme la Poule, par exemple, le

peigne n'est nullement en connexion avec la capsule du cris-

tallin. L'hyaloïde, qui adhère, comme je l'ai dit, au sommet

(1) Ev. llonic, loo. cit.
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du peigne, est reliée, il est vrai, aux différentes cloisons

membraneuses qui, partant de la partie périphérique du corps

vitré, le divisent en un certain nombre de loges, mais je ne

pense pas pouvoir assimiler ce cas à celui que l'on trouve chez le

Dindon et chez un grand nombre d'Oiseaux, tels que l'Oie, le

Hibou, le Petit-Duc, etc., où il existe réellement un ligament

conjonctif unissant le peigne à la capsule du cristallin. Chez le

Hibou, par exemple, cette membrane, qui apparaît déjà dans

l'œil frais comme une légère traînée laiteuse , s'observe encore

plus facilement lorsque l'on a employé comme durcissant l'a-

cide chromique en faible proportion. Le sommet du peigne

paraît alors attaché à la capsule par une véritable membrane
dont nous étudierons plus loin la structure. C'est égalemant le

moment de rappeler ce que nous avons dit du peigne de l'Au-

truche. Une cloison blanche partant du nerf optique s'élève

entre les deux parois du peigne, et dépassant celui-ci, vient s'in-

sérer à la capsule du cristallin. Je pense que l'on doit rappro-

cher ce cas particulier de celui dont je viens déparier. L'éten-

due si considérable de cette membrane, qui égale ainsi en

hauteur toute la profondeur de la chambre postérieure de

l'œil de l'Autruche, nous permettra de nous représenter sans

difficulté une membrane également dépendante du peigne, et

reliant le sommet de ce dernier à la cristalloïde. D'ailleurs,

chez les Oiseaux que je cite plus haut, tels que l'Oie et le Din-

don, le peigne est très-développé, arrive fort près du cristallin,

et la membrane intermédiaire n'a qu'un faible trajet à parcou-

rir; mais il n'en est plus de même pour les Rapaces nocturnes,

chez lesquels la cristalloïde est de la même manière en con-

nexion avec le peigne. Ce dernier étant très- peu développé

en hauteur, on pourrait croire que l'espace qui le sépare du

cristallin se trouvant relativement considérable, la membrane
de jonction du peigne et de la cristalloïde doive être assez éten-

due et plus grande même que le peigne. H n'en est rien cepen-

dant, et ceci s'exphque aisément si l'on considère les rapports

entre le diamètre antéro-postérieur de l'œil entier et le même
diamètre de la chambre postérieure* On peut en effet constater
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que, chez le Moyen-Duc par exemple, la distance du sommet

du marsupium à la face postérieure delà lentille ne dépasse

guère 2 millimètres. Ceci s'explique par ce fait, que l'œil de

ces Oiseaux ne paraît ainsi allongé dans le sens antéro-posté-

rieur, que grâce au développement exagéré de la partie de

communication entre le segment antérieur et le segment

postérieur de l'œil. En effet (i), sur 39 millimètres de lon-

gueur totale, i 7'"'",5 appartiennent à la partie de communi-

cation, tandis que ii millimètres seulement représentent la

longueur de l'axe de la chambre postérieure, et 10'"'",5 celle de

l'axe de la cornée dans sa plus forte courbure. Si l'on ajoute

à cela que le cristallin, très-volumineux, dépasse postérieure-

ment l'axe de la partie de communication, on comprend facile-

ment que le peigne, bien que très-petit relativement aux énormes

proportions de l'œil, ne s'éloigne cependant que fort peu de la

face postérieure de la lentille.

Insertion immédiote. — Le second cas à considérer est celui

qui nous présente le peigne très-développé et directement attaché

à la face postérieure de la capsule du cristallin. Les divers au-

teurs (2) qui ont parlé du peigne mentionnent dans ce groupe le

Vautour, le Perroquet, le Casoar, le Dindon, la Cigogne, l'Oie et

le Cygne. Nos recherches nous permettent d'ajouter à cette énu-

mération le Butor, le Courhs, l'Hirondelle de mer, le Martin

Pécheur, la Poule d'eau, le Râle, le Flamant, la Pintade et

l'Émouchet. Comme nous ne traitons ici que des rapports de

position du peigne et de la lentille, nous renvoyons, pour les

détails des coupes faites sur ces points de connexion, au chapitre

de notre travail réservé à la vascularisation du peigne. Qu'il

nous suffise de faire remarquer que chez les espèces que nous

venons d'énumérer l'attache du marsupium à la capsule du cris-

tallin se fait de manières différentes, suivant la longueur d'in-

sertion du peigne, suivant le trajet qu'il suit dans le segment

(1) Leuckarl, Organologie des Auijes in Handbuch der Gesammten Ancjen-

hellkundc, 1875, p. 188.

("2) Owen, Ev. Home, loc. cit., Sieljold et Stannius, Manuel d'anat. coinp.

{Oiseaux), p. 321.
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inférieur de l'œil, suivant enfin la grandeur du diamètre antéro-

postérieur qui sépare le fond de l'œil du pôle postérieur du cris-

tallin. Lorsque, en effet, le peigne arrive très-près de la base

des procès ciliaires, comme cela a lieu, par exemple, dans l'œi

de l'Hirondelle de mer, où l'extrémité inférieure de la gouttière

optique arrive à 2 millimètres de la couronne ciliaire, on com-

prend que le peigne s'attache à la face postérieure de la cristal-

loïde sur une étendue assez considérable. Néanmoins, je ne l'ai

jamais vu atteindre le sommet de la courbe postérieure de la

lentille. L'insertion commence en général au bord de la cap-

sule, et s'avance plus ou moins vers le sommet postérieur de

celle-ci, mais sans l'atteindre car les plis du peigne n'ont

jamais une hauteur suffisante. Les pHs supérieurs, ceux qui

correspondent au point d'entrée du nerf optique dans l'œil, sont,

comme nous l'avons déjà dit, beaucoup plus courts que les plis

inférieurs qui seuls peuvent, en considération aussi de leur plus

grande proximité, atteindre la cristalloïde. Par ce fait mçme, la

ligne d'insertion du peigne est donc toujours située au-dessous

du sommet postérieur de la lentille. Enfin, il me reste encore

à faire remarquer que, dans tous les cas que j'ai observés, la

membrane hyaloïdienne m'a paru ne point abandonner le mar-

supium, même à son sommet le phis antérieur, qu'elle me
semble, dans les coupes transversales, recouvrir comme d'un

capuchon. Aussi est-il peut-être inexact de dire que le peigne

adhère à la capsule de la lentille, car il en est, en réalité, séparé

par l'hyaloïde, et c'est celle-ci qui, d'une part, recouvrant inti-

mement le sommet du peigne, et, d'autre part, se confondant

avec la cristalloïde postérieure, détermine une attache du mar-

supium tellement résistante, que si l'on essaye d'enlever le cris-

tallin d'un œil durci par l'acide chromique, le peigne rompt son

insertion au nerf optique, plutôt que d'abandonner son contact

avec la capsule de la lentille. Quoi qu'il en soit, cette attache

du peigne avec la cristalloïde détermine dans celle-ci une dé-

pression longitudinale de forme et de longueur variables, et qui

d'après les explications que nous venons de donner se trouve

dans un même plan avec la fente rétinale. Je dis variable de

ANN. se. NAT., JUILLET 1876. IV. 2. — ART. N" l.
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longueur, puisque le sommet du peigne est plus ou moins

étendu suivant les espèces, et variable de forme, car chez le

Râle (1), par exemple, le sommet de ce peigne ressemble au

faîte d'un toit, et dans ce cas détermine dans la cristalloïde une

dépression en forme de carène, tandis que chez la Pintade, le

sommet du peigne est en forme de voûte ogivale dont la crête

est surmontée d'une baguette cylindrique s'étendant dans toute

sa longueur, et forme par suite dans la cristalloïde une dé-

pression de forme correspondante et plus profonde que la pré-

cédente.

Situation du peigne dans l'œil. — En résumant ce que nous

venons de dire sur les rapports du peigne avec les différentes

parties de l'œil, il nous est possible de tirer plusieurs conclusions

intéressantes. D'une part, l'étude de ses rapports avec le corps

vitré et le cristallin nous montre que c'est principalement chez

les Oiseaux aquatiques qu'il prend un grand développement en

hauteur, et va s'attacher à la capsule de la lentille. C'est au

contraire chez les Rapaces nocturnes que le peigne atteint son

minimum de développement. Il nous est possible également de

déterminer sa situation dans l'œil. Attaché d'une part au nerf

optique, et d'autre part médiatement ou immédiatement au

bord inférieur de la cristalloïde, il est donc situé dans le segment

inférieur de l'œil ; d'autre part, le nerf optique s'insérant du

côté externe de l'hémisphère postérieur de l'œil et se dirigeant

obliquement vers le côté interne, lorsque l'attache du peigne se

fait sur une petite étendue, il est situé tout entier, par rapport au

méridien vertical, dans le segment externe de l'œil; c'est ce qui

a lieu chez les Rapaces nocturnes. Mais quand cette insertion

se prolonge davantage, il peut avoir son extrémité antérieure

et inférieure située dyns le segment interne ; c'est ce que l'on

voit chez l'Oie, le Dindon et autres Oiseaux à marsupium très-

développé. Ce sont là, d'ailleurs, des modifications qui ne pré-

sentent d'intérêt que dans leurs termes extrêmes que je viens

de signaler, et qui sont reliées entre elles par une foule d'inter-

(1) Pf. 1, lig. 3.
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médiaires. Quoi qu'il en soit, la situation générale du peigne

m'a paru toujours être la même, c'est-à-dire dans un plan

oblique de haut en bas, du côté externe au côté interne de l'œil

et d'arrière en avant.

Nous utiliserons plus tard, en exposant nos recherches sur

le rôle physiologique de cet organe, cette connaissance de sa

situation dans l'œil ; nous passons maintenant à l'étude de sa

structure.

Structure du peigne.

Rapport du peigne arec la choroïde. — Buffon (1) considérait

le peigne comme un (c épanouissement du nerf optique, qui re-

)) cevant plus immédiatement les impressions lumineuses,

)) devait dès lors être plus aisément ébranlé, plus sensible qu'il

» ne l'est chez les autres animaux. »

J'ai déjà signalé les opinions qui, successivement, se sont fait

jour au sujet de la structure du peigne envisagé comme une

dépendance de la choroïde : Ev. Home le considérant comme
un appareil musculaire, Bauer et Haller comme une mem-
brane uniquement composée de vaisseaux. En 1836, M. Giral-

dès (2), dans un mémoire sur V Organisation de l'œil, consacra

cette opinion et compara le peigne à un procès ciliaire, comme
Ev. Home l'avait déjà fait. Barkow avait, un peu auparavant,

en 1830, décrit la marche des vaisseaux; enfm, dans ces der-

nières années, MM. Lieberkiihn et Mihalkovics, dans les deux

mémoires dont j'ai déjà fait mention, établirent que, chez la

Poule (adulte), toute communication entre le peigne et la

choroïde a cessé d'exister. L'étude que nous avons faite d'un

certain nombre d'espèces différentes nous permet, en confirmant

cette assertion, de la généraliser et de l'appliquer à tous les

Oiseaux. Notre opinion est basée sur la structure du peigne, sur

l'origine de ses vaisseaux et sur l'étude embryogénique que nous

en avons faite. Nous exposerons tout d'abord nos recherches

sur la structure histologique de cet organe.

(1) Buffon, loc. cit.

(2) Giraldès, Recherches sur Vo)*çj(inh(dlon de l'œil considéré chez Vhoinine

et dans quelques animaux (Thèse de Paris, 1836, n° 375).
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Structure histolof/if/ue du peigne (1). — Sous ce rapport, j'ai

trouvé dans les différentes espèces un ensemble de caractères

communs, joints à certaines modifications propres à quelques-

unes d'entre elles, et qui méritent d'être signalées.

Le peigne se compose d'un lacis de vaisseaux capillaires dis-

posés en deux ou trois plans superposés, et dont les mailles

peuvent varier de forme et de dimensions, suivant les individus

que l'on considère. Deux formes me paraissent pouvoir servir

de types et grouper autour d'elles les quelques modifications

légères que présente nécessairement chaque espèce. L'une de

ces formes se rencontre chez la Poule (2) ; les vaisseaux capil-

laires, d'un diamètre variable entre 24 p. et 42 |jl, s'anastomosent

très-fréquemment et forment ainsi un réseau d'une densité re-

marquable, qui ne permet que difficilement la dilacération de

la membrane. Les mailles ainsi formées sont irrégulièrement

arrondies, et leur diamètre varie entre 35 ^ et 20 p.. A ce type

se rattachent les réseaux vasculaires du peigne de la Pintade,

du Pigeon, de l'Albatros et du Butor, enfin le réseau du mar-

supium du Petit-Duc, qui est encore plus remarquable que les

précédents par la finesse de ses mailles.

Le second type nous est fourni par l'Oie. Les capillaires

y forment un réseau à mailles très-allongées et disposées en un

élégant treillis. Dans le cas présent, en effet, les vaisseaux sont

presque tous dirigés parallèlement entre eux, et leurs anasto-

moses sont assez rares, de sorte qne les mailles acquièrent une

grande longueur, variable entre O"",! etO'"'",08, tout en restant

très-peu larges, vu le rapprochement des capillaires nombreux

et serrés. La largeur de ces mailles est en effet d'environ 12 p.,

c'est-à-dire le plus souvent beaucoup inférieure à celles des

capillaires, dont la largeurvarie entre 12 p-et25 p. (pi. 1 , fig. 5).

C'est à ce type que peut se rattacher le réseau capillaire du

peigne du Pingouin, en notant toutefois que les capillaires par-

tant de gros troncs (pi. 1, fig. 8) qui parcourent presque toute

(1) M. Tourneux, préparateur du laboratoire d'histologie des hautes études,

m'a donné pour cette partie de mon travail d'excellents conseils dont j'ai plaisir

à le remercier.

(2) Pi. I, i\g. i.
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la hauteur du peigne, et s'élèvent, eux aussi, en ligne droite,

déterminent ainsi des mailles d'une longueur remarquable et

d'une largeur le plus souvent bien inférieure à celle des capil-

laires, qui m'ont paru conserver toujours un diamètre assez

considérable, et rarement moindre de 14
fjt..

D'après ces chiffres on peut conclure que le peigne est à peu

près uniquement formé de vaisseaux. Quant aux capillaires dont

je viens de parler, ils sont fournis par de plus gros troncs qui

affectent constamment deux directions. Les uns sont situés dans

le sens de la hauteur du peigne, les autres sont placés dans le

sens de sa longueur, constituant ainsi une sorte de charpente

sur laquelle s'étend le réseau capillaire que nous avons décrit

plus haut. Tous les vaisseaux du peigne, quel que soit leur ca-

libre, ont la même structure, MM. Eberth (1) et Mihalkovics (2)

en ayant donné des descriptions un peu différentes, je crois

devoir entrer dans quelques détails à ce sujet.

Un endothélium (8) déjà visible sans réactif, mais beaucoup

plus facile à apercevoir surjdes peignes frais traités par Je ni-

trate d'argent et colorés par le carmin ou l'hématoxyline, con-

court à la formation de la paroi. Les cellules de cet épithélium

ont été différemment décrites par les deux auteurs que je viens

de nommer. En effet, Eberth les figure polygonales, et Mihal-

kovics les représente arrondies. Sur les gros vaisseaux, elles affec-

tent plus spécialement, il est vrai, la forme polygonale, mais

dans la paroi des capillaires fins toutes les cellules sont plus

ou moins ovoïdes, à extrémités un peu pointues, comme le

montre la figure 7, et ces extrémités, en s' engageant dans

les espaces laissés libres entre les parois des cellules voisines,

forment au vaisseau une paroi continue. Ces cellules ont toutes

à peu près le même diamètre, variant entre 8 p. et 12 p.;

les cellules ovoïdes ont environ 8 à 12 p. de largeur sur 12

à 14 p. de longueur. Toutes sont pourvues d'un fort noyau

arrondi et dont le diamètre est égal à 5 ou 6 p.. Dans les gros

(1) Eberth, in Eandhuch de StricJcer. Leipzig, 1869, p. 203.

(2) Mihalkovics, loc. cit.

(3) PI. 1, fig. 6 et 7.
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vaisseaux de la base du peigne et dans les points les plus rap-

prochés de cette base, les noyaux sont un peu allongés et quel-

quefois presque cylindriques. Mais ce n'est point tout, lorsque

les préparations sont faites sur des sujets bien frais, on constate

que tous ces vaisseaux sont entourés d'une couche hyaline qui

les enveloppe, et apparaît sous le microscope comme une bande

transparente limitant extérieurement l'épithélium des vaisseaux,

M. Eberth, d'après des coupes transversales de ces capillaires,

pense que cette pellicule est formée par l'hyaloïde, qui, enve-

loppant immédiatement le peigne et ses vaisseaux, s'introduit

exactement dans les interstices laissés par ces derniers et les

délimite ainsi. M. Mihalkovics rejette avec raison cette inter-

prétation. « D'une part, il est difficile d'admettre que l'hyaloïde

» pénètre ainsi entre les mailles de vaisseaux disposés en plu-

)) sieurs couches; d'autre part, la dilacération du peigne, en

» déchirant l'hyaloïde, devrait donner aux bor'ds transparents

)) dont nous parlons un aspect frangé; or ceci n'a pas lieu, et

ï> les contours des vaisseaux se présentent toujours avec des

» limites très-nettes et très-régulières. » Je suis en cela parfai-

tement de l'avis de M. Mihalkovics, mais je n'admets pas,

comme cet auteur, qu'il s'agisse ici simplement d'une substance

vitreuse enveloppant les cellules des parois vasculaires. Il y a

bien là, en effet, une substance hyaline transparente, mais

celle-ci est parsemée de noyaux placés parallèlement à l'axe du

vaisseau, et qui paraissent avoir échappé à cet observateur. On

en dévoile cependant très-nettement la présence par la coloration

au moyen de l'hématoxyline (pi. 1, fig. 6).

Je pense donc que l'on doit admettre, autour des vaisseaux

du peigne, l'existence d'une gaine conjonctive. La largeur de

cette gaine varie avec le calibre du vaisseau, mais non point

proportionnellement. Ainsi, par exemple, dans un peigne d'Oie

que j'examine en ce moment, je trouve autour d'un vaisseau

mesurant 0'""\092 de diamètre, abstraction faite de l'enveloppe

hyaline, une gaine de 12 p. de largeur, tandis qu'autour d'un

capillaire de 16 p, seulement de diamètre cette gahie mesure

encore 4
fj,.

Les noyaux répandus dans cette enveloppe sont

ARTICLE N» 1.
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ovoïdes et enfermés dans nne mince cavité atténuée à ses deux

extrémités en une pointe très-déliée. L'hématoxyline les colore

fortement en violet, et permet de les apercevoir très-distinc-

tement. Ces noyaux, assez nombreux et rapprochés dans la

gaine des gros vaisseaux, deviennent plus rares dans les capil-

laires fms, où ils ne se laissent voir qu'à des distances assez

orandes.

Telle est la structure des vaisseaux qui forment le peigne. Je

Fai trouvée identique chez tous les Oiseaux que j'ai examinés
;

le Pingouin toutefois m'a paru tout particulièrement intéres-

sant. Ayant eu en effet à ma disposition des yeux de cet

animal conservés dans le bichromate de potasse, j'essayai sur

des lambeaux du peigne Faction du chlorure d'or, et je fus

tout étonné de voir apparaître, colorés en violet, des noyaux

arrondis en quantité considérable, comme le représente la

figure 8, pi. 1. (Le chlorure d'or, dans cette circonstance, avait

donné lieu à une réaction exactement opposée à celle qui lui

est propre lorsqu'on le fait agir sur des tissus frais.) Outre ces

noyaux arrondis, qui remplissaient les mailles du peigne et sui-

vaient les vaisseaux dans tout leur parcours, je trouvai autour

des capillaires une gaîne hyaline parsemée de noyaux ovoïdes

placés parallèlement à l'axe du vaisseau et mesurant environ

6 à 8 (1 de diamètre. Ces noyaux sont renfermés dans des cavités

à peine visibles autour d'eux et se terminent à leurs deux extré-

mités en pointes atteignant iO à l'^ fi de longueur. Ayant alors

dilacéré une partie de la préparation, j'ai pu voir que les pre-

miers noyaux dont j'ai fait mention, ceux qui remplissent les

mailles du réseau capdlaire, sont les noyaux de cellules du

tissu conjonctif, étoilées ou fusiformes, comme les montre la

figure 8 bis, pi. 1. Ces noyaux, arrondis, mesurent 5 à 8 /j. de

diamètre et sont placés au milieu des cellules. Celles-ci, au

voisinage des vaisseaux, se rangent par séries régulières, et

limitent pour ainsi dire la gahie conjonctive qui les entoure. De

là ce singulier aspect que présente le peigne. Enfin, il m'a paru

exister également quelque peu de substance hyaline interposée

entre les cellules étoilées.
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Comme nous l'avons dit plus haut, les vaisseaux du peigne

laissent entre eux des intervalles. Ceux-ci, d'après M. Mihal-

kovics, sont remplis par une matière incolore et gélatineuse,

dans laquelle se trouvent de nombreux grains de pigment. Il en

est bien ainsi chez la Poule, à la condition toutefois que l'on

mentionne aussi un tissu d'appui dont la plus grande partie des

fibres proviennent du tissu conjonctif du nerf optique. Ce tissu

dont parle M. Leuckart (1) est du reste rare chez la Poule et ne

s'étend pas dans toute la masse du peigne ; on ne le rencontre

qu'à la base, où, sur des coupes transversales du nerf optique, il

est facile de voir qu'il est formé de fibres fournies par les tra-

bécules conjonctives qui parcourent la masse de ce dernier. De

là l'existence d'une sorte de lien qui contribue, avec les vais-

seaux, à attacher plus solidement le marsupium au nerf optique.

Mais s'il est vrai que ces fibrilles conjonctives soient assez rares

chez quelques Oiseaux, comme la Poule et le Pigeon, il n'en est

plus de même chez d'autres, et principalement chez ceux dont

le marsupium s'attache immédiatement au nerf optique, comme

rOie, le Hibou, le Petit-Duc, etc. Dans ces cas, en effet, outre

les fibrilles conjonctives de la base du peigne, qui sont très-

nombreuses et constituent une attache très-solide du peigne

au nerf optique, on trouve au sommet un très-grand nombre

de fibres semblables qui contribuent à la connexion du peigne

avec la capsule du cristallin. De plus, chez l'Oie, le Hibou et

un grand nombre d'autres Oiseaux, parmi lesquels je citerai

tout particulièrement, l'Albatros et la Pintade, au lieu d'une

matière homogène et transparente, on trouve dans les mailles

du réseau capillaire un tissu conjonctif [formé comme celui que

je décrivais plus haut chez le Pingouin, de cellules fusiformes

ou étoilées, pourvues d'un noyau central, et de prolongements

qui forment une trame de soutien pour le peigne. Ces éléments

augmentent en nombre à la partie supérieure du marsupium

et concourent à la formation du tissu fibrillaire qui sert d'at-

tache à la capsule du cristallin, mais cela seulement dans les

(1) Leuckart, loc. cit.

ARTICLE N» ).



RÉSEAUX YASCULAIRES DE l'œIL DES VERTÉBRÉS. 55

cas OÙ le marsupiiim n'est point immédiatement adhérent à

celle-ci; j'ai déjà dit en effet que, dans les cas d'attache im-

médiate, la connexion se fait par l'intermédiaire de l'hyaloïde

seule.

On voit, d'après cela, que la structure histologique du peigne

est beaucoup plus complexe qu'on ne l'avait cru jusqu'alors, et

qu'il y aurait erreur à considérer comme type de cette structure

celle du peigne de l'œil de la Poule. Le Pingouin présente de

son côté une exception en rapport inverse, car le nombre des

cellules fibro-plastiques y est si grand dans les mailles des capil-

laires, que le tissu conjonctif l'emporte presque sur les vais-

seaux, ce qui n'a jamais lieu pour le marsupium des autres

Oiseaux.

Pigment du peigne. — Chez tous les Oiseaux que nous avons

observés, le peigne s'est montré très-fortement pigmenté ; chez

le Pingouin, au contraire, les grains de pigment sont extrême-

ment rares, et le marsupium, presque transparent, se remarque

par là dès que l'on ouvre l'œil. Je n'ai trouvé fait à peu près

semblable que chez la Pie, qui, elle aussi, possède un peigne

très-peu pigmenté, et ce dernier exemple, joint à ce que j'ai

très-souvent observé sur des Oies ou des Pigeons à plumage

blanc, un peigne fortement pigmenté, ne paraît point en faveur

de cette opinion admise par Ev. Home, que la coloration du

peigne est d'autant moindre que le plumage de l'Oiseau est

moins noir. Quoi qu'il en soit, les grains de pigment sont

très-différemment répartis dans le marsupium, suivant les

Oiseaux que l'on examine, et l'on peut considérer deux modes

distincts de répartition. Le premier est offert par le pigment du

peigne de la Poule, et est applicable au Pigeon ; le second se

trouve dans le peigne de l'Oie, et ceux du Hibou, du Butor et

de la Pintade s'y rattachent. Je ferai remarquer d'ailleurs que

ces différences sont en rapport avec les particularités de struc-

ture histologique que nous avons observées plus haut. Dans le

premier cas, en effet, où les mailles du réseau vasculaire sont

comblées par une matière amorphe et homogène, les grains de

pigment se trouvent disséminés sans ordre dans cette sub-



26 H. lîïC.irRKCiAIIM.

slancc (1). Mais, dans le second cas, où nous avons trouvé

des cclhiles étoilées ou fusiformes en quantité plus ou moins

considérable, les grains de pigment peuvent offrir deux dis-

positions différentes : tantôt, comme cela se voit dans le peigne

de l'Oie et de la Pintade, une partie des grains de pigment se

trouve réunie dans les cellules de tissu conjonctif, et l'autre

est disséminée dans les intervalles compris entre ces cellules,

sous forme de poussière de pigment ; tantôt, au contraire,

et le Hibou nous en offre un bon exemple, tous les grains de

pigment sont inclus dans les cellules conjonctives. Alors il

prend dans sa disposition un caractère particulier : tous les

grains, en effet, restent rassemblés dans la partie globuleuse de

la cellule fibro-plastique, sans en occuper les prolongements,

et se disposent en forme de croissant dont le vide central est

occupé par le noyau de la cellule. Grâce à cette circonstance,

qui se présente aussi, quoique moins régulièrement, chez

l'Oie, il est toujours impossible de confondre les cellules

pigmentées du peigne avec les cellules étoilées pigmentées

de la choroïde dans lesquelles les prolongements contien-

nent, ausfi bien que le centre même de la cellule, de nom-

breux grains de pigment. Tous ces amas pigmentaires en forme

de croissant Ixirment dans le peigne une sorte de mosaïque qui

frappe immédiatement l'œil de l'observateur (pi. i , fig. 9 et 10)

.

Les résultats qui précèdent nous montrent donc qu'une étude

comparée du peigne chez an certain nombre d'espèces était

absolument indispensable à la connaissance à peu près exacte

de sa structure histologique ; nous avons trouvé dans cette

structure des différences assez notables, il est vrai, mais qui

toutes peuvent être ramenées à celle-ci : absence à peu près

complète de cellules du tissu conjonctif chez les uns, où l'on

ne retrouve qu'une substance homogène sans éléments figurés;

présence en nombre plus ou moins considérable de ces élé-

ments chez les autres, où la substance fondamentale diminue

proportionnellement. Or, est-il possible de trouver l'explication

(I) PI. 1, (Ig. iel 5.

ARTICLE N'' 1.



RÉSEAUX VASGULAIRES DE l'œIL DES VERTÉBRÉS. 57

de ces deux états différents? Pour le moment, je méconten-

terai de faire remarquer que les cellules de tissu conjonctif nous

sont toujours apparues en grand nombre chez les Oiseaux à

marsupium puissant et dans le réseau vasculaire duquel des

mailles assez larges laissent aux capillaires une prédominance

beaucoup moindre que chez les autres (la Poule, le Pigeon

et le Petit-Duc), dans le peigne desquels les vaisseaux, en

nombre extrêmement considérable et grâce à des anastomoses

fréquentes, ne laissent entre eux que de rares et petits inter-

valles.

Les noyaux du tissu primitif, qui ont disparu au moment
de la formation de ces vaisseaux n'ont laissé voir, dans ces der-

niers cas
5
que la substance fondamentale que nous voyons

combler les mailles du réseau. Dans les premiers cas, au con-

traire, un grand nombre d'éléments conjonctifs ont persisté,

et chez l'Autruche il est probable que la cloison blanche qui

s'élève du point d'entrée du nerf optique est de môme nature

conjonctive. Nous reviendrons du reste sur ce sujet en traitant

de l'embryogénie du peigne.

La structure histologique du marsupium étant exposée, nous

passons à l'étude de l'origine de ce réseau capillaire, et nous y

apporterons d'autant plus de détails que cette étude n'a été

jusqu'ici que très-incomplétement faite.

Origine des vaisseaux du peigne. — Les connaissances ac-

quises sur l'origine des vaisseaux du peigne sont cependant assez

précises. Ils naissent, dit Owen (1), qui résume les travaux an-

térieurs à lui, de l'artère ophthalmique, par des branches bien

distinctes des vaisseaux de la choroïde, et analogues à l'artère

centrale delà rétine. MM.Leydig (2), Lieberkiihn (3),etMihal-

kovics constatent aussi l'existence d'un réseau vasculaire entou-

rant la gaîne du nerfoptique et envoyant ses rameaux au peigne.

Tous, d'autre part, sont d'accord pourrejeter toute communi-

cation vasculaire entre le peigne et la choroïde. Il suffit, en effet,

(1) Owen, loc. cit.

(2) Leydig-, Traité d'histologie de l'homme et des animaux. 1866.

(.3) Lieberkûhn, loc. cit.
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d'examiner les coupes transversales du nerf optique, pour se

convaincre, qu'en aucun point les vaisseaux de la choroïde ne

pénètrent dans le peigne, dont ils sont séparés par la gaine du

nerf optique et par les fibres nerveuses de ce dernier, qui se

répandent de chaque côté sur la rétine. Nous n'aurions donc

eu qu'à constater l'exactitude de ces résultats, si l'étude com-

parée que nous avons faite de la marche des vaisseaux d'origine

du peigne chez divers Oiseaux, ne nous avait offert certaines dif-

férences intéressantes, qui du reste dans leur ensemble ne font

que confirmer et généraliser l'exactitude des précédentes obser-

vations. Pour ces études, nous avons fait des injections arté-

rielles et veineuses de matières colorantes transparentes, et sur

les yeux durcis dans l'alcool ou l'acide chromique nous avons

fait des séries de coupes, les unes perpendiculaires à la portion

du nerf optique sur laquelle s'insère le peigne, nous les disons

transversales ; \es autres parallèlement à l'axe de cette portion

du nerf optique, nous les nommons longitudinales. Je ferai

remarquer que les coupes longitudinales ne peuvent nous

donner de renseignements sur les régions latérales du nerf

optique, mais seulement sur sa face postérieure et sa face anté-

rieure, cette dernière correspondant à l'insertion du peigne qui,

lui aussi, se trouve compris dans les coupes.

Les différences que j'ai rencontrées dans la marche des vais-

seaux aussi bien que dans leur nombre et leur disposition géné-

rale, reconnaissant pour causes quelques-unes des modifications

que nous avons déjà signalées tant dans la forme du nerf optique

que dans le mode d'insertion du peigne, je diviserai ce chapitre

en plusieurs groupes. Dans chacun de ces groupes je décrirai

avec détail un type principal et je signalerai les cas qui pourront

s'y rattacher.

Orifjine des vaisseaux du peigne chez VOie (i). — Le premier

type du mode d'origine des vaisseaux du peigne sera pris chez

l'Oie. Pour le décrire, et nous agirons de même par la suite,

(1) Quelques-uns de ces résultats, obtenus en collaboration avec M. André,

élève du laboratoire d'histologie des hautes études, ont été résumées dans une

note lue par M. Robin à l'Académie des sciences le 16 novembre 1874.
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nous examinerons d'abord les coupes transversales faites sur

toute la longueur du nerf optique, et nous diviserons cet examen

en trois parties :

1° Coupes transversales faites sur la portion du nerf optique

proche de son point d'entrée dans l'œil.

2° Coupes faites sur la portion moyenne de ce nerf.

3° Coupes menées sur sa portion terminale, c'est-à-dire là

où la sclérotique et la choroïde ayant rejoint leurs bords der-

rière le nerf optique, la fente rétinale seule persiste pour loger

les dernières portions des fibres nerveuses. Enfin, au moyen

des coupes longitudinales, nous compléterons nos premiers ren-

seignements.

En examinant les coupes transversales qui comprennent le

point d'entrée du nerf optique dans l'œil, on voit que le nerf

optique offre, comme je l'ai déjà dit, la forme d'un entonnoir

dont la partie évasée répond au cercle d'entrée du nerf dans la

sclérotique. Le nerfoptique est alors situé dans une gouttière, dont

les parois latérales sont formées par la sclérotique, la choroïde

et la rétine, mais dont la paroi postérieure n'existe pas encore.

Les coupes ainsi faites nous permettent d'observer sur l'un des

côtés du nerf optique (côté externe) une artère à parois épaisses

qui, prenant naissance en dehors de la sclérotique, d'un plus

gros tronc dont on voit la coupe (1) transversale, traverse l'en-

veloppe fibreuse de l'œil ainsi que le cartilage de la sclérotique

et se rapprochant de la gaine du nerf optique la pénètre au

niveau de ce cartilage. Cette artère, conservant son diamètre,

longe la paroi interne de cette gaine fibreuse, puis, arrivée au

bord de la gouttière optique, se bifurque, et les deux branches

ainsi formées, suivant côte à côte une direction un peu oblique

vers le côté interne de l'œil, traversent le bourrelet nerveux

destiné à la portion externe de la rétine et arrivent à la base

du peigne. Là, elles pénètrent dans les plis de ce dernier, et

vont y former d'importants rameaux. Les coupes transver-

sales de cette première portion du nerf optique n'offrent rien

(1) PI. 1, fig. 12.
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;uilr(3 chose de remarquable au poiut de vue qui nous occupe.

Toutes celles qui se trouvent menées dans la partie suivante

nous montrent dans la gaine du nerf optique la section trans-

versale de petits vaisseaux qui envoient des rameaux le long des

trabécules fd^reuses qui divisent la masse nerveuse. Ces petits

vaisseaux se prolongent quelquefois fort en avant, et plusieurs

coupes permettent de reconnaître que quelques-uns d'entre eux

arrivant à la base du peigne, concourent à sa formation. A me-

sure que l'on se rapproche davantage de l'extrémité terminale

du peigne, les coupes redeviennent plus intéressantes. Jus-

qu'alors on trouvait toujours à la base du peigne les sections

transversales de deux ou trois vaisseaux. On les observe encore

dans les coupes terminales, mais ils entrent en communication

avec des troncs situés dans la gouttière. Ces troncs, appuyés

contre la face postérieure du nerf optique, nous offrent, eux

aussi, leurs sections transversales, il est donc nécessaire, pour

les suivre entièrement et nous rendre compte de leur trajet,

d'avoir recours à l'examen des coupes longitudinales.

On peut alors constater que, vers la région moyenne du trajet

du nerf optique dans les enveloppes de l'œil, deux ordres de

vaisseaux le pénètrent et se rendent au peigne. Ce sont : d'une

part, une artère qui, longeant un moment la paroi postérieure

de la gouttière optique, pénètre la masse nerveuse environ au

niveau du sixième pU du peigne, se bifurque en ce point et

envoie deux vaisseaux qui courent à la base du peigne, et dis-

tribuent çà et Kl des rameaux dans cette membran e (pi . 1 , fig . i 5 )

.

D'autre part, au niveau de la bifurcation de l'artère, sort du

nerf optique un gros tronc veineux qui, arrivé dans la scléro-

tique, suit d'abord un trajet parallèle à celui de l'artère vers

l'extrémité terminale de la gouttière optique, puis qui tout à

coup, changeant de direction, remonte vers la partie supérieure

en se rapprochant toujours de la face postérieure de la scléro-

tique. Arrivé au niveau du point où il était sorti du nerf optique,

ce tronc veineux s'ouvre un passage à travers le cartilage scierai

et va se jeter dans un plus gros tronc qui reçoit également quel-

ques branches de^ vasa vorticosa de la choroïde. Cette veine a
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donc accompagné l'artère dans le nerf optique, l'a suivie sur un

certain parcours dans la sclérotique, puis s'en est séparée pour

venir percer l'enveloppe de l'œil au-dessous du point par où

pénètre cette artère.

En comparant ces résultats avec ceux qui nous ont été donnés

par les coupes transversales, on voit que, dans la région supé-

rieure, le peigne doit en partie ses vaisseaux à une branche spé-

ciale pénétrant perpendiculairement dans les enveloppes de

l'œil, et que dans les régions moyennes et terminales, il les doit

plus spécialement au réseau capillaire qui parcourt le nerf

optique et aussi aux branches issues de la bifurcation de l'artère

qui pénètre le nerf optique vers sa région terminale après en

avoir longé quelque temps la face postérieure. Telles sont les

origines du réseau artériel du peigne de l'Oie. Quant au sang

veineux il est ramené du peigne par une grosse veine spéciale

dont nous avons fait connaître la marche.

Ces résultats montrent en outre qu'il n'y a aucune commu-

nication vasculaire entre le peigne et la choroïde; je n'ai, en

effet, jamais trouvé le moindre rameau qui, par son trajet, pût

laisser quelque doute à cet égard. Enfin, il est facile, par des

injections colorantes, de voir que les vaisseaux dont je viens de

faire connaître la marche, sont fournis par celle des artères

ophthalmiques qui est destinée au globe de l'œil. Cette artère

(ophthalmique interne), d'après mes recherches qui concordent

du reste avec les descriptions qu'en ont données Bauer (1) et

Hahn (2), pénètre dans la cavité orbitaire par la fosse tem-

porale, et, entre autres rameaux, envoie une forte branche vers

le nerf optique ; cette branche enlace le nerf à son entrée dans

l'œil, et y pénètre avec lui sous forme d'un riche réseau capil-

laire, après avoir fourni en même temps que les ciliaires posté-

rieures, les branches du peigne que nous venons d'étudier.

S'il fallait établir autant de types que l'on trouve de modifi-

cations aux précédentes dispositions, on se verrait forcé d'en

(1) Bauer, Disquisitiones circa nonnullarum avkini systema Arteriosuni

(Thèse de Berlin, 1825).

(2) E. Hahn, Commentatio de Arterîis Anatls. Hanovre, 1830. — Voy. aussi

Milne Edwards, Physiol. et anat. comp., t. HI, p. 458 (note 1).
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créer un pour chaque espèce considérée en particulier ; mais en

ne m'arrêtant qu'aux différences notables pour l'établissement

de ces types, il me sera possible de rapprocher du mode de

distribution sanguine que je viens de décrire chez l'Oie divers

autres modes qui s'en éloignent fort peu. Avant d'établir ces

groupements, je dois dire qu'il m'a été impossible de trouver

des modifications tellement réparties parmi les différentes espè-

ces étudiées, qu'elles me permettent de grouper ensemble celles

d'une même classe ou de classes voisines. Rapaces nocturnes et

diurnes, Manchots, Oiseaux nageurs, etc., se trouvent distribués

sans ordre dans cette énumération, car les modifications dans la

marche des vaisseaux vers le peigne sont entraînées soit par des

différences dans le volume de cet organe, soit par la forme du

nerf optique, tantôt enfin par certaines particularités dans les

rapports du peigne avec le nerf optique.

Ceci posé, le meilleur exemple d'un mode de distribution du

sang appartenant au premier type décrit, se trouve dans l'œil de

la Buse.

Bîise [BtUeo vulg.). — En effet, sur les coupes transversales

de la première partie du nerf optique de la Buse, nous retrouvons,

à s'y méprendre, la forme du nerf optique de l'Oie, en même
temps que nous retrouvons cette première branche de l'ophthal-

mique, qui, pénétrant perpendiculairement aux parois de l'œil,

arrive en traversant le nerf optique à la base du peigne et s'y

distribue. Dans la deuxième série de coupes transversales, on

trouve, outre les capillaires qui, sortant de la masse nerveuse

qu'ils parcourent, vont contribuer à la vascularisation du peigne,

un gros tronc artériel dont la section transversale se voit ados-

sée sur la face interne de l'une des parois latérales de la gaine

du nerf optique. Quand les coupes se rapprochent de la portion

terminale, on voit ce vaisseau envoyer de nombreux rameaux au

inarsupium.

Pour la partie artérielle, il n'y a donc qu'à répéter ce que nous

avons dit pour l'Oie, sauf toutefois que le volume de ces vais-

seaux l'emporte sur ceux de ce dernier, et que les branches

destinées au peigne sont plus nombreuses. En effet, sur la coupe
ARTICLE >;° 1.
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longitudinale on trouve que la branche artérielle qui pénètre

le nerf optique vers son extrémité terminale, en même temps

qu'elle donne naissance, le long de la base du marsupium,

à une grosse artère qui s'y ramifie fréquemment, envoie des

rameaux à travers le nerf optique à chacune des faces latérales

des cinq ou six derniers phs du peigne.

Quant aux vaisseaux de retour du sang, ils confirment la

richesse artérielle que nous venons de signaler, richesse qui

répond d'ailleurs au volume du marsupium en rapport lui-

même avec celui de l'œil. Les veines sont en effet d'un calibre

remarquable. Elles naissent de deux troncs qui longent la base

du peigne parallèlement à l'artère dont je viens de parler, et

qui recueillent dans leur parcours le sang veineux de tout le

réseau vasculaire. Ces deux troncs veineux se font remarquer

sur les coupes transversales des parties supérieure et moyenne

du nerf optique par leur large ouverture, mais vers la partie

terminale de celui-ci elles se transforment en véritables sinus

qui déchirent la substance nerveuse, interrompent presque sa

continuité par les lacunes qu'elles y creusent, et finalement

vont déboucher dans une veine de 0'"'", 15 de largeur que Ton

voit encore longer la paroi postérieure du nerf optique dans

toute son extrémité terminale, et qui seulement alors prend une

direction qui l'amène hors des membranes de l'œil.

Cette modification ne constitue point un type différent du

premier, car il n'y a là, je le répète, qu'un plus grand déve-

loppement des mêmes vaisseaux.

Albatros {Diomedea) (1). — A l'Oie et à la Buse nous pou-

vons joindre l'Albatros, avec les quelques modifications dans

le volume des vaisseaux veineux, que je viens de signaler en

dernier lieu. Le canal de retour du sang devient même encore

plus considérable. Les veines situées à la base du peigne le

parcourent dans toute sa longueur, puis, arrivées au voisinage

de son extrémité inférieure, elles traversent en masse le nerf

optique et vont constituer, par leur réunion, une large lacune

(1) PI. 1, lig. 3.

ANN. se. NAT., JUILLET 1876. IV. 3. — AKT. N° 1



34 11. ESIiAl'ilEClAISO.

située dans la sclérotique. Là où se creuse ce sinus veineux, le

cartilage scierai disparaît pour faire place à une couche épaisse

de tissu fibreux qui seule circonscrit le sinus en question, auquel

il n'est point possible de reconnaître d'autre paroi qu'une

couche épithéliale qui en tapisse la face interne et est directe-

ment appuyée sur les couches fibreuses de la sclérotique. La

coupe transversale de ce sinus veineux est ovale et son diamètre

antéro-postérieur mesure 0'"'",45, tandis que son diamètre le

plus long mesure environ i"'"',20. Il m'a semblé s'étendre assez

loin dans la sclérotique et jusqu'au voisinage de la base des

procès ciliaires, mais il ne communique en aucun point avec la

choroïde, et doit se déverser dans la veine ophthalmique, sans

que toutefois j'aie pu, faute de sujet, prendre une idée très-

nette de la fm de son parcours. Cependant ayant retrouvé un

sinus semblable chez nombre d'Oiseaux, j'ai pu me convaincre

de sa communication avec la veine ophthalmique.

Quant aux vaisseaux artériels, leur disposition est absolument

semblable à celle que j'ai décrite chez l'Oie

En résumant ce que je viens de dire avec quelques détails,

le premier groupe dans lequel j'ai réuni l'Oie, l'Albatros et la

Buse, mais auquel évidemment bien d'autres Oiseaux doivent

appartenir, repose sur les caractères suivants : Le réseau du

peigne est fourni d'une part par quelques-uns des vaisseaux du

réseau capillaire du nerf optique; d'autre part, et surtout, par

deux branches artérielles qui naissent de l'artère ophthalmique.

Toutes deux arrivent différemment dans l'œil : la première

normalement à la sclérotique et en dehors de la gouttière

optique, où elle ne pénètre qu'au niveau de la choroïde ; la

deuxième, obliquement par rapport à la sclérotique et au voisi-

nage de l'entrée du nerf optique. Cette dernière longe la paroi

postérieure de la gouttière que le nerf optique s'est creusé dans

les membranes de l'œil, et, sans se diviser dans son parcours,

elle arrive au niveau du dernier tiers de cette gouttière, où

elle se termine par deux ou plusieurs branches qui traversent

la substance nerveuse et arrivent au peigne. C'est à ce même
niveau que sortent du nerf optique les rameaux veineux qui

ARTICLE N* L
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tantôt, comme cela a lieu chez l'Oie, sortent directement de

l'œil, tantôt au contraire se rendent dans un large sinus qui

s'étend plus ou moins loin en avant et en bas dans la sclérotique.

Deuxième type. — La modification qui nous fait établir ce

deuxième groupe est la suppression du rameau artériel su-

périeur.

Pingouin (Alca). — Le Pingouin trouve ici le premier sa

place, parce que c'est lui qui a le plus de rapport, au point de

vue qui nous occupe, avec ce que nous avons décrit dans l'Oie.

Par les coupes transs^ersales et longitudinales, on constate que

les deux grosses branches de l'artère ophthalmique sont ré-

duites à une seule. La branche supérieure n'existe pas. Quant

à la branche qui, chez l'Oie, pénétrant au voisinage du nerf

optique, longeait toute la gouttière, nous la retrouvons aussi

chez le Pingouin, mais sa pénétration dans le globe de l'œil se

fait d'une façon un peu différente, c'est-à-dire assez loin au-

dessous du nerf optique et complètement en dehors de sa

gaine, dans un espace fibreux ménagé entre cette gaine et un

arc osseux qui termine en arrière le cartilage de la sclérotique,

et sert évidemment à renforcer la paroi postérieure de l'œil à

l'endroit où pénètre le volumineux nerfqui lui est destiné. Péné-

trant ainsi, ce vaisseau arrive immédiatement à la paroi pos-

térieure de la gouttière optique qu'il traverse, et suivant alors

le parcours que nous avons décrit chez l'Oie, va se terininer à

l'extrémité, ou plutôt au voisinage de l'extrémité du peigne.

Quant à la portion du peigne qui est insérée sur la jDartie

supérieure du nerf optique, malgi'é l'absence de communication

directe avec l'artère ophthalmique, elle n'est pas moins riche

en vaisseaux et ceux-ci lui vienneut de deux sources distinctes :

d'une part, de l'artère longitudinale qui parcourt toute sa base

et est un rameau de la branche postérieure persistante que

nous avons décrite (cette artère longitudinale acquiert en effet

un fort volume, et envoie au peigne de nombreuses branches)
;

d'autre part, d'un très-riche réseau capillaire qui pénètre avec

le nerf optique dans l'œil. Ces capillaires, situés dans la gaine

propre du nerf optique, envoient des ramifications assez nom-
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breuses dans le peigne, et contribuent par là à suppléer à l'ab-

sence sur laquelle nous insistons.

Enfin, et pour terminer ce qui a rapport au Pingouin, ajou-

tons que le sang veineux est ramené du peigne par une série de

branches qui pénètrent le nerf optique à son extrémité termi-

nale et vont se perdre dans un large sinus aplati et assez court,

qui débouche hors de l'œil au niveau ou un peu au-dessous

de l'extrémité inférieure du nerf optique.

Pintade (Numida cristata). — L'origine des vaisseaux du

marsupium de la Pintade appartient, sans aucune modification

notable, au type que je viens de décrire. Que l'on étudie, en

effet, la série de coupes transversales faites sur la portion supé-

rieure du nerf optique, il sera impossible d'y rencontrer la

branche supérieure de l'ophthalmique, mais au-dessous du

cercle de perforation de la paroi postérieure de la sclérotique,

se voient trois ou quatre branches artérielles en partie destinées

à la choroïde, et dont l'une plongeant obliquement d'arrière en

avant et de haut en bas, atteint la gouttière optique. Cette

branche s'adossant alors non pas sur la paroi postérieure de

cette gouttière, mais sur l'une des parois latérales, envoie deux

ou trois gros rameaux au peigne, et de ces rameaux naissent,

outre des branches directes dans le réseau vasculaire, une bran-

che très-importante qui, sans discontinuité, longe toute la base

du peigne, envoyant un vaisseau à chaque pli de ce dernier.

Sauf le parcours un peu moins étendu de cette artère dans la

gouttière optique, et sa position latérale et non postérieure dans

cette gouttière, il n'y a donc aucune différence avec la des-

cription que nous avons donnée de la circulation chez le Pin-

gouin. Les mêmes modifications de situation et de parcours se

répètent pour les branches veineuses. Celles-ci, en effet, se

trouvent situées latéralement dans la gouttière, et viennent dé-

verser le sang veineux dans un sinus assez large situé dans la

sclérotique. Ce sinus qui n'a qu'une faible étendue, débouche

à la partie supérieure, un peu au-dessous du point où pénètrent

dans l'œil les vaisseaux artériels. Il n'est pas besoin dédire que,

pour le passage de tous ces vaisseaux, le cartilage sclérotique

AUTir.LE N" I.
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laisse des ouvertures dont le tissu fibreux de la sclérotique

forme les bords.

Poule^ Canard. — Ces dernières modifications se retrouvent

chez la Poule, et la répartition vasculaire de cette région est

absolument identique avec ce que je viens de décrire chez la

Pintade, aussi n'insisterai-je point davantage.

Chez le Canard, la disposition des vaisseaux est en tout

semblable à celle des vaisseaux du Pingouin, c'est-à-dire que

1 artère et la veine redeviennent postérieures au lieu d'occuper

l'une des faces latérales de la gouttière optique. Sans insister

davantage, je ferai seulement remarquer que le sinus veineux

ne peut conserver ce nom que dans une partie de son cours ; à

mesure, en effet, qu'il se rapproche de la face postérieure de la

sclérotique, son calibre diminue et, quand arrivé à l'angle formé

par les deux portions verticale et oblique du nerf optique il

s'apprête à sortir de l'œil, ce n'est plus à un sinus, mais à un

vaisseau veineux de calibre normal que l'on a à faire. Ce sinus

affecte dès lors, sur une coupe longitudinale, la forme d'une

bouteille dont le goulot étroit et allongé fait, avec la portion

renflée, un angle contenu dans celui que forment les deux por-

tions du nerf optique.

Troisième type. — Dans ce troisième groupe je prendrai

pour premier exemple le Butor.

Tout en participant par l'absence de la branche artérielle

supérieure au caractère principal de notre second groupe,

celui que je vais décrire s'en distingue par la disposition et le

nombre des vaisseaux. Voici, en effet, ce que nous apprend la

comparaison des coupes transversales et longitudinales :

Toutes les premières, en quelque point qu'elles soient faites,

nous montrent dans la gaine du nerf optique trois vaisseaux ;

L'un d'eux longe la paroi postérieure de la gouttière, et les deux

autres sont situés contre ses parois latérales. Déjà visibles sur

les coupes les plus supérieures, ces vaisseaux ont donc pénétré

dans l'œil en même temps que le nerf optique. Il en est ainsi,

du moins, pour le vaisseau postérieur et pour l'un des vaisseaux

latéraux; quant au second de ces derniers, il est fourni par une



38 II. KIOAlItK&AK».

branche qui pénètre à côté du nerf optique clans Toeil, mode

d'origine sennblable à celui que nous avons constaté plus haut

pour la formation de la branche artérielle supérieure chezl'Oie.

Les vaisseaux ainsi disposés n'envoient dans la portion supé-

rieure du nerf optique que de très-minces ramifications desti-

nées spécialement h sa nutrition, ramifications qui se répartis-

sent dans sa substance en suivant les trabôcules fibreux qui la

partagent en nombreux faisceaux. Dans la portion moyenne de

la gouttière, les coupes nous montrent que les artères latérales

envoient au peigne quelques ramifications, et enfin dans la

portion terminale c'est, à son tour, l'artère postérieure qui se

ramifie à travers le nerf optique pour atteindre la base du

peigne.

Si l'on passe à l'examen des coupes longitudinales, la marche

de cette dernière artère peut se suivre aisément, et l'on constate

alors qu'elle s'étend contre toute la paroi postérieure de la

gouttière optique, où elle a pénétré en même temps que la

masse nerveuse. Quant au premier vaisseau latéral, il naît

d'une branche qui pénètre aussi dans l'œil avec le nerf optique,

mais cette branche n'occupe point tout d'abord une situation

latérale
;
placée contre la paroi supérieure de la gouttière opti-

que, tant que cette gouttière suit un trajet normal aux enve-

loppes de l'œil, ce n'est que par suite de la nouvelle direction

que prend la gouttière optique, que cette branche, abandon-

nant sa situation première, devient en môme temps latérale;

si cette branche, arrivée au sommet de l'angle formé par les

deux parties du nerf optique, avait continué sa route en lon-

geant le bord antérieur du nerf, elle eût été amenée immédiate-

ment à la base du peigne ; il est bon de noter que dans tous les

cas que nous avons observés jusqu'ici, ainsi que dans tous

ceux que nous observerons plus tard, la branche artérielle qui

parcourt la base du peigne a toujours son origine vers la partie

de la gouttière la plus éloignée de l'entrée du nerf optique.

Je ne parle point des vaisseaux veineux qui, disposés comme
précédemment, viennent se réunir dans un sinus peu étendu

dont la marche a déjà été décrite.

ARTICLE N" i.
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Quatrième type : Râle (Rallus aquaticns). Poule d'eau (Gal-

linula).— Au type précédent, si riche en vaisseaux, nous oppo-

serons comme quatrième mode d'origine des artères du peigne,

celui que l'on trouve chez le Râle et la Poule d'eau, mode

particulièrement intéressant par le nombre restreint des com-

munications du peigne avec le système circulatoire général.

Une artère et une veine constituent ici à elles seules les voies

d'arrivée et de retour du sang, et ces deux ordres de vaisseaux

s'accompagnent dans presque tout leur parcours, qui mérite

d'être décrit. En effet, l'artère ne pénètre point dans l'œil par

l'ouverture de la sclérotique qui livre passage au nerf optique,

elle arrive bien au-dessous de cette ouverture, et, par un trajet

direct, pénétrant dans la gouttière optique vers la partie

moyenne de son parcours, elle en gagne la paroi latérale et im-

médiatement envoie une branche au peigne. On peut suivre cette

artère dans la gahie du nerf optique jusque vers la partie ter-

minale de la gouttière, elle traverse alors la masse nerveuse et

va se terminer à la base du peigne en deux branches, dont l'une

remonte en haut jusqu'au niveau de l'entrée du nerf dans l'œil,

c'est-à-dire jusqu'au point le plus supérieur de l'insertion du

peigne; tandis que l'autre se dirige en avant et en bas, jus-

qu'au point le plus inférieur de cette insertion. Telle est l'ori-

gine de l'artère qui longe la base du peigne et dont on retrouve

la coupe transversale sur tout le parcours du nerf optique.

Parallèlement à cette artère, se trouve une veine qui débouche

vers l'extrémité inférieure du nerf optique, dans un plus gros

tronc qui gagne la paroi postérieure de la gouttière optique,

remonte quelque peu dans cette gouttière et en sort au voisi-

nage de l'entrée de l'artère que je viens de décrire. Ce tronc

veineux n'aboutit point à un sinus, mais donne chrectement

dans la veine ophthalmique. Enfin, un riche réseau capillaire

occupe la masse du nerf optique et donne quelques vaisseaux

au peigne.

L'extrême simplicité que l'on remarque dans la distribution

du sang au peigne de ces Oiseaux trouve une explication dans

le petit volume des yeux dont il s'agit.
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Cinquième type. — Il me reste à exposer un dernier mode de

distribution du sang. Les caractères de ce nouveau groupe

reposent principalement sur les changements dus à la forme

du nerf optique et au mode d'insertion du peigne, particula-

rités qui entraînent des modifications importantes.

Pie, Courlis {Numenius ienuirostris) .— Chez ces Oiseaux, les

modifications aux dispositions précédentes sont dues unique-

ment à la singulière position du peigne. En effet, chez les diffé-

rents Oiseaux que nous avons étudiés jusqu'ici, le nerf optique,

arrivé au niveau de la rétine, divisait ses fibres en deux masses

ou bourrelets qui, se recourbant sur les bords de la gouttière,

allaient s'étaler sur la rétine. C'est dans le sillon de séparation

de ces bourrelets qu'avait lieu l'insertion du peigne ; c'est là

que les vaisseaux d'origine de cette membrane venaient tous

aboutir ; c'est enfin 'dans ce sillon que couraient à la base du

marsupium l'artère et les veines dont nous avons déjà fait

mention. A la vérité, les rameaux du peigne s'étendaient plus

ou moins loin de chaque côté, à la surface des bourrelets de

fibres nerveuses, mais ces vaisseaux restaient toujours à la

surface des bourrelets.

Chez le Courlis et la Pie (1), le peigne est tout autrement

situé. Il s'est, en effet, porté latéralement, et se trouve fixé tout

entier sur l'un des bourrelets de fibres nerveuses. Ce transport

entraîne une première modification, qui consiste dans la nou-

velle position de l'artère et des veines qui longent la base du

marsupium, et l'on peut voir en examinant les coupes transver-

sales, que ces vaisseaux plongent dans la rétine même. En effet

le bourrelet qui supporte le peigne est diminué de volume, ses

fibres, écartées et rejetées de côté par le peigne, ont été grossir

d'autant le volume du bourrelet opposé, et le peigne ne se

trouve plus séparé de la rétine que par une mince couche de

fibres nerveuses.

Une seconde modification est amenée par cette position du

peigne. Nous avons vu, dans tous les cas précédents, que le nerf

optique possédait des vaisseaux dans sa gaine, ou plus exactement

(1) PI. % fig. 14 et 15.
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entre sa gaîne et la paroi de la gouttière optique : de ces vais-

seaux, les uns étaient situés postérieurement, les autres latéra-

lement dans cette gouttière; il n'en est plus de même ici, et tous

les vaisseaux qui doivent entrer en rapport avec le peigne, se

réunissent contre la paroi latérale qui répond au bord de la

gouttière le plus voisin du peigne. Une artère principale qui

pénètre dans l'œil, au-dessous du point d'entrée du nerf optique,

se place en effet dans la gouttière optique contre la paroi laté-

rale que j'indique, et longeant cette gouttière, envoient par

places des rameaux dont la marche subit une modification

corrélative encore de la situation du marsupium. Ces branches,

en effet, n'ont plus à traverser, comme précédemment, la

portion cylindrique du nerf optique. Arrivées au bord de la

gouttière, là où généralement elles changent de direction pour

traverser la substance nerveuse, il leur suffit, dans le cas pré-

sent, pour atteindre la base du peigne, de continuer leur trajet

direct d'arrière en avant en perçant le bourrelet aminci qui seul

les sépare de cette base.

Quant aux branches veineuses, assez fortement développées,

elles subissent également toutes ces modifications, et accom-

pagnent la branche artérielle dans son trajet dans la gaîne du

nerf optique. Malgré ces particularités, on peut voir que les

vaisseaux du peigne se trouvent dans les mêmes rapports que

précédemment avec les parties voisines.

Flamant {Phœnicoptenis Antiq.) (1). — Le Flamant, comme
le Courlis et la Pie, offre, dans le trajet des vaisseaux, les modi-

fications entraînées par la position du peigne sur le nerf optique,

mais, outre ces modifications, il en présente d'autres tellement

importantes, que je ne puis les passer sous silence. Avant d'en-

trer dans ces détails, et pour m'épargner de revenir sur ce qui

a été dit, je ferai remarquer que, sous le rapport du nombre

et du lieu d'entrée des vaisseaux dans l'œil, on pourrait rap-

procher le Flamant du Butor que j'ai décrit comme troisième

type. Examinons tout d'abord les particularités qui ne recon-

naissent point pour cause la position du peigne.

(1) PI. 2, fig. 16.
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Sur les coupes transversales des parties moyenne et terminale

du nerf optique, on rencontre une série de branches artérielles

et veineuses, remarquables en général par leur diamètre va-

riable entre 60 et 80p., et qui se dirigent vers le peigne. Ces

vaisseaux sont, comme toujours, placés dans le tissu fd3reux

qui entoure le nerf optique; mais ici cette enveloppe a pris

une épaisseur considérable qui varie entre 0'"'",i5et 0""",20 de

diamètre, et les vaisseaux semblent beaucoup plus indépen-

dants du nerf optique, auquel ils ne paraissent point envoyer de

ramifications. Quoi qu'il en soit, toutes ces branches proviennent

d'une artère située également dans l'envelappe fibreuse du nerf

optique, contre la face postérieure de ce dernier. Quant aux

veines, leurs branches sont surtout très-nombreuses à mesure

que l'on approche de l'extrémité terminale de la gouttière

optique, et toutes viennent se réunir dans un sinus situé der-

rière le nerf optique au milieu de la sclérotique, et dont la

section transversale, de forme ovale, mesure environ 0'"'",40 de

petit diamètre, et atteint 0°"",95 dans son grand diamètre. Ce

canal est cylindrique, s'étend en avant vers la base des procès

ciliaires, beaucoup plus loin que le nerf optique, et communique

avec la veine ophthalmique au voisinage de l'entrée de l'artère

destinée au peigne. Veines et artères suivent vers le peigne le

trajet que j'ai décrit chez le Courlis et la Pie ; elles sont toutes,

en effet, situées du même côté du nerf optique, particularité

qui, nous l'avons vu, prend sa source dans le mode d'insertion

du peigne sur la face antérieure du nerf optique. Cependant dans

l'œil du Flamant, le peigne n'est point fixé sur le nerf optique,

de la même manière que chez le Courlis ou la Pie. Tandis, en

effet, que chez ces Oiseaux, l'insertion des plis dont il est

formé détermine sur le nerf optique une ligne droite de direction

parallèle à ce dernier, les plis du peigne, chez le Flamant, se

trouvent disposés en une ligne sinueuse, de telle sorte que sur

les coupes transversales, ils se montrent situés tantôt sur le

bourrelet nerveux droit, tantôt sur celui de gauche. En elle-

même, cette disposition aurait peu d'intérêt au point de vue

qui nous occupe, mais elle se complique d'une particularité
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semblable à celle que nous avons observée chez le Courlis et la

Pie, c'est-à-dire que les deux bourrelets nerveux qui, se répan-

dent de chaque côté sur la rétine, sont d'une inégalité de volume

extrêmement prononcée. Les figures que je donne de ces

coupes montrent, en efFet, que l'un des bourrelets est réduit, au

point de ne plus former qu'une mince couche de fibres ner-

veuses, et cela, semblerait-il, au profit du bourrelet opposé qui

acquiert un tel volume que, si l'on se reporte aux coupes

laites dans la région terminale du nerf optique, cette masse ner-

veuse apparaît beaucoup plus considérable que celle qui est

renfermée dans la gouttière optique.

Or les plis du peigne, ou, pour parler plus exactement, les

angles de ces plis, le long desquels montent les grosses branches

vasculaires qui concourent à sa formation, occupent tantôt le

sommet du volumineux bourrelet latéral, tantôt, au contraire,

sont insérés sur la mince couche de fibres nerveuses qui repré-

sente le bourrelet correspondant, et, comme les vaisseaux qui

arrivent de l'extérieur pénètrent toujours dans le peigne par les

angles qui occupent cette dernière situation, il en résulte que

les vaisseaux destinés au marsupium ne traversent, pour y

arriver, qu'une faible portion du nerf optique; parvenus, en

effet, au bord de la gouttière correspondant au bourrelet le

plus mince (et j'ai dit qu'ils arrivaient de ce seul côté), ils tra-

versent en ligne droite cette faible couche et sont, en général,

dans leur parcours, accompagnés d'une enveloppe assez épaisse

formée de fibres de l'enveloppe du nerf optique.

Quoi qu'il en soit, dès que ces vaisseaux sont parvenus

à la base du peigne, ils envoient, d'une part, des ramifica-

tions directes dans cette membrane, et, d'autre part, don-

nent naissance à des branches qui en longent la base ; mais

d'après ce que nous avons dit plus haut, quel que soit le bour

reletsur lequel, dans une coupe transversale, se trouve inséré

l'angle du ph que comprend cette coupe (pi. 11, fig. 16) la base

du peigne s'étend sur l'autre bourrelet et complète ainsi son

insertion. Or, on verra que toujours les veines, et les artères

dont on distingue la coupe transversale à la base du peigne, se
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trouvent placées, les unes sur l'un des bourrelets, les autres,

sur le bourrelet opposé ; et, comme il y a alternance clans cette

disposition, tantôt ce sont les artères qui se trouvent sur le gros

bourrelet nei'veux, et alors, les veines occupant la couche mince

des fibres qui forment le bourrelet opposé profitent de cette

situation pour envoyer leurs branches dans les troncs qui con-

duisent le sang au sinus postérieur; tantôt, au contraire, ce

sont les veines qui se trouvent sur le gros bourrelet, elles artères

occupant le plus mince entrent en communication avec les

troncs qui leur apportent le sang.

Je ne pousserai pas plus loin cet examen ; mais on peut voir,

par ce que je viens de dire, que le mode de distribution des vais-

seaux du Flamant s'éloigne beaucoup de tous les autres types

décrits jusqu'ici, bien que semblable à tous dans ses dispositions

fondamentales. Il n'est pas besoin d'ajouter que, vu la position

latérale des vaisseaux par rapport à la gouttière du nerf optique,

les coupes longitudinales ne peuvent guère être invoquées à

l'appui de ce que nous venons de relater.

Hirondelle de nier (i). — La description que je viens de

donner du mode de distribution des vaisseaux d'origine du

peigne, ainsi que des autres particularités qui se rencontrent

chez le Flamant, sont en tous points applicables à l'Hirondelle

de mer. Le nerf optique y répartit peut-être moins inégalement

ses fibres sur la rétine ; il existe cependant encore une telle

différence entre le volume des deux bourrelets nerveux, que je

n'hésite pas à classer l'Hirondelle de mer à côté du Flamant,

au point de vue du trajet des vaisseaux vers le peigne. Le sinus

veineux postérieur reprend ici un volume plus restreint et en

rapport avec la grosseur des yeux de ces Oiseaux. Ceci posé, il

ne me reste plus qu'à renvoyer, pour les détails, à la descrip-

tion qui vient d'être faite.

Hibou, Moyen-Duc (Otusmdgaris). — Nous avons déjà décrit

la forme particulière qu'affecte le nerf optique dans l'œil du

Hibou. Il en résulte un éloimement considérable entre l'ouver-

(1) PI. 2, fig. 17.
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ture faite à la face postérieure de la sclérotique pour la péné-

tration du nerf optique et l'ouverture de la gouttière, au niveau

de la rétine, pour le passage des fibres nerveuses et l'insertion

du peigne. On se rend compte de cette particularité si l'on re-

marque que le nerf optique, dans la cavité orbitaire, est court

et tendu et rencontre l'œil en un point plus éloigné de l'extré-

mité de son axe postérieur que chez tous les autres Oiseaux. Ce

n'est que grâce au développement qu'il prend dans les enve-

loppes de l'œil, qu'il arrive à se faire sortir aux niveau de la

rétine, en une ligne qui correspond, par sa situation, aux fentes

rétiniennes que nous avons observées chez tous les autres

Oiseaux. Que deviennent les jvaisseaux destinés au peigne, et

quel est leur trajet pour arriver jusqu'à luiV Pour répondre à

ces questions nous avons fait des coupes longitudinales, et la

figure 18, pi. 2, que nous en donnons, nous montre tout d'abord

que, abstraction faite de la partie postérieure, la gouttière

optique, au voisinage de la rétine, reprend sa forme normale,

et que le nerf qui y est contenu envoie par la fente rétinienne

deux bourrelets nerveux symétriques et de masse égale, en tout

semblables à ceux que nous avons observés chez l'Oie.

Quant aux vaisseaux destinés au peigne , ils sont complète-

ment indépendants du trajet du nerf optique dans les enve-

loppes de l'œil, et pénètrent dans celles-ci en un point de la sclé-

rotique immédiatement postérieur à la fente rétinienne. Ces

vaisseaux se trouvent donc très-éloignés de l'entrée du nerf

optique dans l'œil; mais, par cela même, conservent avec la

portion du nerf optique sur laquelle est inséré le peigne les

mêmes rapports que dans toutes les autres espèces. Parvenus

dans les enveloppes de l'œil, ces vaisseaux se dirigent vers la

gaine du nerf optique
,
qu'ils atteignent à l'endroit où la gout-

tière a repris sa forme normale , et ils suivent alors un trajet

semblable à celui que nous avons décrit chez l'Oie et la Buse.

Nous concluons donc de cette étude que les modifications de

forme du nerf optique, au moins dans sa première partie, n'en-

trahient pas de modifications dans le trajet des vaisseaux destinés

au peigne.



46 II. i8B':.^inii':«»Aii».

Pour coiiij)l(H('i' rétuclo générale qao nous venons de faire, il

nous laul ajoiUer quelques mois sur divers points laissés à des-

sein de eôté, dans le but de ne pas interrompre l'ordre d'exposi-

position adopté.

Ce que nous avons k dire a trait tout d'abord aux espèces

telles que le Râle, le Courlis, le Flamant, etc., cbez lesquels le

peigne, par son bord antérieur, s'attache directement à la cap-

sule du cristallin. Nous avons déjà décrit la manière dont se

fait cette insertion , mais nous ne nous sommes point occupé

de savoir si, par ce bord, le peigne n'entre point en relation vas-

culaire avec les procès ciliaires ou s'il n'envoie pas quelques

branches à la capsule du cristallin. Des coupes ayant été faites

en ces régions, nous avons pu constater que jamais le peigne

n'entre de ce côté en communication avec des vaisseaux venus

de quelque part que ce soit, et ce bord antérieur du marsupium

est la limite extrême de l'extension du réseau capillaire. Il se fait

remarquer, même chez les espèces à pigment rare, par sa colo-

ration , d'un noir très-foncé , due à l'accumulation de nom-

breux grains de pigment. Chez les oiseaux à marsupium libre

dans l'humeur vitrée, le même bord pigmenté se retrouve , et

jamais il n'entre en communication avec les régions vasculaires

antérieures de l'œil.

Il est un second point sur lequel j'appelle aussi l'attention.

Nous avons vu que dans tous les cas les plis du peigne, même
les plus inférieurs, se trouvent insérés sur les fibres du nerf

optique; or il arrive chez certaines espèces, telles que l'Oie et

le Pingouin, que ces fibres terminales du nerf optique, réunies

en un faisceau très-mince, se prolongent au delà de la gout-

tière optique, à la surface même de la rétine, sur un parcours

assez étendu. Dans ce cas, le peigne prolonge également sa

base d'insertion, de telle sorte qu'on peut voir les derniers plis

fixés sur la mince couche de fibres nerveuses , se trouver presque

en contact avec la rétine. On peut rapprocher cette disposition

de celle que nous avons indiquée chez le Courlis et la Pie, où,

dans toute sa longueur, le peigne est inséré à côté de la fente

rétinale , sur une mince couche de fibres nerveuses qui le sépa-

ARTICLE N" 1.



RÉSEAUX VASCULAIRES DE l'œIL DES VERTÉBRÉS, 47

rent à peine des couches internes de la rétine. Qu'il me suffise

actuellement de consigner ces particularités, dont nous recher-

cherons plus tard les conséquences.

Enfin, pour terminer ce qui a trait à la vascularisation du

peigne et du nerf optique , appelons tout particulièrement l'at-

tention sur ce sinus veineux constant et quelquefois très-volu-

mineux qui sert tout spécialement au retour du sang du peigne,

mais qui, dans certains cas, m'a paru aussi recevoir quelques

branches veineuses de la choroïde. Cette communication, d'ail-

leurs, n'enlève rien à l'indépendance complète du peigne et

de la choroïde , indépendance signalée déjà par MM. Lieber-

kûhn et Mihalkovics, et qu'il m'est permis de généraliser ici,

car aucune des coupes que j'ai faites sur les nombreuses et si

différentes espèces dont je viens de parler ne me laissent le

plus petit doute à cet égard. Il en est ainsi, du moins chez les

oiseaux adultes, et le peigne peut être considéré au point de

vue de sa vascularisation comme formant un système complè-

tement étranger à la vascularisation générale de l'œil. Ce

pourrait dès lors être le moment de se demander à quelle por-

tion du système vasculaire de l'œil des mammifères correspond

l'ensemble des vaisseaux du peigne. Mais il nous paraît préfé-

rable, avant d'aborder cette question, d'étudier la formation

du marsupium dans l'embryon.

EMBRYOGÉNIE. — DÉVELOPPEMENT DU PEIGNE,

Déjà M.Lieberkiihn (1) et Mihalkovics (2) se sont occupés de

cette question, et l'ont assez longuement traitée. J'aurais donc

pu passer rapidement, si l'importance du sujet d'une part,

et d'autre part, les opinions émises sur certains points par

ces deux auteurs, ne m'avaient engagé à reprendre cette étude.

J'ajouterai d'ailleurs que MM. Mihalkovics et Lieberkûhn ont

eu surtout en vue, dans leurs mémoires, l'étude des rapports

du peigne avec le nerf optique et la choroïde, et qu'ils ont à peu

(1) Lieberkûhn, loc cit.

(2) Mihalkovics, loc. cit.
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près laissé complètement de côté l'origine des vaisseaux, qui

doivent, à un moment donné, former presque toute la masse

de ce peigne ; aussi, tout en comparant les résultats de mes

recherches avec ceux que ces auteurs ont publiés, je m'atta-

cherai plus particulièrement à montrer le mode de formation

du réseau vasculaire en question.

C'est entre le quatrième et le cinquième jour (1) d'incubation

que commencent à apparaître, dans la chambre postérieure de

l'œil, les premières traces du peigne. Jusqu'à cette époque, en

effet, les bords de la fente rétinienne se touchent, et celle-ci

n'apparait sur les coupes, que parce qu'en leur point de contact

les bords se relèvent, en formant, par leur accolement, une

sorte de lamelle qui proémine dans la chambre postérieure.

Mais vers le quatrième jour, ces bords s'écartant, on est témoin

du phénomène suivant : les cellules embryonnaires qui for-

ment, à cette époque, la membrane choroïdienne non encore

différenciée, s'engagent entre les bords de la fente de la rétine,

et constituent ainsi une sorte de cheville qui remplit toute la

fente. Au cinquième jour, cette cheville s'accroissant par l'aug-

mentation du nombre des cellules embryonnaires qui la for-

ment, dépasse dans l'intérieur de l'œil les bords de la fente

rétinienne, et y forme une sorte de mince ruban étendu dans

l'axe de cette fente. Ce ruban, premier vestige du peigne, est

formé d'une masse de cellules embryonnaires légèrement ovoïdes

et pressées l'une contre l'autre. En pénétrant dans la chambre

postérieure de l'œil, il soulève la membrane hyaloïde, qui, sur

toutes les coupes que nous avons faites, nous a paru fortement

adhérer au sommet du peigne, et en ce sommet seulement, car

partout ailleurs, sur les faces du peigne et à la surface de. la ré-

tine, elle s'écarte, comme le montre la figure ^4, planche 3.

Comme je l'ai indiqué plus haut, les bords de la fente réti-

nienne sont recourbés vers l'intérieur de la cavité oculaire, il

en résulte que le prolongement formé par les cellules de la cho-

roïde embryonnaire, bien que déjà très-développé le cinquième

(j) PI. ;], lig. 20.
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jour donne lieu à une proéminence apparente dans l'œil. Sur

les coupes que j'examine en ce moment, la cheville formée par

ces cellules a 0""",520 de hauteur à partir du niveau de la cho-

roïde, et cependant la portion qui se trouve libre dans la cham-

bre postérieure n'a pas plus de O'^^jSOO; c'est qu'en effet les

bords de la fente de la rétine remontent le long des faces de

cette cheville et la recouvrent ainsi dans une grande étendue.

Quant à la forme du peigne, rectangulaire dans toute sa partie

comprise entre les lames de la rétine, ses faces, au delà de celle-

ci, se courbent en arcs, dont les extrémités se joignent pour for-

mer le sommet du peigne, de telle sorte que celui-ci, sur les

coupes transversales, a la forme conique que nous représen-

tons. La largeur de ce peigne est d'environ O^^j^O dans sa par-

tie la plus large, et de 0,'"°'048 à son sommet.

A la même époque du développement, on peut déjà voir, au

milieu du tissu embryonnaire de la choroïde, se former des

vaisseaux qui se montrent tout d'abord dans la partie de cette

membrane située sous la fente de la rétine. Sur les coupes , il

m'a été impossible de voir pénétrer ces vaisseaux dans l'œil à

travers la cheville dont je viens de donner la description; il

doit cependant en être ainsi, quoique les cellules qui forment

cette cheville, donnant sur la coupe transversale l'image d'une

sorte de réseau, il soit difficile de distinguer les coupes trans-

versales de troncs vasculaires très-fms. Cependant j'ai pu

acquérir la certitude que déjà des vaisseaux ont pénétré dans

la chambre postérieure. En effet, en enlevant avec précaution

le contenu de celle-ci et le plaçant sous le microscope, voici

ce que l'on observe : le cristallin , de forme globuleuse , est

retenu par un corps vitré peu dense et enveloppé dans la mem-
brane hyaloïde. Celle-ci ayant entraîné le peigne embryonnaire,

on voit à l'extrémité inférieure de la lame qui le représente, se

détacher un réseau de deux ou trois vaisseaux capillaires qui

proviennent d'une artère située à la base du peigne vers son

extrémité terminale. Ce réseau s'élève à cet état jusqu'au

sommet du peigne, et là s'en détache un tronc un peu plus

considérable qui, renfermé dans un ph de la membrane hyaloïde,

ANN. se. NAT., JUILLET 1876. IV. A. — ART. N° i.
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s'étend accompagné de quelques cellules ovoïdes à travers la

substance vitrée jusqu'à la face postérieure du cristallin, où il

se divise en rameaux qui donnent naissance à un assez riche

réseau vasculaire.

Des vaisseaux pénètrent donc dans la chambre postérieure

de l'œil, par la fente rétinienne, et en même temps que les cel-

lules embryonnaires de la choroïde; peut-être sont-ils la cause

déterminante de la pénétration de ces cellules. Quoi qu'il en

soit, il est certain qu'un rapport intime existe entre le peigne et

l'artère hyaloïde.

Ausmèwe jour d'incubation (i) aucun changement appré-

ciable ne se manifeste.

Au septiè^ne jour, le peigne a déjà acquis dans l'œil une très-

orande hauteur, qui égale, au-dessus du niveau de la rétine,

environ 0""",510. Cet accroissement semble s'être produit par

augmentation du nombre des cellules embryonnaires, qui for-

ment comme une lame mince ayant environ 0'""',080 d'épais-

seur, fixée à l'extrémité du cône que nous offrait la coupe trans-

versale du peigne au cinquième jour d'incubation.

A cette époque également, la couche pigmentaire de la face

postérieure de la rétine, qui, dès le cinquième jour, commen-

çait déjà à montrer quelques amas de pigment, se trouve main-

tenant nettement différenciée, et suivant la courbure des bords

de la rétine, elle remonte le long de la base de la masse embryon-

naire du peigne jusqu'à environ 0°'"',20 du point où celui-ci

dépasse la surface interne de la rétine. Quant au peigne, il n'est

nullement pigmenté. M. Mihalkovics, qui constate également

cette absence de pigment, ajoute que le peigne reste complète-

ment incolore jusqu'au onzième jour. Cependant, dès le hui-

tième jour, nous avons toujours trouvé à sa surface une quantité

de grains de pigment assez considérable pour lui donner une

légère coloration grisâtre qui permet de l'apercevoir facilement

à l'œil nu dans le corps vitré et dont on reconnaît d'ailleurs

l'existence par l'investigation microscopique. Quoi qu'il en soit,

(i) PI. 3, fig. 23.
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au septième jour d'incubation commencent à apparaître les

fibres du nerf optique ; celles-ci, encore en très-faible quantité,

se montrent comme de légères traînées recourbées sur les bords

de la fente rétinienne, et ne sont point encore assez nombreuses

pour déterminer entre le peigne et la couche des cellules em-

bryonnaires delà choroïde uneséparation appréciable. Ces fibres,

d'ailleurs, atteignent à peine le bord delà fente rétinienne et ne

se répandent point encore à la surface de la rétine.

Au huitième jour d'incubation (1) apparaissent d'importantes

moditications aux dispositions précédennnent décrites. La sclé-

rotique est maintenant bien différenciée par l'apparition d'une

bande cartilagineuse interrompue au point qui correspond au

colobome de la rétine. En môme temps, les fibres du nerf op-

tique ont augmenté d'une manière très-sensible. Non-seulement

elles paraissent plus nombreuses et dissimulent à peu près la

présence des cellules embryonnaires de la choroïde qu'elles sont

venues englober, mais, de plus, elles s'étendent en avant, et

forment maintenant sur les bords de la rétine deux bourre-

lets assez épais pour aller se répandre assez loin à la surface de

cette membrane. Les deux bourrelets, en se séparant pour se

diriger de chaque côté de la fente rétinienne, déterminent une

sorte de sillon rempli par les cellules embryonnaires du peigne,

et où l'on distingue très-bien sur les coupes équatoriales de

l'œil la section transversale d'un vaisseau, comme l'indique la

figure !2i, planche 3.

Le nerf optique, ainsi formé, est nettement isolé des tissus

ambiants par une mince membrane d'enveloppe formée de

fibres fines et délicates, si bien que l'on pourrait dès main-

tenant considérer le peigne comme indépendant de la choroïde.

Toutefois, on reconnaît encore très-bien, au milieu des fibres

nerveuses, les cellules embryonnaires primitives demême nature

que celles du peigne et de la choroïde ; aussi la séparation ne

peut-elle encore être considérée comme complète.

Quant au peigne, examiné en entier au milieu du corps vitré,

(l) PI. 3, fig. 26et27.
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il apparaît comme une masse de cellules arrondies, très-serrées,

et au milieu desquelles, comme je le faisais remarquer plus

haut, se trouvent déposés quelques grains de pigment noir,

mais encore en très-faible quantité. Il n'apparaît encore aucune

trace des plis si remarquables qu'il présente à l'état adulte,

mais son bord libre est fort irrégulier et sinueux. La hauteur

de cette fine membrane est, en effet, dans la partie correspon-

dante à l'extrémité supérieure du colobome, d'environ 0'"'°,5,

puis graduellement elle augmente, comme le montre la figure,

et à environ 0'"",80 de cette extrémité sa hauteur est d'environ

0'"'",75. Elle diminue alors pour retomber à 0""°, 50, et enfin à

son extrémité terminale elle atteint environ 0'"'",70. Le bord

libre du peigne décrit donc une ligne sinueuse très-caractérisée.

La longueur totale de ce peigne est environ de i"'",80; il ne ren-

ferme point encore de vaisseaux, excepté toutefois à sa partie

terminale, là où déjà nous avons signalé au cinquième jour la

présence de l'artère hyaloïde. Celle-ci, en effet, est très-déve-

loppée, et comme le montre la figure 25, planche 3, se dégage

d'un réseau vasculaire dont il est intéressant de suivre la for-

mation. Ce réseau, en effet, est en partie plongé dans la masse

des cellules embryonnaires du peigne, et en partie semble

s'étendre à côté de celui-ci. Dans la première partie de ce

réseau apparaissent, entre les vaisseaux, des mailles larges

d'environ Û"",048 et longues de 0"'%080, dans lesquelles de

petits prolongements en forme de cul-de-sac partent des vais-

seaux voisins. Ces culs-de-sac, dans lesquels il est impossible

de ne pas reconnaître l'existence de vaisseaux en voie de déve-

loppement, se terminent par une seule cellule munie d'un petit

prolongement de substance hyaline qui se dirige à la rencontre

de culs-de-sac semblables provenant des vaisseaux existants.

Le réseau du peigne paraît donc naître du réseau hyaloïdien.

Au nenvième iour (i), les coupes transversales ne montrent

rien de particulier, sauf l'accroissement du volume des fais-

ceaux de fibres nerveuses qui tendent de plus en plus à isoler le

(1) PI. 3, fig. 27.
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peigne de la couche qui lui a donné naissance. Toutefois, sur

des coupes faites suivant l'axe du colobome, on peut voir qu'une

modification importante commence à s'opérer dans la manière

d'être du peigne. Les vaisseaux, il est vrai, n'y apparaissent

point encore, mais les plis commencent à se former et le méca-

nisme de cette formation semble être le suivant. Dans une

direction perpendiculaire à l'axe de la fente rétinale, des accu-

mulations de cellules embryonnaires se font à intervalles à

peu près réguliers, laissant ainsi des espaces entre elles, dont

l'épaisseur reste ce qu'elle était auparavant. Il en résulte une

série de saillies et de dépressions. Il ne m'a pas semblé que ces

plis soient dus à une sorte de froncement de la masse embryon-

naire du peigne, qui sur la coupe longitudinale mesure toujours

la même longueur; d'ailleurs, un semblable mode déformation

des plis aurait pour résultat, en diminuant la longueur du

peigne, de laisser à nu une partie du colobome de la rétine,

ce qui n'a pas lieu. Les plis qui, au dixième jour (pi. 3,

fig. 28), n'atteignent guère que la moitié de la hauteur du

peigne, s'accroissent peu à peu, et au douzième jour on constate

qu'un certain nombre d'entre eux atteint le sommet de cet

organe.

A cette époque du développement, les vaisseaux n'apparais-

sent pas encore dans la substance du peigne, le réseau hyaloï-

dien que nous avons décrit dans sa portion terminale persiste

seul, mais la partie de ce réseau, qui se confond avec l'extré-

mité du peigne, tend à se séparer des vaisseaux destinés au

cristallin. Au douzième jour également, le pigment est devenu

plus abondant, et le peigne est assez fortement coloré en noir
;

enfin celui-ci est complètement séparé de la choroïde par les

faisceaux du nerfoptique, et, à partir de ce moment, toute dépen-

dance entre ces deux membranes a cessé d'exister.

Du quatorzième au dix-huilième jour, l'artère hyaloïde dis-

paraît, et l'on voit se former les vaisseaux du peigne, comme
nous l'avons déjà dit. Les cellules du peigne embryonnaire sem-

blent disparaître, mais en même temps un certain nombre

d'entre elles se remplissent de pigment, et restent dans les
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mailles quo circonscrivent les vaisseaux. Au dix-huitième jour,

on voit encore le sommet du peigne dans l'état embryon-

naire primitif, c'est-à-dire que les vaisseaux n'y sont encore

que fort peu développés, leur formation commençant dans la

partie voisine du nerf optique. A cette époque les grains de pig-

ment se voient encore renfermés dans les cellules embryon-

naires. Un grand nombre de ces cellules sont même tellement

remplies de ce pigment noir, qu'elles disparaissent complè-

tement, la forme ronde et le diamètre de la masse pigmentaire

indiquant seuls leur existence. Toutefois, un certain nombre

de cellules, dans lesquelles le pigment n'est encore qu'en pro-

portion peu considérable, conservent tous leurs caractères et

sont aisément reconnaissables.

A partir de ce moment, le développement des vaisseaux se

fait avec rapidité, et au dix-neuvième jour ils forment à peu près

complètement toute la masse du peigne; j'ai cependant encore

trouvé, même au vingt et unième jour, des cellules rondes dans

les mailles du réseau capillaire (pi. 3, fig. 29). D'autre part, nous

avons vu plus haut que chez la Poule adulte, on ne retrouve

aucune trace de ces éléments, et que les mailles de ce réseau

sont comblées par une substance conjonctive homogène et sans

structure, au milieu de laquelle le pigment semble irrégulière-

ment répandu.

En résumé, le tissu embryonnaire du peigne se comportant

comme celui de la choroïde, dont il n'est qu'une dépendance,

donne naissance à une substance conjonctive, tantôt repré-

sentée par des éléments figurés, tantôt seulement par une sub-

stance homogène. D'autre part, il s'y développe des vaisseaux,

et leurs mailles sont comblées par un pigment qui se dépose

dans les éléments conjonctifs quand ils existent, ou qui, dans le

cas contraire, se répartit irrégulièrement dans la substance

hyaline, également de nature conjonctive.

Par suite, bien que le peigne à l'état adulte n'ait plus aucune

communication avec la choroïde, il en est cependant une dé-

pendance, et l'on retrouve partout les traces de cette origine.

Ainsi s'expliquent la natiu'e conjonctive de la gahie des vais-
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seaux et la présence d'une substance hyaline et amorphe in-

terposée chez la Poule, le Pigeon, etc., entre les vaisseaux;

ainsi s'explique encore comment, chez un grand nombre d'oi-

seaux, se retrouvent quelquefois en quantité considérable des

cellules de tissu conjonctif. Enfin, ce sont les cellules embryon-

naires du sommet du peigne qui, nous le disions plus haut,

disparaissent les dernières chez les Poules ;
ce sont elles éga-

lement qui, chez les espèces comme le Moyen-Duc et le Pin-

gouin . font place au sommet du peigne à l'accumulation de

cellules à longs prolongements qui constituent en grande

partie la fine niembrane qui attache ce peigne à la capsule du

cristallin.

MAMMIFÈRES.

En résumant rapidement ce que nous venons de dire sur

le développement des vaisseaux du peigne dans l'œil des oiseaux,

c'est vers le cinquième jour qu'apparaissent, dans une fente ou

coloboma intéressant à la fois la rétine et le corps vitré, des

vaisseaux qui, remplissant d'abord le rôle de vaisseaux hya-

loïdiens, donnent bientôt naissance à un réseau dense et très-

riche qui constitue le peigne. Ces vaisseaux hyaloïdiens, comme

les capillaires du peigne, sont des ramifications d'une artère

qui longe le bord de la fente rétinienne et qui elle-même est

une branche de l'artère ophthalmique. Coloboma persistant et

vaisseaux dans la chambre postérieure de l'œil, forment dans

dans l'œil de l'Oiseau adulte la gouttière du nerf optique et le

réseau du peigne. Ceci posé, examinons ce qui se passe dans

l'œil du fœtus des mammifères et quel est l'état définitif auquel

il est amené dans la suite du développement. Nous pourrons

alors comparer entre eux les oiseaux et les mammifères
,

et

donner, s'il est possible, aux vaisseaux du peigne leur significa-

tion relativement aux vaisseaux de l'œil de ces derniers ver-

tébrés.

Occupons-nous en premier lieu du coloboma, par lequel nous

avons vu les vaisseaux p«Miétrer dans l'œil des oiseaux, coloboma
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qui existe aussi chez les mammifères. Chez ces derniers, la vési-

cule oculaire primitive est constituée par un prolongement

de la vésicule cérébrale antérieure. Bientôt le segment antéro-.

inférieur de la vésicule oculaire s'invagine pour ainsi dire dans la

cavité qu'elle fermait en avant, et s'appliquant contre la paroi

postérieure forme ainsi une sorte de cornet à double paroi qui

a reçu le nom de vésicule secondaire. Celle-ci n'est plus, comme

la première, ouverte dans sa partie postérieure, puisque la

lame antérieure, dans son mouvement en arrière, est venue fer-

mer l'orifice qui faisait communiquer la vésicule oculaire pri-

mitive avec la vésicule cérébrale, mais elle est ouverte en avant,

et la forme qu'elle a prise est celle d'un entonnoir fendu dans

toute sa longueur. Cette fente, chez les mammifères, s'étend

jusque dans le pied de la vésicule oculaire, c'est-à-dire jusque

dans la portion qui constituera plus tard le nerf optique, et c'est

par là que pénétreront les vaisseaux centraux. Chez les autres

vertébrés, la fente n'intéressant pas le nerf optique, l'entrée

des vaisseaux se fait différemment, et suivant le mécanisme que

nous avons indiqué plus haut. Quoiqu'il en soit, une fente existe

sur la paroi de la vésicule secondaire, et cette fente n'intéresse

que la rétine, puisque la vésicule secondaire donne naissance à

cette seule partie de l'œil. Dans les premiers temps de la vie

embryonnaire, la plus grande ressemblance existe donc entre

les mammifères et les oiseaux. Mais tandis que chez les oiseaux

le coloboma persiste et forme, comme je l'ai dit, la fente réti-

nienne qui livre passage aux fibres nerveuses, chez les mammi-
fères, à l'état normal, cette fente se ferme bientôt. Chez l'homme,

la soudure des bords de la fente qui se fait d'arrière en avant

commence (1) dans le courant du deuxième mois et est achevée

dans la septième semaine, c'est-à-dire à aiii moment où la cho-

roïde et la sclérotique n'ont point encore atteint un développe-

ment prononcé et sont de molles enveloppes encore mal différen-

ciées. Cette dernière circonstance est importante à noter, car

(1) Manz, Handbuch der gesammten A^igenheilkunde, de Graefe et Sîemisch,

1875, p. 82.
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elle permet, sous certaines influences que je n'ai point à re-

chercher ici, et qui d'ailleurs sont loin d'être connues complè-

tement, elle permet, dis-je, certains écarts dans la marche géné-

rale du rapprochement des bords de la rétine. Ces écarts

constituent, il est vrai, des cas tératologiques , mais sont, je

pense, assez intéressants au point de vue qui nous occupe, pour

mériter de fixer un moment notre attention.

Il arrive parfois, en effet, que l'œd d'un adulte présente à

l'examen ophthalmoscopique une déformation remarquable,

intéressant l'une ou l'autre des enveloppes qui le constituent,

ou même à la fois la rétine, la choroïde et la sclérotique. Ces

difformités ont reçu le nom de coloboma; le point de départ

des études entreprises à ce sujet fut l'observation assez fré-

quente de fentes innées de l'iris, anomalie caractérisée par une

interruption plus ou moins considérable dans la continuité de

cette membrane. La forme la plus ordinaire de cette fente est

celle d'un œuf ou d'un triangle dont la base est placée dans la

pupille et le sommet proche du corps ciliaire et les deux côtés

courbés, forme d'arcs. Du reste, un grand nombre de variétés

peuvent se présenter. Pendant longtemps on resta dans l'igno-

rance la plus complète au sujet de l'origine de cette fente, mais

l'attention ayant été éveillée sur ces faits, on s'aperçut que le

plus souvent la division de l'iris était accompagnée d'une divi-

sion dans les parties plus postérieures de l'œil, et en particulier

de la choroïde. Depuis qu'Ammon, en 1831, publia la première

observation sur la section d'un a^il atteint de coloboma de la

choroïde, les difformités de ce genre sont devenues moins rares;

de telle sorte qu'il est possible de réunir une série intéressante

de ces cas plus ou moins modifiés.

En général, le coloboma de la choroïde, dirigé suivant un mé-

ridien de l'œil, présente la forme d'un boucher avec bord pos-

térieur arrondi et extrémité antérieure en forme de pointe, s'é-

tendant plus ou moins loin en avant, quelquefois même jusqu'au

corps ciliaire. L'extrémité postérieure s'étend très-près du bord

inférieur de l'entrée du nerf optique, quelquefois même jus-

qu'au nerf optique, qui se trouve ainsi pénétrer dans l'œil par



58 H. ISB'^^rRKGARD.

le coloboma. Le coloboina n'intéresse pas toujours la choroïde

seule, on peut aussi rencontrer dans certains cas de semblables

difformités dans le corps vitré et dans le cristallin; le coloboma

du cristallin consiste tantôt en un aplatissement de la' lentille,

tantôt en une léLi;ère entaille faite à sa surface. Quant au colo-

boma du corps vitré , il est souvent accompagné de la présence

de vaisseaux, et j'en parlerai plus loin au sujet de la persistance

de l'artère hyaloïde.

Quoi qu'il en soit, les fentes peuvent se trouver réunies toutes

dans un même œil, et elles constituent alors le Coloboma oculL

Les premières hypothèses tendant à expliquer la formation de

ces monstruosités sont dues à Walther (1), J. Mùller {%

,

Ammon (3) et Arnold, et toutes ont été bientôt délaissées.

Walther s'appuyant sur cette idée, que dans sa formation le

corps entier devait être considéré comme formé de deux moitiés,

et appliquant cette loi à chaque organe en particulier, pensait

que la fente anormale devait être le reste d'une division primitive

en deux dn globe de l'œil. La base physiologique de cette théo-

rie étant fausse, l'explication du phénomène pathologique ne

pouvait persister. Ammon, J. Mùller, Arnold, prirent pour base

de leurs théories l'existence chez le fœtus d'une fente de la

choroïde; or la choroïde, à aucun temps du développement de

l'œil humain, ne présente semblable fente.

Schôler (4) et Remak ont indiqué la véritable explication du

phénomène, en montrant que la fente fœtale n'intéresse nulle-

ment la choroïde, mais seulement la rétine. Or, comme nous

l'avons dit plus haut, cette fente existe déjà à l'époque où la

choroïde commence à se former. Le coloboma de la choroïde

est donc en lui-même un fait pathologique, d'une part, soumis

à l'influence d'un état anormal de la fente rétinienne , d'autre

part, donnant naissance au coloboma de l'iris. Mais quelles

sont les causes de ce trouble dans la jonction des bords de la

(1) Wiilther, Journal
f. Chirurgie u. Augenheilkimde, III Ed., i II., 1821.

(2) J. Millier, A »wiOJi> Zeitschr.
f. OphthalmoJ., I Bd,, p. 230.

(3) \mmon,'Ammon's Zeitschr. f. Ophthalmo]., p. 55.

(Ji) H. Schôler, Deociili avolufione in embryon. Gallinac. Diss., Dorpat,1848.
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fente de la rétine? Sans parler des hypothèses qui ont été

proposées, nous pouvons signaler, d'après les observations pu-

bliées, l'arrivée de vaisseaux sanguins qui, pénétrant par la

fente, s'étalent dans l'intérieur de l'œil et prennent même un

assez grand développement. La présence de ces vaisseaux est

la première cause du trouble apporté dans la marche ultérieure

du développement de l'œil ; ce fait intéressant est attesté par

plusieurs observations que je vais résumer. La première est

relevée par Hannover (1). Les yeux, affectés d'un coloboma

très -prononcé, montraient un corps vitré traversé, un peu

au-dessous de son milieu, d'une ouverture ronde à travers la-

quelle arrivait l'artère hyaloïde, qui s'étendait jusqu'à la face

postérieure de la capsule du cristallin. Nous sommes donc là

chez un adulte en présence d'un degré de développement

inférieur de l'œil. Un second fait analogue est rapporté par

Stelhvag (2), mais, outre les vaisseaux, on remarquait dans le

corps vitré une sorte de rigole renfermant un cordon blanc,

épais, s'étendant de la papille à la capsule du cristallin.

Il résulte de ces faits que, conjointement à d'autres circon-

stances, le mode de pénétration des vaisseaux dans l'œil du

fœtus peut amener un trouble tel dans le développement ulté-

rieur, que la fente rétinienne n'arrive pas à réunir ses bords,

et par cela même entraîner la formation du colobome de la

choroïde. Sans vouloir, en règle générale, rechercher dans les

faits tératologiques l'explication de dispositions anatomiques

normales, nous avons cru cependant intéressant de rapprocher

cette étude du coloboma persistant de la rétine chez l'homme,

de celle du coloboma, qui, chez les oiseaux, est le point de

départ de la formation de la gouttière du nerf optique, Chez ces

derniers, en effet, la pénétration des vaisseaux et l'interposition

du tissu du peigne embryonnaire entre les bords de la fente réti-

nienne, doivent être considérées comme les causes premières de

la formation de la papille allongée, qui n'est autre qu'un colo-

(1) Hannover, Das Auge, 1852.

(2) Stelhvag-, Zeitschr. d. Gesellsch. d. Wiener Aerzte, iSSi.
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borna persistant dans lequel se sont développés les cylindres-

axes du nerf optique.

Ce rapprochement établi, recherchons s'il est possible d'éta-

blir l'homologie des vaisseaux du peigne avec quelque partie du

système vasculaire de l'œil des mammifères.

Nous venons de voir que la persistance de la fente rétinienne

chez les mammifères constitue un état pathologique. Normale-

ment, en effet, celle-ci disparaît , et les bords de la rétine , en se

rejoignant, ne laissent persister qu'une ouverture ronde ou ovale

à travers laquelle passent les cylindres-axes du nerf optique.

C'est également par cette ouverture que se fait l'arrivée, dans

la cavité oculaire, des vaisseaux destinés à la nutrition des

différentes parties qu'elle renferme.

Chez le fœtus des mammifères, ces vaisseaux constituent deux

systèmes. L'un, formé par les rameaux qui se distribuent dans

la rétine et se disposent en un réseau rétinien spécial, l'autre,

formé par certaines branches de l'artère centrale de la rétine,

c'est le réseau hyaloïdien. Dans ce dernier, on peut distinguer,

d'une part, un lacis à larges mailles, qui, se détachant du tronc

de l'artère centrale au moment ou celle-ci pénètre dans l'œil,

s'étale à la face externe du corps vitré, entre l'hyaloïde et la

rétine, et, d'autre part, une branche spéciale dite artère hya-

loïde, née également de l'artère centrale de la rétine, et qui,

traversant le corps vitré directement d'arrière en avant, se dis-

pose en réseau à la face postérieure de la capsule du cristalhn.

Or, si nous nous reportons à l'étude que nous avons faite de

la vascularisation de l'œil dans l'embryon de Poulet, nous

voyons que de ces deux systèmes vasculaires, il n'en existe qu'un

seul, représenté d'abord par l'artère hyaloïde et quelques vais-

seaux formant un réseau à larges mailles
;
quant à des vaisseaux

rétiniens, nous n'en trouvons point.

En suivant la marche du développement dans les deux

classes, mammifères et oiseaux, nous voyons que normalement,

chez les premiers, le réseau rétinien seul persiste. En effet, vers

l'époque de la naissance, on voit s'atrophier peu à peu les anses

vasculaires, qui, fournies par le réseau périphérique, de l'hya-
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loïde, s'étalaient à la surface antérieure du cristallin. La mem-
brane pupillaire disparait bientôt et cette disparition interrompt

les communications du système artériel hyaloïdien avec les

veines iriennes. La circulation ne pouvant plus se faire, l'artère

hyaloïde et tout le réseau disparaissent. Chez les oiseaux,

comme nous l'avons vu, l'artère hyaloïde s'atrophie au voisinage

du cristallin; mais le réseau, qui s'était développé en même
temps dans le tissu de soutien envoyé par la choroïde, persiste,

ainsi que la partie de l'artère, ou, pour mieux dire, des capil-

laires hyaloïdiens compris dans ce réseau. On peut donc consi-

dérer le peigne des oiseaux comme un réseau hyaloïdien persis-

tant après la vie fœtale. Cependant, outre ce réseau hyaloïdien,

qui constitue la masse du peigne, certains vaisseaux qui appar-

tiennent au peigne me semblent devoir être considérés comme
analogues aux vaisseaux rétiniens des mammifères. Ce rappro-

chement m'a paru devoir être fait, grâce aux considérations sui-

vantes : chez les mammifères, ainsi que nous l'avons dit, il n'y

a d'autre différence entre le réseau rétinien et le réseau hya-

loïdien que leur situation dans l'œil, car tous deux sont consti-

tués par des branches d'une artère dite centrale, provenant elle-

même de l'artère ophthalmique. D'autre part , cette artère

centrale de la rétine peut être considérée comme une artère

ciliaire postérieure, qui, au lieu de pénétrer dans l'œil par la

sclérotique, y pénètre avec le nerf optique, dans l'axe duquel

elle se tient renfermée. Chez les oiseaux, il n'y a point, il est vrai,

à proprement parler, d'artère centrale de la rétine, mais

l'une des artères ciliaires postérieures fournies par l'ophthal-

mique, au Heu de continuer son trajet dans la choroïde, pénè-

tre dans le nerf optique, et dès lors peut être parfaitement

assimilée à l'artère centrale des mammifères. Or cette artère,

arrivée au niveau de l'épanouissement des cylindres-axes sur la

rétine, donne naissance, d'une part, à des branches, qui direc-

tement se rendent au peigne et sont des vaisseaux hyaloïdiens,

et, d'autre part, à un ou deux troncs plus considérables qui,

longeant la base du peigne, se tiennent au milieu des cylindres-

axes du nerf optique, et, de place en place, concourent par leurs
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branches à la consLituLioii du peigne. C'est à ces vaisseaux de la

base du peigne que je crois pouvoir donner le nom de vaisseaux

rétiniens; j'ai montré, en effet, que dans certains cas, chez

l'Oie, par exemple, ces vaisseaux se prolongent assez loin au

delà de la gouttière optique, de telle sorte qu'ils ne sont plus

séparés des couches proprement dites de la rétine que par une

mince lame de cylindres-axes. J'ai montré aussi que dans les cas

où, ainsi que cela se présente chez la Pie et le Courlis, le peigne

est inséré à côté des bourrelets du nerf optique, ces vaisseaux

de la base du peigne se trouvent dans la rétine elle-même. Ce

trajet dans la rétine n'est, il est vrai, que fort peu prononcé,

mais la comparaison ne m'en paraît pas moins permise, d'au-

tant plus que chez certains mammifères l'extension des vasa

centralia dans la rétine est tellement réduite, que ces derniers

se localisent presque dans la papille, ce qui est exactement le

cas des Oiseaux. Chez le Lapin, par exemple, les vaisseaux sont

répartis dans une très-petite zone touchant à la papille et ca-

ractérisée par des fibres nerveuses à double contour, qui for-

ment comme deux ailes aux deux côtés de cette papille. Chez le

Marsouin, l'ophlbalmoscopc (1) ne laisse apercevoir aucune

trace de vaisseaux dans la rétine, et c'est à peine si l'on peut

distinguer sur la papille de très-petits capillaires qui n'en dépas-

sent point le bord. Nous avons vu qu'à l'examen ophthalmo-

scopique de la Poule, on aperçoit également sur la papille allon-

gée du nerf optique les vaisseaux de la base du peigne, qui

rampent entre ses replis. D'autre part, dans l'œil d'un Pélican,

comme je l'ai déjà ftiit remarquer, le peigne s'insérant assez

loin au-dessous de l'entrée du nerf optique dans l'œil, on voit

très-distinctement à l'ophthalmoscope les vaisseaux dont je

parle, et qui, pendant une partie de leur trajet, ne sont point

cachés par le peigne (voy. pi. 6, fig. 8). Certains mammi-
fères offrent des exemples semblables. Ainsi, chez le Cheval,

d'après H. Millier, les vaisseaux rétiniens ne forment qu'une

couronne de 3 à 6 millimètres de capillaires enlacés autour de

(1) heher, Handbiich der gcsammten Augeiihcilkundc, de Gracie el ScBiiiiscli.

Leipzig, 1875.
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la place d'entrée du nerf optique. Enfui, chez le Tatou et le

Myrmecophaga, MM. Pouchet (i) et Leber ont montré que les

vaisseaux rétiiiiens se réduisent à quelques fins capillaires situés

dans la papille. On voit par là que l'étendue restreinte des vais-

seaux de la base du peigne sur la rétine, ne saurait être une

objection à l'assimilation que j'établis.

Nous trouvons donc chez les oiseaux et chez les mammifères un

réseau rétinien à des degrés différents d'extension. Nous trou-

vons de plus, chez les oiseaux, un réseau hyaloïdien persistant,

et placé entre l'hyaloïde et la rétine, c'est-à-dire dans les

mêmes rapports de situation que le réseau hyaloïdien du fœtus

des mammifères, auquel je pense pouvoir le comparer. Cette

dernière assimilation me semble d'autant plus permise, que

l'existence de vaisseaux hyaloïdiens dans l'œil des mammifères,

après la naissance, n'est point un cas rare, et qu'ils s'y trou-

vent même quelquefois normalement. Chez l'homme, il est

vrai, la persistance de vaisseaux hyaloïdiens n'est point fré-

quente, mais comme elle peut se présenter, je crois intéressant

de rapporter ici quelques-unes des observations qui en ont étépu-

bliées. Le premier cas de ce genre fut rapporté par Meissner (^2)

en 1855, qui trouva dans un œil d'homme adulte une sorte de

cheville longue de 3 millimètres, placée sur le point d'entrée du

nerf optique, et qu'il attribua à l'oblitération de l'artère hya-

loïde. Plus tard, en 1863, Saemisch (3) et Zehender (4) ont

chacun publié l'observation d'un œil humain, à part cela nor-

mal, dans lequel on pouvait voir, au moyen de l'opthalmoscope,

un fdament qui, partant de la papille, s'étendait à travers le

corps vitré jusqu'à la face postérieure de la capsule du cris-

tallin. Au point où le fdament s'attachait à la capsule, se trou-

vait un petit renflement. Dans le cas de Zehender, le fdament

était rouge de sang et se balançait dans le corps vitré suivant

(1) G. Pouchel et Leber, Anatomie de l'œil chez le Tamanoir, iu Joiini.

anat. etphyslol. de Robin, 1867.

(2) Meissner, Zeitsch. f. rat. med., 3 te. I Bd., p. 562.

(3) Saemisch, Zeh. Min. Monatsh., 1863, p. 258.

(4) Zehender, Zeh. Min. Monatsh., 1863, p. 259.
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le mouvement des yeux. Le même auteur signale aussi une ob-

servation analogue qui lui a été communiquée par Leibrich,

ainsi qu'une autre rapportée par le docteur Toussaint (i), dans

laquelle le filament, simple à sa partie postérieure, se divisait

dans le corps vitré en trois branches, dont l'une, médiane, était

plus forte que les deux autres et à double contour; elle s'atta-

chait à la capsule du cristallin; Stor, Laurence et Mooren décri-

virent plus tard des faits analogues, et dans le cas rapporté par

le dernier de ces auteurs, l'artère hyaloïde naissait non pas de

l'artère centrale de la rétine, mais de l'une de ses branches.

Manz (2) rapporte, d'autre part, le cas d'une jeune fille de

vingt-quatre ans, chez laquelle on trouva une artère hyaloïde

persistante, et de plus, au miheu de la papille du nerf optique,

une petite cheville de laquelle partait le vaisseau hyaloïdien

complètement oblitéré. Ce vaisseau était entouré d'une gaine

cylindrique, lâche et transparente, qui, s'étendant à travers le

corps vitré, venait s'attacher par un petit disque ovale à la cap-

sule postérieure du cristallin, un peu au-dessous de son miheu.

Du reste, cette artère se retrouve souvent, d'après le même au-

teur, dans les yeux de monstres acéphales, en même temps

qu'une cheville cachée dans l'axe du nerf optique. Celle-ci, de

forme conique, se montre entourée d'une gaine lymphatique

fortement développée, recouverte d'un endothélium et qui

renfermait, dans les cas rapportés par Manz, un vaisseau

à paroi épaisse. La cheville se termine généralement en pointe

mousse au niveau de la papille, et l'artère, continuant son

trajet en avant, reste entourée d'une adventice assez forte.

Généralement cette artère, traversant le corps vitré, va se ter-

miner au voisinage de la capsule du cristallin. Dans un cas seu-

lement, elle se divisait tout de suite à la surface de la rétine en

deux branches, dont l'une, plus longue, atteignait le pôle posté-

rieur de la lentille, et l'autre, plus courte, en atteignait le bord.

Ces nombreux faits témoignent donc de la persistance pos-

sible de l'artère hyaloïde chez l'homme, et, d'après quelques-

(1) Toussaint, Zeli. klin. Monatsh., 1863, p. 350.

(2) Manz, loc cit., p. 100.
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uns, elle n'entraîne pas ou n'est pas la conséquence d'autres

anomalies dans la structure de l'œil. Ces observations, toutefois,

n'auraient pas plus de valeur à l'égard de la question dont nous

nous occupons, que les cas tératologiques n'en doivent avoir en

général, si elles ne s'accompagnaient de la circonstance sui-

vante, qui leur donne alors un véritable intérêt. Il arrive, en

effet, que chez certains mammifères, la persistance de l'artère

hyaloïde plus ou moins oblitérée est un fait normal et peut se

constater jusqu'à une époque avancée de la vie extra-utérine.

Le premier, H. MûUer (1) signala ce fait dans l'œil du bœuf,

et voici la description qu'il en donna : « Dans l'œil du bœuf

on trouve, d'une manière constante, une proéminence blan-

châtre de forme conique, qui du lieu d'entrée du nerf optique

s'avance dans le corps vitré, où elle se termine par un prolonge-

ment fdiforme que l'on peut suivre plus ou moins loin en avant

vers le cristallin. Lorsqu'on enlève le corps vitré, une portion

plus ou moins grande de ce û\ reste insérée sur la papille du

nerf optique. Il est certain, dit Miiller, que c'est là un reste de

l'artère capsulaire qui, chez le fœtus, traverse le corps vitré, et

la meilleure preuve ressort de l'examen de l'œil d'un jeune veau.

On y trouve en effet le filament encore rempli de sang dans sa

partie postérieure, tandis que dans la partie antérieure il est

oblitéré. ))

Voici, d'ailleurs, la structure microscopique de cet appareil.

Le filament est entouré d'une gaine pourvue de nombreux

noyaux allongés et placés en général parallèlement à son axe.

Chez les animaux âgés, on trouve aussi de petites masses de

pigment et des fibres élastiques que Millier n'a pu retrouver

sur des veaux; chez un de ces derniers, toutefois, cet auteur

a trouvé le filament, qui ne mesurait que 0'"°,02, pourvu

d'un étranglement profond, annulaire, « semblablement à cer-

tains paquets de tissu conjonctif après traitement par l'acide

acétique ))

.

En outre, dans les cas ordinaires, le filament terminal est

(1) H. Millier, Gesammelteund hintcrlassenc Schrift&n zur Anat. und Phtjsiol.

des Auges, p 364. Leipzig, 1872.
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entouré d'une gaine sans structure, qui semble appartenir au

canalis hyaloïdicn et qui, se prolongeant en arrièi-e, entoure de

même le cône qui précède le fdament en question. Ce cône n'est

point formé par un élargissement du vaisseau hyaloïdien; il

doit son épaisseur et sa forme à une masse de noyaux très-serrés

qui siègent dans une substance homogène, et qui lui donnent

sa couleur blanche. La forme de cette cheville est tantôt conique,

tantôt en forme de massue, et sa longueur peut atteindre

plusieurs millimètres. Son épaisseur est généralement de

i millimètre, tandis que le vaisseau lui-même n'a guère que de

0""°,1 à 0'""V18 de diamètre, et diminue à mesure qu'il s'avance

plus loin dans le corps vitré.

Le plus fréquemment la masse de noyaux qui forme la che-

ville, s'interrompant brusquement, le vaisseau qui la termine

forme une sorte de cordon nettement distinct de sa masse ; mais

il arrive aussi que les noyaux se répandant çà et là entre le vais-

seau et sa gaine, celui-ci prend une forme caractéristique rap-

pelant assez, dit Mûller, l'état des petits vaisseaux du cerveau,

quand leur gaîne, soulevée par endroits, laisse entre elle et leur

paroi de petits espaces que viennent combler de jeunes cellules,

comme cela se voit chez l'hydrocéphale. Dans un cas pareil,

observé par Mûller chez un jeune veau, le cordon ainsi pourvu

de noyaux s'étendait dans le corps vitré sur une longueur de

près de i/2 pouce. Il était blanchâtre et beaucoup plus facile

à apercevoir qu'il ne l'est ordinairement.

Avant Millier, Finkbeiner avait déjà signalé dans l'œil du

bœuf l'existence d'une cheville, et avait trouvé chez l'un d'eux

une particularité qu'il a signalée et qui est restée sans autre

exemple. Il y avait, en effet, deux chevilles au lieu d'une seule,

à l'entrée du nerf optique ; leurs prolongements, réunis en un

seul cordon, s'étendaient dans toute la masse du corps vitré,

jusqu'au cristallin.

Tels sont les renseignements que nous avons pu trouver sur

l'existence de vaisseaux hyaloïdiens chez les mammifères, les

recherches que nous avons faites vont nous permettre de les

compléter.

ARTICLE N» 1.



RÉSEAUX YASGULAIRES DE l'œIL DES VERTÉBRÉS. 67'

Un œil de veau ayant été ouvert (1), nous constatons l'exis-

tence, au centre de la papille, d'un petit cône blanchâtre terminé

par un fdament également blanc, le tout très-visible et plon-

geant dans le corps vitré. Sur des coupes de l'hémisphère pos-

térieur de l'œil faites parallèlement au trajet du nerf optique,

deux particularités attirent plus spécialement notre attention
;

l'une a trait au nerf optique, l'autre au hulhus (2). Ces coupes

qui passent par l'axe du nerf optique nous montrent, en effet,

que ce dernier est divisé en deux gros faisceaux symétriques par

une sorte de coin dont la pointe est tournée du côté de la sclé-

rotique et la base du côté de la rétine (pi. 2, fig. 21). Ce coin,

formé de tissu lamineux, est en continuité avec le tissu de la

choroïde en avant, qui prend ainsi part à la formation de la

lamina cribrosa très -développée et dans laquelle de petites

masses de pigment noir sont réparties de loin en loin. Le dia-

mètre de cette masse de tissu étranger à la substance nerveuse

est en arrière de 0°"",20 et en avant de0"'"',50 (mesures très-

variables d'ailleurs). Il divise, comme je l'ai dit, le nerf optique

en deux faisceaux qui, se recourbant de chaque côté, consti-

tuent les deux bourrelets de cylindres-axes destinés à la rétine.

Grâce à l'écartement de ces deux faisceaux, prend naissance au

centre de la papille une cavité en forme d'entonnoir, dont le

fond se trouve très-rapproché du tissu lamineux dense dont je

viens de parler. Or, c'est dans cette cavité que se trouve la che-

ville dont il a déjà été question. Celle-ci est donc par sa base

presque en contact avec le coin de tissu lamineux que nous

venons de décrire dans le nerf optique
;
par l'examen histologique

on reconnaît que cette cheville est uniquement formée de noyaux

sphériques granuleux rassemblés en nombre considérable dans

une substance hyaline homogène, mais ces noyaux ne se mon-
trent point seulement dans le fond de la papille, ils se prolongent

en une couche d'environ 0"'"',05 d'épaisseur, à la surface des

bourrelets de cylindres-axes, formant ainsi une large base d'in-

(1) PI. 6, fig. 69-

(2) Balbus, terme employé par Mùller pour désigner la cheville dont nous

parlons.
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sertion dont il n'avait point encore été fait mention. Cette parti-

cularité est cependant intéressante, car elle donne au bulbusune

forme qui le rapproche du tissu de soutien qui, chez l'embryon

de Poulet provient de la choroïde en voie de formation, et

contribue plus tard à soutenir les vaisseaux du peigne et laisse

des traces faciles à retrouver chez l'adulte. Ce rapprochement

me paraît d'autant plus juste, que les noyaux arrondis dont je

signale la présence dans le bulbus du Veau, sont fort semblables

aux noyaux embryoplastiques, et leur contact avec le tissu lami-

neux envoyé dans le nerf optique par la choroïde, me fait penser

que le bulbus n'est en somme qu'un prolongement de tissu em-

bryonnaire qui persiste à cet état.

Quoi qu'il en soit, du milieu de cette large base formée uni-

quement de noyaux embryoplastiques, s'élève un prolongement

cylindrique, la cheville proprement dite, de structure histolo-

gique semblable, et mesurant O^'^^Q de hauteur sur 0""',40 d'é-

paisseur. Cette cheville s'arrête brusquement et sur son sommet

prend insertion une sorte de cordon dont l'axe est occupé par

un vaisseau mesurant 0""",08 de diamètre, et qui semble se

prolonger à l'intérieur de la cheville. Ce vaisseau mesure envi-

ron i'""',*20 de longueur, il est pourvu de noyaux ovoïdes ou

arrondis, assez espacés, et présente deux enveloppes. L'une, for-

mant une gaine hyaline de 0""",03 d'épaisseur, est en contact

direct avec le vaisseau hyaloïdien, l'autre, plus extérieure, et

mesurant environ 0°"°,06 d'épaisseur, est formée de fibres abon-

dantes, surtout dans la partie la plus voisine de la branche vas-

culaire. De ces deux enveloppes, l'interne s'arrêtant bientôt

brusquement, l'externe persiste seule, mais diminue alors con-

sidérablement d'épaisseur, et se continue encore en avant sur

ime longueur de 0'"™,45, de telle sorte que dans le corps vitré

la cheville et son filament terminal s'étendent sur une longueur

de^2""",65(pl.2,fig. 19).

Chez un autre Veau, nous avons rencontré quelques modifi-

cations; la cheville, en effet, longue de 1 millimètre, était

formée, comme précédemment, par un amas de noyaux em-

bryoplastiques, mais ces noyaux, en beaucoup moins grand
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nombre que dans le cas précédent, se laissaient facilement

dissocier, et permettaient de voir dans leur masse un lacis

vasculaire très-riche de petits capillaires, qui rappelaient le

lacis du peigne des Oiseaux (pi. 2, fig. 20). Ces capillaires

avaient un diamètre de 15 à 25 /j. et s'étendaient dans toute

la longueur de la cheville, qui mesurait 1 millimètre. L'axe

môme de celle-ci était occupé par un beaucoup plus gros

vaisseau, de 0'"'",i5 de diamètre, qui, la traversant en ligne

droite, se prolongeait au delà de son sommet dans le corps

vitré, sur une longueur de 2"", 5. La paroi de ce vaisseau présen-

tait quelques rares noyaux arrondis ou ovalaires, et, dans ce

dernier cas, placés tous parallèlement à son axe.

Mais ce n'est point seulement chez le Veau que se rencontre

une semblable formation, outre qu'on en retrouve encore des

traces indéniables chez le Bœuf, Leuckart en signale également

l'existence dans l'œil du Cheval et du Porc. De notre côté, nous

avons également trouvé une cheville sur la papille du nerf opti-

que de la Brebis. Dans le cas que nous signalons, cette cheville

présentait environ 0""°, 35 de longueur sur une largeur de 0"'"', 40.

De forme conique, ce bulbus se terminaitpar une subtance hya-

line de forme sphérique surmontée d'un cordon cylindrique

qui, au lieu de plonger dans le corps vitré, se repliait sur le som-

met du bulbus, comme l'indique la figure 22, planche 2. Quant

à ce dernier, semblablement à la disposition déjà signalée par

nous chez le Veau, il remplissait l'infundibulum que forment

les cylindres-axes du nerf optique par leur écartement, et sa base

s'étendait assez loin à leur surface. C'est à la limite entre cette

base et les fibres nerveuses que se trouvaient les vaisseaux dont

les branches se distribuent dans la rétine. Quant à la structure

histologique de cette cheville, elle était semblable à celle que

nous avons décrite chez le Veau, c'est-à-dire qu'elle consistait

uniquement en noyaux arrondis très-serrés et plongés dans une

masse hyaline.

En résumé, les éléments qui forment le bulbus chez les mam-
mifères me paraissent pouvoir être considérés comme des élé-

ments ayant conservé l'état embryonnaire. Il ressort également
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de l'exposé préccdeni que lii persistance de l'artère hyaloïde,

anormale chez l'honniie est constante chez le B(piif, le Porc, le

Cheval et lit Brehis; et si j'insiste sur cette persistance, c'est

qu'elle nionti-e bien que l'assimilation du réseau vasculaire du

peigne au réseau hyaloïdien des mammifères, n'est pas une

simple vue de l'esprit, mais prend sa source dans l'examen des

faits.

Il nous reste maintenant à étudier les reptiles, les batra-

ciens et les Poissons, et à rechercher s'il y a homologie entre

les réseaux vasculaires qui occupent la chambre postérieure de

l'œil de ces vertébrés et ceux que nous avons étudiés chez les

Oiseaux et les Mammifères.

RÉSEAUX VASCULAIRES DE LA CHAMBRE POSTÉRIEURE DE L'ŒIL

CHEZ LES REPTILES ET LES BATRACIENS.

Suivant le plan que nous nous sommes tracé, nous abordons

maintenant l'étude de l'œddes Reptiles et des Batraciens. Chez

un certain nombre de ces Vertébrés, on trouve au fond de l'œil

une mend^ranc pigmentée, qui a reçu, comme chez les Oiseaux,

le nom de peigne. Mais tandis que parmi ces derniers, l'Aptéryx

seul est dépourvu de peigne, chez les Reptiles, au contraire,

l'absence de cette membrane est fréquente, et lorsqu'elle existe,

elle se trouve toujours inférieure en développement à celle des

Oiseaux. N'ayant pas eu l'occasion d'examiner l'œ^il de l'Aptéryx,

nous ne saurions dire si quelque réseau vasculaire supplée à

Uabsence du peigne, mais nous verrons chez les Reptiles que

tous ceux qui sont dépourvus de peigne présentent à l'étude un

réseau vasculaire que nous retrouverons également chez les

Batraciens.

Les diflicultés que j'ai éprouvées à me procurer des sujets

d'études dans cette classe de Vertébrés ne m'ont permis qu'un

nombre relativement restreint de recherches personnelles. Ce-

pendant j'ai pu, aux résultats consignés déjà par nombre d'au-
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téurs, tels que H. Mûller (1), Hyrtl (2), Leydig(3), etc.
,
joindre

nies observations sur un type de chacune des familles que com-

porte ce groupe. Le Caméléon, le Lézard des murailles et le L%
zard vert, parmi les Sauriens, les Tortues Garette et Gaouanne,

ainsi que la Tortue mauritaine, parmi les Chéloniens ; la Vipère

et la Couleuvre, parmi les Ophidiens, sont les espèces sur les-

quelles ont porté mes recherches , auxquelles je joindrai un ré^

sumé des travaux antérieurement publiés. , ; .

:

SAURIENS. i

D'une manière générale, on peut dire que, seuls, les Sauriens,

parmi les Reptiles, possèdent un peigne assez développé pour

être comparé à celui des Oiseaux. Hulke, il est vrai, en signale

également l'existence chez le Boa constrictor et la Vipère,

mais nous verrons pins tarda quoi se réduit cette exception. Le

peigne ne semble se trouver non plus chez les Crocodiliens ni

chez les Chéloniens. ;>

Sœmmerring (4) décrivit le peigne du Lacerta momtor et

celui du Lacerta Ljuana. Lisse et étroit chez le premier, il res-

semble à une sorte de cheville fortement pigmentée insérée sur

la papille du nerf optique. Danslamême situation chez l'Iguana,

il diffère du précédent en ce qu'il est formé de deux plis ^ et

se J'approche par là davantage du peigne des Oiseaux.

Chez le Varanus, Gegenbaur (5) décrit et figure un pli épaissi

qui, partant du point d'entrée du nerf optique dans l'œil, tra-

verse le corps vitré et atteint le cristallin. Quoi qu'il en soit,

dit-il, ce pli peut être accompagné de plusieurs autres, et pré-

sente les mômes dispositions que les organes semblables des

Oiseaux.

(1) H. Mùller, Ueber das Auge der Chameleon {Wurzb. naturw. Zeitschv.,

m, p. 1042).

(2) Hyrtl, Medkin. Jahrbuch. d. OEsterreisch. Staates, XV, 1838. , ,
<_

(3) Leydig, Anat.histolog. Uatersuchungen iiber Fischeund Reptitien, p. 98.

,

Berlin, 1853.

• (4.) Sœmmerring, loc. cit., p. 60.

(5) Gegenbaur, Awflt co?«/j., 1874. (trad. franc.), p. 721.
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Suivant Leydig (i), un peigne existe également chez le Lé-

zard. En forme de coin, ce peigne se compose de capillaires

enlacés les uns dans les autres et fournis par une artère située

dans le pédicule du peigne. Une veine efférente fait suite à cette

artère. Par l'investigation microscopique, on reconnaît que le

lacis de vaisseaux est soutenu par une substance conjonctive

délicate que recouvre un pigment d'un noir plus ou moins

foncé.

H. Mûller (2), d'autre part, signale dans son étude sur la ré-

tine du Caméléon l'existence du peigne, dont il donne la des-

cription suivante : « Cet organe représente une formation co-

3) nique et lisse qui possède environ 1 millimètre de hauteur,

» 0'^"\6 de largeur et 0'""',25 d'épaisseur. Sur la coupe trans-

)) versale, ce peigne offre à peu près la forme d'un biscuit et

)) consiste en vaisseaux sanguins avec pigment. »

Manz (3), enfin, rapporte avoir trouvé chez deux Sauriens

d'Australie, le Trachysaurus et le Lygosoma, un peigne formé

d'une puissante cheville qui s'avançait du lieu d'entrée du nerf

optique dans le corps vitré; un lacis de capillaires formait cette

cheville, qu'il compare au peigne des Oiseaux. On voit, par ces

quelques citations, que les Sauriens possèdent dans le corps

vitré, et fixée sur la papille du nerf optique, une membrane vas-

culaire, pigmentée, et que, par sa forme, tous les auteurs précé-

demment nommés s'accordent à regarder comme l'analogue

du marsupium des oiseaux (4) . Les descriptions que nous allons

donner du peigne du Caméléon et de celui du Lézard ont pour

but de mettre plus particulièrement en lumière les rapports de

cet organe avec les différentes enveloppes de l'œil, et de déter-

miner l'origine des vaisseaux qui le constituent, deux points

(1) Leydig, Histologie de l'homme et des animaux, 1866 (trad. franc.),

p. 268.

(2) H. Mûller, Gesammelte und Untersuchungen Schriften zur Anal, und

Physiol. des Auges. Leipzig, 1872.

(3) Manz, loc. cit., p. 97.

(4.) Huschke, d'autre part, dans son mémoire {de Pectinis in ociilo Avium
Potestate, lenae, 1827), établissait aussi ce rapprochement entre le peigne des

Oiseaux et celui des Reptiles.
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importants que nous avons toujours pris jusqu'ici pour base,

dans la détermination de la nature du peigne des Oiseaux.

Caméléon (i). — Lorsque, par une section équatoriale, on

divise en deux un œil de Caméléon durci préalablement dans

l'acide chromique, on est tout d'abord frappé de l'aspect lisse

que présente la rétine, aspect qui contraste avec celui que don-

nent de la rétine des Oiseaux les nombreux plis que l'on y
trouve. Sur le segment postérieur de cet œil, deux endroits se

font plus particulièrement remarquer, savoir : la place d'entrée

du nerf optique (2) et une fovea cenlralis décrite par H. Mùller,

et, avant lui, par Sœmmerring. Cette fovea se trouve à peu près

au centre de l'hémisphère postérieurde l'œil, et apparaît comme
une petite tache sombre entourée d'une auréole un peu dis-

tincte du reste de la rétine. Elle est reliée à la papille du nerf

optique par une sorte de gouttière étendue dans le sens équato-

rial de l'œil et limitée par deux bourrelets peu élevés , dus à un

épaississement de la rétine. Cette gouttière vient aboutir à la

papille qui est située du côté externe de la fovea centralis, à

environ 3 millimètres de distance, c'est-à-dire très-excentrique-

ment, si l'on songe que l'œil du Caméléon que j'observe en ce

moment possède à peine 8 millimètres de diamètre. La forme

de la papille est ronde ou un peu ovale, et est ici cachée en par-

tie par le peigne, qui est inséré en son milieu. Ce peigne, sem-

blable à une petite cheville très-fortement pigmentée, occupe la

dépression centrale de la papille, aussi paraît-il très-peu proé-

minent au-dessus du niveau de la rétine.

Si, pour une observation plus minutieuse, on s'aide de la

loupe, on reconnaît que la rétine n'est point aussi lisse qu'elle

le paraissait d'abord, et qu'elle est comme chagrinée, c'est-à-

dire recouverte de petites verrucosités qui abondent surtout au

voisinage de la fovea, suivent le sillon assez apparent qui relie

cette fovea au peigne, et disparaissent peu à peu pour ne plus

se retrouver dans les autres parties de la rétine. H. Mùller (3)

(1) PI. 4, fig. 30.

(2) H. Mùller, loc. cit.

(3) Millier, loc. cit
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assimile ces verrucosités aux plis de la rétine des Oiseaux et des

Mammifères, et leur reconnaît une môme origine, en les consi-

dérant comme le résulLaL de phénomènes cadavériques consis-

tant en petits soulèvements de la rétine. Cette explication se

confirme entièrement par les coupes transversales. Quoi qu'il

.en soitj leur peu d'élévation permet d'apercevoir le peigne, qui

disparaîtrait et pourrait échapper à un examen un peu superfi-

ciel, s'il existait ici des plis rétiniens véritables. En effet, le

peigne du Caméléon est remarquable par ses petites dimen-

sions, et celui que j'ai sous les yeux est, sous ce rapport, un peu

différent de ceux qu'a observés Mùller. Il ne mesure, en effet,

que 0™™,75 de hauteur au lieu de i millimètre, sa largeur,

est de 0"'"',5 et son épaisseur de 0'""',50. Sa forme est celle d'un

fer de lance à pointe mousse, telle que la représente la figure 30,

planche 4. Il est très-pigmenté, et son insertion ne se fait pas

absolument comme chez les Oiseaux, ce qui, du reste, coïncide

avec une différence dans le mode d'arrivée du nerf optique

à la surface de la rétine. Chez ces derniers, en effet, nous avons

vu le nerf optique former dans la rétine une fente longitudi-

nale dirigée de haut en bas et obliquement dans l'œil, du côté

externe au cote interne. Chez le Caméléon, le nerf optique ne

forme pas de fente dans la rétine, mais une simple cavité ar-

rondie, ou papille, qui mesure environ 0""',oO de profondeur.

Tout autour de cette cavité se trouvent les fibres nerveuses qui

se répandent sur la rétine. C'est dans le fond de cette cavité

arrondie que se trouve inséré le peigne, dans le sens de Féqua-

teur de l'œil.

L'examen des coupes transversales de cette région, nous

montre les particularités suivantes :

Le nerf optique arrive dans Yœil et suit dans ses enveloppes

un trajet un peu oblique. Parvenu au niveau de la choroïde ou

même du cartilage de la sclérotique, qui est en contact immé-

diat avec celle-ci, il se rétrécit rapidement et arrive au niveau

de la rétine que ses fibres traversent comme je l'ai dit plus haut.

Mais aupaiavant celles-ci ont dû passer à travers une sorte de

lamina cribrosa, constituée par une mince couche de tissu
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fibreux parsemé de masses pigmentaires qui font suite à la

couche de pigment en contact avec la rétine, et qui semble se

continuer dans le peigne. Cette disposition semble permettre

de reconnaître une origine commune au peigne et à la choroïde,

ainsi que nous l'avons constaté pour le peigne embryonnaire

des Oiseaux, origine qui serait encore appréciable chez l'animal

adulte. Cette communication avec la choroïde ne s'étend d'ail-

leurs point aux vaisseaux.

Voici en effet l'origine des vaisseaux qui forment le peigne :

une artère suivant l'axe du nerf optique dans sa longueur, gagne

la base du peigne et donne naissance au lacis vasculaire qui

forme presque toute la masse de cet organe; d'autre part,

une veine naît de ce réseau vasculaire, et, suivant la direction

de l'artère, se retrouve dans le nerf optique placée à côté de cette

dernière. Il n'y a donc aucune communication vasculaire entre

la choroïde et le peigne, communication d'ailleurs impossible,

car les vaisseaux de la choroïde s'arrêtent à une distance assez

grande de l'ouverture rétinienne, et laissent entre ses bords

et le nerf optique une couche fibreuse épaisse et pigmentée

qu'aucun vaisseau ne traverse.

Quant au réseau qui constitue le peigne, il est formé de nom-

breux capillaires enchevêtrés présentant la même structure que

les capillaires du peigne des Oiseaux. Les mailles qu'ils circon-

scrivent sont très-peu développées et remplies d'une substance

conjonctive hyaline, transparente, au milieu de laquelle est

réparti le pigment d'un noir très-foncé et sous forme d'amas

plus ou moins considérables.

Le peigne enfin est recouvert par la membrane hyaloïde, qu'il

soulève ainsi au milieu du corps vitré.

On voit, d'après cela, que le Caméléon partage, au point de

vue du peigne, les mêmes caractères que les oiseaux, et que

ses vaisseaux ne lui'viennent point de la choroïde, mais de l'ar-

tère ophthalmique, par une branche qui forme dans le nerf

optique une véritable artère centrale. Celle-ci, au lieu de

répartir ses branches à la surface de l'hyaloïde les réunit en un

lacis vasculaire, ou peigne.
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Lézard commun (Lacerta muralis) (i). — Chez le Lézard

commun, le nerf optique pénètre dans l'œil excentriquement et

du côté externe ou temporal par rapport au centre de l'hémi-

sphère postérieur du giohe oculaire. Il traverse en ligne droite

la sclérotique, la choroïde et la rétine, de telle sorte que la pa-

pille qu'il forme dans l'œil est arrondie comme chez le Camé-

léon. Dans son trajet, son volume varie, et sur la coupe longi-

tudinale il a la forme d'un trapèze dont la petite base cor-

respond à la papille. Des deux angles de cette base partent

deux paquets de cylindres-axes qui s'étalent de chaque côté à

la surface de la rétine, mais sans former, comme chez le Camé-

léon, une profonde papille. Au milieu de l'écartement des

cylindres-axes du nerf optique, se trouve inséré le peigne. Cet

organe, complètement isolé de toutes les enveloppes de l'œil,

diffère par là de ce que nous avons observé chez le Caméléon,

pour se rapprocher du mode de disposition que nous avons

signalé chez les Oiseaux. Comme chez ces derniers, en effet, il

n'y a aucune trace de lamina crihrosa. La choroïde, très-peu

développée et fortement pigmentée, s'interrompt nettement

pour laisser passer le nerf optique, et il est impossible de re-

trouver, comme chez le Caméléon, un lien quelconque entre

le peigne et le tissu choroïdien.

La forme du peigne du Lézard commun est également dis-

tincte ; il n'est point élancé, comme nous l'avons toujours ren-

contré jusqu'ici ; son extrémité libre, au contraire, est très-

obtuse, et il ressemble assez à une sphère aplatie à ses deux

pôles. Sa hauteur ne dépasse pas 0"",35 et son épaisseur 0'"™,30.

Quant à sa longueur, elle est un peu plus grande que la papille

du nerf optique, de telle sorte que son extrémité terminale re-

pose sur les cylindres-axes qui recouvrent la rétine.

Par l'examen histologique, on peut voir que ce peigne est

formé de capillaires enchevêtrés de manière à laisser entre eux

d'assez larges mailles comblées par une substance amorphe

hyaline, dans laquelle sont disposés de nombreux amas de pig-

(1) PI. 4, fig. 36.
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meot noir. Ces capillaires sont des rameaux d'une branche

artérielle, véritable artère centrale, qui pénètre dans le nerf

optique d'arrière en avant, et se tient dans tout ce trajet dans

l'axe môme du nerf. Cette artère est fournie par un tronc volu-

mineux dont on voit sur la figure 36, planche 4, la coupe

transversale, et qui donne également des branches à la choroïde.

Ce tronc est donc une branche de l'ophthalmique, et l'artère

centrale qu'elle fournit se termine de même que chez les

Oiseaux, dans le réseau capillaire du peigne.

D'autre part, ce réseau capillaire donne naissance à une veine

qui nous a paru suivre un trajet parallèle à l'artère, mais en de-

hors de l'axe du nerf optique et beaucoup plus près de sa gaine.

Quoi qu'il en soit, d'après la description précédente, le rap-

prochement le plus complet peut être fait entre ce peigne et

celui des Oiseaux; aucune communication vasculaire n'existe

entre lui et la choroïde ; sa structure histologique, enfin ses rap-

ports avec le nerf optique, sont autant de preuves qui plaident

en faveur de ce rapprochement. J'ajouterai, pour terminer cette

étude, qu'aucun autre réseau vasculaire n'existe ni dans la

rétine ni dans la membrane hyaloïde. L'examen du Lézard

ocellé, très-voisin du précédent, va m'occuper maintenant.

Lézard ocellé (i). — Chez ce reptile, à l'ouverture de l'œil,

on aperçoit distinctement sur le lieu d'entrée du nerf optique

une sorte de cheville fortement pigmentée, longue de 4 milli-

mètre environ, et qui, plongeant dans le corps vitré, vient s'atta-

cher au bord du cristallin par une extrémité un peu amincie

et recourbée en forme de crochet. Sur les coupes équatoriales

de l'hémisphère postérieur de l'œil, ce peigne apparaît, en

effet, inséré sur la papille du nerf optique, exactement dans

l'infundibulium produit par l'écartement de ses cylindres-axes.

La largeur de ce peigne est de 0'"'",250 environ à sa base, et il

va en s'amincissant jusqu'à son sommet, qui mesure environ

0"'",i50. La structure histologique de cepU ne diffère point de

celle du peigne des autres reptiles ; une masse conjonctive sou-

(1) PJ./i, fig. 31.



78 H. BKAIBÎKGAKD.

tient les vaisseaux nombreux, qui laissent entre eux des mailles

serrées que comble un fin pigment d'un noir très-foncé. Enfin,

les vaisseaux de ce peigne, comme déjà Sœmmerring (1) l'a (ait

remarquer, sont fournis par des branches d'une véritable artère

centrale qui naît de l'opbthalmique. Ce peigne, comme celui

des Oiseaux, est complètement isolé de la choroïde avec laquelle

il n'a aucune communication, et le rapprochement le plus

complet peut être fait entre ces deux formations, sauf à remar-

quer que le peigne du Lézard ocellé est tout entier comparable

à l'un des plis du peigne des Oiseaux.

Les Sauriens, nous l'avons dit, sont, ou à peu près, les seuls

Reptiles chez lesquels on rencontre un peigne, mais parmi les

autres ordres de cette classe, il est possible, d'après les études déjà

faites et d'après nos propres recherches, d'établir une sorte de

gradation dans laquelle les modifications apportées à la manière

d'être des réseaux vasculaires de la chambre postérieure de

l'œil seront présentées de façon à venir encore à l'appui de

notre opinion, en montrant, pour ainsi dire, les diverses phases

par lesquelles passent ces réseaux vasculaires avant de prendre

une forme distincte, qui seule voile leur homologie.

A ce point de vue, les Chéloniens nous ont semblé devoir

prendre immédiatement place après les Sauriens.

CHÉLONIENS.

D'après les coupes que nous avons faites sur la Tortue maii-

rUaine, voici ce que l'on trouve : le nerf optique, de forme

presque cylindrique, pénètre perpendiculairement les mem-
branes de l'œil et suit un trajet direct jusqu'à la rétine. Dans ce

parcours à travers la sclérotique épaisse, il se fait remarquer par

son volume restreint et sa grande longueur. Quoi qu'il en soit,

avant d'arriver à la rétine, le nerf optique traverse une lamina

cribrosa dont la disposition et les caractères généraux méritent

de fixer un moment notre attention. Elle n'occupe point, en

efi'et, comme chez les Mammifères ou comme chez le Caméléon,

(1) Sœmmerring, toc. cit., p. 60.
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toute la largeur du nerf optique ; chez la Tortue (1
)

, elle est

interrompue en son milieu, de telle sorte qu'elle permet aux

fibres voisines de l'axe du nerf optique d'arriver directement à la

rétine sans la traverser; elle figure donc une couronne, ou, pour

être plus exact, elle est formée de deux arcs, l'un supérieur

et l'autre inférieur, arcs qui sont atténués tous deux à leurs ex-

trémités, par lesquelles ils se rejoignent , de telle sorte qu'une

coupe, passant exactement par le plan mené suivant l'axe du
nerf optique et dans le sens de l'équateur de l'œil, présente les

fibres nerveuses réunies en un seul faisceau au milieu duquel

on ne peut découvrir la moindre trace de lamina cribrosa. Celle-ci

cependant existe, comme je viens de le dire, mais n'intéresse

que la partie périphérique du nerf optique. Examinons-la en ces

points.

Les coupes qui passent par la lamina nous montrent qu'elle

atteint un grand développement et s'avance profondément dans

le nerf optique. Elle est fortement pigmentée, et ce pigment est

en continuité avec celui de la choroïde; jusque-là il n'y a rien

de particulier, mais l'existence d'un véritable[réseau vasculaire,

en venant compliquer sa structure, contribue à lui donner une

signification particulière.

Le nerf optique de la Tortue mauritaine est, en effet, très-

vasculaire, et d'après les coupes faites sur des sujets injectés au

bleu de Prusse soluble, voici quelle est la disposition de ces

vaisseaux. Un tronc situé vers l'extrémité postérieure du nerf

optique donne naissance à une forte branche qui, située dans

l'axe même du nerf optique, arrive jusqu'au milieu de son trajet

sans donner de rameaux bien apparents. Mais là ce vaisseau

se subdivise en trois ou quatre rameaux qui, par leur distri-

bution, forment deux systèmes bien distincts, l'un destiné à la

papille du nerf optique, l'autre à la lamina cribrosa, et voici

la marche qu'ils suivent.

Le premier de ces systèmes consiste en un vaisseau qui suit

l'axe du nerf optique, et qui, sans se diviser dans son trajet,

(1) Tortue Mauritaine, pi. 4, fig. 32 et 33.
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arrive au centre même de la papille. D'après ce que nous avons

dit de la forme annulaire de la lamina cribrosa, ce vaisseau

étant situé dans Taxe du nerf optique, ne rencontre point la

lamina dans son] parcours, et arrive sans encombre au niveau

de la papille, ainsi que le montre la figure 32, planche 4. Les

cylindres-axes du nerf optique, en se dirigeant vers la rétine,

constituent une sorte de gros bourrelet, et c'est au milieu de

ce bourrelet qu'arrive la branche vasculaire en question
;

là elle se ramifie brusquement en quatre ou cinq troncs assez

forts et mesurant 0'"°',010 de diamètre, qui s'étalent dans la

masse des cylindres-axes, et par des subdivisions dichotomi-

ques forment un réseau qui ne dépasse pas les bords de la pa-

pille et mesure comme elle environ O^^jTO de diamètre. Ce

réseau n'envoie aucune branche dans le corps vitré, et les ex-

trémités des capillaires qui le constituent se recourbent en for-

mant un arc dont la convexité est tournée du côté du corps

vitré, ce qui indique bien que ce réseau est entièrement con-

sacré à la papille.

D'après cette description on ne peut se refuser à admettre

chez la T. mauritanica un réseau rétinien dans les mêmes rap-

ports de situation etd'origime que le réseau rétinien d'un grand

nombre de Mammifères. Tel est le premier système vasculaire;

j'ai dit qu'il en existait un second. En effet, au point où se

partage l'artère centrale et où naît la branche mère du réseau

rétinien, prennent également naissance quatre ou cinq autres

branches. Parmi celles-ci, deux relativement volumineuses,

après s'être écartées de l'axe du nerf optique, forment une

courbe à concavité tournée du côté de la rétine et finalement,

gagnant les parois du nerf optique, longent ces parois jusqu'au

point où, vu leur situation ces branches, rencontrent la lamina

cribrosa, mais au lieu de la traverser elles s'y répandent et s'y

subdivisent en un grand nombre de capillaires (pi. 4, fig. 33), qui

forment de cette lamina un réseau vasculaire spécial plongé dans

le nerf optique. Outre les deux branches qui lournissent à ce ré-

seau, se voient aussi quelques rameaux plus fins, et parmi ceux-ci,

quelques-uns, continuant leur trajet à travers la lamina cribrosa,
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se rendent jusqu'à la papille, qu'ils atteignent à sa périphérie,

vu leur situation dans le nerf optique, et où ils concourent à la

formation du réseau rétinien précédemment décrit. Quoi qu'il

en soit d'ailleurs, nous sommes donc ici en présence d'un pro-

longement de la choroïde qui participe à la formation d'une

lamina cribrosa, non point seulement pigmentée, mais d'une

grande richesse vasculaire, et dont les vaisseaux ne sont point

fournis par la choroïde, mais par l'artère centrale du nerf opti-

que. De tels rapports nous permettent de comparer cette lamina

cribrosa au peigne des Sauriens et à celui des Oiseaux. La trame

du peigne des Oiseaux n'est, en effet, suivant nous, qu'une

lamina hors du nerf optique, et d'autre part nous l'avons vu,

le peigne du Caméléon est en continuité avec une lamina cri-

brosa pigmentée, dont il semble n'être qu'une poussée dans le

corps vitré, poussée qui acquiert des vaisseaux et reçoit le nom
de peigne.

Je ne crois donc point faire d'hypothèse, mais simplement

noter un fait, en disant que chez la Tortue mauritaine il y a à la

fois un réseau rétinien spécial, et un peigne, mais que ce peigne

est renfermé dans le nerf optique, au lieu d'être inséré sur son

extrémité.

La Testiido mauritanica étant la seule Tortue terrestre que

nous ayons pu examiner, nous ne savons s'il est possible d'éten-

dre ces résultats à tous les Chéloniens. Voici toutefois, au sujet

de l'œil de la Testudo Midas, ce que j'extrais du mémoire de

Sœmmerring (i) sur les yeux de l'Homme et des animaux.

(( Le nerf optique, dit-il, entouré d'une enveloppe celluleuse

dense..., pénètre dans la sclérotique, et forme, avant de répan-

dre ses fibres sur la rétine, un petit tubercule rond et de cou-

leur blanchâtre. » C'est là évidemment la papille un peu proé-

minente que nous ont montrée nos coupes transversales sur la

Testudo mauritanica^ et dans laquelle, nous l'avons vu, est res-

treint le réseau rétinien.

Enfin, nous avons eu l'occasion d'étudier les Tortues de mer

(1) Sœmmerring, De ociilomni sectione horizontali, p. 57. Gœttingue, 1818.

ANN. se. NAT., AOUT 1876. IV. 6. — ART. N° 1.
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Caoïianne et Caretta, et nous pensons qu'elles n'offrent point

de différences avec les précédentes. Nous n'affirmerons cepen-

dant rien, car notre étude s'est bornée à l'examen ophthalmos-

copique. Par ce mode d'investigation, il nous a été impossible de

reconnaître l'existence d'aucun réseau vasculaire dans le corps

vitré ou dans la rétine de ces animaux; seule, la papille du nerf

optique, qui tranche fort peu par sa teinte sur le reste de la

rétine, se fait remarquer par une légère coloration rosée qui nous

avait fait, au moment de cette observation, admettre l'existence

d'un réseau vasculaire situé dans la masse même des cylindres-

axes, et par cela même impossible à mieux apercevoir. Cet

examen ophthalmoscopique ayant été fait avant nos coupes sur

l'œil de la T. mauritanica, nous croyons pouvoir admettre l'exac-

titude de notre première observation, et regarder ces Chéloniens

comme munis d'un réseau rétinien restreint à la papille du nerf

optique. Quant à la lamina cribrosa vasculaire, des observations

au moyen de coupes microscopiques sont nécessaires pour en

établir l'existence, que l'on ne peut admettre jusqu'ici que par

analogie.

Après les Chéloniens, dans la gradation descendante que nous

nous sommes proposé d'établir de ces modifications des réseaux

vasculaires, viennent les Grocodiliens.

CROCODILIENS.

Je n'ai pu d'aucune façon observer les yeux de ces Reptiles
;

mais il ressort de l'examen du Crocodilus sclerops et du Croc.

Lucius, fait par Sœmmerring (1), que ces animaux possèdent à

la surface de la papille du nerf optique une tache pigmentée de

forme de disque, que cet auteur considère comme un rudiment

du peigne des Oiseaux et des Sauriens.

Nous n'avons pu savoir si des vaisseaux accompagnent ce dis-

que pigmenté, ou s'il en existe dans la papille du nerf optique.

Quoi qu'il en soit, en nous reportant à la forme discoïdale du

peigne en forme de lamina cribrosa que nous avons décrit chez

(1) Sœnimerring, loc cit., p. 59.

ARTICLE N» 1.
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la Tesludo mauritanica , il y aurait chez les Grocodiliens un pei-

gne également discoïde, et dont le retrait en arrière serait moins

prononcé que chez les Chéloniens. Ces derniers devraient donc

être placés après les Grocodiliens, et nous aurions ainsi fait, si

ce classement n'avaitnécessité, pour être motivé, la connaissance

des dispositions que nous avons étudiées chez la Tortue.

OPHIDIENS.

Viennent enfin les Ophidiens. D'après Hulke (i), il existerait

un peigne dans l'œil du Boa constrlctor et dans celui de la

Vipère. Pour la Vipère, que nous avons eu l'occasion d'exa-

miner, il n'y a point de peigne à proprement parler, mais seule-

ment un rudiment de peigne, dans le genre de la tache noire

qui occupe le lieu d'entrée du nerf optique chez les Grocodi-

liens (2). Voici en effet ce que l'on observe : Lorsque, sur des

yeux durcis dans l'acide chromique, on enlève avec précaution

le cristallin, celui-ci entraînant avec lui les restes du corps vitré

ainsi que la membrane hyaloïde, on peut remarquer au pôle ou

sommet postérieur de l'axe du cristallin une petite proéminence

pigmentée, qui, à première vue, fait croire à l'existence d'un

peigne. Si l'on fait alors des coupes sur l'hémisphère postérieur

de l'œil, parallèlement à l'axe du nerf optique, on voit que ce

nerf, de forme cylindrique à son entrée dans la sclérotique, se

renfle, prend une forme ovoïde, et comme toujours répartit à

la surface de la rétine une assez mince couche de cylindres-axes.

Mais ce nerf optique présente une particularité de structure in-

téressante : toute sa masse en efl"et est remplie de pigment noir

affectant dans sa disposition en amas la forme de vaisseaux ra-

mifiés, ou de cellules étoilées à prolongements longs et inégaux,

comme l'indique la figure. En même temps aussi il est par-

couru de vaisseaux. Or, l'une et l'autre de ces formations,

passant à travers une lamina cribrosa assez épaisse, vont for-

(1) Hulke, On the retina of Amphibla and Reptiles (Journ. Anat. and

PhysioL, 1866)

(2) Vipère, pi. i, fig. 34.
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mer dans Thyaloïde, d'une part une accumulation de pigment,

d'autre part un réseau vasculaire.

L'accumulation de pigment n'est autre que la proéminence

noire que nous avons vue entraînée avec le cristallin; voici com-

ment elle se forme et quelle est sa disposition. En même temps

que les cylindres-axes se partagent de chaque côté de la papille,

le pigment que nous avons vu exister dans le nerf optique en-

voie deux traînées qui se réunissent bientôt en une seule petite

tige s'élevant au centre de la papille et mesurant 0'"'",060 de

hauteur. L'extrémité de cette tige s'étale et acquiert une largeur

de 0""",160, de telle sorte que l'ensemble de cette accumu-

lation de pigment forme une sorte de massue ayant une lon-

gueur totale de 0"™,360, et plongée dans la chambre postérieure,

directement fixée sur la papille du nerf optique. Le pigment y

est en petits amas étoiles, semblables, le plus souvent à de

petits capillaires enchevêtrés et ramifiés. D'autre part et en

même temps que le pigment, les vaisseaux passent du nerf

optique dans l'intérieur de l'œil ; d'abord réunis en un cordon

là où se trouve le pigment que nous venons de décrire, ils s'éta-

lent bientôt dans la membrane hyaloïde, où ils forment un

réseau d'une richesse remarquable.

On peut donc conclure ici, non pas à l'existence d'un peigne

semblable à celui que nous avons vu chez les Sauriens et les

Oiseaux, mais à l'existence d'un riche réseau hyaloïdien qui, à

son point de départ, traverse une masse pigmentée, et par là

permet un rapprochement avec les autres Reptiles, chez lesquels

en effet le nerf optique porte à son entrée dans la chambre pos-

térieure, tantôt un peigne, comme chez les Sauriens, tantôt une

tache pigmentée sans réseau vasculaire, comme chez les Groco-

diliens. La Vipère établit d'autre part une liaison entre les

Reptiles précédemment étudiés et les Ophidiens, chez lesquels

il ne semble pas exister de disposition semblable, et où seul le

riche réseau hyaloïdien signalé par Hyrtl (1) se retrouve comme
dans l'œil de la Vipère, mais dépourvu de pigment

(i) Hyrtl, in Wienei- Sitzungsberichten, vol. XLIU.
ARTICLE N" i.
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Couleuvre. — Dans la Couleuvre (Cohber jEsculapii)
,
voici

comment naît ce réseau : Le nerf optique, traversant les enve-

loppes de l'œil en ligne droite, rencontre au niveau de la cho-

roïde une lamina crihrosa fortement pigmentée. Sur les coupes

qui passent par l'axe du nerf optique parallèlement à l'équateur

de l'œil, on constate qu'à ce niveau, la lamina crihrosa est

peu apparente et ne se laisse voir que sur les côtés du nerf. Elle

a donc une forme de disque comme chezles précédents Reptiles.

C'est au niveau de cette lamina et en dehors, dans la sclérotique,

que se trouve le tronc artériel qui, pénétrant latéralement dans

le nerf optique, gagne sa partie centrale, et arrivé à l'endroit où

s'écartent les bourrelets nerveux destinés à la rétine, donne

naissance aux rameaux qui vont former le réseau hyaloïdien

dont j'ai parlé.

En résumant ce que nous venons de voir chez les Reptiles,

il nous sera possible non-seulement de montrer les rap-

ports intimes qui unissent les diverses formations que nous

avons étudiées, mais encore de trouver de nouvelles preuves

du rapprochement que nous avons faitjCt déjà prouvé, du réseau

du peigne des Oiseaux avec le réseau hyaloïdien des Mammi-

fères. Chez les Reptiles, en effet, nous avons trouvé tantôt un

peigne en tout semblable à celui des Oiseaux, tantôt un réseau

hyaloïdien, et ce réseau, chez les Ophidiens, s'est montré quel-

quefois disposé de façon à représenter une sorte de peigne dont

les vaisseaux, se débarrassant bientôt de tout pigment, se répan-

daient au loin à la surface de l'hyaloïde. Par leurs rapports

et leur origine, toutes ces formations, nous l'avons vu, sont

semblables ; dès lors nous pouvons reconnaître dans le peigne

des Oiseaux l'analogue d'un réseau hyaloïdien. L'anatomie com-

parée nous conduit en somme au môme résultat que l'étude

embryogénique.

(1) PI. 4, fig. 35.
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BATRACIENS.

Grenouille (1).— Nous prendrons pour exemple la Gre-

nouille, qui présente d'ailleurs un intérêt particulier.

Déjà en 1866 M. Guignet ('2) communiquait, au sujet de ce

Batracien, une note intéressante, dans laquelle il décrivait le

résultat d'observations ophthalmoscopiques qui lui avaient

permis d'apercevoir dans l'œil de la Grenouille un riche réseau

hyaloïdien, dans les vaisseaux duquel on pouvait admirer le

mouvement circulatoire des globules du sang, qui, semblables

à des grains de sable, s'écoulaient rapidement avec une colo-

ration variable du rouge au jaune.

M. R. Berlin (3) complétait ces résultats en 1872, et montrait

que les vaisseaux qui forment ce réseau hyaloïdien ne sortent

pas de la papille; l'artère pénétrant dans l'œil, au niveau de

l'insertion du droit supérieur.

Nous avons repris l'étude de la Grenouille et nous pouvons

confirmer ces résultats.

A l'examen ophthalmoscopique, la papille se distingue assez

peu nettement du reste de la rétine; une teinte laiteuse indique

seule sa présence. Quant au réseau hyaloïdien, voici comment

il paraît formé. Tout à fait à la partie supérieure de l'œil se

voit une tache un peu allongée et blanchâtre. C'est vers elle

que se rend une veine dont le parcours est le suivant : venant

du segment inférieur de l'œil, elle remonte vers la partie supé-

rieure, passe à la surface de la papille, qu'elle paraît ainsi diviser

en deux segments, l'un interne et l'autre externe, et un peu au-

dessus de cette papille reçoit une forte branche venue du segment

interne de l'œil. Elle continue en même temps son trajet vers

en haut et vient aboutir à la tache blanche dont j'ai parlé. Au

point où elle entre dans cette tache, elle reçoit deux rameaux,

{\) PI. 4, fig. 37.

(2) Cuignet, Ann. d'oculistique, septembre 1866.

(3) R. Berlin, Ueber Sehnervendiirchschneidung {Zehend-Monatsbl, IX,

S. 278).

ARTICLE N" 4.
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l'un provenant de la partie supérieure et interne de l'œil, l'autre

de la zone externe. Les vaisseaux dont je viens de décrire la

marche, sont des vaisseaux veineux, et, pour s'en convaincre, il

suffit d'examiner les nombreux capillaires qui de toutes parts

se rendent à ces troncs ; le sang de ces capillaires, que l'on voit

parfaitement circuler, va grossir la masse sanguine renfermée

dans les gros troncs. Quant à l'artère, son petit volume la rend

difficile à suivre ; elle pénètre dans l'œil par l'ouverture qui

donne passage aux vaisseaux veineux.

Les coupes que j'ai faites sur des yeux durcis viennent à l'ap-

pui de ces conclusions, et montrent que la tache blanche signa-

lée dans l'examen ophthalmoscopique est formée par une bande

de tissu conjonctif de la choroïde, qui est entraîné par les vais-

seaux en pénétrant dans l'œil. Cette bande se trouve environ

au niveau de la base de la zone ciliaire, où elle passe dans l'œil

à travers une fente de la rétine, ainsi que le représente la coupe

fig. 3, pi. 4, faite transversalement à l'axe de cette fente.

J'ajouterai que ce point d'entrée des vaisseaux dans l'œil est

également visible comme une sorte de petite cheville opaline

très-distincte sur des yeux fraîchement énucléés.

Nous sommes donc en présence d'un réseau hyaloïdien, dont

l'origine s'écarte de celle des réseaux que nous avons étudiés

jusqu'ici, mais y est facilement rattachée, si l'on observe que

cette artère hyaloïde n'est autre qu'une branche antérieure de

l'ophthalmique. Nous allons du reste rencontrer chez les Pois-

sons des modifications à peu près analogues reliées aux dispo-

sitions décrites chez les Reptiles et les Oiseaux par une série

d'états intermédiaires.

RÉSEAUX VASCULAIRES DE LA CHAMBRE POSTÉRIEURE

DE L'ŒIL DES POISSONS.

Dans l'œil des Poissons, on ne trouve jamais d'organe sem-

blable par sa forme au peigne des Oiseaux ou à celui des Sauriens.

Mais après avoir vu cet organe disparaître chez les. Reptiles,

pour faire place, chez un certain nombre d'entre eux et chez les
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Batraciens, à un réseau hyaloïdien de môme origine d'ailleurs

et de môme nature que le peigne, on ne doit point s'étonner de

trouver chez les Poissons un réseau hyaloïdien semblable, et

nous aurons en effet à en signaler la présence chez un grand

nombre d'espèces, ainsi que Hyrtl (1) etMiiller (2) en ont depuis

longtemps fait mention. Ce réseau hyaloïdien n'existe cepen-

dant pas toujours, et lorsqu'il manque, il est généralement

remplacé par une sorte de repli appelé processus falciforme,

qui s'attache au cristallin par l'intermédiaire d'un organe spé-

cial qui fut décrit pour la première fois par Haller sous le nom

de campamda. Rarement le repli falciforme existe conjointe-

ment avec un réseau hyaloïdien; plus rarement encore, l'œil,

dépourvu de l'un et de l'autre, se trouve manquer de vais-

seaux dans la chambre postérieure

.

Un certain nombre d'auteurs ont publié sur la campanula

et le processus falciforme les résultats de leurs travaux ; dans

l'exposé qui va suivre nous résumons ces connaissances, et nous

y joignons les recherches que nous avons pu faire sur un assez

grand nombre d'espèces (3).

Dans ces recherches nous avons autant que possible appliqué

deux méthodes différentes d'investigation. D'une part, au moyen

de l'examen ophthalmoscopique qui n'avait point encore pu être

employé, nous avons relevé l'état du fond de l'œil chez l'animal

vivant; et d'autre part l'étude sur les sujets frais, complétée de

coupes sur les yeux durcis dans l'acide chromique, nous a

permis de contrôler les premiers résultats.

Mais l'examen ophthalmoscopique ne peutsefaire que sur des

sujets vivants; car chez les Poissons morts, quoique récemment,

le prolongement du derme qui, en s'étalant a la surface de

l'œil, lui forme une sorte de revêtement extérieur, ne tarde pas

à se troubler au point d'empôcher la pénétration des rayons

(D Hyrtl, loc. cit., 1861, p. 207-212.

(2) Millier, in Wurzh. naturw. Zeitschr., vol. II, p. <ôl.

(3) A ce propos, je ne saurais trop remercier M. Leunier, directeur de

l'aquarium du Havre. C'est à l'amabilité avec laquelle il a mis à ma disposition

les richesses que renferme cet aquarium que je dois d'avoir pu donner à cette

partie de mon mémoire un certain développement.

ARTICLE N° 1,
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lumineux dans l'œil. Ace trouble vient s'ajouter celui qui est

produitpar l'opalescence qui se manifeste très-rapidement dans

la substance du cristallin. Il s'agissait donc de pouvoir con-

server vivants les Poissons soumis à l'examen oplithalmosco-

pique, et de plus de les rendre immobiles. M. Guignet, ayant

essayé cet examen sur des Poissons placés dans des vases de

verre mince, ne put arriver à éclairer le fond de l'œil. Cette

méthode ne donne en effet aucun résultat. Voici celle que nous

avons employée. Un bac plein d'eau est placé sur le pied très-

large d'une potence. A la branche horizontale de cette potence

est fixée une petite poulie dans laquelle s'engage une chaînette

terminée par un crochet. Ce crochet se fixe en un point quel-

conque de la partie buccale de l'animal en expérience, qui se

trouve ainsi verticalement placé, et plonge presque complète-

ment dans l'eau du bac inférieur; seule la tête dépasse le niveau

du liquide, et, pour éviter les soubresauts que l'animal ne man-

querait de faire et obtenir une immobilité complète, le corps du

Poisson est saisi entre deux planchettes articulées entre elles à

l'une de leurs extrémités. L'écartement entre les deux bran-

ches de cette pince plate est maintenu au degré voulu à l'aide

d'une vis de pression. La condition d'immobilité est ainsi rem-

plie. Pour conserver vivant l'animal pendant l'expérience, j'en-

tretiens la respiration en amenant d'un réservoir un filet d'eau

qui s'écoule au moyen d'un tube dont l'extrémité arrive au

niveau de l'orifice buccal. Cette eau s'écoule dans les branchies

et remplit parfaitement le rôle désiré. J'ai pu, en effet, par ce

moyen, entretenir la vie pendant plusieurs heures de suite chez

des Poissons qui meurent ordinairement très-vite, lorsqu'ils

sont hors de leur élément, et bien plus j'ai constaté qu'ils

pouvaient, après l'expérience, reprendre leur place dans les

bacs d'où ils avaient été retirés. Ces résultats m'ont engagé à

donner la description de cet appareil, qui peut rendre quelques

services dans maintes expériences physiologiques.

Quoi qu'il en soit, avant de commencer l'exposé de mes

recherches, je vais rapidement faire connaître la nature du repli

falciforme, d'après les indications de Leydig,
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Suivant cet auteur (i), « la membrane homogène et conjonc-

tive, qui dans la choroïde porte le développement des vaisseaux,

se continue par une fissure de la rétine, en formant une espèce

de cloison, jusqu'au bord de la capsule du cristallin. Il arrive

même qu'elle se fusionne avec cette dernière. Le trajet que le

ligament ou repli falciforme parcourt de la rétine au cristallin

ne se fait pas en ligne droite à travers le corps vitré ; il est con-

centrique à la rétine ; ce n'est que fort en avant qu'il se courbe

comme un corps ciliaire, en coupant transversalement l'axe de

l'a'il pour aller se fixer à la capsule cristallinienne. Cet organe

renferme un tronc nerveux, formé de fibrilles larges, à doubles

contours, puis de vaisseaux sanguins avec plus ou moins de

pigment. Toutes ces parties réunies constituent le repli falciforme.

Son extrémité est épaissie au voisinage du cristallin, et cet épais-

sissement provient d'une masse de fibres musculaires lisses

qui enlacent le cristallin de la même façon que les doigts et la

partie plane de la main entourent une boule. ))

Je donne cette description et ne la discute pas actuellement,

me réservant, après l'exposé de mes recherches, de formuler

mon opinion sur certains points qui me paraissent susceptibles

d'une interprétation différente de celle que Leydig a adoptée.

Je diviserai cette étude en deux parties. Dans la première,

j'exposerai mes recherches sur l'origine et les rapports du repli

falciforme et de la cloche avec les différentes parties de l'œil.

Dans la seconde, je traiterai plus spécialement de la structure

histologique de ces organes, et établirai leur nature par rap-

port à ceux que nous avons décrits précédemment chez les

Oiseaux, les Reptiles et les Batraciens.

Étudier à ce point de vue les Poissons dans l'ordre de leur

classification, m'a paru la meilleure méthode à suivre en pré-

sence de la disposition de ces divers organes vasculaires qui,

dans ses modifications, suit une marche parallèle ou à peu près

à l'ordre établi entre les différentes espèces.

(1) Leydig, loc. cit.

ARTICLE Nf^ 1.
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ACANTHOPTÉRYGIENS.

I. Percoïdes. — Dans ce sous-ordre deux espèces ont été

étudiées, le Lahrax Lupus (Bar) par Leydig (i) et la Perça flii-

vialilis (Perche) (2) par Cuvier. J'ai repris l'étude de ces

deux espèces, et j'y ai joint des recherches sur le Trachimis

Draco (Vive)

.

1° Labrax Lupus (Bar) (3).—Leydig a déjà signalé la présence

d'une cloche dans l'œil de ce Poisson. xA. l'examen ophthalmosco-

pique, on aperçoit en effet, vers le côté externe de l'œil, une

sorte de cordon arrondi, d'un blanc brillant, se détachant très-

nettement sur le fond sombre de la rétine; ce cordon est dirigé

en bas, en avant, et vers le côté externe de l'œil. A son extrémité

antérieure il semble s'élargir, et prend la forme d'un voile trian-

gulaire dont le sommet, situé assez loin au-dessous de la papille,

est marqué d'une tache noire pigmentée de forme ovale, et se

continue dans le cordon blanc. La surface du triangle se perd

tout à fait en bas et ne peut être suivie jusqu'à son extrémité. De

la tache noire pigmentée dont je viens de parler, sort un vais-

seau qui continue son trajet dans le voile triangulaire. Il ré-

sulte de cet examen :
1° qu'il n'y a point de réseau vasculaire

hyaloïdien dans l'œil du Labrax; 2° qu'il y a un repli falciforme

et une cloche. En effet, l'examen direct d'un sujet frais nous

a permis de constater à l'extrémité du repli falciforme un renfle-

ment non point globuleux, comme le figure Leydig, mais plutôt

en forme de massue un peu aplatie latéralement et ayant environ

un demi-millim. d'épaisseur. Ce renflement ou cloche est fort

peu pigmenté, et ce n'est qu'à son sommet, là où il s'insère à la

capsule du cristalhn, que le pigment, s'accumulant, forme une

tache d'un noir foncé. Quant à l'insertion de cette cloche, elle

se fait ici.non pas, comme le dit Leydig, en embrassant large-

ment la capsule cristallinienne, mais par l'extrémité même
de la masse des fibres musculaires, qui sont ainsi perpendi-

(1) Leydig, Traité d'histologie, p. 208.

(2) Cuvier, Leçons d'anatomie comparée, xii^ leçon. Paris, 2*= édit., 1845.

(3) PI. 5, fig. 45.
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culaires à leur surface d'insertion, disposition conforme à celle

que signale M. Leuckart (1) chez le Saumon (2). Enfin, nous

constatons également ici, comme au moyen de l'ophthalmos-

cope, que les vaisseaux destinés à cet organe pénètrent non pas

au niveau de la papille du nerf optique, mais au-dessous de

celle-ci, en un point pigmenté, que nous signalions également

dans notre première investigation. Je ferai remarquer que dans

le cas présent la pigmentation du repli falciforme est réduite

à ce point et n'occupe pas toute la longueur du repli.

Enfin, sur les coupes menées parallèlement à l'axe du

nerf optique et dans le sens équatorial, on voit que ce nerf

optique, passant à travers une lamina cribrosa très-fortement

pigmentée, forme, avant de se répandre à la surface de la rétine,

une papille assez proéminente, et qu'avec lui ne pénètre aucun

rameau vasculaire dans l'œil du Labrax. Les vaisseaux, comme
nous l'avons déjà dit, pénètrent dans l'œil un peu au-dessous

de la papille, accompagnés de tissu conjonctif qui contribue à

donner au repli falciforme la coloration blanche qui le dis-

tingue à l'examen ophthalmoscopique.

2° Perça fluviatilis (3).— Chez la Perche, il y a également

un repli falciforme et une cloche, ainsi que Guvier l'avait déjà

indiqué. A l'aide de l'ophthalmoscope, on aperçoit dans la

partie inférieure de l'œil une longue bande blanche, plus large

que chez le Bar, et qui, partant du lieu d'entrée du nerf optique,

se dirige en bas et en avant. Le milieu de cette bande est occupé

par une ligne noire très-fortement pigmentée, qiîi, prenant son

point de départ d'une tache ovale pigmentée, située au milieu

de la papille du nerf optique, parcourt toute la longueur du

repli falciforme, et le distingue ainsi du repli falciforme du

Labrax Lv/piis, qui, nous l'avons dit, n'est pigmenté qu'au point

où pénètrent les vaisseaux destinés à la cloche. Dans l'œil de

la Perche, les vaisseaux n'apparaissent point à Toplithalmos-

cope, car ils sont cachés au milieu du pigment. D'autre part,

(1) Leuckart, loc. cit., p. 226.

(2) PI. 5, fig. 45.

(3) PI. 5, fig. 47.
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aucun réseau vasculaire ne peut être découvert dans la mem-
brane hyaloïde.

3° Trachinus Draco (Vive) (1).— Chez cette espèce, l'examen

ophtlialmoscopique est rendu assez incertain par la présence

d'une légère couche de pigment qui, siégeant sur la partie supé-

rieure et externe de la conjonctive antérieure, ne permet pas

d'obtenir une image nette du fond de l'œil, et il n'est possible

que d'enregistrer l'existence d'un réseau vasculaire, dont nous

avons pu déterminer l'origine et la situation au moyen de

coupes faites sur des yeux durcis dans l'acide chromique.

Lorsque, par une incision circulaire, on divise en deux hémi-

sphères, antérieur et postérieur, un de ces yeux durcis, et qu'à

l'aide d'une pince on essaye d'enlever le cristallin resté enchâssé

dans l'hémisphère antérieur, on s'aperçoit que du côté inférieur

celui-ci est solidement retenu par une sorte de voile membra-

neux, dont l'un des bords est fixé à la cristalloïde, tandis que les»

deux autres vont se réunir en un point d'un sillon que l'on voit

en continuation directe avec la papille. Cette membrane occupe

donc ici la même situation que la campamda chez les deux

espèces précédemment étudiées. Par des coupes faites sur le

segment postérieur de l'œil dans une telle direction qu'elles

comprennent à la fois le nerf optique et l'insertion de ce voile

membraneux, voici ce que l'on constate :

Le nerf optique (2), après avoir pénétré la sclérotique, suit

à travers cette enveloppe un trajet oblique qui l'amène à percer

la rétine un peu au-dessous de son point de pénétration dans

Fœil. Là les fibres nerveuses réunies en grand nombre, forment

une papille légèrement proéminente, recouverte d'un pigment

très-noir, dont les grains réunis en petites masses arrondies, se

distinguent facilement du pigment delà choroïde. A0™™,i5 envi-

ron au-dessous du point où le nerf optique pénètre la face

postérieure de la sclérotique, entre dans cette membrane une

branche artérielle qui, par un trajet oblique en avant et en bas,

passe entre le nerf et l'extrémité supérieure du lobe inférieur de

(1) PL 4, fig. 38.

(2) PI. 4, fig. 38.
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la glande choroïdienne, et. perçant la choroïde, arrive au niveau

de la rétine. Cette branche artérielle continue alors son parcours

à travers une fente de la rétine, et arrive dans la chambre pos-

térieure, accompagnée de tissu conjonctif fourni par la choroïde.

Ces éléments constituent par leur réunion la membrane dont

j'ai parlé, membrane formée de deux feuillets qui vont s'insérer

à la limite antérieure du bord inférieur de la capsule du cris-

tallin. De nombreux capillaires naissent de l'artère dont je viens

de décrire le parcours, et donnent naissance d'autre part à une

veine qui suit le même trajet. L'examen microscopique m'ayant

permis de retrouver des éléments nerveux et musculaires dans

la partie voisine de la capsule du cristallin, je pense pouvoir

admettre ici l'existence d'un reph falciforme qui, se confon-

dant avec l'hyaloïde, vient se terminer et s'insérer sur la cap-

sule de la lentille. Cette dernière partie est pigmentée, et par là

comparable à la cloche de beaucoup'd' autres espèces.

II. Joues cuirassées. — Parmi les espèces de cette subdi-

vision, une seule avait été étudiée, le Peristidion Cataphracta,

chez lequel Leydig a signalé Texistence d'une campaniila. Nous

ajouterons ici la description du Trigla Hirimdo (Rouget gron-

din), et celle du Cottus Scorpius (Chabot).

i° Trigla Eivundo. — Un brillant tapis d'un vert-émeraude

occupe les parties interne et externe de l'œil, et se remarque

tout d'abord à l'examen ophthalmoscopique. Ce tapis toutefois

s'arrête tout autour de la papille du nerf optique, dont il

permet d'apercevoir une image très-nette.

Cette papille, arrondie en sa partie supérieure, se continue

par son extrémité inférieure en une bande d'un blanc éclatant,

dont les bords frangés représentent comme les pennes d'une

plume (pi. 5, fig. 48). L'axe de cette bande est occupé par un

vaisseau qui en parcourt toute la longueur, et qui, recouvert

comme d'une légère teinte de rouille, permet de supposer ici

l'existence d'une couche de pigment en bas et en avant ; il est

impossible avec l'ophthalmoscope de voir où finit cette bande

et où aboutit le tronc vasculaire. A part cela, l'œil ne présente

aucun réseau capillaire dans l'hyaloïde. Nous sommes donc

ÂKÏICLE N" 1.
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encore ici en présence d'un repli falciforme terminé par une

cloche, ainsi que nous pouvons nous en convaincre par l'examen

de pièces fraîches. Mais cette cloche n'a point la forme de celle

que nous avons rencontrée chez le Bar; ce n'est point un renfle-

ment globulaire ou en forme de massue, mais une sorte de

triangle isocèle, dont l'angle au sommet, très-largement ouvert,

se continue dans le repli falciforme ; la base de ce triangle s'in-

sère sur la capsule du cristallin, Tembrassant ainsi à la manière

décrite par Leydig. Cette cloche est très-fortement pigmentée

sur toute sa surface, et contient vaisseaux, nerfs et fibres mus-

culaires, éléments qui, nous l'avons vu, caractérisent cette

formation. Nous reviendrons d'ailleurs sur l'étude histologique

de cet organe, et pour le moment nous allons montrer ce qu'est

le repli falciforme, l'origine des différentes parties qui le consti-

tuent, et ses rapports de position dans la chambre postérieure.

Pour nous rendre compte de ces diverses particularités, nous

avons fait des coupes transversales sur toute la longueur de la

bande blanche que nous montrait l'ophthalmoscope; ces coupes

peuvent se diviser en deux parties : celles qui, faites sur la

partie moyenne de l'hémisphère postérieur de l'œil, intéressent

le nerf optique et la papille ;
2° celles qui, faites sur la partie

inférieure de cet hémisphère, intéressent le repli falciforme.

Par les premières, nous constatons que le nerf optique, péné-

trant dans l'œil en ligne droite, s'engage au niveau de la cho-

roïde dans une sorte de gouttière qu'il s'y creuse, et de laquelle

il envoie, à travers une fissure correspondante de la rétine, ses

cylindres-axes à la surface interne de cette dernière. Il forme

donc une papille semblable à celle des Oiseaux. Une lamina

cribrosa peu épaisse et pigmentée livre passage à ses fibres
;

mais aucun vaisseau ne pénètre avec elles dans la chambre pos-

térieure. Ce n'est donc point du centre de la papille que naît

le vaisseau qui parcourt le repli falciforme.

Mais si nous passons à l'examen des coupes immédiatement

inférieures à la papille, nous voyons que la rétine reste divisée

et que, par la fente ainsi produite, pénètrent dans l'œil des vais-

seaux, des éléments nerveux et du tissu conjonctif de la cho-
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roïd(?. Les vaisseaux pénètrent les premiers, enveloppés dans

une sorte de gaine lâche de tissu conjonctif ;
bientôt arrivent les

fibres nerveuses à double contour, qui forment au milieu du

repli falciforme une masse de 0"^"",05 d'épaisseur; autour de

ce tronc nerveux on peut voir les vaisseaux contenus dans la

gaine conjonctive qui enchâsse pour ainsi dire la masse ner-

veuse, ainsi que le représente la figure 39, planche 4. Bientôt,

et plus on s'approche de l'attache de la cloche, on voit cette

masse nerveuse augmenter de volume jusqu'à mesurer 0'"'",45

d'épaisseur. On s'aperçoit aussi que le nombre des vaisseaux

s'est accru; ceci s'exphque facilement. Dans l'œil du Trigle, en

effet, la fente de la rétine est continue, et le tissu conjonctii

envoyé par la choroïde constitue, en occupant toute la longueur

de cette fente, une sorte de cloison à double paroi, qui, se

dédoublant une fois arrivée au niveau de la rétine, renferme

entre ses parois le tronc nerveux et les vaisseaux. Sur les

coupes transversales, cette cloison forme comme un pédicule

qui soutient le tronc nerveux ou mieux le repli falciforme, à la

surface de la rétine, et l'on peut voir que plusieurs vaisseaux

pénètrent par la fente rétinienne ; ces vaisseaux, branches d'un

plus gros tronc situé dans la choroïde et qui longe toute la base

du repli, pénètrent d'espace en espace dans ce reph.

Ainsi donc, dans le repli falciforme, le tronc nerveux et les

vaisseaux sont situés parallèlement à la fente de la rétine, et

renfermés dans une gaine conjonctive fournie par la choroïde,

à laquelle elle adhère sur toute la longueur du repli. Au niveau

de la zone ciliaire, ce repli, abandonnant la choroïde, s'attache

à l'angle de la cloche ; il a décrit ainsi dans son trajet un arc k

concavité interne, et est resté situé au milieu d'une fente, peu

profonde d'ailleurs, ménagée dans le corps vitré.

2° CoUiis Scorpiiis (Chabot) (1).—Gomme le Trigle, le Cottus

Scorpius est muni d'un repli falciforme terminé par une cloche.

L'examen ophthalmoscopique, assez incertain pour la même
raison que celle dont nous avons parlé à propos du Tracliinns

\\) PL 4, fig. 40.
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Draco, permet cependant d'apercevoir une papille un peu ovale,

rosée, et comme vasculaire, qui se continue en bas par un pro-

longement d'un blanc brillant. Les coupes transversales nous

renseignent mieux, et l'on en peut conclure que chez le Chabot,

contrairement à ce qui a été décrit chez le Trigle, l'insertion du

repli falciforme commence sur la papille même du nerf optique.

En effet, le nerf optique, dans son trajet jusqu'à la rétine, se

creuse une gouttière qui s'ouvre suivant une certaine longueur

à la surface de la rétine, de telle sorte que la papille qu'il forme

est ovale et allongée vers la partie inférieure de l'œil. Or, au

voisinage de l'extrémité terminale du nerfoptique, ses cylindres-

axes en se répandant sur la rétine forment deux bourrelets laté-

ralement situés par rapport à un sillon que détermine leur écar-

tement et dans le fond duquel arrive, en traversant la masse du

nerf optique, une sorte de cordon formé de tissu conjonctif em-

prunté à la choroïde et accompagné d'un vaisseau. Ce cordon,

arrivé au fond du sillon dont je viens de parler, s'élève en ligne

droite jusqu'au niveau de la surface de la rétine, où il se divise

en deux lames qui (pi. 4, fig. 40) contiennent les vaisseaux et le

tissu conjonctif du repli farciforme naissant. Le sillon ainsi

formé au milieu des cylindres-axes de la papille mesure environ

0""",20 de profondeur et se continue ensuite sur la rétine. Dans

toute sa longueur il est occupé par la cloison conjonctive envoyée

par la choroïde et est traversée de place en place par des vais-

seaux destinés au repli falciforme.

On voit, d'après cela, que le repli falciforme du Cottits Scor-

pitis, diffère de celui du Trigla Hirimdo en ce qu'il s'étend du

milieu même de la papille. Pour le reste, d'ailleurs, la disposi-

tion est semblable.

Quant à la cloche, très-fortement pigmentée, elle affecte la

forme triangulaire et les rapports avec le cristallin que nous

avons décrits chez le Trigle.

IIL SciÉNOÏDES. — Parmi les Sciénoïdes (i) Leydig, signale

l'existence d'une cloche chez VUmbrina cirrosa.

{[) Leydig, loc. cit.

ANN. se. NA.T., AOUT lb76. IV. 7. — AHT. N" 1,
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IV. Sparoïdes. — Chez les Sparoïdes, le même auteur a

étudié le Dentex vulgaris, qui également possède une cloche.

Nous avons dans la même famille soumis à l'examen ophthal-

moscopique le Spams Cantharus (Ganthère). Le volume, rela-

tivement grand de l'œil de ce poisson rend l'observation facile.

Une papille arrondie apparaît au fond de l'œil, obscurcie en

son centre par une tache de pigment d'un noir très-foncé,

dont les bords frangés donnent l'image que représente la

figure 49, planche 5. A l'extrémité inférieure de cette papille

le pigment cesse, et l'on voit sortir en ce point un assez gros

vaisseau qui, se dirigeant en bas et en avant, peut se suivre fort

loin jusqu'en un point où il pénètre dans une masse opaline,

qui évidemment est l'image de la cloche. Les coupes sur l'œil

durci par l'acide chromique vérifient en effet ces résultats.

Sur les coupes longitudinales on peut voir le nerf optique

former une papille un peu allongée, comme l'indiquait l'examen

ophthalmoscopique, et recouverte d'un épais pigment noir. A
son extrémité inférieure le nerf optique est traversé par les vais-

seaux qui, accompagnés de substance conjonctive, constituent

un repli falciforme absolument semblable à celui dont j'ai

donné la description chez le CoUus Scorpius. Je ne m'arrêterai

donc pas davantage sur ce sujet, et me contenterai de signaler

ici l'absence de pigment à la surface du repli falciforme, ainsi

que l'absence de réseau vasculaire hyaloïdien dans la chambre

postérieure.

Nous n'avons pu nous procurer aucun représentant des

Ménides et des Squamipennes, mais nous avons été plus heu-

reux pour les Scombéroïdes.

V. Scombéroïdes. —Dans cette famille, en effet, Cuvier (1) a

déjà fait connaître chez trois espèces l'existence d'une cam-

panula. Ce sont le Liimpris giittatus (Poisson Lune), le Scomher

Scombrus (Maquereau), et la Dorée Zeus Faher. Nous pou-

vons ajoutera ceux-ci leCaranx Trackunis (Garangue).

Carangue. —- Ghez le Caranx Trachurus, le diamètre consi-

{\) Cuvier, loc. cit.
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dérable de la pupille, qui mesure environ 1*2 milUimètres, est

une condition des plus favorables à l'examen ophthalmosco-

pique, aussi avons-nous pu recueillir des renseignements pré-

cis par ce premier mode d'observation. A peine a-t-on éclairé

le fond de l'œil, que l'on aperçoit, vers son centre, une papille

brillante arrondie, de dimension relativement petite, complè-

tement dépourvue de pigment, et qui se continue en bas et un

peu du côté externe au côté interne, par une bande également

blanche et sans pigment, assez remarquable par son peu de

largeur. Un vaisseau qui prend naissance au milieu delà papille,

suit cette bande dans toute sa longueur, mais il n'en occupe

point l'axe comme précédemment, et se fait au contraire

remarquer par son trajet sinueux, tel que le représente la

figure 50, planche 5. Grâce au diamètre de la pupille on peut

suivre très-loin ce repli et le voir à la partie inférieure de l'œil

former une courbe brusque qui changeant sa direction l'amène

jusqu'à la capsule de la lentille. L'observation directe, sur l'œil

énucléé d'un sujet frais, confirme pleinement cette observation,

et montre, à l'extrémité du repli falciforme, une cloche qui

mérite de fixer un moment notre attention.

Cette cloche, complètement dépourvue de pigment, n'a pas

la forme triangulaire que nous avons déjà rencontrée chez

un certain nombre d'espèces, mais la forme de massue que

nous avons déjà décrite chez le Labrax Lupus. Toutefois elle

est plus volumineuse et mesure environ 6 millimètres de lon-

gueur sur ^ millimètres de largeur, et O^'^SO d'épaisseur.

De plus, l'extrémité du repli falciforme semble se prolonger

dans l'intérieur de la masse de cette cloche jusque vers son

miheu, point où l'on distingue une sorte de petit bouton

blanc, se détachant assez nettement au milieu de la substance

rosée qui constitue la cloche. Mais ce qui frappe surtout, c'est

que l'extrémité terminale du repli falciforme, après s'être re-

courbée de laçon à se diriger du côté de la capsule du cris-

tallin, semble passer à travers la région ciliaire, où elle dis-

paraît un moment cachée par un épais pigment. Ce n'est là

toutefois qu'une apparence, et par des coupes loi^gitudinales
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faites sur cette, portion, j'ai constaté que, au point où la cloche

s'attache au repli falciforme, naît une sorte de diverticulum en

forme d'écusson fortement pigmenté sur ses deux faces et dont

la substance est formée de tissu lamineux et de quelques vais-

seaux fournis par des branches vasculaires du processus falci-

formis. Cet écusson s'apphque contre la choroïde et y adhère,

mais par simple contact et sans entrer en communication

avec elle, (pi. 4, fig. 44). Quant aux rapports de la cloche

avec le repli falciforme et avec la capsule du cristallin, il est

facile des'en rendre compte. Sur les coupes longitudinales faites

sur la partie inférieure de cet organe, on voit que les vaisseaux

du repli falciforme, en atteignant la campanula, se divisent en

deux portions : l'une, accompagnée de quelques fibres nerveuses,

pénètre au milieu même de la masse musculaire dans un con-

duit qui y est ménagé, et s'avançant jusque vers le milieu de sa

longueur, forme en ce point une sorte de renflement que nous

avons déjà signalé plus haut. L'autre portion du repli falci-

forme constituée par des vaisseaux, des fibres nerveuses, et une

masse assez forte de tissu conjonctif, adhère à la face dorsale de

la cloche et l'accompagne jusque vers son extrémité. C'est par

cette extrémité et non par toute sa surface que se fait l'attache

de la campanula à la capsule du cristallin (1), et cette insertion

se fait sans l'intermédiaire d'aucun autre élément; les fibres

musculaires se terminent brusquement et adhèrent à la capsule

dans laquelle elles se sont creusé une sorte de cavité, semblable-

ment à ce que nous avons vu lorsque le peigne des Oiseaux adhère

à la cristalloïde (pi. 4, fig. 41).

(}uantau repli falciforme, il ne présente rien de remarquable.

Les coupes que nous avons faites nous le montrent, comme rap-

ports et comme origine, en tout semblable à celui du Spams
Caniharus^ et en général à ceux de tous les Poissons chez les-

quels les vaisseaux prennent naissance à la fois sur la papille

du nerf optique et sur le trajet que suit le processus falci-

formis fixé à la choroïde, au fond delà fente rétinale. Enfin nous

constatons encore ici l'absence de réseau hyaloïdien.

(i) PI. 5, fig. 51.
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VI. MuGiLOÏDES. — Dans cette famille, nos recherches ont

porté sur une seule espèce, le Mugil Capito (Mulet). A l'examen

ophthalmoscopique, on aperçoit, au fond de l'œil, une tache

noire pigmentée, arrondie, à bords irréguliers, et entourée d'une

auréole blanche se détachant fortement sur la rétine. Cette

tache, située au côté externe de l'œil, apparaît et disparaît fré-

quemment, suivant les mouvements de l'œil. Elle n'est point

prolongée en bas par une bande blanche comme jusqu'ici nous

l'avions toujours vue (pi. 5, fig. 52), et de cet examen nous

pouvons conclure à l'absence de repli falcitbrme et par suite à

l'absence de campanula. C'est ce que confirment l'examen

direct fait sur un œil frais et les coupes sur les yeux durcis.

Sur ces coupes, en effet, on constate que le nerf optique formé

de deux rubans fortement plissés, pénètre la sclérotique environ

au niveau du centre de la partie postérieure de l'œil, mais au

lieu d'arriver directement à la rétine, il se creuse une gouttière

oblique à travers la sclérotique et la choroïde, et n'arrive à la

rétine qu'à 3 millimètres environ du côté externe de son point

d'entrée dans la sclérotique, aussi la papille qu'il forme est-elle

très-excentriquement placée; comme l'ophthalmoscope nous

l'avait montré, les cylindres-axes de cette papille sont recouverts

d'une couche de pigment très-foncé qui dépend de la choroïde,

de telle sorte que cette dernière membrane semble à peine

s'interrompre pour laisser passer les fibres nerveuses.

C'est là le premier exemple que nous ayons rencontré chez

les Acanthoptérygiens de l'absence du repli falciforme et de la

cloche. Je ferai remarquer en même temps qu'il n'existe d'ail-

leurs dans cet œil aucun autre réseau vasculaire semblant tenir

la place de ces formations.

VII. GoBioïDES. — Chez les Gobioïdes, aucune espèce n'avait

été étudiée au point de vue qui nous occupe. Nous avons pu

nous procurer deux représentants de cette famille, le Callyoni'

mus Li}ra et le Blennius Pavo.

Le Callyoninuis Lyra s'écarte des espèces que nous avons

mentionnées jusqu'ici, pour se rapprocher du Mugil Capito par

l'absence de repli falciforme. L'examen ophthalmoscopique ne
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laisse voir en effet qu'une papille, très-régulièrement arrondie

et d'un blanc éclatant, tranchant fortement sur un splendide

tapis bleu qui occupe une grande partie du fond de l'œil. Nos

recherches sur des yeux durcis semblent confirmer ce résultat,

et nous pouvons conclure ici à l'absence de repli falciforme et

de réseau vasculaire dans la chambre postérieure.

Blennius Pava. — Quoique de la môme famille, la Blennie

possède un repli falciforme et une cloche. A l'ophthalmoscope,

en effet, on aperçoit au fond de roeifune papille blanche non pig-

mentée et de forme allongée, telle que la représente la figure 52,

planche 5. Vers l'extrémité inférieure de cette papille, se voit

un vaisseau qui continue son trajet eu bas et en avant au miheu

d'un repli blanchâtre très-apparent. Sur foeil frais énucléé,

nous constatons en effet l'existence non-seulement d'un repH

falciforme, mais encore d'une cloche de forme scutellaire mesu-

rant environ 0'"'",80 de largeur suri """,20 environ de longueur.

Peu épaisse, cette cloche s'insère par son extrémité antérieure

à la capsule du cristallin. Elle est pigmentée, et, portée sous

le microscope, on voit que le pigment affecte dans sa disposition

générale la forme de riches arborisations, comme s'il tenait la

place de vaisseaux disparus. Quant au ligament falciforme, ce

serait me répéter que d'en donner une description, car il est

absolument semblable par ses rapports et le mode d'origine

de ses vaisseaux à ce que j'ai décrit chez le Cottus Scorpius.

VIII. Labroïdes. — Deux espèces de cette famille nous per-

mettront de nous rendre compte des dispositions que présente

le fond de l'œil. Ce sont le Labriis Bergi/lta, variétés rose et

verte, et le Lahnis mixtiis.

La brus Bergylta (Vieille commune). — 1° Variété rose. —
Dans cette espèce nous trouvons, pour la première fois chez les

Acanthoptérygiens, un réseau vasculaire hyaloïdien facilement

visible à l'ophthalmoscope. En effet, le lieu d'entrée du nerf

optique est occupé par une tache pigmentée en forme d'Y

(pi. 5, fig. 53) ,
placée transversalement dans le fond de l'œil,

et du milieu de laquelle partent d'assez nombreuses branches

vasculaires situées dans l'hyaloïde, où leur trajet est marqué
ARTICLE N° 1.
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par une teinte opaline qui limite chaque vaisseau. De ces

branches. Tune, plus considérable, se perd vers le bord externe

de l'œil dans un tapis rouge éclatant où il est impossible de la

suivre. L'examen d'yeux récemment énucléés nous montre ce

que nous faisait supposer notre précédente investigation, à

savoir que ce Lahrus est dépourvu de cloche. D'autre part, la

membrane hyaloïde placée sous le microscope se montre par-

courue d'un riche réseau vasculaire, et confirme ainsi pleine-

ment notre première observation.

2° Variété verte. — A l'examen ophthalmoscopique on re-

trouve la même disposition que dans la précédente variété;

le réseau hyaloïdien semble seulement moins riche et n'est con-

stitué que par la branche que représente la figure 55, planche 5.

Nous n'avons pu faire d'autres recherches sur ce Labrus, mais

de cet examen nous pensons pouvoir conclure à une disposition

semblable à celle que nous a montrée le Labrus rose.

Labrus mixtus. — Chez le Labrus mixtus, la papille est recou-

verte, comme chez l'espèceprécédente, d'une tache noire, mais

moins fortement pigmentée et de forme beaucoup plus régulière,

comme le montre la figure 56, planche 5. Pour le reste d'ail-

leurs la disposition du réseau vasculaire est semblable à celle

que nous avons décrite chez le Labrus rose et les vaisseaux hya-

loïdiens nombreux se font remarquur par un trajet sinueux que

nous représentons. Une branche plus volumineuse, dirigée en

bas et du côté nasal de l'œil, contribue à compléter la ressem-

blance avec les espèces précédentes. D'ailleurs l'examen micro-

scopique ne laisse voir aucune trace de cloche ni de repli falci-

forme.

MALACOPTÉRYGIENS ABDOMINAUX.

L Gyprinoïdes.— Deux espèces ont déjà été étudiées, l'une,

VAuableps Gronovii (Gobitis), par Sœmmerring; l'autre, le

Cyprinus Carpio, que nous avons examiné et que nous décri-

rons conjointement avec les Cyprinus auratus, Cyp. Dobula et

Leuciscus Idus.
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i" Cobitis Anahleps .— Voici, d'après Sœmmerring (i), com-

ment se présente le fond de l'œil de ce poisson : « Le nerf op-

» tique simple et cylindrique est inséré environ vers le milieu de

» l'œil et répartit ses fibres sur la rétine assez épaisse divisée

)) par deux procès falciformes noirs, à peine proéminents. Les

» processus partant du lieu d'entrée du nerf optique se rendent

)) vers l'iris où ils forment une campanula. Dans leur parcours

)) à travers la rétine, ils divisent celle-ci en deux segments;

)) l'inférieur plus grand que le supérieur. »

D'après cette description, il ne peut guère y avoir de doutes

sur l'existence d'une cloche. M. Leuckart (2) pense cependant

que l'existence des deux replis falciformes doit rester aussi

longtemps douteuse qu'on n'aura point constaté qu'il n'y a

point eu de confusion avec le cordon d'attache du cristallin,

qui remplace chez les Poissons la Zomila Ziimii, et est diamé-

tralement opposé à la campanula.

2° Cyprinns Carpio (Carpe) (3). —Chez cette espèce, à l'exa-

men ophthalmoscopique on reconnaît la présence, vers le milieu

du fond de l'œil, d'une large papille ovale et du centre de laquelle

s'irradient un assez grand nombre de vaisseaux, comme l'in-

dique la figure.

L'un de ces vaisseaux, dirigé en bas et du côté nasal, reste

enveloppé d'une légère bande opaline, qui évidemment repré-

sente un repli falciforme très-peu développé d'ailleurs. D'aul,re

part, l'existence d'une cloche chez cette espèce a été déjà signa-

lée, mais elle doit être fort petite, car elle échappe complète-

ment à mon observation.

3" Cyprinns aurakis (Cyprin doré) (4). — L'examen ophthal-

moscopique fait également reconnaître ici l'existence d'un

réseau hyaloïdien très-riche en vaisseaux, qui partent au nombre

de sept ou huit du centre d'une papille blanche arrondie. Au
microscope, on retrouve également ce réseau hyaloïdien qui est

(1) Sœmmerring, loc. cit., p. 69.

(2) Leuckart, loc. cit., p. 227.

(3) PI. 6, fig. 60.

(4) PI. 6, fig. 59.
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fourni par une grosse artère centrale. Quant au repli falci-

forme et à la campanula, je les ai vainement recherchés et je

crois pouvoir les considérer comme n'existant pas.

4° Cyprinus Dohula (Meunier) (i). — Le Meunier possède

également un riche réseau vasculaire dans lamembrane hyaloïde

.

Les vaisseaux qui le composent partent du centre d'une large

papille et on peut les voir se diviser par dichotomisation, comme
le représente la figure 58, planche 6. De ces vaisseaux, ceux

qui sont situés dans le segment inférieur et externe de l'œil

l'emportent en volume et en longueur sur les vaisseaux qui

gagnent les régions interne et supérieure de l'œil. Je n'ai pu

non plus trouver ici ni cloche ni repli falciforme.

5" Leucisciis Idiis (Gardon) (2).— Également chez le Gardon

la campanula me parait ne point exister, et l'ophthalmoscope

donne du fond de l'œil une image qui ne diffère des précédentes

qu'en ce que la papille, à bords réguliers, est occupée en son

centre par une forte tache noire pigmentée, ainsi que le repré-

sente la figure 57, planche 5. Les vaisseaux, au nombre de sept

ou huit branches, sont accompagnés comme précédemment de

traînées opalines, dues évidemment à des replis de l'hyaloïde

dans lesquels ils se trouvent placés.

L'absence de repli falciforme et de cloche chez ces trois

espèces si voisines du Cyprimis Carpio me fait encore douter de

l'existence de ces organes chez ce dernier.

IL EsocEs.— Dans cette famille, VEsox Lucii a été étudié par

Sœmmerring (3) ,
qui décrit le repli falciforme et la campanula,

de la façon suivante : « Du lieu d'entrée du nerf optique se

» dirige vers le bord inférieur de la choroïde un repli falciforme

T> noir, qui se termine par une campanula proéminente, pig-

» mentée à sa surface et blanche dans sa masse. Cette campa-

» nula est directement attachée à la partie inférieure du cristal-

» lin, mais à sa partie supérieure elle entre en connexion avec

» le corps vitré par un ligament blanc assez large et solide. »

(1) PI. 6, fig. 58.

(2) PI. 5, fig. 57.

(3) Soemmerring, /oc. cit, p. 71. -
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Cette description d'une cloclie munie d'un diverticulum

,

semble pouvoir être rapprochée de la description que nous

avons faite de la campanula du Caranx tracMirus.

III. SiLUROÏDES.— Chez le Silurus Catus nous avons pu prati-

quer l'examen ophthalmoscopique ; larétine y apparaît comme
teintée de rose et marquée vers sa partie interne et postérieure

d'une tache blanche qui représente une papille peu apparente.

Nous n'avons découvert ni repli falciforme, ni réseau hya-

loïdien. Malheureusement nous n'avons pu compléter par des

coupes ce premier examen, et il nous est impossible de rien affir-

mer.

IV. Salmonés.— Cuvier (4) signale la présence d'une cloche

chez le Sabno Fario (Truite), et chez le Saumon.

Saumon.—Leuckart (2), qui donne une étude assez complète

de la campanula dans cette espèce, relève deux ou trois faits

qu'il est intéressant de consigner. D'une part, chez le Saumon,

l'insertion de la cloche à la capsule du cristallin se fait par la

base du cône dont elle a la forme, de telle sorte que les fibres

musculaires sont posées à peu près perpendiculairement à leur

surface d'insertion. D'autre part, chez le Saumon, un petit

faisceau musculaire passe directement de la campanula dans

l'iris, disposition que l'on peut rapprocher de celle que nous

signalions chez VEsox Lucii et le Caranx trachurus. Enfin la

connexion à la capsule de la lentille est produite par la sub-

stance conjonctive pigmentée qui enveloppe toute la masse

musculaire de la campanula.

5. Clupes. — Enfin parmi les Clupes, Cuvier signale l'exis-

tence d'une campanula chez le Clitpea Harangus.

MALAGOPTÉRYGIENS SUBBRACHIENS.

I . Gadoïdes .— Chez le Gadus Morrhua , Sœmmerring (3) ne dé-

crit point de campanula, mais un repli falciforme, membraneux

(1) Cuvier, loc. cit.

(2) Leuckart, loc. cit., p. 226.

(3) Sœmmerring, loc. cit., p. 67.
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noir, dressé, et qui fendant la rétine se dirige du point d'entrée

du nerf optique vers la partie inférieure du cristallin. Il repré-

sente ce pli pigmenté un peu plus large en son point d'inser-

tion à la capsule.

Chez le Gadus minutus, que nous avons observé, une disposi-

tion analogue se présente, et par rapprochement on pourrait con-

clure que l'œil du (r^^w*^ i¥orrA«/fl possède également une cloche.

Voici d'ailleurs ce que nous trouvons chez le Gadus minutus, A
l'ophthalmoscope, la papille formée par le nerf optique est arron-

die, et son extrémité inférieure se prolonge, comme le montre la

fig. 61, pi. 6, en une [sorte de bande blanche semblable à celles

que nous avons déjà nombre de fois signalées, et qui dans son

axe est occupée par un amas pigmentaire très-foncé qui en occupe

toute la longueur. Ce pigment, au miheu de la papille, forme

deux ou trois branches qui s'étalent à sa surface. En examinant

des yeux frais énucléés, on voit que ce repli n'est autre qu'un

processus falciforme pigmenté, dont l'extrémité inférieure, en

s'élargissant un peu, vient s'appliquer contre la capsule de la

lentille. Cette dernière portion, examinée au microscope, laisse

parfaitement reconnaître l'existence de vaisseaux, da nerfs et

de fibres musculaires qui se prolongent môme assez loin dans le

repli falciforme, et étabht ainsi d'une façon certaine l'existence

d'une campanula. Les vaisseaux qui lui sont destinés arrivent

au repli falciforme, au niveau môme de la papille. Nous allons

du reste, par l'étude du Gadus Merlangus, voir cette formation

persister chez les Gadoïdes, avec ses dispositions particulières.

Gadus Merlangus (Merlan). — En effet, dans le fond de l'œil

du Gadus Merlangus on aperçoit à l'ophthalmoscope, figure 62,

planche 6, une papille arrondie à son extrémité supérieure,

et qui, s'atténuant vers sa partie inférieure et externe, se conti-

nue avec un cordon blanc parcouru par une ligne pigmentée

très-foncée, longée elle-même par un vaisseau facilement visible.

Le pigment du cordon s'étend également à la papille, où il

semble pour ainsi dire proéminer dans l'intérieur de l'œil.

Si l'on examine des coupes faites sur des yeux durcis, op

constate, en effet, que le nerf optique en arrivant au niveau de
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Ja rétine, réunit toutes ses fibres en une sorte de masse proémi-

nente et pigmentée, formant une sorte de cheville de 0'"'",40

environ de hauteur. Au niveau de cette cheville arrivent les

vaisseaux qui continuent leur trajet dans la masse pigmentée

qui parcourt le repli falciforme.

Quant à la cloche, sa forme et sa disposition méritent d'être

décrites. Elles n'est point, en effet, comme celles que nous

avons rencontrées jusqu'ici, en forme de massue, mais semblable

à un éventail peu pigmenté, étalé sur la capsule du cristallin et

dont la base atteint presque la lentille, tandis que la pointe s'at-

tache au processus falciformis. Cette forme se rapproche assez

de celle que nous avons déjà vue chez le Cottus Scorpius, par

exemple, mais dans ce dernier cas l'espèce de triangle aplati

qu'elle forme ne s'insère sur la capsule que par son côté opposé

au sommet qui lui-même est attaché au ligament falciforme,

tandis que chez le Gadus, c'est par toute sa surface qu'il s'insère

à la capsule (pi. 6, fig. 65).

II. Pleuronectes. — Nous avons examiné deux espèces de

cette famille, le Pleuron. Platessa (Plie franche) et le Pleur.

Limanda.

Pleuronectes Platessa (i).— Je n'aurai que fort peu de détails

à donner, car cette espèce n'otïre rien de bien particulier, k
l'ophthalmoscope on voit une papille qui en son centre est occu-

pée par plusieurs ramifications pigmentaires et à son extrémité

inférieure livre passage à une branche vasculaire que l'on peut

suivre enveloppée dans le repli falciforme. Au microscope on

constate que ce repli aboutit à une cloche ovale pigmentée à sa

surface, peu épaisse, et qui semble, par un prolongement, se

rattacher à la zone ciliaire de la choroïde. Par les coupes lon-

gitudinales on remarque que le nerf optique entrant dans la

sclérotique, au voisinage du centre du segment postérieur de

l'œil, fait dans cette membrane et la choroïde un assez long

trajet oblique qui l'amène à ne répartir ses fibres sur la rétine

en une papille proéminente, qu'à environ 2 millimètres de ce

centre.

(1) PI. 6, fig. 64.
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Chez le Pleuromctes Limamla (1) la disposition est absolu-

ment semblable.

MALACOPTÉRYGIENS APODES.

Anguille (Murcena Anguilla). — Il m'a été impossible de

découvrir un repli falciforme chez l'Anguille. 11 n'existe point non

plus de cloche. Quoi qu'il en soit, ce Poisson offre un grand inté-

rêt. Si l'on fait des coupes sur la partie postérieure de l'œil, on

voit le nerf optique filiforme donner naissance à une papille du

centre de laquelle jaillit pour ainsi dire un bouquet de vaisseaux

qui, se répandant dans la membrane hyaloïde, y forment un

réseau d'un richesse remarquable. Ces vaisseaux, en effet, arrivés

dans la chambre postérieure, après avoir traversé l'axe du nerf

optique, se décomposent en fins capillaires qui prennent une

part considérable dans la formation de l'hyaloïde, tant leur

nombre est grand.

En même temps que l'artère centrale du nerf optique donne

naissance au réseau hyaloïdien, elle envoie des rameaux dans

les couches de la rétine, et ces rameaux parcourent cette

membrane jusqu'à une profondeur qui ne dépasse jamais d'ail-

leurs la couche granuleuse externe. Sur des coupes fines de

la rétine, nous en avons vu courir dans une certaine longueur,

entre la couche granuleuse interne et la couche granuleuse

externe. C'est le premier exemple d'un réseau rétinien étendu,

chez les Poissons. Krause (2), du reste, l'avait déjà signalé.

Une pareille abondance de vaisseaux chez un animal dont

l'œil atteint des proportions extrêmement faibles a lieu d'éton-

ner tout d'abord ; mais si l'on examine dans toutes leurs parties

les coupes des yeux de l'Anguille, on s'aperçoit bientôt d'une

particularité très-intéressante et que je n'ai vue signalée nulle

part. Des trois enveloppes de l'œil, en effet, l'une manque à peu

près complètement, et c'est précisément la couche vasculaire.

En effet, il n'y a point de choroïde. C'est à peine si l'on peut

trouver un vestige de cette membrane vasculaire dans une

(i) PI. 4, fig. 63.

(2) W. Krause, Die Membrana fenestrata der Retina. Leipzig, j). 28,
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branche qu'envoie à côté do nerf optique le tronc d'origine de

l'artère centrale. On s'explique ainsi facilement l'existence d'un

double réseau rétinien et hyaloïdien dans l'œil de l'Anguille.

Quant aux fonctions du pigment de la choroïde, elles sont évi-

demment remplies par le pigment de la rétine qui, chez l'ani-

mal en question, pénètre très-avant entre les bâtonnets, de telle

sorte que ceux-ci disparaissent presque complètement au milieu

de ce pigment.

Murœna Conger. — « Dans le Congre, dit Cuvier (1), il y a

deux ligaments, un antérieur et un postérieur, qui retiennent le

cristallin comme par deux pôles. » C'est en vain que j'ai cherché

ces deux ligaments qui par aucun procédé d'investigation ne

m'ont paru exister. Par l'ophthalmoscope, en effet, voici ce

que l'on trouve : contrairement à ce qui se remarque générale-

ment chez les Poissons, la papille du nerf optique se distingue

peu de la rétine et ne revêt pas la coloration blanche que nous

lui connaissons. Toutefois cette espèce offre un grand intérêt à

l'observation, car elle possède une grande quantité de vaisseaux

qui paraissent à l'ophthalmoscope disposés sur deux plans, l'un

antérieur, l'autre postérieur. En effet, du centre même de la

zone postérieure de l'œil (fig. 66, pi. 6), sortent trois ou quatre

branches vasculaires placées sur un plan antérieurpar rapport à

quelques rameaux situés plus en arrière. Les premières branches

forment à leur point de départ une soi te de quadrilatère, des

angles duquel partent des ramifications qui se subdivisent au

loin par des dichotomisations successives. Les autres branches

situées plus en arrière semblent se trouver dans la rétine même.

D'ailleurs, il est impossible d'apercevoir aucune formation qui

puisse faire soupçonner la présence d'un repli falciforme ou

d'une cloche.

En examinant un œil fraîchement énucléé, on peut confirmer

l'existence d'un splendide réseau hyaloïdien, et en faveur de

l'opinion émise par Cuvier on ne peut signaler qu'une particu-

larité, c'est que les vaisseaux hyaloïdiens situés dans la partie

(1) Cuvier, loc. cit.
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inférieure de l'œil semblent converger vers la partie de la cap-

sule cristallinienne où se trouve en général fixée la cloche chez les

Poissons où elle existe. Par cette disposition, l'hyaloïde acquiert

une épaisseur un peu plus forte en ce point, mais en portant

sous le microscope ce lambeau, qui se fait remarquer par sa

coloration opaline et sa forme triangulaire, il est impossible d'y

reconnaître autre chose qu'un lacis abondant de capillaires au

milieu de la membrane hyaloïdienne sans structure.

Si l'on examine des yeux durcis dans l'acide chromique, on

arrive aux mêmes résultats, car en enlevant le cristallin on

peut remarquer que celui-ci est retenu au fond de l'œil par

l'hyaloïde seule, dont les vaisseaux forment une couronne vers

son bord antérieur. Maison arrive très-bien à enlever à la fois

hyaloïde et cristallin sans qu'aucune attache retienne cette

dernière à la rétine, ce qui aurait immanquablement lieu s'il

existait un repli falciforme.

Enfin si l'on fait des coupes de la partie postérieure de l'œil,

on peut arriver à compléter et confirmer les résultats obtenus à

l'ophthalmoscope. Avec le nerf optique en effet pénètrent

dans l'œil de nombreux vaisseaux, dont les uns sont destinés

à l'hyaloïde, et dont les autres, en assez grand nombre, s'enga-

gent au milieu des couches de la rétine où ils forment un réseau

rétinien semblablement à ce que nous avons observé chez le

Murcena Anguilla. — Ces vaisseaux s'étendent loin du point

d'entrée du nerf optique et, comme chez l'Anguille, parcourent

les couches de la rétine jusqu'à la couche granuleuse interne,

qu'ils ne semblent pas dépasser.

On voit par là que l'œil du Murœna Conger offre les plus

grandes ressemblances avec l'œil du Murcena Angidlla. Ce

second exemple de vaisseaux rétiniens chez les Poissons n'avait

point encore été signalé, et du reste nous n'en retrouverons

point dans les autres familles.

LoPHOBRANCHEs. ~ Hipjjocampus guUulatus. — Chez l'Hip-

pocampe pointillé que nous avons soumis à l'examen ophthal-

moscopique, on reconnaît également un riche réseau hyaloïdien

qui s'irradie d'un point de départ commun situé au centre de la
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[)apille qui d'ailleurs tranche peu sur le reste de la rétine. Celle-ci

n'est point en effet d'un blanc éclatant comme nous la trouvons

généralement chez les Poissons . De plus, du côté externe et un peu

au-dessous de cette papille, on voit naître un repli falciforme

pigmenté et accompagné de chaque côté dans son trajet par un

vaisseau qui prend naissance sur le lieu d'entiée du nerf opti-

que. Nous pensons donc ici pouvoir admettre l'existence d'une

cloche conjointement à celle d'un réseau hyaloïdien.

Plectognaïhes. — Leydig (i) a décrit également luie

cloche et un repli falciforme chez le Poisson-Lune (Ortha-

goriscus mola)

.

CHONDROPTÉRYGIENS A BRANCHIES LIBRES.

Sturioniens. — Acipenser Stnrio. Voici la description que

donne Sœmmerring (2) à ce sujet : c Le nerf optique, mince et

» comme formé d'une lame médullaire pliée en S, arrive au

)) bulbe du coté inférieur et interne, se développe en pénétrant

)) à travers la sclérotique et la choroïde et forme une queue qui

ï) donne naissance aux fibres nerveuses de la rétine. Le cristallin,

» globuleux et très-peu proéminent en avant, est retenu par

» une campanula courte et qui s'attache à sa partie inférieure.»

Nous n'avons malheureusement pu compléter cette étude et

nous ne saurions rien ajouter à propos du repli falciforme ou

d'un réseau hyaloïdien.

CHONDROPTÉRYGIENS A BRANCHIES FIXES.

Sélaciens. — 1° Squaliis AcantMas. — Les seuls renseigne-

ments que nous ayons sur cette espèce sont dus à Sœmmerring(o)

,

et l'intérêt qu'ils m'ont paru présenter m'engage à les relater

ici en entier : « La choroïde est mince, noire extérieurement,

» recouverte intérieurement d'une couche argentée qui pro-

» duit l'efïét d'un brillant tapis. On ne trouve aucune trace de

(1) Leydig, Traité iVanalomie comparée.

(2) Sœmmerring, loc. cit., p. 69 et G4.

(3) Ibkl.
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» dancle choroïdienne. Quant à la couronne ciliaire, elle est re-

» marquable par l'existence de plusieurs plis réguliers, bien

» qu'elle se termine en procès ciliaires peu proéminents. Ces

)) procès, qui chez les Mammifères atteignent tout le cristallin,

» ne se comportent point de même ici. Il n'y a que les plus bas

» d'entre eux qui y arrivent, et cela précisément à l'endroit où

)) chez les autres Poissons qui manquent de procès ciliaires, la

» Campanula Halleri a coutume de se fixer au cristallin. Quant

)) au nerf optique, il pénètre la sclérotique un peu du côté in-

» terne du sommet postérieur de l'axe de l'œil. Il donne nais-

)) sauce à une papille parfaitement ronde, un peu proéminente,

» dont les fibres se répandent sur la rétine qui parait ici plus

)) mince que chez les autres Poissons, et qui se termine auprès

» du bord de la couronne ciliaire. » On voit par là que l'œil

du Squale, en se rapprochant davantage de l'organisation de

l'œil des animaux supérieurs, perd toute trace de campanula et

de repli falciforme.

2° Raid. — Chez la Raie enfin, nous avons essayé vainement

de pratiquer l'examen ophthalmoscopique qui est rendu com-

plètement impossible par la présence de l'opercule pupillaire.

Sœmmerring (i ) d'ailleurs a trouvé chez ce Plagiostome un pro-

cès falciforme membraneux et noir, qui, partant de la papille du

nerf optique, adhère à la choroïde, au moyen d'une fente de la

rétine, et vient s'attacher au cristallin vers la partie inférieure de

l'iris. Cette description nous ramène à des exemples déjà con-

nus, aussi n'insisterons-nous pas davantage.

Il ressort de l'exposé que nous venons de faire que la Campa-

nula Halleri existe à peu près constamment chez les Poissons,

si bien que, contrairement à ce qui était généralement reconnu,

l'absence de cet organe devient une exception. Nous en consta-

tons l'existence chez presque tous les Acanthoptérygiens, et

dans ce grand groupe la famille des Labroïdes fait seule excep-

tion, le repli falciforme et la cloche étant remplacés parun riche

réseau vasculaire hyaloïdien, que nous n'avons d'ailleurs jamais

(1) Sœmmerring, loc. cit., p. 62.
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rencontré conjointement avec la cloche chez les autres Acan-

thoptérygiens. Cette particularité avec ses mêmes caractères se

retrouve également chez les Gyprinoïdes parmi les Malacoptéry-

giens abdominaux. Toutes les espèces de cette famille ne pré-

sentent point cependant la même organisation, et nous avons vu

que la Carpe, qui possède à la fois un réseau hyaloïdien et un

repli falciforme, peut être considérée comme établissant sous ce

rapport un lien entre les Cyprinoïdes et les autres familles de

l'ordre des Malacoptérygiens abdominaux chez lesquelles à peu

près toutes les espèces se sont montrées de nouveau pourvues

d'un repli falciforme et d'une campanula; ces deux organes ap-

partiennent également aux Malacoptérygiens subbrachiens, mais

chez les Malacoptérygiens apodes nous sommes témoin d'une

nouvelle modification.

Dans cet ordre, en effet, la Cloche ne se retrouve pas, et est

remplacée, non-seulement par un réseau hyaloïdien, mais encore

par un réseau rétmien que Krause avait déjà décrit chez le Mu-

rœna Anguilla et dont nous avons fait connaître également la

présence chez le Murœna Conger. Les Lophobranches et les

Plectognathes enfin, munis d'un repli falciforme et d'une cloche

accompagnés même chez les premiers d'un réseau hyaloïdien,

nous ramènent à la règle pour ainsi dire générale dans l'orga-

nisation de l'œil des Poissons osseux, règle que nous pouvons

généraliser encore en l'étendant aux Poissons cartilagineux qui,

dans leurs deux groupes, Sturioniens et Sélaciens, nous ont

montré des espèces munies de cet organe spécial.

L'examen des espèces précédentes permet les conclusions gé-

nérales que je viens déposer, et je ferai remarquer que dans ces

recherches, l'examen ophthalmoscopique m'a été du plus grand

secours. Cet examen déjà tenté sans succès devient extrêmement

facile par la méthode que j'ai exposée plus haut, et l'image

quel'on obtient du repli falciforme est assez caractéristique pour

qu'il ne puisse échapper à l'observation chaque fois qu'il existe.

— Il ressort en effet des observations que j'ai consignées dans

ce travail, que ce repli falciforme apparaît comme un cordon

d'un blanc laiteux tranchant très-nettement sur la rétine. Cette

AKTIGLE iN" 1.
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coloration, semblable à celle que possède la papille, ne recon-

naît point exactement la même cause, et ceci m'amène à com-

pléter les études précédentes par l'étude de la structure histo-

logique du repli falciforme et de la cloche.

STRUCTURE DU REPLI FALCIFORME ET DE LA CLOCHE,

V Repli falciforme . — Partout où cet organe s'est présenté

à notre observation, nous l'avons trouvé de même structure,

et composé de vaisseaux, de nerfs et de tissu conjonctif. Les

filets nerveux sont réunis en un tronc commun qui occupe le

centre du cordon, et qui est enveloppé par la substance con-

jonctive dans laquelle se répandent les vaisseaux en nombre

plus ou moins grand suivant les espèces. L'artère est générale-

ment placée le long du tronc nerveux en avant de celui-ci,

tandis que la veine se trouve en arrière. De ces deux troncs,

naît un délicat réseau capillaire dont quelques branches pénè-

trent au milieu de la masse nerveuse. Enfui ce repli falciforme

est généralement pigmenté, tantôt, coiunie nous l'avons vu,

dans toute son étendue, tantôt seulement en un point, et ce

point est celui où pénètrent les vaisseaux. Le pigment est formé

de petits grains noirs renfermés généralement dans des cellules

rondes et pourvues d'un noyau central, tantôt répartis irrégu-

lièrement dans le tissu conjonctif du repli falciforme.

2° Cloche. -— Aux éléments que je viens d'énumérer viennent

se joindre dans la cloche des éléments nouveaux, et qui ont

été envisagés de façons différentes. Je ne reviendrai point sur

l'opinion d'après laquelle la cloche serait de nature cartila-

gineuse, l'examen microscopique renverse absolument cette

idée. En effet, les nouveaux éléments dont il est ici question se

présentent sous forme de longs tubes cylindriques, que Leydig

considère comme des fibres musculaires lisses, et que certains

auteurs ont pris pour des fibres lenticulaires de nouvelle forma-

tion.

Leydig combat cette dernière opinion en faisant remarquer

combien il serait singulier de voir une substance lenticulaire de
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nouvelle formation traversée par un réseau nerveux si abondant

tandis que, comme on le sait, le reste du cristallin est dépourvu

de tout élément nerveux. Nous ajouterons avec Leuckart (1) que

l'insertion de la cloche sur la capsule de la lentille se fait d'une

façon telle, qu'il est impossible d'admettre le passage des fibres

de la campanula dans celles du cristallin. Nous restons donc en

présence de l'opinion de Leydig, qui reconnaît à la cloche

la structure d'un muscle lisse. Malgré l'autorité de cet anato-

niiste, nous nous voyons forcé de mettre en doute cette opinion,

car l'examen microscopique nous montre dans les éléments en

question tout autre chose que les fibres granuleuses dont parle

Leydig. C'est surtout chez le Cottus scorpius que ces éléments

atteignant une ûfrandeur inaccoutumée s'offrent facilement à

l'observation, et par dilacération de la cloche fraîche et n'ayant

subi l'action d'aucun réactif, je vois qu'elle est composée de

longues fibres aplaties d'un diamètre égal à environ 0""",006. Ces

libres sont composées d'une substance transparente, un peu gra-

nuleuse, interrompue par des disques de substance complète-

ment hyaline et réfractant fortement la lumière. Ces disques

aplatis mesurent même diamètre transversal que la fibre, et ont

environ 2 p. de hauteur, ils sont écartés l'un de l'autre d'en-

viron 8 à 12 (1. Enfin, de loin en loin, ces fibres renferment des

noyaux qui occupent toute la largeur de la fibre et qui, un peu

plus longs que larges, mesurent de 7 à 8 a de longueur. Ces élé-

ments que je représente, fig. 43 et 42, pi. 14, doivent-ils être

considérés comme des fibres musculaires lisses? J'en doute, et

je ne saurais cependant me prononcer d'une manière positive.

Chez le Bar et la Carangue ces fibres sont moins volumineu-

ses. Chez le Bar, par exemple, elles ne mesurent que 0""%0054.

Chez le Carani' Iracharus, leur diamètre est encore plus petit

et égal à environ O'"'",00i. Dans ce cas, les noyaux également

ovoïdes et granuleux que renferment ces fibres ont environ 6 ij.

de longueur, et les disques réfringents environ 0""",0012 de hau-

teur. Ces disques ne sont pas fort réguliers, et ne sont point

(1) ];Oukart, loc. cit.
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placés tout à fait perpendiculairement à l'axe de la fibre, ils sont

plutôt un peu obliques par rapport à cet axe.

Quoiqu'il en soit, toutes ces fibres sont réunies en un faisceau

qui forme la cloche, et qui est parcouru par quelques capillaires

provenant de l'enveloppe conjonctive fournie par le tissu con-

jonctif du repli falciforme. J'ai déjà dit plus haut que chez

certains Poissons, tels que le Caranx trachurus, la cloche est

creusée en son axe d'un canal qui la parcourt jusque vers le

milieu de sa hauteur et qui contient, outre les vaisseaux, un

tronc nerveux qui se distribue dans la substance de la cam-

panula.

La cloche diffère donc du repli falciforme par la présence d'un

faisceau dit musculaire, qui la constitue presque en entier.

Ce muscle d'ailleurs peut, dans certains cas, chez le Saumon et le

Canuhv trachurus par exemple, se laisser poursuivre en arrière

jusqu'à une certaine distance dans la substance conjonctive du

repli falciforme, substance qui, nous favons vu, sert en avant

de gaine au muscle de la campanula.

Nous sommes donc, chez les Poissons , en présence d'un

organe nouveau que sa structure histologique ne semble point

nous permettre de rapprocher des organes que nous avons étu-

diés chez les Oiseaux et les Reptiles. Si toutefois, laissant de côté

cette structure histologique, nous considérons les rapports du

repli falciforme avec les autres parties de l'œil, trois faits se

présentent immédiatement qui plaident en faveur d'un rap-

prochement que nous allons ainsi pouvoir rétablir.

Le premier de ces faits concerne la situation môme du repli

falciforme dans la chambre postérieure. Nos recherches nous

ont montré qu'il est situé à partir de l'entrée du nerf optique

dans l'œil, dans une sorte de sillon creusé dans la rétine, une

fente en un mot de la rétine, absolument comme le peigne des

Oiseaux.

D'autre part, le tissu conjonctif, qui forme en grande partie

ce repli, est, comme nous l'avons aussi établi pour le tissu con-

jonctif du peigne, une dépendance de la choroïde. Chez les

Oiseaux, il est vrai, à l'état adulte, les traces de cette dépen-
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dance ont disparu, mais chez Fembryon, jusqu'à une époque

même très-avancée du développement, ces rapports sont encore

très-visibles, et nous sommes en droit de comparer encore le

peigne au repli falciforme des Poissons.

Les vaisseaux du peigne pénètrent, comme nous l'avons vu,

surtout vers l'extrémité terminale de la fente de la rétine, et ce

n'est que chez un petit nombre d'Oiseaux que nous avons en

même temps reconnu l'arrivée des vaisseaux dans la partie supé-

rieure de cette fente. Ces rapports des vaisseaux avec le peigne

sont donc absolument semblables à ceux que nous avons

décrits des vaisseaux avec le repli falciforme.

Enfin, le rôle même que semblent jouer les vaisseaux du repli

Mciforme nous paraît encore confirmer l'exactitude de cette

comparaison avec le peigne. Nous avons établi, en effet, que les

vaisseaux du peigne peuvent être considérés à la fois comme

un réseau hyaîoïdien et un réseau rétinien. Or, chez les Poissons,

le repli falciforme, quand il existe, nous a toujours semblé rem-

placer le réseau hyaîoïdien qui, de son côté, apparaissait à notre

observation chaque fois que manquait le repli falciforme.

Nous avons même vu, chez les Malacoptérygiens apodes, ce

réseau hyaîoïdien accompagné d'un réseau rétinien. Nous pen-

sons donc que les vaisseaux du processus falciforme jouent

cedouble rôle. Il suffit, pour s'en convaincre, de se reporter à ce

que nous avons dit de la distribution des vaisseaux dans cet

organe. Les uns, avons-nous dit, sont placés en avant, c'est-à-

dire contre l'hyaloïde même, et nous les avons vus chez le

Trachinns Draco former un richeréseau capillaire qu'on retrouve

d'ailleurs plus ou moins développé dans les autres espèces. Les

autres sont placés au niveau même de la rétine, sur les bords

de laquelle ils sont pour ainsi dire posés et peuvent ainsi être

considérés à la rigueur comme réseau rétinien. J'ajouterai,

d'autre part, que dans la cloison conjonctive qui unit le repli

falciforme à la choroïde, on trouve toujours des vaisseaux, et

que par là encore l'assimilation de ce réseau vasculaire à un

réseau rétinien devient plus plausible.

Toutes ces conditions me semblent donc parfaitement légi-
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tiiner un rapprochement entre le repli falciformc et le peigne.

Un nouvel élément vient, il est vrai, compliquer la structure de

ce repli : c'est un tronc nerveux, mais ceci ne saurait, je pense,

infirmer la précédente proposition; ce tronc nerveux, en effet,

n'est nullement destiné au repli falciforme, il se sert de ce

dernier pour arriver jusqu'à la cloche, mais le repli falciforme

n'est ici qu'un support du tronc nerveux, et cet élément ne

s'ajoute pas à sa structure histologique ; on peut dire que le repli

falciforme est traversé par un tronc nerveux, c'est là le seul rap-

port qui existe entre eux.

Quant à la campanula, elle me semble n'être susceptible

d'aucun rapprochement avec les organes qui font le sujet de ce

travail. Sa structure histologique, absolument différente, écarte

toute idée semblable; le diverticulum que nous avons plusieurs

fois vu s'attacher à la zone ciliaire, ainsi que l'existence de

procès ciliaires chez le squale, s'attachant d'après Sœmmerring

àla lentille, au point seulement oùl'on trouve la campanula chez

les autres Poissons, me semblent devoir faire considérer la cloche

comme un vestige de l'appareil musculaire de la partie anté-

rieure de l'œil des autres animaux.

DEUXIÈME PARTIE.

PIlYSIOt.OGlE.

Dans cette seconde partie de notre travail, nous nous propo-

sons de rechercher quels peuvent être les usages ides réseaux

vasculaires étudiés précédemment. Nous ne nous occuperons

point, sous ce rapport, du réseau vasculaire hyaloïdien qui, chez

les Mammifères, sert pendant la vie fœtale à la nutrition de

la capsule du cristallin et du corps vitré. Ces fonctions sont

admises par tous les physiologistes et ne sauraient être dis-

cutées. Il en est de même du réseau rétinien qui, chez ces ani-

maux, concourt pendant toute la vie à la nutrition de la rétine.

Mais s'il est vrai que, anatomiquement, il nous ait été permis de

réunir en un même groupe ces réseaux vasculaires des Mam-
mifères et ceux que l'on rencontre à l'état de peigne ou de
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simple lacis chez les autres Vertébrés, pourrons-nous invoquer

pour ces derniers un rôle de nutrition analogue à celui que nous

reconnaissons aux vaisseaux hyaloïdiens et rétiniens des pre-

miers. Les changements de forme et de dispositions que nous

avons vu s'opérer dans ces lacis vasculaires ont probablement

pour but leur adaptation à de nouvelles fonctions, et c'est cette

recherche qu'il nous reste à faire = Dans cette exposition, nous

suivrons le plan que nous avons adopté dans la partie anato-

mique de notre mémoire, et nous traiterons successivement du

peigne des Oiseaux et des réseaux vasculaires des Reptiles, des

Batraciens et des Poissons.

ROLE PHYSIOLOGIQ[JE DU PEIGNE DES OISEAUX.

Les fonctions du peigne sont restées pendant longtemps en-

tourées de la plus profonde obscurité, et jusque dans ces der-

nières années ont fait naître les théories les plus diverses. Tout

récemment encore, cette question a été soulevée dans divers

travaux allemands, et l'an dernier, au mois de janvier 1875,

les revues scientifiques enregistraient diverses expériences au

sujet desquellesnousavons donné, dans une communication à la

Société de biologie (i), notre opinion et exposé quelques-uns

de nos résultats.

On voit par là que l'historique de cette partie de la question

peut se diviser en deux parties assez nettes ; d'une part, les opi-

nions anciennes, nombreuses, très-diverses, plus ou moins erro-

nées et généralement basées sur une connaissance incomplète

de la structure histologique et des rapports du peigne : d'autre

part, les opinions des physiologistes modernes, plus restreintes

en nombre, et sur lesquelles nous pourrons exprimer notre avis.

Nous avons déjà dit qu'Everard Home (1) considérait le

peigne comme un organe musculaire. Voici les expériences qu'il

rapporte, et qui l'ont mené à cette conclusion : « Le marsupiuin

» et le cristallin de l'œil d'une oie furent examinés immédiate-

(1) Comptes rendus de la Société de biologie {Gaz-, méd. du 24 avril 1875)
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i) ment après la mort. On vit alors que la lentille était poussée

» en avant par l'effet de l'allongement du marsupium, qui

» mesurait 5/20 de pouce. En exerçant une pression sur le

y) marsupium, il se contractait et ne mesurait plus que 7/20.

» L'expérience fut recommencée , dans l'état d'extension, il

y> mesurait 5/20 de pouce et 4/20 dans la contraction. Cette diffé-

y> rence s'explique, dit l'auteur, par l'élasticité du ligament qui

)) attache le marsupium au fond de l'œil, d

L'expérience, toutefois, n'étant pas très-persuasive, Ev. Home
en entreprit de nouvelles, et voici celle qu'il rapporte (i) : « Le

2) cristallin de l'un des yeux d'un dindon fut enlevé, et immé-

» diatement après l'animal fut sacrifié par une blessure de la

» moelle épinière. (Quand la mort a lieu sans résistance possible

» de la part de l'individu en expérience, les muscles ne se con-

» tractent pas à leur maximum; c'est le but que l'on s'est pro-

» posé d'atteindre par la mort violente employée ici) Les deux

» yeux furent alors enlevés et mis dans l'alcool. Dans l'un, le

» marsupium devait être contracté, autant que possible, et dans

)) l'autre, où le cristallin avait été laissé dans sa place naturelle,

» il ne devait pas y avoir une contraction anormale. Après quel-

» ques jours les deux yeux sont examinés. Dans l'œil complet

» le marsupium mesure 4/20 de pouce et les plis sont semi-

ï) transparents. Dans l'œil incomplet, le marsupium mesure

)) 3/20 de pouce, et les plis sont très-opaques. A quoi tient cette

)) différence de 1/20 de pouce ? Évidemment, à ce que l'un s'est

)) beaucoup plus contracté que l'autre, et cette contraction doit

» être considérée comme musculaire. »

Ces résultats, qui nous semblent très-peu probants, permirent

cependant à Ev. Home de formuler comme il suit son opinion sur

le rôle physiologique du peigne : «On sait, dit-il, et de nom-

breuses observations l'ont prouvé, que les Oiseaux voient aussi

distinctement les objets de près qu'à une grande distance. Ne

pourrait-on pas dès lors attribuer au peigne la fonction d'attirer

le cristalhn en arrière, dans le but de favoriser la vision des

(1) Ev. Home, loc. cit.
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objets éloignés» . Cette opinion, qui futadmise par Treviranus ( i
)

et Tiedmann (2) est, nous le savons, inacceptable, car, d'une

part, nous n'avons jamais rencontré d'éléments musculaires

dans le peigne, et d'autre part, nous savons que chez un grand

nombre d'Oiseaux le peigne n'adhère en aucune façon à la cap-

sule du cristallin. D'ailleurs, comme Owen le dit avec raison,

dans les cas même où cette attache à la capsule a lieu, la con-

traction supposée du peigne ne communiquerait jamais au cris-

tallin qu'un mouvement oblique qui ne remplirait nullement le

rôle que l'auteur veut faire jouer au marsupium. Nous laisserons

donc complètement de côté cette opinion, qui ne peut avoir

aucune valeur en présence des connaissances que nous possé-

dons sur la structure et les rapports du peigne.

Petit, en considération de sa position dans l'œil, pensa que le

peigne pouvait servir à absorber une partie des rayons lumi-

neux provenant d'objets situés latéralement, et qu'il con-

tribuait par là à rendre plus distincte la perception des objets

situés en face de l'œil. Nous verrons plus tard ce qu'il faut pen-

ser de cette opinion.

Huschke (3), d'autre part, s'exprime ainsi; <(La direction

des rayons lumineux, comparativement à la situation du peigne,

est telle, que celui-ci sépare comme une cloison les points iden-

tiques et différents de la rétine, de telle sorte qu'il a très-proba-

blement pour rôle de rendre plus nette la vue avec les deux

yeux, et pour ainsi dire de rendre double chacun d'eux. Le

peigne, au mouvement près, agit à la façon de l'iris. )>

Nous verrons plus loin que cette opinion ne s'éloigne pas

beaucoup de ce que des procédés nouveaux d'investigation nous

ont permis de supposer.

Owen (4), d'un autre côté, émet l'opinion suivante : « Nous

avons pensé, dit-il. pouvoir considérer le marsupium comme un

(1) Treviranus, Beitr. znr Aiuit. mul PJtysiol. iler Sinveswcrkzeufic H(>fl I.

Bremen, 1828.

(2) Tiedmann, Zoologie.

(3) Huschke, Coimnentatio de Pectinis in oculo avium potestate, J827.

(4) Owen, Dictioiui. mmt. et physiol. (Aves).
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ï> organe érectile, disposé de manière à recevoir une quantité

)) variable de sang, et dès lors à occuper un espace variable

)) dans l'humeur vitrée ; lorsqu'il est fortement injecté il pousse

» en avant le cristallin, soit directement, soit par l'intermé-

» diaire de l'humeur vitrée, et la lentille est ainsi déplacée d'un

)) degré correspondant à la grosseur que prend le marsupium

)) sous l'influence de l'ondée sanguine. Rien que l'analogie de

j) structure avec d'autres membranes nous a conduit à expli-

» quer ainsi le mécanisme de ce corps, mais il y a lieu de

2) supposer que le rôle du marsupium n'est point limité à cette

)) seule fonction. y>

Blumenbach expose une opinion différente, et en présence

de la pigmentation souvent très-prononcée du peigne, pense

qu'il pourrait bien servir à l'absorption de la lumière en excès.

Enfin d'autres auteurs ont considéré le marsupium comme une

glande de l'humeur vitrée, et comme servant à reproduire rapi-

dement, grâce à sa structure vasculaire, ce liquide rapidement

consommé par l'usage fréquent et énergique que font les

Oiseaux de leur organe visuel.

En d'autres termes, ces auteurs ont considéré le peigne

comme un appareil servant à la nutrition du corps vitré.

Les deux dernières théories que je viens d'exposer sont celles

qui ont cours actuellement avec quelques modifications ainsi

que nous allons le voir : En 1872, en effet, voici comment

M. Mihalkovics (1) s'exprimait à ce sujet :

« Les anciennes hypothèses d'après lesquelles le peigne est

» un écran pour une partie de la rétine (Petit) , ou bien sert à

» mouvoir le cristallin dans l'accommodation (Treviranus) peu-

» vent être laissées de côté. Il me parait que le rôle du peigne

» est de nourrir certaines parties de l'œil. L'œil de l'Oiseau ne

» possède en effet, ni à l'état embryonnaire, ni à l'état adulte,

» de vaisseaux centraux de la rétine. La rétine étant dénuée de

)) vaisseaux (H. Muller et Hyrtl) je ne crois donc pas me trom-

» per en attribuant au peigne la nutrition du globe de l'œil et

(1) Mihalkovics, loc. cit.



1:24 H. HKAlREC^Altl».

» même partiellement de la rétine, abstraction faite de la possi-

» bilité d'une nutrition insuffisante de cette dernière par lacho-

» roïde.

Leuckart (i) professe la même opinion : « Nous devons

» réclamer, dit -il, pour le pectenla même fonction de nutrition

» que nous avons attribuée aux plis du corps ciliaire. Sa ri-

» chesse vasculaire et son étendue en surface prouvent suffi-

» samment que tel est bien son rôle, sans toutefois exclure d'au-

» très usages auxquels il peut être destiné, tels que, par exemple,

» l'absorption de l'excès de lumière que les Oiseaux peuvent

» avoir à supporter. Toutefois, la présence du peigne ne doit

» sous ce rapport être que d'une faible utilité, car vu la situation

» excentrique du peigne et sa direction inclinée par rapport

» à l'incidence des rayons, la quantité de ces rayons qui se

» trouve interceptée doit être très-faible et le peigne ne con-

» stitue dès lors autre chose qu'une tache aveugle absolument

» comme on en rencontre une chez tous les Vertébrés où elle

» est formée par le lieu d'entrée du nerf optique. »

On voit d'après cela qu'il y a tendance en Allemagne à consi-

dérer uniquement le peigne comme un organe de nutrition des

milieux de l'œil. M. Mihalkovics rejette absolument toute autre

fonction, quant à M. Leuckart, il ne repousse point l'idée qui

attribuerait au peigne le rôle d'écran pour certains rayons lumi-

neux, mais il donne toutes les raisons qui lui semblent pouvoir

faire rejeter cette opinion ou du moins faire rentrer ce rôle dans

celui que joue chez les Mammifères la papille du nerf optique,

sans lui accorder plus de prédominance.

L'opinion qui reconnaît au peigne la propriété d'arrêter cer-

tains rayons de lumière n'ayantjamais été appuyée d'expériences,

je pensai à appliquer l'usage de l'ophthalmoscope à ces recher-

ches. Dès le mois de juillet 4 874 je commençai mes observations

dirigées dans ce sens, et j'étais arrivé à quelques résultats,

quand au mois de décembre 1874, parut dans la Tribune médi-

(1) I>euckart, Handbuch der gesammten AugcnheUkwndc de A. Graefo et

T. Saemisch. Leipzig, 1875.
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6'«/6' une note du docteur Fieuzal (i) sur le rôle physiologique

du peigne des Oiseaux.

Cet observateur, en examinant par hasard avec l'ophthal-

nioscope l'œil d'un poulet, avait aperçu à plusieurs reprises

un diaphragme vertical, frangé sur les bords et en tout sembla-

ble à une feuille de fougère, se portant comme un rideau der-

rière le cristallin et empêchant absolument la lumière de péné-

trer plus avant. Cette membrane, dit l'auteur, est animée de

mouvements verticaux d'avant en arrière et d'arrière en avant à

la manière d'un rideau ; « elle est formée aux dépens des pro-

» CCS ciUaires dont elle n'est qu'un diverticulum mis par la

» nature à la disposition de cet Oiseau de basse-cour pour lui

» permettre de braver les rayons du soleil. »

L'erreur au sujet de la nature de la membrane en question,

c'est-à-dire la confusion du peigne avec les procès ciliaires, ne

devait pas rester longtemps inaperçue. Peu de temps après en

effet, en février 1875, M. P. Bert {% faisait à la Société de

biologie une communication sur le rôle physiologique du peigne

et donnait les conclusions suivantes : le peigne est animé de

mouvements volontaires, saccadés, et sa fonction est de former,

au gré de l'oiseau, un écran complet-ou incomplet pour les

rayons lumineux venant d'en haut. »

Diverses expériences avaient conduit M. Bert à ces conclusions.

L'examen ophthalmoscopique d'une part, en permettant de voir

les mouvements du peigne, permettait d'étudier les différents

modes d'occlusion de la pupille dans certaines positions de l'œil,

et la direction de haut en bas que prend le peigne pour inter-

cepter les rayons lumineux. De plus, ayant opéré la section

du nerf moteur oculaire commun au fond de l'orbite, M. Bert

constata la suppression des mouvements saccadés du peigne.

Les contractions de la pupille et les mouvements de la seconde

paupière furent également suspendus. L'arrachement du gan-

glion supérieur du grand sympathique parut être sans effet

sur le peigne.

(1) Tribune médicale du mois de décembre 1874.

(i) Progrès médical du 20 février 1875.
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Les résultats auxquels j'étais arrivé par l'exaiuen oplithal-

moscopique d'un assez grand nombre d'Oiseaux me paraissant

assez différents de ceux qui avaient été publiés, j'en commu-

niquai le résumé à la Société de biologie (1).

Dans la note que je publiai à cette époque j'écartai soigneu-

sement la question du rôle physiologique du peigne que je n'a-

vais point suffisamment éclaircie, et je m'attachai plus spécia-

lement à rechercher par l'examen ophthalmoscopique la cause

de mouvements peu en rapport avec la structure histologiquc

du peigne, sachant que cet organe est absolument dépourvu

d'éléments musculaires. Je reconnus bientôt d'ailleurs qu'il n'y

avait là qu'une trompeuse apparence, et je cherchai à me rendre

compte de la nature des mouvements que l'image ophthalmo-

scopique présentait à l'observateur. Avant donc d'attribuer un

rôle physiologique quelconque au peigne, nous allons prendre

une connaissance exacte de l'image ophthalmoscopique de cet

organe.

Examen ophthalmoscopique du peirpie des Oiseaux : 1° Œil

de Poule. — Si l'on examine un œil de Poule à l'ophthalmo-

scope, voici ce que l'on constate au moyen de Féclairage direct.

Au fond de l'œil et dans la situation que nous avons assignée

au peigne, on aperçoit une masse noire de forme variable et

qui n'est autre que le peigne. Cet organe, nous le savons, est

plissé dans le sens de sa hauteur comme un éventail dont les

plis, au lieu de se réunir au sommet en un point conmum, se

rapprochent sans se joindre sur une ligne d'une étendue varia-

ble. Cette forme compliquée donne à l'examen ophthalmo-

scopique, suivant la position que le peigne occupe dans l'œil, des

images variables et que je vais décrire. Lorsque l'on est placé,

par rapport au peigne, de telle sorte qu'il se présente perpen-

diculairement à l'ouverture pupillaire, les rayons lumineux

projetés par le miroir ne renvoient à l'observateur que l'image

du sommet de cet organe. Elle se présente alors sous forme

d'une bande longitudinale dont les bords sont ondulés, comme

(1) Gazette médicale An M avi'il 1875.
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le montre la ligure 68 pi. 6. Cette ondulation des bords est

évidemment due aux plis dont nous rappelions plus haut l'exis-

tence, et qui de chaque côté déterminent une alternance de sail-

lies et de dépressions. Avec ou sans le secours de la loupe, la

bande ainsi observée et située plus ou moins obliquement par

rapport au diamètre vertical de l'orifice pupillaire, parait tou-

jours d'un volume assez considérable. Cette apparence avait

été prise par M. Fieuzal (1) pour une réalité, et il s'exprime

ainsi dans deux communications différentes : «. le peigne, sous

)) l'excitation que fait naître la lumière, se boursoufle et se

» frange sur les bords, de manière à simuler exactement une

» feuille de fougère. » Nous ne pensons pas qu'il en soit ainsi,

et nous préférons voir dans ce grossissement de l'image un ré-

sultat des conditions dioptriques de l'œil des Oiseaux; quelques

expériences que nous avons faites à cet égard appuient notre

opinion. Nous avons en effet remplacé l'éclairage vif par un

éclairage aussi peu intense que possible, interposant entre la

source de lumière et le miroir des verres de différentes couleurs,

et nous avons toujours constaté un même grossissement du

bord libre du peigne. S'il y a turgescence sous l'influence de la

lumière, on doit admettre des degrés variables avec l'intensité

de l'action lumineuse, or, ceci n'est point vérifié; quoi qu'il en

soit, dans cette position du peigne, il n'est point possible d'a-

percevoir autre chose qu'une petite portion de la rétine du fond

de l'œil, portion qui peutmême disparaître à l'observation, quand

conjointement à la position du peigne que nous étudions une

contraction énergique de l'iris vient à se produire.

Lorsque le peigne présente à l'observation l'une de ses faces,

l'image devient beaucoup plus compliquée, et varie suivant la

partie de cette face que l'on examine. Si l'on éclaire le milieu

de cette face, on obtient encore pour image une bande sombre

dont les deux bords sont ondulés, et dont l'explication ne

diffère pas de celle que nous venons de donner; mais si l'on

(1) Communication à la Société médicale de l'arrondissement de l'Elysée, dans

le Progrès médical du 12 juin 1875, et communication au Congrès scientifique

de Nantes, dans la Gazette hebdomadaire du 27 août 1875.
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projette la lumière de manière à apercevoii' l'insertion du pei-

gne sur le nerf optique, on aperçoit une bande blanche réfrac-

tant assez fortement la lumière et qui n'est autre que la papille

allongée formée par le nerf optique. Les bords de cette bande

sont ondulés et inégalement colorés en noir. Le milieu en est

occupé par un ou deux vaisseaux sinueux qui la parcourent dans

toute sa longueur. Cette image ophthalmoscopique est assez

difficile à expliquer. Mais en considérant que l'un des bords

de la bande blanche laisse voir la rétine à sa limite, tandis que

l'autre bord est mal défini et d'une pigmentation plus foncée, je

pense pouvoir donner l'explication suivante : Le bord peu pig-

menté correspond à la ligne d'insertion des plis du peigne, et ce

bord doit être ondulé, puisque ces plis par leur ensemble for-

ment une ligne brisée sur le nerf optique. Du reste, en dirigeant

la lumière directement sur cette ligne sombre, on y fait appa-

raître les plis du peigne semblables à despennes insérées perpen-

diculairement sur la bande blanche du nerf optique. Quant au

second bord de cette bande blanche, il est dû à la limite de

l'image, limite ondulée, puisque les plis du peigne se continuent

sur toute sa surface, et très-noire parce que ces plis se resser-

rent à mesure qu'ils s'éloignent de la base du peigne et que par

là la pigmentation est augmentée. Enfin par transparence à

travers la partie inférieure peu pigmentée du peigne, on aper-

çoit les vaisseaux qui longent cette base.

Telles sont les diftérentes images qui représentent le peigne

dans l'œil, mais je dois dire que la première est de beaucoup la

plus fréquente, car pour examiner le peigne sur l'une de ses

faces, il faut s'y appliquer spécialement, cette situation du pei-

gne étant assez difficile à obtenir.

L'examen ophthalmoscopique que nous avons fait du peigne

chez le Faucon émérillon, le Petit-Duc, le Corbeau, le Canard,

le Pigeon, l'Oie, le Dindon et le Pélican, nous a montré par-

tout les mêmes images. Chez le Péhcan, comme je l'ai dit, sa

base d'insertion est assez courte et permet de voir pénétrer les

vaisseaux dans l'œil.

Cette étude ophthalmoscopique ayant pour but de rechercher
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le rôle du peigne, nous passons maintenant à cette partie de

notre sujet.

L'examen ophthalmoscopique nous fait assister à des phéno-

mènes qu'il est utile de signaler, et qui consistent en déplace-

ments et mouvements qui, à première vue, peuvent être pris

comme cela a été fait, pour des mouvements propres au peigne

et soumis à la volonté de l'animal. Il n'en est point ainsi sui-

vant moi, et je fus tout d'abord amené à cette conclusion par

l'examen des rapports du peigne avec le nerf optique dans

les diverses positions qu'il occupe. Lorsqu'en effet on examine

le peigne, on s'aperçoit bientôt que cet organe est susceptible

d'occuper, par rapport à l'orifice pupillaire, diverses positions

qui le font apparaître à droite ou à gauche, en bas ou en haut.

Or, dans toutes ces situations, on peut constater que toujours

le peigne est accompagné du nerfoptique sur lequel il est inséré,

et comme le nerf optique est fixé dans la gouttière que nous

avons décrite, il faut bien admettre que le peigne ne s'est pas

déplacé, et chercher ailleurs l'explication de cette apparence.

Outre ces déplacements, j'ai dit qu'on observe encore chez

la Poule de petits mouvements brusques et saccadés du peigne,

mouvements grâce auxquels le peigne se présente de temps en

temps et subitement derrière la pupille, pour disparaître immé-

diatement de nouveau derrière l'iris. En un mot, outre les mou-
vements de va-et-vient, le peigne semble éprouver des contrac-

tions propres et saccadées. Il était intéressant de chercher à

établir la nature de ces mouvements, car les résultats obtenus

devaient servir en même temps à confirmer ou infirmer les con-

clusions fournies par les recherches histologiques. Nous nous

sommes donc résolu à tenter quelques expériences, que nous

allons exposer.

Dès nos premières recherches, en présence de la complexité

des mouvements que nous avions à étudier, nous fûmes con-

duit à les diviser en deux groupes distincts, que nous établis-

sons tout de suite pour donner plus de clarté à notre exposé :

Nous avons cru en effet pouvoir distinguer chez la Poule :

i° Des mouvements apparents du peigne.

ANN. se. NAT., SEPTEMBRE 1876. IV. 9, — ART. N^ 1.
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2° Des mouvements transmis au peigne.

1° Mouvements apparents. — Nous appelons ainsi ceux

de ces mouvements qui avaient paru, aux observateurs précé-

demment cités, appartenir au peigne qui, semblable à un voile,

passait derrière la pupille pour l'obstruer plus ou moins com-

plètement. Or, nous pensons qu'il n'en est point ainsi, qu'il n'y

a là qu'une apparence, et que ces déplacements sont dus aux

mouvements propres de l'œil. Ce n'est point le peigne qui vient

se placer derrière la pupille, mais la pupille qui se déplace par

rapport au peigne.

En voici des preuves. Dans une première expérience, nous

coupons tous les muscles moteurs de l'œil au niveau de leur in-

sertion sur la sclérotique. Immédiatement on peut constater

l'arrêt des mouvements du peigne derrière la pupille; l'œil est

également immobile. Nous varions alors cette expérience en cou-

pant successivement les muscles, et consignant à chaque section

les résultats obtenus. Ils concordent parfaitement avec les con-

clusions que nous venons d'indiquer, et pour chaque muscle

coupé nous enregistrons la perte de l'un des mouvements sup-

posés du peigne derrière la pupille. Ces expériences, répétées

plusieurs fois, nous ont toujours donné les mêmes résultats. Je

ne crois pas qu'il soit possible de leur opposer d'objections sé-

rieuses. Mais il n'en est plus de même d'une autre expérience

déjà faite et que j'ai répétée
;

je veux parler de la section du

nerf moteur oculaire commun au fond de l'orbite. Par cette

section on obtient l'immobilité du peigne, l'arrêt des mouve-

ments de l'œil et de la troisième paupière, ainsi que des con-

tractions de l'iris, mais on en peut conclure que le peigne rece-

vant ses fibres nerveuses de ce tronc moteur, perd par cette

opération les mouvements qui lui étaient ainsi communiqués. On

en peut aussi conclure, et je signale cette expérience pour cette

raison, que la division du nerfmoteur oculaire commmi arrêtant

les mouvements de l'œil, arrête par cela même ceux du peigne,

ou du moins fait disparaître l'apparence de ces mouvements.

Il est donc évident d'après cela que le peigne ne passe pas

derrière la pupille. Il s'agit maintenant de trouver par quel
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mécanisme et comment la pupille se déplace par rapport au

peigne. Rien n'est plus simple que de se rendre compte de cemé-

canisme, il suffit pour cela de rappeler les conditions d'attache

du globe de l'œil des Oiseaux au fond de la cavité orbitaire.

Chez les Oiseaux en effet, le nerf optique suit pour arriver à la

partie postérieure de la sclérotique un trajet remarquablement

court. Il est droit et tendu dans le fond de l'orbite et, par suite,

ne permet à l'œil que des mouvements très- restreints sous l'in-

fluence des muscles destinés à cet usage ; mais, d'autre part, le

centre de rotation des mouvements de l'œil des Oiseaux se trou-

vant comme chez les Mammifères dans un plan parallèle à l'iris

très-rapproché de la partie antérieure de l'œil, le segment pos-

térieur de l'œil doit recevoir, sous l'influence des muscles, des

oscillations beaucoup plus prononcées que celles du segment

antérieur, de telle sorte que pour un faible déplacement de la

cornée il doit y avoir un déplacement beaucoup plus marqué

du fond de l'œil.

Dès lors, on s'explique facilement le passage fréquent du pei-

gne derrière la pupille. Toutefois ces mouvements, vu la briè-

vetédu nerf optique, sont d'une faible étendue, et il faut encore

invoquer les conditions dioptriques de l'œil pour expliquer

l'amplitude qu'ils paraissent avoir à l'ophthalmoscope. Suivant

M. Bert, les conditions dioptriques semblant être chez les

Oiseaux à peu près les mêmes que chez l'homme, ce déplace-

ment doit paraître à l'examen ophthalmoscopique environ qua-

torze fois plus grand qu'il ne l'est réellement.

Ainsi s'explique la nature des mouvements de translation du

peigne, et nous pouvons désormais leur donner le nom de

mouvements apparents. Il nous reste encore à étudier cette se-

conde série que nous avons désignée sous le nom de :

Mouvements transmis. Ces mouvements consistent en petites

vibrations ou saccades qui se répètent à intervalles assez régu-

liers, et qu'il est impossible de ne point rapporter au peigne.

Mais doit-on les considérercomme des mouvements volontaires?

Tel est le point qu'il s'agit d'écîaircir
;

j'ai fait à ce sujet quel-

ques expériences, que je vais décrire.
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x\yaiit fixé sur une planchette un Pigeon, j'enfonçai dans l'œil

de cet animal une épingle dirigée de telle sorte que le traversant

au niveau de la grande circonférence de l'iris, sa pointe vint se

trouver libre au milieu du corps vitré. Je vis alors que cette

épingle était animée de saccades et de vibrations absolument

semblables à celles du peigne, et au moyen de l'ophthalmo-

scope, je pus constater qu'elles coïncidaient avec elles. Je répétai

cette expérience en piquant des épingles dans différentes parties

de l'œil, etje pus constater que ces vibrations étaient communes

à l'œil tout entier. Il ne s'agissait plus que d'en déterminer la

nature. Pour cela, je fis de nouveau la section des muscles

moteurs. Les mouvements vibratoires du peigne eurent encore

lieu, quoiqu'un peu dénaturés, et pour ainsi dire moins saccadés

et plus mous. Or, dans le courant de ces expériences, j'avais

remarqué que les oscillations du peigne coïncidaient assez régu-

lièrement avec les mouvements de la troisième paupière, et

comme ces mouvements persistaient encore après la section des

muscles droits, j'étais en droit de supposer qu'ils reconnaissaient

pour cause les contractions de cette troisième paupière, ou du

moins que la contraction des muscles carré et pyramidal, qui

font mouvoir cette membrane, concouraient à la production des

mouvements saccadés du peigne.

En effet, les muscles carré et pyramidal prennent leurs deux

insertions sur le globe oculaire, et doivent en se contractant

imprimer sur l'hémisphère postérieur de l'œil une légère com-

pression qui, par le corps vitré, peut se transmettre au peigne et

le faire trembloter dans l'œil. Pour justifier cette hypothèse,

une expérience des plus simples consiste, en même temps que

l'on éclaire le fond de l'œil et que l'on examine le peigne, à

exercer avec le doigt de légères et rapides pressions sur un point

quelconque du globe de l'œil, et l'on voit le peigne reproduire

des mouvements saccadés plus ou moins rapides et auxquels

on arrive très-bien à donner tous les caractères que nous leur

avons attribués. Une autre expérience, aussi convaincante et

plus instructive, consistait à supprimer les mouvements de la

nictitante. Pour cela je divisai d'une part l'insertion du muscle
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carré à la partie postérieure et moyenne de l'œil, et d'autre

part je coupai le tendon du muscle pyramidal. J'arrivai ainsi à

arrêter complètement les mouvements de la nictitante, mais je

constatai que, bien que très-diminués, les mouvements vibra-

toires du peigne n'avaient pas encore totalement disparu. Les

contractions des muscles moteurs de la troisième paupière con-

courent donc évidemment à la production des mouvements

saccadés du peigne, mais elles n'en sont point les seules causes.

Il ne serait pas impossible d'admettre la participation des mou-
vements d'accommodation à la production de ces oscillations du

peigne. En effet, d'après Frautwetter [] ), le nerf moteur oculaire

commun est, chez les Oiseaux, le nerf de l'accommodation; dès

lorslasection de ce nerfqui, nous l'avons vu, supprime les mou-
vements de la troisième paupière, doit aussi supprimer les mou-
vements d'accommodation, ce qui expliquerait l'immobilité

complète dans laquelle se tient le peigne. Du reste j'ai pu con-

stater que tout mouvement capable d'impressionner l'œil était

communiqué au peigne, et sans vouloir préciser davantage, je

pense que l'on doit considérer le peigne comme un organe très-

mobile, comme un délicat appareil enregistreur de tous les

mouvements qui se produisent dans la cavité orbitaire et se

communiquent à l'œil. Telle est la nature de ces mouvemenls

du peigne, elle justifie bien le nom de mouvements transmis que

nous leur attribuons.

Mais il n'y a là rien de volontaire, rien de propre au peigne,

et par là encore est démontrée l'exactitude des renseignements

fournis par l'étude histologique au sujet de l'absence d'élé-

ments musculaires dans le peigne. Une dernière expérience,

faite avec le concours de M. Hubert du laboratoire de M. Ran-
vier, lèvera tous les doutes. Ayant énucléé l'œil d'une Dinde,

nous excitâmes directement le peigne par l'électricité, et il nous

fut impossible de reproduire le moindre mouvement, malgré

des essais réitérés. Notre opinion nous paraissait donc bien éta-

blie
;
elle devait encore recevoir un enviable appui. En môme

(1) Frautwetter, Ueber den Nerv. der Accomodation {Archiv fiir Ophthalm.,

1866, p. 95).



134 n. BF.tcRi^r^ARD.

temps en effet que nous communiquions ces résultats à la

Société de biologie, M. Bert (1), revenant sur sa première

opinion, établissait, par de nouvelles expériences, que les mou-

vements constatés à l'ophthalmoscope sont dus à un déplacement

du fond de l'œil qui amène derrière l'ouverture pupillaire une

partie plus ou moins étendue du peigne. Je rapporte ici celles

de ces expériences qui diffèrent de celles que je viens d'exposer.

i" Sur un Canard, on saisit l'œil avec une pince à l'insertion

du muscle droit externe et on le maintient immobile. Les mou-

vements du peigne cessent aussitôt.

'2" Sur un Canard, l'œil étant saisi de la môme manière on

peut, en déplaçant l'œil, faire apparaître le peigne sous ses

divers aspects,

3" Sur une Poule dont le peigne se meut comme à l'ordinaire,

on coupe les paupières et les quatre muscles droits qu'on peut

atteindre sans crainte de léser les nerfs. L'Oiseau étant remis,

on examine le peigne, et l'on ne trouve plus les mouvements

d'ensemble du peigne, il ne reste plus qu'une légère oscillation

due probablement à l'action des muscles obliques restés

intacts.

M. Bert constata aussi l'immobilité complète du peigne sous

l'influence de l'excitation électrique.

Toutes ces expériences ne laissent donc plus aucun doute sur

la nature des mouvements du peigne. Nous allons encore

trouver sur ce sujet quelques renseignements intéressants, par

l'observation ophthalmoscopique de quelques Oiseaux d'espèces

différentes.

Examen ophthalnioscopiqm du Petit-Duc. — Dans les pre-

miers temps de l'observation, le peigne est animé de mouve-

ments de translation ou mouvements apparents qui concordent

parfaitement avec ceux de l'œil, mais on ne peut découvrir au-

cune vibration, aucune saccade du peigne.

Cette particularité, tout d'abord frappante, trouve bientôt son

explication, lorsque l'on constate en même temps que la mem-.

(1) Gazette médicale du 24 avril 1875,

ARTICLE N° 1.



RÉSEAUX VASCULAIRES DE l'œIL DES VERTÉBRÉS. 135

brane nictitaiite est absolument immobile et les paupières lar-

gement ouvertes. Mais bientôt l'Oiseau se fatigue de l'abondante

lumière qui l'éblouit, les paupières tendent à se clore, puis la

nictitante, par un mouvement très-lent, s'avance au devant de

l'œil, se retire pour reparaître encore, et Ton peut alors con-

stater très-facilement, grâce à la lenteur de ces mouvements,

qu'à chacun d'eux correspond une vibration du peigne.

Nous avons pu constater les mêmes faits sur un Hibou

Moyen-Duc.

Corbeau. — Chez le Corbeau, qui possède un peigne très-vo-

lumineux et adhérant à la capsule du cristallin, cette adhérence

nous est apparue assez nettement sous forme d'une ligne d'un

blanc laiteux, située immédiatement derrière la face postérieure

du cristallin. Les mouvements apparents du peigne y sont très-

prononcés, ce qui s'explique par le volume considérable de cette

membrane chez l'Oiseau dont nous parlons. Les mouvements de

la nictitante sont rapides et fréquents et amènent, chaque fois

qu'ils se produisent, non pas une vibration ou saccade du

peigne, mais une ondulation, un ballottement, mouvement bien

différent et qui ne se laisse pas confondre avec la trépidation que

nous avons jusqu'ici signalée chez les autres Oiseaux. Cette

différence mérite d'être remarquée, car elle est encore une

preuve de la nature de ces oscillations du peigne. Ici en effet,

le volume de cet organe étant considérable, on comprend qu'il

ne soit pas inffuencé de la même manière par des causes sem-

blables. Son attache, d'autre part, à la capsule du cristallin lui

laisse moins de liberté dans ses mouvements, et alors, au lieu de

saccades irrégulières, on ne doit point s'étonner de trouver un

mouvement assez lent et d'un caractère différent de celui qu'il

a chez les autres Oiseaux.

Faucon Émerillon.—Chez un Faucon Émerillon, que j'ai sou-

mis également à l'observation ophthalmoscopique, j'ai rencon-

tré certaines conditions très-favorables à cette étude. Les deux

paupières, en effet, restent constamment ouvertes malgré une

lumière intense et longtemps dirigée dans l'œil ; seule la nicti-

tante vient, par intervalles réguliers, se projeter en avant. De
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plus, l'œil esta peu près immobile. De pareilles circonstances

sont excellentes pour l'observation, car d'après ce que nous

avons dit des mouvements du peigne et de leur production,

toute une série, celle des mouvements apparents, se trouve k

peu près abolie, et le peigne ne s'éloignant pas par rapport à

la pupille de la position dans laquelle on le trouve, il est facile

d'étudier les mouvements transmis.

Aussi avons-nous pu constater de nouveau le rapport constant

qui existe entre les oscillations du peigne et les contractions des

muscles de la troisième paupière. Vu la fixité du peigne par

rapport à la pupille, nous avons même pu nous livrer à quelques

recherches intéressantes qui montreront combien en réalité ces

oscillations, dont l'amplitude à l'ophthalmoscope semble assez

grande, sont en réalité peu considérables. L'oscillation se com-

pose ici, le peigne étant pris immobile, d'un mouvement en haut

et du côté interne, puis du retour au point de départ qui se trouve

un peu dépassé. Or, pour observer cette oscillation complète, il

faut diriger son attention sur l'extrémité supérieure du peigne

qui, étant assez mince, peut accomplir son mouvement dans le

champ pupillaire; si l'on essaye de s'en rendre compte en

examinant le sommet du peigne, celui-ci étant assez volumineux

pour obstruer toute la pupille, les oscillations qu'il fait n'ont

pas une amplitude assez grande pour le laire sortir complète-

ment du champ pupillaire, et l'on ne peut se rendre exacte-

ment compte de l'oscillation. Ceci prouve donc combien en réalité

l'oscillation est de peu d'étendue, puisqu'elle n'est pas môme

égale à l'épaisseur du peigne, qui n'atteint pas un millimètre.

Nous avons déjà expliqué pourquoi, malgré cela, elle est très-

apparente, mais nous n'avons point indiqué l'une des causes de

la faible amplitude de ces mouvements.

Cette cause se trouve facilement quand on ouvre un œil frais.

Chez les Oiseaux en effet, le corps vitré a une densité remar-

quable et ressemble à une gelée consistante qui évidemment ne

peut permettre que des mouvements très-restreints des corps

enfermés en elle ; c'est cette consistance de gelée qui, je pense,

doit être aussi prise en considération dans l'explication de la
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transmission au peigne de mouvements ou de pressions quel-

quefois très-faibles à la surface extérieure de l'œiL

L'examen ophthalmoscopique pratiqué sur l'Oie, le Dindon,

le Canard et le Pigeon, nous amène aux mêmes conclusions :

trépidations du peigne coïncidant avec les mouvements de la

nictitante, et plus ou moins rapides suivant la grosseur du

peigne, la rapidité des mouvements de la troisième paupière, et

la facilité plus ou moins grande avec laquelle ces animaux sup-

portent Téclat du faisceau lumineux projeté dans leur œil.

Ceci étant bien établi, et les mouvements du peigne expliqués

et connus, examinons à quoi ils pourront nous servir dans la

recherche du rôle physiologique de cet organe.

Il est bien évident que les mouvements transmis ne peuvent

être d'aucune utilité physiologique, et cette circonstance vient

encore à l'appui de notre opinion. Leur nature pour ainsi dire

accidentelle s'accorde bien avec l'impossibilité de leurattribuer

quelque rôle dans un acte aussi important et surtout aussi précis

que l'acte de la vision. Mais en est-il de même des mouvements

de translation du peigne derrière la pupille? Ceux-ci ne nous

donnent-ils pas la clefdes fonctions que nous cherchons à décou-

vrir? Assurément, les positions qu'occupe le peigne derrière la

pupille sont variables, et dans certains cas l'orifice pupillaire se

trouve à peu près complètement obstrué. En considération de

ces faits, M. P. Bert a pensé pouvoir attribuer au peigne le rôle

d'écran pour la rétine, et en faire un organe protecteur contre

les rayons trop ardents du soleil. Les très-faibles dimensions du

peigne chez les Oiseaux de proie nocturnes plaident évidem-

ment en faveur d'une telle opinion, et, d'autre part, tout le

monde a pu remarquer la faculté étrange qu'ont les Poules de

rester quelquefois pendant très-longtemps la tête penchée de

côté et l'œil ouvert dans la direction d'un rayon de soleil. Les

auteurs qui avaient déjà mis cette idée en avant invoquaient

encore pour la soutenir la nécessité dans laquelle se trouvent

les Oiseaux qui s'élèvent parfois à de très-grandes hauteurs, de

posséder un organe protecteur contre les rayons du soleil.

Ces raisons me paraissent bonnes, mais j'estime que la mem-
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brane uiclitaiite dans beaucoup de cas suffit bien à elle seule

comme organe protecteur de l'œil contre une lumière trop

intense.

Que l'on examine d'ailleurs une Poule placée comme je le

disais tout à l'heure dans la direction d'un rayon de soleil, et

l'on verra que cette membrane venant, au bout d'un instant se

placer devant la pupille, tamise ainsi la lumière, et au lieu de se

retirer brusquement comme cela a lieu dans les cas où elle ne

joue d'autre rôle que de lubrifier et nettoyer la cornée, elle reste

fixe devant la pupille pour ne se retirer que lentement et réappa-

raître bientôt après. Cette marche lente et mesurée est surtout

très-remarquable chez la Poule dont les mouvements de la nic-

titante sont, dans toute autre circonstance, brusques et rapides.

Mais ce n'est pas tout, et je ne me serais pas contenté de cette

seule observation pour considérer comme secondaire le rôle de

protection du peigne. C'est à l'examen ophthalmoscopique que

j'ai de nouveau eu recours pour fixer mes idées à ce sujet.

Dans cette étude, deux choses devaient attirer plus spéciale-

ment mon attention : d'une part, j'avais à noter les diver-

ses positions que prend le peigne par rapport à la pupdle,

et, d'autre part, à observer jusqu'à quel point l'influence de la

lumière peut être invoquée dans la production de ces déplace-

ments. Prenons pourexemple unePoule. Nous maintenons latête

dans une position fixe et telle que, placé devant l'un des yeux, le

faisceau lumineux envoyé par le miroir tombe au milieu de la

cornée suivant l'axe antéro-postérieur de l'œil.

Connaissant la situation externe et inférieure du peigne par

rapport à cet axe, nous savons que dans une telle position de

l'observateur, le tond de l'a^il ne laisse apercevoir autre chose

que la rétine. Mais les mouvements de l'œii, en changeant la di-

rection des rayons lumineux par rapport à son axe antéro-pos-

térieur, seront-ils susceptibles de changer ces rapports jusqu'à

faire apparaître le peigne dans le champ d'observation?

La lumière est intense, et nous restons aussi fixement que pos-

sible dans la position indiquée. La pupille commence à se con-

tracter, la membrane nictitante s'agite de plus en plus, passe
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fréquemment devant la cornée, et finit bientôt par y demeurer

stable. Enfin les paupières se ferment. Dans tout cela le peigne

n'a joué aucun rôle.

Nous pouvons donc conclure qu'il n'a aucune action sur les

rayons qui arrivent dans l'œil suivant son axe antéro-postérieur.

Les mouvements de l'œil sont trop restreints pour amener un

déplacement du segment postérieur suffisant à obstruer la

pupille, pour la position présente de l'observateur. Plaçons-nous

maintenant avec notre miroir sur une ligne qui continuerait

hors de la chambre postérieure l'axe horizontal perpendiculaire

à l'axe antéro-postérieur, plaçons-nous en un mot à l'extrémité

du bec de l'animal, et dirigeons le rayon de lumière de telle

sorte qu'il éclaire la région externe et moyenne de l'œil, à l'autre

extrémité de l'axe en question. Dans cette position, le peigne

n'apparaît jamais, il reste dans la portion non éclairée de

l'œil.

Plaçons notre œil en un point diamétralement opposé, c'est-

à-dire sur le prolongement externe ou temporal du diamètre

équatorial, le môme résultat se produit ; les rayons lumineux

dont le miroir est la source éclairent la zone moyenne et interne

de la rétine, mais le peigne n'apparaît pas et reste par rapport

à celle-ci dans la zone inférieure, sans pouvoir par les mouve-

ments de l'œil arriver à se placer derrière la pupille.

Voilà donc trois directions suivant lesquelles les rayons

lumineux en arrivant à la rétine n'auront à subir aucune in-

terruption de la part du peigne. Afin de déterminer quelle est,

dans le champ visuel de l'animal, la zone des points lumineux

dont les rayons en pénétrant dans l'œil peuvent rencontrer le

peigne sur leur trajet, voici ce que nous avons fait. Une Poule

étant solidement fixée, de telle sorte que le bec pris comme
point de repère n'abandonnât pas une direction stable parallèle-

ment au sol, nous divisons par la pensée le champ visuel de

l'Oiseau en expérience, d'abord en deux zones, l'une inférieure

dans laquelle seront compris tous les points lumineux situés

au-dessous deTéquateur de l'œil, l'autre supérieure comprenant

tous.les- points, situés au-dessus de cet équateur. Alors, avec le
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miroir de l'ophlbalmoscope, nous projetons dans l'œil des

faisceaux lumineux. Tous ceux qui, en arrivant dans l'œil, ont

leur point de départ dans la zone inférieure que nous venons de

définir, arrivent sans encombre à la rétine, et dans aucun cas

les mouvements de l'œil ne sont capables d'amener le peigne

derrière lapupille pour les arrêter. Mais il n'en est plus de môme
pour les rayons lumineux dont le point de départ se trouve au-

dessus de l'équateur de l'œil. Afin de déterminer d'une façon

aussi précise que possible la position de ces derniers points, divi-

sons cette zone supériein^e en deux autres par un plan mené sui-

vant le méridien vertical de l'œil et son diamètre antéro-posté-

rieur; nous avons ainsi à étudier une zone externe ou temporale

et une zone interne ou nasale.

Or, dans ces deux zones, tous les rayons lumineux qui pour-

ront atteindre le peigne sont compris dans les limites suivantes :

Ils forment par leur ensemble une pyramide quadrangulaire

qui, ayant pour sommet le centre de l'œil, aurait pour faces :

1° en bas, un plan faisant avec l'équateur de l'œil un angle

compris entre cinq et dix degrés; 2" en haut, un plan faisant avec

l'équateur un angle de trente degrés environ; 3" du côté nasal

ou interne, un plan faisant aussi un angle de trente degrés avec

le méridien vertical mené par le diamètre vertical et le diamètre

antéro-postérieur. Enfin 4" du côté temporal ou externe, un plan

faisant avec le même méridien vertical un angle un peu plus

petit, de vingt-cinq degrés environ.

Dans les limites ainsi tracées, les rayons lumineux qui arrivent

à l'œil de l'Oiseau ne sont pas tous également soumis à l'action

du peigne. Il y a de grandes différences, suivant la position du

point lumineux dans cette zone, et suivant aussi les molivements

de l'œil, dont il importe de toujours tenir grand compte, car les

limites indiquées s'appliquent, non-seulement aux rayons qui

rencontrent le peigne dans l'œil fixe, mais également aux rayons

que le peigne peut venir intercepter grâce aux mouvements du

globe de l'œil. Les rayons les plus proches des plans limites

que nous avons indiqués ne rencontreront jamais qu'une très-

petite portion du peigne, et c'est sur la méridienne que trace
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dans l'espace le méridien vertical dont le plan est supposé pro-

longé hors de l'œil, que se trouvent les points dont émaneront

les rayons lumineux qui subiront le plus entièrement l'action

du peigne. Dans certaines positions du peigne, ces rayons pour-

ront même être complètement arrêtés, la pupille se trouvant

obstruée par la présence de cet organe. Du reste, ce cas est très-

rare, et lorsque j'ai pu l'observer j'ai été frappé du peu de durée

de cette position du peigne derrière la pupille. J'ai en vain pro-

longé l'action de la lumière pendant un temps assez long, et

jamaislepeignepar une station prolongée derrière la pupille ne

m'a permis de lui attribuer le rôle d'écran puissant. La fatigue

que l'animal éprouve dans ces expériences prolongées et faites

quelquefois avec la lumière du soleil recueillie sur le miroir de

l'ophthalmoscope, se traduit toujours en premier lieu par une

contraction énergique de la pupille. Cette contraction peut

même, chez certains Oiseaux, tels que le Corbeau, le Petit-

Duc, etc., atteindre un tel degré que l'orifice pupillaire est ré-

duit à la grosseur d'une tête d'épingle. Mais à travers cette

étroite ouverture, on peut apercevoir le fond de l'œil plus ou

moins rosé, jusqu'à ce que les trois paupières venant à se fer-

mer à leur tour il soit impossible de pousser plus loin l'expé-

rience. Le peigne ne me paraît donc pas devoir seulement servir

à intercepter la lumière, et d'ailleurs voici une autre raison

qui me confirme dans cette idée. D'après ce que j'ai dit de la

zone occupée par les points lumineux qui peuvent dans leur

trajet rencontrer le peigne, ceux-ci sont placés de telle sorte

qu'en supposant qu'ils arrivent sur la rétine, la partie de celle-ci

qu'ils atteignent est la partie inférieure ; or, si nous nous repor-

tons aux travaux de Mûller (i) qui établissent l'existence, chez

beaucoup d'Oiseaux, de deux/bi'm, nous voyons que de ces deux

fovea, l'une occupe le centre de l'hémisphère postérieur de l'œil

et l'autre, quand elle existe, est située dans la partie supérieure

de cet hémisphère et plus ou moins rapprochée de Fora serrata,

quelquefois sur le bord antérieur de la rétine. Or, ces points si

(1) H . Millier, Gesammelte und Hint?rlassene Schriften zur Anat. und Physiol.
,

p. 142. Leipzig, 1872.
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sensibles de la léline sont précisément ceux que ne pourraient

atteindre les rayons sui' lesfpiels le peiL;ne a une certaine

action.

D'autre part, loi'sque dans une basse-cour deux Coqs de

taille diiïerente luttent entre eux, j'ai toujours remarqué (et

cela dans des expériences réitérées) que ces animaux, dans ces

circonstances graves, font usage delà vision monoculaire. Le

plus petit d'entre eux, non-seulement tient sa tête tournée de

côté, mais encore penchée un peu en arrière, de telle sorte que

l'image de son adversaire doit venir se faire sur la région supé-

rieure et postérieure de la rétine, comme l'inégalité de taille

amène que l'image du plus petit se fasse sur la région supé-

rieure et postérieure de la rétine du grand. Ces régions de la

rétine sont, nous l'avons vu, en dehors de l'influence du

peigne pour les rayons lumineux venant d'en bas.

Or on peut considérer cette position de la tète comme très-favo-

rable à la vue nette de l'animal, d'autant plus que dans beaucoup

d'autres circonstances on peut l'observer. Ne pourrait-on dès

lors reconnaître au peigne un rôle qui aurait pour but, en arrê-

tant les rayons lumineux qui sans lui se diffuseraient dans l'œil

toujours volumineux des Oiseaux, d'augmenter la netteté de la

vision, sans toutefois, vu l'existence des plis, lui faire jouer le

rôle de réflecteur comme cela a été admis déjà par M. Rouget (1)

pour la choroïde. Cet usage du peigne me parait d'autant plus

admissible que , dans la vision monoculaire , les impressions

lumineuses ne se faisant que sur un seul organe, la percep-

tion doit être moins nette; et il est logique de penser qu'une dis-

position particulière existe pour augmenter la force de ces im-

pressions. Je pense donc que vis-à-vis des rayons de lumière

qui arrivent directement à la rétine, le peigne a pour fonction

de diminuer leur diffusion dans l'œil ; mais en même temps

il arrête les rayons qui viennent d'en haut. Or, d'après la posi-

tion que nous avons assignée aux points qui envoient ces fais-

ceaux lumineux, ce sont précisément ceux qui peuvent à la fois

(1) Notice sur ses traviuix, p. 25.
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atteindre les deux yeux. En les arrêtant, le peigne supprime

donc momentanément l'usage de la vue binoculaire, condition

nécessaire à l'exercice le plus partait de la vision monoculaire.

D'autre part, lorsque l'animal tait usage de ses deux yeux, le

peigne, grâce aux mouvements apparents que nous avons étu-

diés, peut se placer, par rapport aux rayons venus d'en haut, de

telle sorte qu'il limite ou même détermine leur trajet vers la

partie de la rétine où se trouvent les points les plus sensibles.

Cette h'ypothèse basée sur une étude rigoureuse des rapports du

peigne avec les rayons qui arrivent à l'œil, me paraît encore con-

firmée par l'étude comparée du peigne. Nous avons déjà fait

valoir ailleurs cette circonstance que chez les Oiseaux de proie

nocturnes le peigne est très-petit, et nous l'avons prise en con-

sidération au sujet du rôle protecteur du peigne. Je pense qu'elle

peut aussi bien veniren aide à mon hypothèse. Chez ces Oiseaux,

en effet, les yeux sont placés surla partie antérieure de la face et

non plus sur les parties latérales. La vision binoculaire s'exécute

dès lors dans les conditions normales, et le rôle du peigne se

restreint à celui que nous lui attribuerons tout à l'heure, et qui

s'applique à tous les Oiseaux. D'autre part, nous avons vu que

chez les Oiseaux nageurs et plongeurs, le peigne est toujours

très-développé et attaché à la capsule du cristallin. Chez ces

mêmes Oiseaux, l'œil est remarquable par la longueur de son

diamètre transverse, comparativement au diamètre antéro-pos-

térieur. Cette condition, qui rapproche ces yeux de ceux des Pois-

sons, est évidemment amenée par leur mode de vie aquatique,

mais ne s'accorderait plus avec la vision dans l'air, si le peigne,

grâce à ses mouvements, pouvant diviser presque en deux parties

isolées l'espace de la chambre postérieure, ne concourait à rendre

à la rétine une surface comparable à celle de la rétine des

Oiseaux terrestres. Enfin, nous avons déjà dit que l'Aptéryx,

oiseau remarquable parle petit volume de ses yeux, est dépourvu

de peigne. Tous ces faits semblent parfaitement en accord avec

cette hypothèse, que le peigne, organe dépendant de la choroïde

à un certain moment de la vie fœtale de l'Oiseau, remplit plus

tard, lorsqu'il en est séparé, une fonction analogue, en suppri-
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mant les effets de diffusion des rayons lumineux dans une

chambre postérieure aussi vaste que l'est en général celle des

Oiseaux, et, d'autre part, détermine une indépendance favo-

rable dans l'exercice des visions binoculaire et monoculaire.

Mais, comme la choroïde, le peigne joue certainement dans

l'œil un autre rôle également important, et sur lequel je désire

insister particulièrement. L'origine commune que nous avons

assignée au peigne des Oiseaux et aux réseaux rétinien et hya-

loïdien des mammifères me porte à penser qu'ils ont îin rôle

physiologique semblable.

Les nombreux vaisseaux qui entrent dans la formation

du peigne, sa grande étendue en surface augmentée encore par

la présence de nombreux plis, sontautant de conditions requises

pour un organe de nutrition et indiquent clairement que des

fonctions nutritives sont aussi réservées au peigne. Je pense

donc avec M. Leuckart (1) et M. Mihalkovics (2) qu'il doit être

considéré comme un réseau vasculaire propre à la nutrition du

corps vitré et en partie aussi de la rétine.

Mais cette fonction n'explique pas la manière d'être si remar-

quable qui fait du peigne des Oiseaux un organe propre à cette

classe des vertébrés. Aussi ai-je pensé devoir demander à l'étude

ophthalmoscopique quelques renseignements à cet égard. J'ai

montré plus haut les résultats de cette étude, qui en ne me per-

mettant point, comme le fait Leuckart, de restreindre l'action

du peigne sur les rayons lumineux à celle du puncium cœcmn

chez les autres vertébrés, m'a conduit à attribuer au peigne une

fonction qui, je le rappelle encore, est analogue à celle de la

choroïde, dont, en somme, le peigne n'est qu'une dépendance,

ainsi que nous l'a montré l'étude de son développement.

REPTILES ET BATRACIENS.

J'aurai peu de choses à dire en ce qui concerne le rôle phy-

siologique des réseaux vasculaires de la chambre postérieure de

(1) Leuckart loc. cit.

(2) Mihalkovics, loc. cit.
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cesVertébrés,jeme serais même coiiteiilé, vu le rapprochement

anatomique que j'ai fait entre le peigne des Oiseaux et le

réseau hyaloïclien de certains Reptiles, de joindre ce réseau au

peigne des Oiseaux, lorsque j'ai reconnu à ce dernier un rôle de

nutrition des différents milieux de l'œil, si la présence d'un

peigne chez quelques Reptiles ne m'avait forcé de traiter à part

cette question.

En effet, la grandeur absolue du peigne des Sauriens est si

peu considérable, que l'on peut se demander s'il est vraiment

possible de lui faire jouer quelque rôle, en dehors d'une nu-

trition plus ou moins abondante du corps vitré et de la rétine.

Tout d'abord, et lorsque je n'avais pour guide que mes re-

cherches anatoraiques, l'idée déjà émise au sujet du peigne des

Oiseaux par différents auteurs, qui ne lui accordent sur les

rayons lumineux d'autre influence que celle d\mptmctumcœcum,
me vint à l'esprit, et j'étais bien décidé à m'arrêter à cette opinion,

lorsque je résolus de faire sur un Lézard ocellé quelques expé-

riences à ce sujet, et l'ophthalmoscope m'ayant déjà rendu de

grands services, j'eus encore recours à lui pour ces recherches.

Le résultat ne me parait point douteux. Chez ce Reptile, en effet,

le peigne apparaît, àl'ophthaimoscope, comme une membrane

d'un noir extrêmement foncé, et qui parles mouvements de l'œil

se déplace derrière la pupille avec une rapidité surprenante.

Grâce à la grande mobilité de l'œil et surtout au petit diamètre

de la pupille, il peut prendre par rapport à celle-ci toutes les po-

sitions imaginables et son action sur certains ravons lumineux

est absolument incontestable. Comme chez les Oiseaux, ce

sont principalement les rayons lumineux venant d'en haut qui

subissent son influence, et pour ces rayons le peigne peut, soit

les arrêter complètement en venant obstruer tout l'orifice pupil-

laire, et alors l'observateur n'aperçoit qu'une tache d'un noir

intense qui cache le fond brillant de la rétine, soit jouer par

rapport à eux le rôle que nous avons déjà mentionné à propos

du rôle physiologique du peigne des Oiseaux.

Ici donc, on le voit, le peigne, quoique très-petit, joue un rôle

important; ce n'est point en effet un rudiment du peigne des

ANN. se. NAT., SEPTEMBRE 1876. IV. 10. — ART. N" 1.
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Oiseaux, mais bien un organe parfait, et sun petit volume est

en rapport avec la grandeur de l'orifice pupillaire. Chez le

Caméléon, nous l'avons vu atteindre à peine un millimètre de

hauteur, et une largeur encore moindre ;
mais si l'on songe au

diamètre de la pupille qui n'atteint guère plus d'un millimètre,

on en conclut que les rapports entre le peigne et cette dernière

restent les mêmes ou à peu près que chez les Oiseaux. Ceci, du

reste, n'a point lieu seulement pour le peigne et la pupille; les

autres parties de l'œil conservent toutes une proportion sem-

blable, et H, Millier (i),dans son étude si complète de l'œil du

Caméléon, n'a pas manqué de signaler ce fait : il a représentée

coupe de cet œil avec un agrandissement de onze fois en diamètre,

et conjointement a placé la coupe de l'œil du Faucon, afin de

rendre plus frappante la ressemblance qui existe entre ces yeux.

Il en est de même du Lézard. Je pense donc que le peigne

chez ces animaux a pour rôle, comme chez les Oiseaux, de

favoriser l'exercice des vues monoculaire et binoculaire. Le

Caméléon, eoœffet, comme M. P. Bert (2) l'a fait remarquer,

jouit à un hîiut degré de la vue monoculaire; il répond à deux

menaces faites en môme temps de chaque côté de lui, et de telle

manière que chaque œil puisse apercevoir l'objet que l'on dirige

vers lui: il est donc tout naturel de penser qu'un organe comme
le peigne, en arrêtant les rayons lumineux qui, tombant à la fois

sur les deux yeux, pourraient rendre confuses les impressions,

arrive par là à isoler complètement les vues binoculaire et mo-

noculaire et à donner à cette dernière toute la netteté quelle

possède à un si haut degré. Les mômes faits sont relatifs au

Lézard, ainsi que j'ai pu m'en assurer. Quant à la précision de

la vue binoculaire chez le Caméléon, précision dont il fait

preuve lorsqu'il saisit bien loin en avant de lui l'insecte qui lui

sert de nourriture, la mobilité extrême de ses yeux, qui lui permet

de diriger complètement en avant ses deux pupilles, me semble

en donner une explication suffisante. Là donc où il y a un peigne,

celui-ci joue un même rôle, et l'importance de ce rôle explique

(1) H. Mûller, loc. cit., p. Ii5.

("2) P. Bert, Comptes rendus de la Société de biologie, 1873.
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pourquoi, dans deux classes si différentes, la structure de l'organe

en question présente une telle fixité : c'est que le peigne, tout se-

condaire qu'il paraisse, n'en a pas moins une grande importance,

et l'on reconnaît en lui cette tendance de la nature grâce à

laquelle, dit M. Milne Edwards (1), les différences organiques

diminuent « en raison du rang qu'elles occupent, de telle sorte

)) qu'il existe un certain rapport entre la constance des dispo-

):> sitions anatomiques et l'importance des phénomènes qui en

)) sont dépendants. »

Quoi qu'il en soit, le peigne, nous l'avons vu , n'existe guère que

chez les Sauriens parmi les Reptiles; mais là où il fait défaut,

il est remplacé par un réseau vasculaire qui, tantôt restreint à la

papille comme chez les Ghéloniens, joue le môme rôle physio-

logique que le réseau rétinien de beaucoup de Mammifères,

parmi lesquels il me suftira de citer le Cheval (2) , chez lequel les

vaisseaux de la rétine forment une simple couronne de capil-

laires rayonnant autour du point de pénétration d'entrée du

nerf optique, tantôt au contraire s'étend en larges mailles à la

surface de l'hyaloïde.

Dans ce dernier cas plus particulier aux Ophidiens et aux

Batraciens, la nutrition des milieux de l'œil devient plus active,

et doit répondre à quelque besoin dont la cause nous échappe,

quoique, dans maintes circonstances, nous ayons cru trouver un

certain rapport entre cette richesse vasculaire des milieux de

l'œil et une rareté relative des vaisseaux de la chcroïdc.

Nous pensons donc, en résumé, que le peigne et les réseaux

vasculaires de la chambre postérieure de l'œil des Reptiles, sem-

blablement au peigne des Oiseaux, jouent un rôle physiologique

qui, joint aux raisons anatomiques dont nous avons fait mention,

sanctionne le rapprochement que nous avons déjà établi entre

ces réseaux et ceux qui, chez les Mammifères, servent aux

échanges nécessaires à la nutrition des différentes parties de l'œil

aux différents états de leur développement.

(1) Milne Edwards, Leçons sur la p!n/siol. et l'anat. comp., t. I, p. 25,

(2) Mûiler, in Wurzb. natuno. {Zeitschr., vol. II), et Hyril, in Wiener

Sitzungsboichten, vol. XLIII
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11 ressort de l'étude anatomique que nous avons exposée plus

haut, que la chambre postérieure de l'œil des Poissons renferme

deux appareils très-distincts : l'un vasculaire et représenté

tantôt par un repli que nous avons assimilé au peigne des

Oiseaux et des Sauriens, tantôt par un réseau de vaisseaux hya-

loïdiens ; l'autre musculaire et appelé campanula. Nous avons

dit également que cette cloche, anatomiquement, ne nous pa-

raissait pas pouvoir être envisagée comme analogue à l'un quel-

conque des appareils qui ont fait le sujet de notre travail chez les

autres Vertébrés. Il est intéressant de voir si l'étude physiolo-

gique, concordant avec l'étude anatomique, contribuera aussi à

établir entre ces appareils la distinction que nous venons de

rappeler.

Pour les réseaux vasculaires, il ne peut y avoir aucun doute.

La fonction physiologique qui leur est dévolue se reconnaît

aisément à leur disposition dans la chambre postérieure et à

leur origine. Ils servent évidemment à la nutrition des milieux

de l'œil, qu'ils soient répandus dans toute la membrane hya-

loïdienne, ouu pe, restreints au repli falciforme, ils puissent être

ainsi plus spécialement comparés aux vaisseaux du peigne.

Mais quel est le rôle physiologique de la cloche ? L'opinion qui

semble prévaloir à ce sujet est exprimée par M. Leuckart (1) de

la manière suivante : « Parla contraction de ce muscle, s'exerce

3)une traction qui se transmet à la lentille du cristallin, et dé-

» termine un double changement, d'une part en modifiant sa

» forme, d'autre part en le déplaçant.

)) En effet, la traction se faisant dans la direction du muscle,

» c'est- à-dire en bas et un peu en arrière, contre le fond de l'œil,

» puisque ce muscle est dirigé en avant et en haut, il pourra

» arriver, et cela dépendra de la force d'insertion du muscle sur

)) la lentille, que cette dernière s'aplatisse ou se rapproche un

)) peu de la rétine. Dans tous les cas, l'effet de la campanula

(1) Leuckart, loc. cit., p. 226.
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)) sera de servir à l'accommodation, et il faut alors supposer que

» l'œil des Poissons, contrairement à ce qui a lieu pour les

» autres Vertébrés, est, dans l'état de repos, adapté pour les

» objets proches. »

Cette hypothèse parait rendre compte de l'action physiolo-

gique recherchée, et présente d'autant plus de chances d'être

l'expression de la vérité, qu'elle attribue à la cloche musculaire

un rôle semblable à celui que jouent les muscles cihaires, c'est-

à-dire un rôle d'accommodation, et nous avons vu que l'étude

comparée de cette partie de l'œil chez les Poissons nous amenait

à regarder la campanula comme un vestige des appareils mus-

culaires de l'œil des autres Vertébrés.

Mais est-ce bien par le mécanisme que décrit Leuckart que

s'exerce cette accommodation ? Plusieurs objections nous sem-

blent devoir être signalées. En nous reportant en effet aux rapports

d'attache de cette cloche avec le cristallin, nous voyons que cette

attache a lieu sur le bord inférieur de la capsule, et non sur le

cristallin lui-même. D'après cela, en supposant une traction du

muscle en arrière, il est évident que le cristallin ne sera point

attiré tout entier en arrière, mais tendra à faire un mouvement

de bascule. Ce déplacement l'amènera donc, non pas en arrière,

mais un peu en bas. Cette objection^ déjà posée par Owen au

sujet du peigne des Oiseaux que l'on avait pensé pouvoir regarder

comme un organe musculaire propre à l'accommodation, s'ap-

plique aussi bien au cas présent. Une autre objection se présente

encore, fondée sur ce fait que la campanula manque fréquemment

chez les Poissons. Leuckart répond, à ce sujet, qu'elle existe pro-

bablement beaucoup plus souvent qu'on ne le pense, et que, très-

petiteet incolore, elle a pu facilement échapper à l'investigation
;

et, ajoute-t-il, il est certain que sa présence a été constatée chez

beaucoup d'espèces auxquelles on ne l'accordait pas auparavant,

chez la Carpe par exemple et chez la Raie, où Sœmmerring l'a

décrite. Nos recherches, en effet, nous ont permis d'en établir

l'existence chez le plus grand nombre des Poissons. Mais il n'en

est pas moins vrai qu'elle fait défaut chez un certain nombre

d'entre eux, et l'étude ophthalmoscopique nous permet d'affirmer
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son absence dans les cas auxquels nous faisons allusion. J'ai dit,

en effet, que le repli falciforme qui n'existe pas sans cloche

apparaît sous forme d'une bande blanche qui, si petite qu'elle

soit, ne peut échapper à l'investigation. Il y a donc des cas où la

cloche n'existe pas; faut-il admettre qu'alors l'accommodation

se fait par un autre procédé?

Cette question ressortant du cadre que je me suis tracé, et

d'autre part le tempsm'ayantfait défaut, je n'ai point dirigé mes

études de ce côté; mais je puis affirmer qu'en aucun cas l'oph-

thalmoscope ne m'a permis de saisir des mouvements de la

cloche capables de confirmer les idées ci-dessus émises.

Je pense donc que le doute seul sera permis jusqu'à ce que

des expériences directes soient venues soulever le voile qui dé-

robe à nos yeux le mode d'action de la campanula.

Les nombreux détails dans lesquels il m'a fallu entrer au

sujet des différentes parties de ce travail, et la méthode que j'ai

adoptée dans l'exposition, ont pour ainsi dire rejeté en un second

plan les conclusions auxquelles j'ai été amené ; ou, pour mieux

dire, ces conclusions, éparses dans le cours de mon mémoire,

ont besoin, pour être mieux saisies, d'être groupées et débar-

rassées des faits qui m'ont servi à les appuyer. Avant toutefois

d'entreprendre ce résumé dans lequel je signalerai les principaux

des faits nouveaux que j'ai apportés dans ce travail, je dois dire,

pour expliquer le plan que j'ai suivi, que mon but a été de

reproduire la marche de mes études, qui n'ont point été faites

d'après une idée préconçue, mais qui peu à peu sont arrivées

à embrasser toutes les classes des Vertébrés, par les conclusions

mômes auxquelles m'amenaient les recherches faites dans cha-

cune de ces classes en particulier.

Chez les Oiseaux, j'ai décrit la situation et les rapports du

peigne avec les différentes parties de l'œil d'une manière aussi

complète qu'il m'a été possible; j'ai montré que cet organe

n'est point toujours fixé sur la fente rétinale môme, et que, chez

la Pie et le Courlis, par exemple, il occupe une situation latérale
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par rapport à cette fente, ce qui n'avait point encore été men-

tionné.

Aux nombreuses descriptions faites antérieurement par Sœm-
merring, Cuvier, etc.

,
j'ai ajouté celles du peigne de l'œil du Pin-

gouin, de l'Albatros^ de la Poule d'eau, du Pélican, etc. Arri-

vant alors à la structure histologique de cette membrane, il m'a

été permis, grâce à l'étude comparative que j'en ai pu faire chez un

assez grand nombre d'espèces, de rectifier les idées émises jus-

qu'ici sur la nature de l'enveloppe des vaisseaux qui la compo-

sent. J'ai démontré, en outre, la nature conjonctive du tissu

qui remplit les mailles de ce réseau vasculaire, en décrivant les

cellules fusiformes ou étoilées que l'on y trouve chez l'Oie, le

moyen Duc , l'Albatros, etc. J'ai, déplus, chez le Pingouin,

montré que le tissu conjonctif devient abondant au point de

l'emporter presque sur les vaisseaux. Quant à la marche et à

l'origine des vaisseaux du peigne, j'ai donné des détails nou-

veaux assez nombreux, et montré que, quelle que soit la situa-

tion du peigne, les vaisseaux qui le composent reconnaissent

toujours la même origine. Toute cette description, d'ailleurs,

se résume dans cette conclusion, que le réseau du peigne peut

être considéré comme analogue à la fois aux réseaux vasculaires

rétinien et hyaloïdien, et qu'en particulier l'artère ciliaire qui

lui donne naissance est une véritable artère centrale.

Étudiant ensuite le développement du peigne, j'ai confirmé

les recherches récentes de différents auteurs, et reconnu les

rapports intimes du peigne et du réseau hyaloïdien du jeune

poussin. Considérant alors que la membrane de soutien des

vaisseaux n'est autre qu'un prolongement de la choroïde em-

bryonnaire séparé de celle-ci dans la suite du développement

par les fibres du nerf optique, j'ai pensé pouvoir reconnaître

dans cette membrane de soutien une lamina crihrosa, dis-

tincte, seulement par sa position, de celle des Mammifères, qui

me paraît en grande partie formée par des éléments de la cho-

roïde. Cette conclusion, que j'ai formulée dans le courant de

mon travail au sujet de l'étude de l'œil des Chéloniens, se trouve

encore confirmée par les rapports intimes qui existent entre le
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peigne et la lamina crihrosa chez le Caméléon et les Sauriens

en général.

Passant alors à l'étude do rôle physiologique de cet organe,

j'ai, pour ces recherches, feit usage de Fophthalmoscope. Cet

appareil, en me permettant déjuger, pour çiinsi dire d'une ma-

nière palpable, de l'action du peigne sur les rayons lumineux,

m'a conduit, à Fencontre du courant actuel des idées sur l'ac-

tion physiologique du peigne, à le considérer comme jouant un

rôle très-important dans la netteté de la vue binoculaire et dans

l'exercice le plus parfait de la vision monoculaire. Ceci, d'ail-

leurs, n'empêchant nullement de considérer en même temps le

peigne comme un réseau vasculaire destiné à la nutrition des

milieux de F œil.

Ces recherches m'ont conduit à étudier les Mammifères qui

présentent, chez certaines espèces, une artère hyaloïde nor-

malement persistante. J'ai constaté ce fait chez le Veau, où

H. Mùller l'avait déjà décrit, et je l'ai également trouvé chez la

Brebis, où il n'avait point encore été mentionné. Quelques cas

d'artère hyaloïde persistant anormalement chez l'homme ont

été cités comme rapprochement curieux.

Chez les Reptiles, j'ai donné avec détail la description du

peigne de plusieurs Sauriens, insistant plus particulièrement

sur l'origine des vaisseaux, et complétant des descriptions qui

avaient été données ordinairement d'une manière résumée.

Chez les Chéloniens, j'ai décrit avec soin la lamina crihrosa de

la Tortue mauritaine, qui m'a paru très-intéressante par son

mode de vascularisation. Considérant cette lamina comme un

peigne situé derrière la papille et non plus devant elle, comme

dans tous les cas précédents, j'ai reconnu en même temps

l'existence d'un réseau rétinien restreint à la papille.

L'existence de ce réseau rétinien analogue dès lors à la

partie postérieure du peigne des Oiseaux, que nous considé-

rons également comme un réseau rétinien, confnmait ainsi

mon opinion, déjà fondée, du reste, sur l'origine des vais-

seaux de cette singulière lamina crihrosa, origine qui m'a

toujours servi de base principale dans la détermination de la
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nature des réseaux vasculaires sur lesquels ont porté mes études.

Parmi les Ophidiens, j'ai montré ce qu'il fallait entendre par

peigne chez la Vipère. Ce n'est point en effet un peigne dans

l'acception môme du mot, que l'on rencontre chez ce Reptile,

mais un réseau vasculaire hyaloïdien, avec quelques amas pig-

mentaires au voisinage de la papille; fait intéressant, car d'une

partit réunit la Vipère aux autres Ophidiens, tandis que l'ex-

pression adoptée par Brùcke semblait l'en éloigner, et d'autre

part il établit une sorte de liaison entre les réseaux vasculaires

hyaloïdiens proprement dits et ceux qui, pour les raisons que

nous avons exposées, ont reçu le nom de peigne.

J'ai également, chez les Sauriens, appliqué l'usage de l'oph-

thalmoscope à l'étude du rôle physiologique du peigne, et j'ai

pu constater son action incontestable et très-énergique sur les

rayons lumineux.

Enfin, chez les Poissons, j'ai décrit l'état du fond de l'œil de

l'animal vivant. L'ophthalmoscope m'a encore été d'un grand

secours, et, pour éclairer la chambre postérieure de ces Ver-

tébrés, j'ai dû avoir recours à des procédés absolument nou-

veaux. Au moyen d'un courant d'eau dans les branchies, j'ai pu

entretenir une respiration artificielle suffisante pour me per-

mettre de conserver l'animal vivant hors de son élément pendant

plusieurs heures de suite. Par cette méthode d'investigation,

jointe aux procédés ordinaires de dissection et aux études sur

des yeux durcis, j'ai démontré l'existence du repli falciforme et

de la cloche chez un certain nombre d'espèces où ces organes

n'avaient point été décrits
;
j'ai réussi, de cette façon, en joi-

gnant à mes résultats ceux que j'ai trouvés épars dans les di-

verses publications antérieures, à établir, dans chaque ordre qui

compose cette classe des Poissons, l'existence ou l'absence de la

cloche pour une ou plusieurs espèces. Les Joues cuirassées, les

Mugiloïdes, les Gobioïdes et les Labroïdes, parmi les Acantho-

ptérygiens, chez lesquels peu ou point d'espèces avaient été

étudiées, sont maintenant, au point de vue de ces organes, re-

présentés par une ou plusieurs espèces dont j'ai donné la des-

cription.
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Parmi les Malacoptérygicns abdominaux, les Cyprinoïdes et

les Siliiroïdes ont fait également de ma part le sujet d'études

nouvelles. J'ai décrit quatre espèces nouvelles chez les Mala-

coptérygicns subbrachiens, dont une seule espèce avait été étu-

diée par Sœrnmerring.

J'ai confirmé chez l'Anguille l'existence du réseau rétinien

signalé par Krauss, et je l'ai découvert également dans la rétine

du Murcena Conger.

Enfin, j'ai repris et discuté l'étude histologique de la cloche

et du repli falciforme, et, séparant complètement ces deux or-

ganes, j'ai pensé que seul le processus falciforme pouvait être

rapproché du peigne des Oiseaux ou des réseaux hyaloïdiens des

autres Vertébrés, rapprochement que confirme d'ailleurs l'exis-

tence d'un réseau vasculaire hyaloïdien chez les Poissons, toutes

les fois que manque le repli falciforme.

Quoi qu'il en soit, bien des points sont restés incomplètement

traités. Ce champ d'observations est en effet tellement vaste,

que j'ai dû me borner à faire un choix parmi les matériaux qui

se présentaient à moi. Trop heureux si j'ai réussi à faire de ce

mémoire une sorte de canevas dont les lacunes se trouveront

peu à peu remphes par les résultats de nouvelles études.

EXPLICATION DES PLANCHES.

PLANCHE 1.

Peigne des Oiseaux.

Fig. 1. Nerf optique et peigne inséré sur son prolongement (Poule).

Fig. 2. Nerf optique et peigne (Canard).

Fig. 3. Attache du peigne à la capsule du cristallin (Râle).

Fig. 4.. Portion du réseau vasculaire du peigne de la Poule.

Fig. 5. Portion du réseau vasculaire du peigne de l'Oie.

Fig. 6. Un vaisseau de grosseur nioyenne vu à un fort grossissement.

—

p, épi-

thélium de la paroi; g, gaine périvasculaire.

Fig. 7. Un vaisseau capillaire du peigne de l'Oie.

Fig. 8. Portion du peigne du Pingouin, trjxité par le chlorure d'or, après con-

servation dans le bichromate de potasse.

Fig. 8^ Cellules étoilées du tissu conjonctif da peigne du Pingouin.

Fig. 9. Portion du peigne du moyen Duc. — ce, cellules rondes pigmentées.

Fig. 10. Cellules arrondies, étoilées et fusiformes, remplies de pigment, que

l'on trouve dans les mailles du peigne du moyen Duc.
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l'ig. 11. Coupe transversale du nerf optique de l'Oie, vers son extrémité supé-

rieure. — a, nerf optique; b, cartilage de la sclérotique; c, choroïde; d, ré-

tine; e, couche des cylindres-axes;/, coupe du peigne; g, vaisseau se ren-

dant au peigne.

Fig. 12. Coupe longitudinale du nerf optique de l'Oie, dans son trajet au milieu

delà gouttière qu'il se creuse à travers les enveloppes de l'œil. — Les lettres

indiquent les mêmes parties que dans la précédente figure, h est le trajet que

suit l'artère principale destinée au peigne ; en i elle se bifurque au milieu

du nerf optique et se répartit dans le peigne.

Fig. 13. Coupe transversale du nerf optique et des parties voisines de l'œil de

l'Albatros.— Cette coupe, pratiquée vers l'extrémité terminale du nerfoptique,

montre la veine de retour v déversant le sang du peigne dans le sinus s.

a, nerf optique ; 6, cartilage de .la sclérotique ; c, rétine ; d, couche des

cylindi'es-axes du nerf optique ; e, choroïde
; /, coupe du peigne.

Dans les figures suivantes les lettres de a à f indiquent les mêmes parties

que dans cette dernière.

PLANCHE 2.

Fig. 1-i. Coupe transversale du nerf optique de la Pie, prise vers la moyenne

de son parcours dans la gouttière optique. — En </, sinus veineux ; en h se

remarque le développement énorme de l'un des faisceaux de cylindres-axes par

rapport à l'autre, qui est réduit à tel point que le peigne, dont l'insertion

se prolonge assez loin, est à peine séparé des couches sup(;rieures de la

rétine par quelques cylindres-axes.

Fig. 15. Coupe transversale du nerf optique du Courlis, prise vers la partie

moyenne de son trajet. —-Le centre o de la papille est libre, et le peigne d

rejeté latéralement; une artère ô'i née d'un tronc ciliaire i, se rend à la base

du peigne; k, paquet graisseux; /(, coupe transversale d'un faisceau mus-

culaire.

Fig. 16. Coupe transversale du nerf optique du Flamant dans sa partie moyenne.

— g ,coupe transversale du sinu> veineux; h, veine du peigne et son trajet à

travers la sclérotique et le nerf optique; i, développement considérable de

l'un des faisceaux de cylindres-axes du nerf optique, sur lequel se voient les

coupes transversales le de vaisseaux artériels du peigne, tandis que sur le

faisceau nerveux d d'un faib'e développement, se voit la coupe d'un tronc

veineux dont les branches se répandent dans la portion du peigne f que

montre la hgure.

Fig. 17. Coupe transversale du nerf optique de l'Hirondelle de mer vers sa por-

tion terminale.— A.", sinus veineux communiquant avecle tronc veineux g, dont

on voit la coupe transversale h à la base du peigne, au milieu de la substance

du nerf optique, oîi il se creuse une large assise.

Fig. 18. Coupe transversale du nerf optique du moyen Duc.— g , origine arté-

rielle des vaisseaux du peigne.

Fig. 19. a, bulbus de l'œil d'un Veau de dix mois; è, artère hyaloïde enve-

loppée d'une gaîne amorphe.

Fig. 20. Bulbus d'un jeune Veau présentant un réseau capillaire dans sa

masse a.
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Fig. 21. Coupe ('quaioriale du segment postérieur" de l'œil d'un Veau. — aa,

nerf optique; b, tissu lamineux ; e, choroïde.

Fig. 22. Coupe équatoriale du segment postérieur de l'œil d'une jeune Brebis

.

— C, bulbus; d, rétine.

PLANCHE 3.

Embryon de Poulet.

Fig. 23. Coupe transversale du segment postérieur de l'œil au niveau du nerf

optique chez un embryon de Poulet au sixième jour d'incubation. — a, cellules

embryonnaires de la choroïde commençant à se différencier de la masse en-

vironnante, et envoyant un prolongement à travers la fente de la rétine c.

Ce prolongement adhère en o à la membrane hyaloïde e, qu'elle soulève
;

b, enveloppes de l'œil à l'état embryonnaire.

Fig. 24. Coupe transversale du segment postérieur de l'œil au niveau du nerf

optique chez un embryon de Poulet au cinquième jour d'incubation.

—

d, peigne embryonnaire.

Fig. 25. Coupe transversale, embryon de Poulet, huitième jour d'incubation.

—

h, première apparition des cylindres-axes sur la rétine c; e,d, c, a, même
signification que plus haut.

Fig. 26. Peigne embryonnaire vu tout entier au mili^3u du corps vitré (huitième

jour). — a, cristallin; b, réseau vasculaire hyaloïdien ; d, rameau atteignant

la capsule du cristallin; c, masse du peigne.

Fig. 27. Coupe longitudinale du nerf optique d'un Poulet au neuvième jour

d'incubation. — a, fibres du nerf optique se prolongeant en (/jusqu'à l'extré-

mité de la fente rétinienne sur la rétine c, par un petit faisceau qui ne suffit pas

à remplir la gouttière optique, dont la partie g est encore remplie des élé-

ments embryonnaires de la choroïde ; e, peigne montrant la première appa-

rition des plis sous forme de bandes alternativement épaisses et minces
;

b, cartilage de la sclérotique
; /, choroïde.

Fig. 28. Peigne entier du Poulet au dixième jour d'incubation, vu au milieu du

corps vitré. — a, formation des plis ; b, cristallin ; c, réseau hyaloïdien.

Fig. 29. Coupe transversale du nerf optique d'un Poulet au vingt et unième jour

d'incubation. — a , nerf optique ; bb , cartilage scierai ; ce , rétine ; dd, cylin-

dres-axes ; ee, choroïde; /", coupe du peigne.

PLANCHE 4.

Ri'ptiles. — Batraciens.

Fig. 30. Coupe transversale du nerf optique du Caméléon. — a, nerf optique;

b, cartilage de la sclérotique; c, rétine; dd, cylindres-axes du nerf op-

I
tique ; e, choroïde

; f, coupe totale du peigne
; g, lamina cribrosa pigmen-

tée, non vasculaire, dont le pigment se continue dans le peigne ; v, artère

centrale da nerf optique se rendant à la base du peigne.

Fig. 31. Coupe transversale du nerf oplique du Lézard ocellé. — Les lettres

indiquent les mêmes parties que dans la figure précédente ; il en est de même
pour les figures suivantes.
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Fig. 32. Coupe transversale du nerf optique de la Tortue mauritaine. — /", ré-

seau rétinien restreint à la papille et fourni par une branche de l'artère

centrale qui se trifurque au point ^.

Fig. 33. Coupe transversale du nerf optique de la Tortue mauritaine. — Cette

coupe ne passe pas, comme la précédente, par l'axe du nerf optique, mais

est faite dans un plan parallèle à cet axe, plus rapproché de la paroi latérale.

/", lamina cribrosa vasculaire. Les vaisseaux dont on voit les ramifications au

milieu du pigment sont des rameaux de la branche h, provenant elle-même

de l'artère centrale g, à son point de trifurcation.

Fig. 34. Coupe transversale du nerf optique chez la Vipère. —
f, portion du ré-

seau hyaloïdien prenant naissance au milieu de la papille du nerf optique
;

h, accumulation de pigment en communication avec le pigment i, qui est

répandu dans toute la masse du nerf optique.

Fig. 35. Coupe transversale du segment postérieur de l'œil de la Couleuvre.

— a , nerf optique ; e, choroïde ; c, rétine ; h , artère d'origine du réseau

hyaloïdien.

Fig. 36. Coupe transversale du segment postérieur de l'œil du Lézard commun.
a, nerf optique ; c, rétine ; d, cylindres-axes du nerf optique ; e, choroïde

;

f, peigne ; h, artère centrale origine des vaisseaux du peigne.

Fig. 37. Coupe équatoriale de l'œil de la Grenouille. — c, rétine; e, choroïde;

e', région ciliaire ; dd, cartilage de la sclérotique; f, pénétration des

vaisseaux dans l'œil ; kk ,' parcours de l'un de ces vaisseaux ; h , tissu con-

jonctif qui les accompagne dans l'hyaloïde. Au point f, la réunion des vais-

seaux et du tissu conjonctif forme une sorte de cheville placée à l'extrémité

de la rétine.

Fig. 38, Coupe équatoriale du segment postérieur de l'œil du Trachinus Draco
(Vive) au voisinage du nerf optique a. — b, cartilage de la sclérotique

;

c, glande choroïdienne ; e , rétine
; g , vaisseau d'origine du réseau hya-

loïdien ; h, fente de la rétine pour le passage des vaisseaux dans l'œil.

Fig. 39. Coupe perpendiculaire à l'axe du repli falciforme dans l'œil du Trigla

Hirundo. — a, cartilage de la sclérotique; 6, choroïde; c, rétine;^, pédi-

cule conjonctif servant de passage aux vaisseaux et situé au milieu de la

fente de la rétine ; e , situation de l'artère principale dans la gaîne con-

jonctive d; /", masse nerveuse du repli falcifome.

Fig. 40. Coupe dirigée perpendiculairement à l'axe du nerf optique dans l'œil

du Cottm Scorpius.— a, nerf optique ; e, choroïde envoyant au milieu de la

substance nerveuse une lamina pigmentée i, qui se prolonge jusqu'au

niveau de la papille et va former au delà, en f, le repli falciforme.

Fig. 41. Mode d'attache de la cloche du Caranx TracJmrus à la capsule a du
cristallin. — En b , on voit les fibres s'arrêter nettement et faire place, sans

transition,au tissu homogène de la capsule; c tissu conjonctif accompagnant la

cloche.

Fig. 42. Faisceau de fibres de la cloche ; son aspect à un faible grossissement.

Fig. 43. Fibres de la cloche de la Carangue.

Fig. 44. a, coupe longitudinale de la cloche du Caranx Trachunis; b, diver-

ticulum qui s'en sépare et y reste attaché par le pédicule c pigmenté ; d, face

pigmentée de la cloche et prolongement du tissu conjonctif du repli falci-
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forme ; e , canal creusé dans l'axe de la cloche et contenant nerfs et

vaisseaux.

PL.\NCIIE 5.

Fond de Vœil des Poissons (image ophthalmoscopique).

Fig. 4.5. Papille et repli falcifornie vus à l'ophtlialmoscope dans l'œil du Labrax

Lupus (Bar).

Fig. 46. Cloche et son attache à la capsule du cristallin.

Fig. 47. Papille et repli falcifornie du Perça (luviatilis.

Fig. 48. Repli falcifornie du Trigla Hirundo (Grondin).

Fig. 49. Fond de l'œil du Sparus Cantharus (Canthare).

Fig. 50. Fond de l'œil du Caranx Tfachurus (Carangue).

Fig. 51. Cloche et insertion à la capsule du cristallin dans l'œil du même.

Fig. 52. Papille du nerf optique dans le fond de l'œil àuMugil Capilo (Mulet).

Fig. 53. Papille et repli falcifornie du Blennius Pavo.

Fig. 5i. Papille et repli falciforme du Labrus Bergylta (var. rose).

Fig. 55. Papille et repli falciforme du Labrus Bergylta (var. verle).

Fig. 56. Papille et repli falcifornie du Labrus mixtus.

Fig. 57. Papille du nerf optique et réseau hyaloïdien dans l'œil du Leuciscus

Idus (Gardon).

PLANCHE 6.

Fig. 58. Papille du nerf optique et réseau hyaloïdien dans l'œil du Cgprinus

Dobula (Meunier).

Fig. 5!). Papille et réseau hyaloïdien dans l'œil du Cgprinus auraius.

Fig. 60. Papille et réseau hyaloïdien dans l'œil du Cgprinus Carpio.

Fig. 61. Papille et repli falciforme pigmenté du G«f??/.s ?»//;«??(,?.

Fig. 62. Papille, repli falciforme et réseau hyaloïdien du Gadus Merlangus.
Fig. 63. Papille pigmentée et repli falciforme du Pleuroncctes Limanda.
Fig. 6i. Idem, avec réseau hyaloïdien du Plcurontctes Platessa.

Fig. 65. Cloche et son insertion à la capsule du cristallin dans l'œil du Gadus
Merlangus.

Fig. 66. Réseau hyaloïdien de l'œil du Murœna Conger.

Mg. 67. Fond de Vœ'û ileVHippocampus guttulatus.

Fig. 68. Peigne et papille du nerf optique vus à l'ophthalmoscope dans l'œil

du Pélicau.

Fig. 69. Bulhus de l'œil du Veau au milieu de la papille du nerf optique.
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DESCRIPTION

DES

CRUSTACÉS RARES OU NOUVEAUX

DES COTES DE FRANCE

Par M. hii:§>ise:.

(Vingt-sixième article.)

Nouvelles observations sur les mélamorphoses embryonnaires des Crustacés

de Tordre des Isopodes sédentaires. — Description de trois nouvelles

espèces de ces Crustacés, dont deux appartiennent au genre Alhelgue

et l'autre au genre Plcurocri/pte.

Les recherches dont je donne ci-après le résultat sont des-

tinées à faire suite à celles que j'ai déjà publiées ici même (i)

sur les Crustacés appartenant à l'ordre des Isopodes sédentaires,

et qui eurent pour objet de faire connaître deux nouveaux

genres : les Athelgues et les Prosthèles, auxquels je joignis

plus tard celui des Pleurocnjptes (^2).

Je viens aujourd'hui ajouter de nouvelles observations à

celles que j'ai mentionnées ci-dessus, et décrire trois espèces,

encore inédites, qui appartiennent également aux Isopodes

sédentaires.

Cependant, comme la taille des individus que je fais con-

naître est extrêmement petite, et que d'autres indices peuvent

me faire douter qu'elles aient atteint leur état adulte, j'ai cru

prudent, en attendant que je sois fixé positivement sur leur

compte, de ne leur donner que des noms provisoires qui ne

leur seraient conservés que dans le cas où il serait bien prouvé

(1) Voyez les Annales des sciences naturelles, année 1861, t. XV, p. 91 àUG,
pi. 8 et 9.

(2) Voyez les mêmes Annales, t. lil, .5" série, avril 1865, p. 226 ;
5° série, t. IV,

cahier n" 4, pi. i, et t. IV, 1865, p. 222-229.

ANN. se. NAT. —- ART. N° 2.
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que ce sont de nouveiles espèces. Il m'a paru, dans tous les cas,

utile de faire connaître dès à présent les formes étranges que

prennent ces Épicaridiens dans la série de leurs transforma-

tions embryonnaires. Il serait, je crois, à désirer que de sem-

blables recherches fussent faites pour les autres espèces; elles

épargneraient les méprises et les confusions, qui ne sontmalheu-

reusement que trop nombreuses et d'autant plus faciles à com-

mettre que l'on a affaire à des êtres qui, dans les métamorphoses

qu'ils subissent, abandonnent d'une manière brusque et impré-

vue leurs formes primitives et font perdre ainsi la trace de leur

origine. En résumé, le but de ce mémoire est défaire connaître

les Crustacés que je décris, dès le début de leur existence, de

fournir des documents qui pourront contribuer à combler les

lacunes qui existent dans les connaissances que l'on a de leur

état embryonnaire, et d'ajouter de nouveaux renseignements à

ceux que l'on possède déjà de leurs mœurs et leurs habitudes.

J'ai divisé mon travail en quatre parties, afin d'éviter la con-

fusion.

La première contient \di description des nouvelles espèces, et

particulièrement des larves appartenant à des Epicaridiens que

j'ai déjà décrits, mais pas sous cette forme.

La deuxième est consacrée à \nphi/siologie. Elle renferme des

observations complètement nouvelles sur le fonctionnement des

organes de ces parasites.

La troisième est réservée à la biologie- Elle donne des détails

curieux sur les mœurs de ces animaux encore peu connus.

Enfin la quatrième discute la place qui doit être réservée aux

nouveaux individus que je décris et à ceux que j'ai déjà fait con-

naître précédemment.

§ 1. ^— Description des espèces.

Atiielgue lorifère. — Athelijue lorifcra, Nobis.

Le riidle (l) est à peine visible à l'œ^il nu, il ne mesure au

plus qu'un millimètre et demi. Il a le corps étroit, de forme

(i) PI. 7, fig. 3.
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ovale Irès-allongée. Le thorax est divisé en sept anneaux dont

le premier est soudé à la tête; les autres sont libres, très-

saillants et arrondis en forme de bourrelet; ils sont séparés les

uns des autres par une certaine distance qui dépend naturelle-

ment de leur rapprochement ou de leur écartement. On aperçoit,

dans rintervalle qu'ils laissent entre eux, \e corps sur lequel ils

sont fixés, du côté du dos en relief.

La tête est plate ; le bord frontal forme, en avant, une saillie

arrondie sous laquelle se trouve Vorijlce buccal ; au milieu, en

dessous, existe une protubérance arrondie, des deux côtés de

laquelle sont placés les yeux^ qui sont relativement assez grands.

Les antennes sont courtes et leur base est fixée de chaque

côté de l'ouverture buccale en dessous du bord frontal. L'an-

tenne supérieure est plus courte que l'externe ou inférieure. La

première est formée de trois articles, tandis que l'autre en

a cinq.

Les pattes thoraciques n'offrent rien de particulier. Elles sont

au nombre de sept de chaque côté, et elles sont terminées par

des mains subchéliformes armées d'une forte griffe qui se rabat

sur la partie inférieure de cette dernière articulation et de cette

façon les rend préhensiles. Les trois premières pattes ont la

main plus forte que les autres.

\j2i femelle {\) est beaucoup plus grande que le mâle; elle

atteint la taille de 3 millimètres.

Son corps est de forme ovale, arrondie, un peu plus étroit

à ses deux extrémités qu'à sa partie moyenne. Il est légèrement

bombé en dessus et concave en dessous. Le thorax est formé de

sept ou huit anneaux qui sont indiqués par des plis ou des raies

transversales qui sont parallèles entre elles et se terminent

antérieurement en pointe.

On aperçoit, en outre, au bord interne de cette partie du

corps, de petits cônes dont les sommets sont dirigés intérieure-

ment et remplissent l'intervalle laissé entre chacune de ces

pointes (2).

(1) PI. 7, iig. Iet2.

(2) PI. 7, fig. 1, 9 et 10.

ANN. se. NAT., SEPTEMBRE 1876. IV. 11. — AIIT. N'' 2.
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La têlc de la femelle est petite; elle est coiiipléteiiieiit en-

châssée clans le premier anneau thoracique, de manière à en faire

partie. On aperçoit que son contour, qui est ovale et un peu

échancré au milieu du bord frontal, a, vers le bout, la forme

d'un écusson à pointe arrondie.

Les yeux sont petits et à peine visibles ; ils sont placés laté-

ralement et ne s'aperçoivent que par transparence, à travers la

peau ; les pigments dont ils sont formés ne paraissent pas con-

centrés sur un seul point.

VaMomeu, lorsqu'il est étendu, est un peu plus long que la

partie antérieure du corps. Il est cylindrique et formé de six

anneaux qui peuvent, en se contractant, s'imbriquer les uns

dans les autres, et à cet effet ils ont à leur point de jonction le

bord évasé de manière à permettre cette invagination. Les

quatre premiers sont de grandeur égale, l'avant-dernier est le

plus petit et le dernier le plus long. Il se termine en pointe et

présente l'ouverture anale à son extrémité.

De chaque côté des quatre premiers anneaux de cette tige

abdominale on aperçoit une sorte de capsule, en forme de

bourgeon, qui y présente au milieu une ouverture évasée des-

tinée à recevoir les pédoncules des expansions membraneuses

et à leur permettre de se diriger facilement en tous sens.

Ces expansions, dont les supérieures sont très-longues et tiès-

étroites, tandis que les inférieures sont beaucoup plus courtes

et plus larges, sont foliacées, pétiolées, opposées et binaires,

à bord simple, pourvues comme les feuilles d'une nervure mé-

diane allant transversalement de la base au sommet, et ayant en

outre des nervures latérales qui vont en se dichotomisant du

centre vers les bords.

Passant à la description de la surface inférieure, on aperçoit

d^hordïappareil hiiccal (1), qui se compose de deux mâchoires

plates, ayant trois articulations dont les extrémités, en se rappro-

chant, forment une sorte de pmce, à la base desquelles on voit,

dans l'intervalle qui les sépare, l'orifice de la bouche, qui paraît

(1) I»l. 7, lîg. "2 et i.

ARTlGLb; iN'O 2,
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arrondi et propre à la succion et se trouve placé à l'extrémité

d'une sorte de tube formant saillie.

De chaque côté de l'ouverture buccale sont deux petites

antennes (l) assez courtes, celle de dessus surtout, laquelle est

formée de quatre articles, et l'externe qui en a six.

Tout autour du thorax on aperçoit, en dessous, rangées de

de chaque côté dans des sortes déniches (2) dont les bords sont

entourés de lisérés en relief, sept pattes formées de cinq articles,

qui sont membraneuses, mais d'une grande solidité et résistant

à de très-fortes tractions.

L'extrémité du bord supérieur de cette sorte de cavité a la

forme d'un onglet qui se recourbe en dedans et se rabat en

forme d'agrafe (3)

.

Ces pattes (4), outre leur grande force musculaire, sont

extrêmement flexibles et peuvent se ployer en tous sens. Elles

sont pourvues à leur extrémité d'une double griffe très-forte qui

se rabat sur la face inférieure du dernier article, et en s'enfon-

çant dans une petite cavité qui est placée en dessous, y entraî-

nent l'objet qu'elles ont saisi, et peuvent, de cette manière, s'y

tenir plus fortement cramponnées.

Coloration. — Le corps du mâle est blanc mat, ayant au-

milieu une raie jaune, encadrée des deux côtés par une raie

rouille. La partie latérale des anneaux ainsi que l'abdomen sont

également parcourus par des lignes noires très-fines et arbus-

culées.

Le thorax de la femelle, vu en dessus, est également d'un

blanc mat, mais il est légèrement teinté au milieu d'une couleur

rougeâtre. L'abdomen est blanc; il est parcouru dans toute sa

longueur par une raie jaune, partant d'une tache arrondie

placée à sa base, qui est de la même couleur. Les expansions

latérales sont d'un blanc plus clair et transparentes; on aper-

çoit facilement les nervures qui les parcourent.

(1) PI. 7, fig. 5.

(2) PI. 7, 2 et 8.

(3) PI. 7, fig. 6, 7 et 8.

( ) PI. 7, fig. 6 et 7. -,
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En dessous, le milieu du thorax est d'un jaune vif, traversé

verticalement par une raie blanche encadrée dans deux raies

rouille.

Habitat. — Trouvé pour la première fois le 15 décembre

1874, sur l'abdomen du P«,^^f>'«cS Cuanensis, et une seconde fois,

le 10 janvier 1875, sur un Pagure de la même espèce, en com-

pagnie de plusieurs Peltogastres; mais celui-ci était encore plus

petit que le premier.

Lorsqu'ils sont de cette taille, les mouvements de ces petits

Crustacés sont extrêmement vifs et répétés; ils se reploient sur

eux-mêmes de manière que la tète vienne toucher l'extré-

mité opposée du corps.

j'ai gardé vivants le mâle et la femelle de ceux que j'ai trouvés

le 10 janvier jusqu'au 10 février suivant, et craignant de les

voir mourir et de les perdre, je les ai immergés dans l'alcool.

Larve d'une Athelgue femelle? (1).

Je n'ai pas voulu laisser passer l'occasion de décrire ici une

larve que j'ai aussi trouvée surl'abdomen diiPagiims Guanensis,

et qui pourrait bien être une larve femelle d'une Athelgue.

Elle n'a pas plus d'un millimètre de longueur sur un quart

de millimètre de largeur.

Son corps est plat, ovale, bombé en dessus, légèrement creux

en dessous.

Le thorax est divisé en sept anneaux transversaux formant

des plis bombés et séparés par des sillons qui s'étendent jus-

qu'aux bords latéraux, qui sont cannelés et découpés en festons.

Outre ces plis, on aperçoit sur cette surface du corps des raies

qui se coupent obliquement et forment des losanges.

La ^c1^6, vue en dessus (^2) , a la forme d'un écusson dont la

pointe est tournée en bas. Le bord frontal est large et arrondi;

l'extrémité inférieure présente deux petites protubérances

qui simulent des mâchoires, mais qui, cela va sans dire, n'en

sont pas.

(1) PI. 7, fig. 12.

(2) PI. 7, lîg. 12 et 13

ARTlC)-E N° 2.
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De chaque côté de la tête on aperçoit une tache oculaire qui

ne paraît pas complètement formée, qui se termine inférieure-

ment par une ligne verticale ondulée.

Vabdo)He]i{i) est relativement très-large. Il est plat et divisé

en cinq anneaux d'égale longueur, le dernier excepté, qui est

plus grand que les autres, et présente à son extrémité un épate-

ment suivi d'anneaux formant des découpures terminées par

un appendice médian qui parait atrophié et dont le bout récurvé

est tourné à droite.

Chaque anneau va en diminuant de largeur de la base au

sommet et émet latéralement des expansions membraneuses,

minces et triangulaires, taillées en pointe, et qui vont également

en diminuant de longueur, en s'approchant de l'extrémité infé-

rieure de l'abdomen. Elles sont bordées d'un liséré saillant.

Vue en dessous (2), la tête présente un peu plus bas que le

bord frontal, qui est arrondi, une petite proéminence de chaque

côté de laquelle se trouvent fixées par la base les deux premières

antennes, qui sont petites, allant en diminuant de calibre vers

leur sommet et qui sont formées de trois articles. Les antennes

de la deuxième paire sont placées en dessous de celles-ci, et sont

beaucoup plus longues et formées de cinq articles, dont les deux

premiers sont beaucoup plus gros et plus longs que les autres.

Uappareil buccal (3) est placé un peu plus bas et au milieu

de la tête; il se compose de deux longues mâchoires plates,

étroites, arrondies au bout et juxtaposées, ne se touchant cepen-

dant que par leur extrémité. Dans l'espace qu'elles laissent

entre elles, on en voit d'autres qui sont placées en dessous et

qui semblent avoir les extrémités très-aiguës. Enfin à la base de

celles-ci on voit des mandibules qui sont beaucoup plus courtes

et dont le sommet est arrondi.

A la base des premières antennes et entre les deuxièmes, se

trouvent les yeux,([\\\, de ce côté de la tête, sont bien plus appa-

rents et plus grands qu'en dessus.

(1) PI. 7, fig. 12 et 18.

(2) PI. 7, fig. 14.

(3) PI. 7, fig. 14 et 15.
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Le thorax est environné en dessous de sept paires de pattes

préhensiles (1), dont la base est logée dans une sorte de niche

environnée d'un bord en relief qui est reployé à son sommet

en dedans, et forme une sorte d'agrafe propre à en favoriser

l'adhérence. Le bord du thorax est ainsi garni alternativement

de ces crochets, qui sont séparés par des cannelures qui n'en

présentent pas (2).

Ces pattes sont formées de quatre articles, dont le basilaire

est le plus fort et le plus long. Elles sontmusculeuses et offrent

une très-grande force de résistance. Leur extrémité est pourvue

d'une très-puissante griffe, simple pour la première paire de

pattes et bifurquée pour les autres, et pourvue en dessous

d'une petite cavité semblable k celle que j'ai décrite en parlant

de celles de VAthelgue lorifère.

Vu en dessous, l'abdomen offre des dispositions très-remar-

quables (3). A la base de chaque expansion membraneuse

latérale se trouvent de petites ventouses qui sont évidemment

destinées à aider le parasite à se fixer plus solidement sur sa

proie. L'extrémité inférieure de l'abdomen est terminée par des

découpures arrondies qui offrent sur le côté droit, à leur extré-

mité, une sorte de ventouse avortée ou en voie de se former.

Coloration.— Le corps de ce petit Grustacé est de couleur

blanche mate. Une raie rose occupe la ligne médiane, qu'elle

parcourt verticalement de la base de la tête à l'extrémité de

l'abdomen. Celle-ci est placée entre deux lignes jaunes, qui

l'accompagnent et la suivent dans toute son étendue.

On remarque en outre, de chaque côté, près du bord de la

région thoracique, entre chaque découpure, de gros points noirs

arrondis, desquels partent transversalement et obliquement

des lignes noires qui, en se coupant diagonalement, lorment

des losanges.

L'abdomen et les expansions abdominales sont blancs.

Habitat. — Trouvé un seul exemplaire le 4 mai 1869, sur

(1) PI. 7, fig. u, 16 et 17.

(2) PI. 7, fig. 21.

(3) PJ. 7, fig. 19 et 20.

N 2.
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un Pagvrusi Ciianensis, en compagnie de huit Peltogastres qui

étaient comme lui fixés sur ce Crustacé, mais placé un peu plus

bas que ceux-ci sur l'abdomen.

Je l'ai conservé Vivant jusqu'au 26 mai, époque à laquelle,

craignant de le perdre, je l'ai plongé dans l'alcool.

Ses mouvements sont extrêmement lents (1).

N. B. — Gomme dans les planches que j'ai publiées précé-

demment sur desÉpicaridiens (2), je n'ai pas représenté la larve

de ces parasites lorsqu'elle est encore dans l'œuf, je viens com-

bler cette lacune en en donnant ici la description et la figure (3).

L'embryon est replié sur lui-même de manière que la

partie supérieure de sa tête vienne toucher presque à l'extré-

mité inférieure de son abdomen. La tête et les anneaux du

thorax et de l'abdomen, ainsi que les pièces épimériennes qui

les bordent, sont facilement visibles. On aperçoit aussi au centre

de l'œuf, entre ces deux parties extrêmes du corps, les globules

vitellins^quin'ontpas encore été absorbés pour la nourriture de

l'embryon et qui forment une réserve assez importante pour ses

besoins futurs.

Les œufs sont isolés et n'offrent aucun point d'attache entre

eux ou avec leur mère.

Atiielgue intermédiaire. — Atlielgue.

Le maie (4) a de 2 à 3 millimètres de long ; il ressemble à

tous ceux des autres espèces, si ce n'est qu'il a l'abdomen un

(1) Lorsque j'ai trouvé cette larve, je fus immédiatement frappé de sa ressem-

blance avec un autre Crustacé que j'avais également rencontré, comme celle-ci,

fixé sur l'a])domen d'un Pagurus Cuanensis, en compagnie de plusieurs Pelto-

gastres, et que j'ai décrite ici même (5" série, i86i, t. VI, p. 32'2-327) comme

étant le mâle de ces parasites. Mais depuis lors cette hypothèse paraîtrait

détruite par la découverte faite par M. A. Giard, professeur à la Faculté des

sciences de Lille, qui aurait constaté qu'il existe au-dessous des ovaires de ces

Rhizocéphales des organes pairs dont les fonctions seraient de produire d'agiles

spermatozoaires, conséquemment d'en faire des individus hcrma-phrodites.

(Communication à l'Académie des sciences de Paris du 3 novembre 1873.)

(2) Voy. les Annales des sciences naturelles, 1865, t. III, p. 226, pi. 4.

(3) Pl.^ 7, fig. 2.

(4.) PL 8, fig. 23.
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peu moins large et plus effilé à son extrémité. Les anneaux tho-

raciques, au nombre de sept, sont bien distincts et séparés par

des échancrures latérales ; ils sont tous de la même grandeur.

Le dernier est un peu incliné vers l'abdomen.

La tête est ronde et plate ; elle présente au centre une éléva-

tion, sur les côtés de laquelle on aperçoit les yeux. Les antennes

n'offrent rien de particulier qui les distinguent de celles de ses

congénères. Les pattes sont aussi exactement semblables à

celles que l'on remarque dans les autres espèces. Les deux

premières pattes sont un peu plus grosses et plus courtes que

les autres.

h^ femelle (i) atteint la taille de 5 à 6 millimètres en lon-

gueur et de 3 en largeur.

Le thorax^ qui a une forme ovale, est légèrement bombé en

dessus et creux en dessous.

Il est traversé diagonalement sur sa surface supérieure, et

de chaque côté par sept contre-forts en relief (2), qui se termi-

nent en pointe du côté de la ligne médiane et sont arrondis à

l'autre extrémité, qui atteint le bord marginal. On voit aussi

sur ce bord, entre chaque contre-fort, une petite pièce triangu-

laire dont la pointe est tournée en dedans et dont le contour

est environné d'un liséré en relief.

La tète (3) a la forme d'un écusson. Le bord frontal est large

et légèrement échancré au milieu, tandis que l'extrémité infé-

rieure est terminée par une pointe mousse au bout de laquelle

on voit deux petites tubérosités arrondies. On remarque aussi,

de chaque côté de la tête, des points oculaires^ qui ne s'aper-

jQoivent que par transparence et dont les parties ne sont pas

encore réunies.

\Jabdomen (4) est relativement extrêmement étroit ; il est

cylindrique et formé de six anneaux à peu près égaux, si ce n'est

l'avant-dernier, qui est le plus court, et le dernier, qui est au

(1) PI. 8, fig. 1 et 2.

(2) PI. 8, iig. -1 et 21.

(3) PI. 8, fig. 1 et 4.

(4) PI. 8, fig. 1,18 et 19.

articf.ïï; n" 2
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contraire le plus long et qui se termine par un prolongement

conique. Dans chacun de ces anneaux la partie supérieure s'in-

vagine dans le bord inférieur de l'anneau précédent. Les quatre

premiers anneaux émettent chacun des deux côtés une sorte de

petit tubercule arrondi et creux (1), du centre duquel sortent

les pédoncules de deux expansions plates et membraneuses,

dont la supérieure est un peu plus grande que l'inférieure et

qui sont traversées dans toute leur longueur par une nervure

principale, de laquelle partent des ramifications latérales dicho-

tomes qui augmentent leur ressemblance avec des feuilles.

Vue en dessous, la bouche présente les détails suivants (2) :

elle offre, de chaque côté, une paire de mâchoires plates et

larges, terminées au sommet par un petit appendice arrondi

garni de poils, et au milieu on aperçoit deux lames étroites et

pointues en forme de stylet, et à la base plusieurs pièces arron-

dies qui recouvrent l'ouverture buccale.

De chaque côté de la tête on aperçoit une paire d'antennes (3),

dont la supérieure est beaucoup plus courte que l'inférieure;

elle n'est formée que de trois articles, tanchs que l'autre en

a dix.

Les sept paires de pattes (4) qui garnissent les bords du

thorax sont fixées en dessous des contre-forts dont j'ai parlé en

décrivant la face supérieure, et, vues sous différents aspects,

présentent des formes variées résultant des combinaisons qu'elles

peuvent effectuer. Elles sont formées de quatre ou cinq articles

à peu près de même grandeur ; elles sont musculeuses et pré-

sentent une grande force. Leur dernier article surtout se mo-

difie considérablement suivant les circonstances.

Ces pattes sont insérées sur la partie latérale du thorax, entre

les bords des deux surfaces supérieure et inférieure, qui dé-

bordent de chaque côté et recouvrent ainsi leurs bases.

La femelle, probablement suivant le degré de ses transfor-

(1) PI. 8, fig-. 1 et 20.

(2) PI. 8, fig. 6.

(3) PI. 8, fig. 7.

(4) PI. 8, fig. 10, M, 12, 13, 1/(., 1.^, Ifî f't 17.
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mations, se présente quelquefois avec des lormes qui diffèrent

un peu de celles que je viens de décrire. Aainsi le front (i) est

arrondi et saillant; il est entouré d'un liséré, et le bord du

thorax ressemble à celui de la Prosthète cannelée (2), présentant

alternativement des tuyaux étroits et larges. Ces derniers servent

à loger la base des pattes thoraciques.

Le bord des tuyaux les plus larges est replié en dessous et

présente une sorte d'agrafe ou de crochet qui contribue sans

doute à augmenter l'adhérence du parasite sur sa victime (3).

Je vais actuellement donner la description d'un autre indi-

vidu qui n'est probablement qu'une variété de VAthelgue inter-

médiaire, ou le môme Crustacé dans une phase différente de

transformation, vu en dessus (4).

La tête de la femelle est très-allongée ; le bord frontal est

arrondi et saillant ; il présente au milieu une légère dépression

qui fait ressortir deux petites élévations latérales et rostrales.

On aperçoit des deux côtés les points oculaires. On voit aussi

les antennes,^ qui sont conformées de la même manière que dans

l'autre espèce
;
puis deux mandibules pointues et recourbées,

et un peu plus haut et placé en dessous, de chaque côté de

l'ouverture buccale, un appendice membraneux étroit et allongé

qui se trouve compris entre deux autres expansions du même
genre, mais beaucoup plus grandes que celles-ci, qui sont fixées

obliquement en dessous, de chaque côté de la tête, et forment,

par leur bord relevé, une sorte de gouttière qui semble destinée

à conduire les objets à la bouche, qui en occupe la base (5).

La région thoracique est, comme dans l'autre espèce, ovale

et légèrement bombée du côté du dos, et concave en dessous.

On aperçoit, sur la surface supérieure de cette partie du corps,

placées obliquement à une petite distance les unes des autres,

sur les bords et de chaque côté, sept petites cavités ovales

(1) PI. 8, fig. 8.

(2) Voy. les Annales des sciences naturelles, l. XV, 1861, p. 91, pi. 8 et 9.

(3) Pl."8, fig. 9.

(i) PI. 8, fig. 2, 3 et 5.

(5) PI. 8, fig. 2, 3 et 5.
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formées par des nervures en relief, dont l'extrémité externe

atteint le bord du thorax; tandis qu'à l'autre extrémité, qui est

pointue, touchent à la ligne médiane (1).

Cette disposition, qui semble avoir beaucoup d'analogie avec

celle que j"ai décrite en parlant des contre-forts qui existent sur

la carapace de l'autre espèce, si ce n'est que la première est

en relief et que l'autre est en creux, me paraît avoir ici la

même destination, c'est-à-dire, servir à la consolider et à pro-

curer une base plus solide aux pattes.

Je me dispense de donner la description des autres parties

du corps de cette femelle, attendu qu'elle ne serait que la répé-

tition de ce que j'ai déjà dit de l'autre, dont elle n'est proba-

blement qu'une variété, ou la même espèce, parvenue à un état

différent de transformation.

Je ne décris pas non plus la femelle représentée en dessous

(fig. 8), avec ses squames incubatoires ; celles-ci n'offrant rien

de particulier et qui ne soit déjà connu.

Cjoluration. — Le mâle (^) est d'un jaune vif clair; il pré-

sente, sur le milieu du corps, une ligne rouge qui part de l'oc-

ciput et atteint perpendiculairement les trois quarts de l'abdo-

men. Cette ligne est encadrée, de chaque côté, d'une ligne

jaune plus foncée, qui suit le même parcours. De celle-ci

partent des lignes noires très-fines et arbusculées, qui se ré-

pandent sur tous les anneaux du corps.

Le mâle est quelquefois d'un blanc mat, avec une ligne rouge

an milieu, avec deux lignes jaunes de chaque côté, et des lignes

noires dichotomés sur la partie latérale des anneaux.

La femelle (3) (fig. 1), aie corps d'un? couleur rouille plus

ou moins vineuse ; la tête et les parties saillantes du thorax sont

blanches et faiblement teintées de rose; des raies rouille verLi

cales, entremêlées de raies blanches, occupent le milieu du

corps.

L'abdomen est de couleur rose pâle, avec une raie noire au

(I) PI. 8, fig. 2 et 22.

<2) PI. 8, fig. 23.

(?.) PI. 8, fig. 1.
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milieu; les appendices, en forme de feuilles, sont de cette

première couleur.

La femelle (i) (fig. 2) est de la même couleur que l'autre.

Habitat.— J'ai trouvé le premier individu le 4 avril 1870, sur

le corps d\mPagurus Cuanemis, et je l'ai gardé vivant jusqu'au

6 avril 4871, époque à laquelle je l'ai plongé dans l'alcool pour

le conserver.

J'en ai trouvé un autre exemplaire ressemblant au n° 2, le

18 décembre 1874, encore sur \e Pagurus Ciianeusis, et ceAie

fois, voulant suivre sa transformation jusqu'au moment où la

femelle aurait des œufs, je l'ai conservé jusqu'au 20 février

1875; mais alors il était malheureusement trop tard lorsque

je l'ai visité, la femelle était déjà en décomposition, et le mâle,

quoique mort aussi, conservait encore ses formes très-intactes.

Nouveaux détails concernant le développement emjjryonnaire du Pleuro-

crypte de la Galatée squameuse. — Nouvelles espèces de ce genre.

Depuis l'époque où, pour la première fois, j'ai décrit ici

même, le Pleurocrypte de la Galatée squameuse (2), j'ai tou-

jours eu le désir de pouvoir donner la série complète des trans-

formations que subit ce Crustacé pour passer de l'état embryon-

naire à celui d'adulte. Malgré les grandes difficultés que

présentait cette tâche, je suis parvenu néanmoins, non à la

remplir entièrement, mais du moins à rassembler des matériaux

assez nombreux pour qu'ils puissent jeter quelque lumière sur

cette partie intéressante et encore inconnue de la vie de ces

parasites.

Ils subissent, comme on le verra, des métamorphoses qui

apportent dans leurs formes des modifications assez tranchées

pour qu'elles puissent faire perdre facilement la trace des indi-

vidus qui les ont subies, et donner lieu de croire que ce ne sont

plus les mêmes Crustacés que ceux auxquels on a eu primitive-

(1) PI. 8, fig. 2.

(2) Voyez les Annales des sciences naturelles, I.IM, 5'' série, avril 1865, p 226,

pi. 4, et appendice au S"" article, p. 225-229.

ARTICLE H° 2.
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ment affaire. Il faut donc, pour ne pas tomber dans des erreurs

très-faciles à commettre, être bien certain de leur origine. Aussi

ai-je pris, pour éviter ces méprises, toutes les précautions

nécessaires
;
je me suis donné la peine de me les procurer moi-

même, et les ai isolés de manière à prévenir toute confusion.

Les individus que je décris sont encore trop jeunes et ne pré-

sentent pas de caractères assez tranchés pour que l'on puisse

se prononcer avec certitude sur la nature de leur sexe : aussi

n'est-ce qu'approximativement que je leur en ai attribué un;

mais j'espère néanmoins m'être approché le plus possible de

la vérité.

Tous les dessins que je donne dans cette planche sont en-

tièrement nouveaux, aussi vais-je les décrire successivement.

Larves femelles du Pleurocrypte de la Galatée squameuse.

Elle a tout au plus un demi-millimètre de longueur (i). Sa

tête est relativement grosse et ronde ; elle porte près du bord

frontal et en dessous deux petites antennes, dont la supérieure

est la plus courte et est formée de trois articles, tandis que l'in-

férieure en compte cinq.

Les yeux, qui sont à la base de celle-ci, sont très-gros et

ronds.

La hoHche forme un rostre pointu qui est accompagné laté-

ralement d'une paire de mâchoires robustes, larges et plates,

terminées en pointes arrondies ; elles sont juxtaposées de ma-
nière à se toucher dans toute leur étendue.

En dessous de celle-ci existent des palpes qui sont plus

courts, et qui sont garnis de poils assez longs.

Le thorax est partagé en sept anneaux à peu près de la même
largeur, et l'abdomen en contient six.

hç^^ pattes thoraciques sont très-fortes et au nombre de cinq.

Elles sont terminées par un article gros et arrondi qui est armé

d'une griffe ou d'un appendice qui se modifie de manière à faci-

liter la préhension (2).

(1) PI. 9, llg. 1.

(2) PI. 9, fig. 15.
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Plus bas (|iiu celles-ci, on aperçoit de chaque côté, fixées

à l'abdonien, cinq paires de lausscs pattes branchiales qui sont

terininéespar des lames nabellilbrines; enfin il existe à l'extré-

mité de cette partie du corps une paii'e de fausses pattes, larges

et. acuminées, qui, pni' leur conformation, ressemblent à celles

(pie l'on voit placées dans la même position chez les Splié-

romiens.

La figure portant le n" ^2 [[) représente encore un indi\idu

:qui est arrivé à un état de transformation plus avancé, vu en

dessous.

Il mesure 1 millimètre i/2 de longueur. Son corps est ovale,

plat, et plus large en haut qu'en bas.

Sa tête est grosse et arrondie ; la bouche forme un rostre

proéminent qui présente, des deux côtés de son ouverture, une

paire de mâchoires larges et plates terminées par des pièces

cornées qui en garnissent les extrémités; on aperçoit, au-dessus

et au milieu, le labre supérieur, dont l'extrémité intérieure

vient s'appuyer sur ces mâchoires latérales.

Des deux côtés de la tète sont deux antennes semblables

à celles que j'ai décrites en parlant de l'autre larve.

Les yeux sont gros et ronds.

Les pattes thoraciques sont au nombre de cinq paires; elles

sont grosses et terminées par des griffes crochues.

h'abdomen présente aussi cinq paires de pattes, terminées

par des appendices flabelliformes ; fextrémité de l'abdomen,

comme dans l'autre larve, se termine en pointe, et offre de

chaque côté, également, une paire de fausses pattes, larges et

plates, exactement semblables à celles de l'autre larve dont

je viens de donner la description.

La larve portant le n" 3 (^2) représente un individu femelle

qui. est arrivé à un degré de transformation plus avancé que le

précédent. Il est vu en dessus.

/ Sa taille n'atteint pas 2 millimètres. Sa tète a déjà du rapport

avec celle de la larve femelle adulte. Klle porte^ à sa partie

(1) IM. 9, lig. 2.

("2) PI. y, iig. 3.

ARTICLE N» "i.
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latérale et antérieure, des points oculaires qui ne sont que

légèrement indiqués.

Le corps est OYnle. Les sept paires de pattes thoracirjues, ^ijcint

la forme de celles des adultes, sont déjà à leur place, et l'on

remarque en outre que les appendices membraneux branchiaux

occupent aussi celle qu'ils doivent avoir. Enfin les anneaux

de la région thoracique sont pourvus de pièces épimériennes

larges et' aiguës à leur sommet.

La larve portant le n° 4 (1), que je donne comme étant celle

d'une femelle, mesure 2 millimètres de longueur, La forme de

son corps est ovale ; son extrémité antérieure est beaucoup plus

large que l'inférieure.

La tête est très-forte; son front est arrondi, et son bord infé-

rieur, qui est échancré sur les côtés, s'avance profondément

daiis le premier anneau thoracique.

Ceux-ci, au nombre de sept, sont à peu près de la même
largeur; ils sont terminés latéralement par des pièces épimé-

riennes arrondies {% .

\j abdomen va en diminuant de longueur de la base à son

extrémité inférieure, qui est arrondie. Il est divisé en six anneaux

qui offrent, de chaque côté, un appendice plat et membraneux,

qui diminue aussi de longueur et de largeur à mesure qu'il

s'approche de l'extrémité inférieure du corps. Celui-ci se ter-

mine par deux appendices plus courts que les autres, et dont

les pointes sont divergentes.

Les pattes thoraciques sont conformées comme celles de

l'adulte ; elles sont au nombre de sept paires, placées de chaque

côté des anneaux qui forment cette partie du corps.

Les yeux sont à peine visibles en dessus ; on ne les aperçoit,

pour ainsi dire, que par transparence.

La tête^ vue en dessous (3), est environnée d'un bord frontal

arrondi très-mince. Un peu plus bas on voit, de chaque côté

d'une petite élévation, les deux premières antennes, qui sont

(1) PI. 9, fig. 4.

(2) PI. 9, fig. 18.

(3) PI. 9, fig. 9.
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très-courtes et formées d'un article basilairc très-large et presque

rond, suivi d'une tige divisée en trois articles. Un peu plus bas

sont les antennes externes, qui sont beaucoup plus longues et

qui sont formées de cinq articles.

Au milieu et plus bas que les antennes, on aperçoit Yappareil

buccal, qui se compose d'un labre supérieur formant une pointe

arrondie au sommet, des deux côtés de laquelle sont deux lames

larges et plates, operculaires, ayant trois articulations faible-

ment indiquées, et qui sont bordées intérieurement de poils de

moyenne longueur.

Au-dessous de celles-ci se trouve encore une autre paire de

lames plates ressemblant à celles que je viens de décrire, et au

milieu on aperçoit deux fortes mâchoires aiguës au sommet,

bordées d'un liséré corné, qui se joignent à leur extrémité supé-

rieure, mais qui ne se touchent pas au milieu.

A la base de ces mâchoires on en voit d'autres plus courtes

et assez larges, qui complètent l'appareil buccal.

La larve n' 5 (i), qui est également celle d'une femelle, est

d'une taille un peu plus grande que la précédente. Elle mesure

8 centimètres en longueur et environ i centimètre 1/2 en lar-

geur. Son corps forme un ovale allongé dont la partie inférieure

est très-acuminée.

La tête, vue en dessus, présente un bord frontal arrondi au

milieu et relevé en pointe sur les côtés. Au centre on voit une

élévation, éo:alement arrondie, et au-dessous et autour de

laquelle se trouve un prolongement plat, formant une pointe

centrale en forme d'écusson à son bord inférieur. Enfm, encore

un peu plus bas que celle-ci, existe un autre prolongement

également plat, qui a la forme d'un croissant, et qui présente

un crochet à ses deux extrémités supérieures latérales.

On voit en outre, placée au côté gauche delà tête, une expan-

sion membraneuse allongée, formant gouttière, semblable à

celles que j'ai déjà décrites en parlant de VAthehjiie inleriné-

diaire (2). La surface dorsale est divisée dans toute son étendue,

(i) PL 9, fig. 5.

(-2) PI. 8, lig. 2, 3 et 5.

AïlTlCl-E N» ?,
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à partir de la base de la tête jusqu'à rextrémité du corps, par

des anneaux dont les bords inférieurs sont épais et imbriqués

les uns sur les autres ; en outre, les bords du thorax sont en-

tourés de pièces épimériennes remarquables par la manière

variée dont elles sont découpées (1).

Les anneaux thoraciques donnent chacun attache à une paire

de pattes qui sont exactement conformées comme celles que j'ai

déjà décrites (2). Il en est de même des appendices membra-

neux branchiaux qui se voient aussi au bord externe des anneaux

abdominaux.

Je vais maintenant décrire deux larves mâles de ce même
Crustacé, auxquelles j'ai ajouté, pour compléter toutes les

figures que j'ai données antérieurement de ce parasite, celle

d'un mâle adulte vu de profil (3).

Larves mâles du Pleurocrypte de la Galatée squameuse.

N° 6. — La larve mâle que je décris (4) n'a guère qu'un

millimètre de longueur. Son corps a une forme ovale très-

allongée, plus étroite à la partie inférieure qu'à l'intérieure.

Vue en dessus, la tête est assez petite ; elle est arrondie du

côté du bout frontal, et s'avance en pointe arrondie vers sa base,

qui est profondément enchâssée dans le premier anneau tho-

racique.

Ceux-ci sont au nombre de sept, très-distinctement séparés

et imbriqués les uns dans les autres, et leurs bords latéraux

sont arrondis.

L'abdomen, qui est plus étroit que le thorax, va en diminuant

de largeur de la base au sommet, et ses côtés présentent de

petites échancrures ; il est terminé par deux petits appendices

cours et arrondis, garnis de quelques poils.

(J) PI. 9, fig. 16, M et 18.

(2) PI. 9, fig. 12 et 13.

(3) PL 9, fig. 8. Voyez les Annales des sciences nat., t. III, p. 226, pi. 4, et

appendice au 5° article, 1865, p. 225-229.

{i) PI. 9, tig. 6.

ANK. se. NAT., SEPTEMBRE 1876. IV. 12. — ART. N° 2.
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Chaque aiineaii thoracique est muni d'uue paire de pattes

courtes et terminées par un dernier article qui est renflé à son

extrémité et est armé d'une griffe crochue et préhensile.

En dessous , la tête (1) présente un bord frontal, mince, large

et arrondi, à quelque distance duquel on aperçoit d'abord les

deux antennes supérieures, qui sont composées de trois articles

qui vont en diminuant de calibre de la base au sommet. Ces

anneaux sont frangés et dentelés à leur bord supérieur. Les

antennes inférieures sont plus longues et plus grêles, et sont

formées de cinq articles.

Au milieu de la tête et à la base des antennes, on aperçoit

l'appareil buccal, qui forme un rostre saillant et conique com-

posé de deux mâchoires longues et dentelées au bout, qui sont

accompagnées de deux autres très-aiguës, en forme de stylets,

très-acuminées, et à leur base se trouvent des mandibules qui

environnent Forifice de la bouche.

Dans cette phase de la transformation, les yeux ne semblent

pas encore complètement achevés; les éléments qui doivent

les constituer sont, pour ainsi dire, épars et diffus (2) : ils

semblent faire suite à des vaisseaux ramusculés qui, de chaque

côté de la ligne médiane du thorax, émettent des tiges qui

en parcourent verticalement et parallèlement presque toute

l'étendue.

On aperçoit, au milieu de la ligne dorsale, le tube

aortique, qui part de la base de la tête pour se rendre à l'ex-

trémité inférieure du thorax, où il est terminé par le cœur,

qui est placé entre le troisième et le quatrième anneau abdo-

minal (3)

.

Cet organe est relativement très-gros (4) ; de plus, il est ren-

forcé latéralement par trois nervures ou brides qui doivent

probablement aider à ses contractions.

A la suite du cœur on aperçoit des vaisseaux de longueur

(1) PI. 9, fig. 10.

(2) PI. 9, fig. 6 et U.

(3) PI. 9, fig. 6.

(4) PI. 9, fig. 20.

ARTICLE N" 2,
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inéi^ale qui se prolongent jusqu'aux trois quarts de l'étendue

de l'abdomen (1) ; ils présentent, de chaque côté de la tige

principale, des tronçons courts qui sont placés perpendiculai-

rement à leur axe et lui donnent une forme pectinée.

La larve du mâle que je décris sous le n" 7 (2) peut avoir

1 millimètre à 1 millimètre 1/2 de longueur; elle m'a paru

un peu plus avancée que l'autre dans la période de ses phases

embryonnaires.

Comme l'autre, elle a une forme ovale très-allongée, se rap-

prochant en cela de l'adulte.

Sa tète est assez grosse et moins enfoncée dans le premier

anneau thoracique, et ceux-ci, qui sont au nombre de sept,

sont à peu près de même grandeur et arrondis à leur extrémité

latérale. Le bord frontal, qui est large et arrondi, offre, à peu

de distance et de chaque côté, des yeux qui, comme dans l'autre

espèce, sont encore diffus et paraissent formés de deux pigments

séparés et de couleur différente.

L'abdomen ne présente rien de particulier ; il va en se rétré-

cissant de la base au sommet inférieur, qui est arrondi et est

terminé de chaque côté par deux appendices de forme aiguë

terminés par quelques poils.

La tête, vue en dessous (3), ofTre, à une certaine distance du

bord frontal, qui est large, mince et arrondi, une paire d'an-

termes, dont les supérieures ont à leur base un premier anneau

relativement très-gros et arrondi, suivi d'une tige grêle com-

posée de trois anneaux.

Les antennes inférieures sont semblables à celles qui les

précèdent, si ce n'est qu'elles sont plus longues et que la tige

qui les termine est formée de quatre anneaux.

La bouche est placée plus bas et à la base des antennes ; elle

forme une proéminence conique dont le sommet présente une

petite ouverture arrondie autour de laquelle on aperçoit des

mâchoires plates et pointues superposées.

(1) PI. 9, fig. 6 et 19.

(2) Pt. 9, iig. 7.

(3) PL 9, tig. U„
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Les pattes thoraciques, au nombre de sept paires, ne pré-

sentent rien de particulier et sont conformées de la même
manière que celles que j'ai décrites précédemment.

Coloration.

Larves femelles.

Planche 9, fig. 1.

La tête est blanche, ainsi que le corps ; on aperçoit par

transparence les globules vitellins, qui sont fortement colorés

en jaune et occupent la partie centrale du corps. Les yeux sont

rouges.

Planche 9, fig. 2.

Tout le corps est blanc; l'extrémité des mandibules est de

couleur rousse. On. voit au milieu du corps, sur deux lignes

parallèles formées, des restes de provisions vitellines qui n'ont

pas encore été consommés ; on aperçoit aussi, en dehors de ces

lignes, six grands points noirs. Les yeux sont rouges.

Planche 9, fig. 3.

La tête est blanche. Les yeux sont représentés par de petits

points noirs séparés. Tout le corps est d'une couleur jaunâtre

claire, et l'on voit au milieu une ligne rousse qui descend per-

pendiculairement de la base de la tête à l'extrémité inférieure

du corps.

Planche 9, fig. i.

Le corps est entièrement blanc ; le thorax présente, de chaque

côté, une ligne concave rouge qui est verticale et qui devient

parallèle et d'un rouge plus foncé sur la partie abdominale.

Les yeux apparaissent faiblement et par transparence.

Planche 9, fig. 5.

Le corps est totalement blanc. Le premier anneau qui suit

la tête est bordé, à sa partie inférieure, d'une ligne d'un rouge-

ARTICLE N' 2.
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vermillon. On voit au milieu du corps, sur chaque anneau du
thorax et de l'abdomen, une large bande d'un jaune souci, qui

forme une pointe au milieu et se termine à ses extrémités par

des bouts arrondis. Celles de l'abdomen, au contraire, sont

aiguës à leur extrémité. Les deux derniers anneaux de cette

partie du corps présentent au milieu une tache rouge vermillon.

Les pattes thoraciques et les appendices abdominaux sont

blancs. Les yeux sont noirs et placés de chaque côté de la tête.

Larves mâles.

Planche 9, fig. 6.

Le corps est entièrement blanc; on aperçoit par transpa-

rence, au milieu du thorax et de l'abdomen, une ligne verticale

blanche encadrée dans deux lignes jaunes parallèles, et en

dehors de celles-ci, de chaque côté, une ligne noire qui émet

latéralement d'autres lignes arbusculées. Les taches pigmen-

taires des yeux sont placées à l'extrémité antérieure de ces

lignes et sont représentées par deux points diffus : l'un rouge

el l'autre jaune. Le cœur, qui est placé à la base de l'abdomen,

est de couleur grise, et il est suivi de deux raies divergentes et

pectinées de couleur rouge-vermillon

.

Planche 9, fig. 7.

Le corps est également blanc comme dans l'autre larve. On
aperçoit au milieu, à la partie inférieure du thorax et supérieure

de l'abdomen, une bande verticale jaunâtre ; elle est tachetée

de chaque côté et à chaque anneau de gros points noirs arrondis.

On voit également quatre autres points au milieu et au tiers

inférieur de l'abdomen, et au-dessus une plus grosse tache éga-

lement noire, en forme de croissant. Les extrémités extérieures

de chaque anneau thoracique sont finement rayées de noir. Les.

yeux sont plus circonscrits que dans l'autre larve; ils sont

formés de deux taches arrondies : l'une d'une couleur rouge

et l'autre bleue. Les pattes et les antennes sont blanches.

Habitat. — Toutes ces larves, sans aucune exception, on

été trouvées sur le Galatea scpiamosa.
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Les n"' 1 , 2 el 3, le 25 oclobro 1800 ol le 'I 4 septembre 1 873.

Le n° 4, le 25 octobre iSOO.

Le n° 5, le 25 novembre 1870 et le 14 janvier 1871.

Le n" 0, le 25 octobre 1800.

Le n" 7, le 9 septembre 1873.

J'ai en outre rencontré des Plenrocrijptes de la Galatée

adulte le 15 décembre 1871 et le 12 mars 1872.

Je vais décrire maintenant le Plenrocrfjpte de la Porcellane

longicorne.

Plefrogrypte de la Porcellane longicorne. — Pleurocn/pta Por-

cellanœ longicornis, Nobis.

Le mâle (1) n'a pas plus d'un millimètre de longueur sur

un quart de millimètre de largeur. Son corps forme un ovale

très-allongé, qui va en diminuant de diamètre de la tête à l'ex-

trémité abdominale.

Sa tête est relativement assez petite. Elle est enchâssée dans

le bord supérieur du premier anneau thoracique, qui est de la

même largeur que les six autres qui le suivent. Ceux-ci sont

échancrés à leur bord inférieur. Les pièces épimériennes sont

arrondies à leur extrémité latérale. L'abdomen, qui ne forme

que le quart de la longueur totale du corps, est de la largeur de

celui-ci à sa base, et se termine en pointe à son extrémité.

Les yeux sont relativement très-gros et ronds. Ils sont placés

sur les cotés et sur la face supérieure de la tête.

En dessous, le mâle ne présente rien de remarquable. Les

pattes thoraciques sont au nombre de sept paires. Les deux

premières ont des mains un peu plus fortes que les autres, et

elles sont renforcées latéralement par une nervure en relief (2).

La femelle (3) a tout au plus 5 millimètres de longueur sur

2 1/2 de largeur. Son corps est ovale, légèrement convexe,

arrondi à ses extrémités, et est couvert d'une série transversale

d'anneaux étroits imbriqués et superposés.

(1) PI. 9, fig. 24.

(2) PI. 9, fig. 25.

(3) PI. 9, fig. 22.

ARTICLE N" 2.
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Vue en dessous, la tête (J), qui est relativement petite, a la

lorme d'un écusson. Elle est précédée d'une membrane très-

mince, arrondie, étendue en avant en forme de vélum.

Les yeux sont placés aux deux tiers supérieurs de chaque

côté.

On voit aussi, latéralement, deux fortes expansions saillantes

spatuliformes, quisontle commencement des premiers anneaux

thoraciques dans lesquels la tête se trouve encadrée. Celle-ci

est suivie de six autres anneaux qui sont superposés de haut

en bas, et présentent à leur bord inférieur des dentelures dont

les deux du milieu sont aiguës. Les deux pointes externes sont

arrondies et légèrement relevées du côté de la tête.

Les anneaux abdominaux, qui ont aussi la même forme que

ceux-ci, présentent de chaque côté des lames branchiales qui

sont minces, étroites et pointues.

En dehors des anneaux thoraciques, on aperçoit une bordure

membraneuse, découpée en festons à chaque anneau, et lisérée

d'une bordure en relief {^).

hQ%patles thoraciques (3) sont conformées comme celles que

j'ai déjà décrites; leur base est insérée entre cette bordure

membraneuse dont je viens de parler et le bord des squames

de la surface inférieure, qui les déborde et les recouvre.

Vue en dessous, on aperçoit, un peu plus bas que le bord

frontal, la face inférieure de la tête (4), dont l'ouverture buc-

cale est recouverte de trois paires de mâchoires formées de

lames foliacées superposées, dont la première, celle qui se

trouve en dessus, est plus courte que les deux autres; elles

sont terminées en pointe, et portent à leur extrémité un

appendice aigu et mobile bordé de poils.

On aperçoit aussi au-dessous de celles-ci l'extrémité de man-

dibules cornées (5) qui sont aiguës et terminées par un bord

chitineux.

(1) PI. 9, fig. 26.

(2) PI. 9, fig. 29.

(3) PI. 9, fig. 22 et 27.

(4) PL 9, fig. 27, 28 et 31.

(5) PI. 9, tig. 28.
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Los aiHimnps (i) sont courtes et grosses; les supérieures sont

formées de trois articles, dont le basilaire est très-gros et presque

rond; l'inférieure n'en présente que quatre.

La face inférieure Ihoraciqm porte, de chaque côté du corps,

quatre squames membraneuses superposées de bas en haut (2),

qui forment une enceinte qui est complétée par une autre

squame placée à l'extrémité inférieure qui clôt cette enceinte.

Celle-ci est bordée de fdaments membraneux en forme de

soies (3).

Chaque squame est fixée par sa base à la partie latérale du

thorax ; elle est échancrée latéralement à son bord externe pour

faciliter l'insertion des pattes thoraciques (4).

On aperçoit, au njilieu du thorax et au fond de la cavité qui

est formée par les squames, le tiihe aortique et le canal œso-

phagien, qui suivent la même direction verticale dans toute

l'étendue du corps.

En dessous de cette enceinte on voit l'extrémité abdominale,

qui est large et triangulaire, et qui présente de chaque côté des

lames branchiales doubles : celles qui appartiennent plus parti-

culièrement à la surface dorsale et qui s'étendent à peu près

horizontalement, et celles qui paraissent être plus spécialement

destinées à la surface inférieure et qui se recourbent dans cette

direction.

Coloration. — Le mâle (5) est tout blanc, avec une double

raie jaune au milieu du corps, séparée par une ligne blanche

verticale suivant le même trajet et allant de la base de la tête

aux deux tiers de l'abdomen. Les yeux sont très-gros et rouges.

La femelle (6) a également le corps blanc en dessus.

Chaque anneau thoracique et abdominal est bordé, à sa partie

inférieure, d'une large bande orangée qui en suit les contours.

On remarque, au milieu du troisième avant-dernier anneau.

(1) PI. 9, fig. 27 et 2

(2) PI. 9, fig. .23.

(3) PI. 9, fig. 30.

(-4) PI. 9, tig. 23.

(5) PI. 9, fig. 24.

(6) PI. 7, fig. 22.
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une tache ovale rouge ; les derniers anneaux sont blancs, ainsi

que les lames branchiales et les pattes. La tête est aussi de cette

couleur. Les yeux sont noirs.

La femelle, vue en dessous (i), présente des squames qui

sont blanches. La tète et les pattes sont de cette couleur. On

remarque que la surface ventrale, que l'on aperçoit au fond

de la cavité formée par les squames latérales, est d'un beau

jaune orangé, et qu'elle est traversée verticalement par une

large ligne d'un rouge brun, séparée en deux par une ligne

blanche qui suit aussi le même trajet. L'abdomen est blanc,

traversé aussi perpendiculairement dans la même partie du

corps par les mêmes raies rouille et blanches du thorax.

Habitat. — Trouvé le 12 octobre 1874, sur le rivage de la

rade de Brest, placé sous la région thoracique du Porcellana

longicornis. Le mâle était fixé sur la femelle.

§ 2. — Physiologie.

Les Crustacés que je viens de décrire étant destinés à vivre

en parasites, c'est-à-dire à se maintenir de vive force sur le corps

ctes Pagures qu'ils ont choisis pour leurs victimes, ont été

pourvus, comme on a pu le remarquer, avec un soin et une libé-

ralité extrêmes, de tous les moyens qui peuvent leur donner

la facilité de se fixer d'une manière solide sur leur proie, et de

résister énergiquement aux frottements qui résultent des sorties

et des rentrées continuelles que ces Crustacés font dans la

coquille qu'ils habitent.

Au point de vue de la sécurité, les Pleurocryptes sont beau-

coup plus avantagés que les Athelgues; car, ainsi que leur nom

l'indique (2), ils sont placés sous la partie latérale du bouclier

céphalothoracique de leurs victimes, et ne sont pas, de cette

manière, exposés aux mêmes dangers que celles-ci. En effet,

par suite d'un séjour prolongé dans cet endroit, ils finissent,

en raison de la pression constante ([u'ils exercent, par produire

(1) PI. 9, fig. 23.

(2) De TrXe'jpà, côté; xsutttw, je cache.
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iiiio déforma lion do la carapace et y créer une petite cavité qui,

vue extérieuremeut, a l'aspect d'une loupe, et intérieurement,

est assez spacieuse pour les loger convenablement.

La voûte résultant de cette gibbosité forme le dessus de l'en-

ceinte ovifère, entourée des lames incubatoires ; et la surface

dorsale du parasite, qui est tournée du côté du Pagure, sert

d'obturateur pour fermer hermétiquement l'orifice de cette

cavité.

De cette manière, les œufs, ainsi que leparasite qui les porte,

sont parfaitement à l'abri, comme cela a lieu chez les Bopyriem,

et le mâle ainsi que la femelle n'ont rien à redouter des

dangers de l'extérieur, si ce n'est ceux qui menacent l'existence

du Grustacé dans lequel ils se sont établis et dont ils suivent

nécessairement la fortune.

Chez les AlheJgues el\e^ Prosthètes, leur surface dorsale est

aussi appliquée intérieurement sur l'abdomen des Pagures ; leurs

branchies sont également étalées sur cette partie de leur corps,

et ces Crustacés sont solidement maintenus à leur place par

leurs pattes thoraciques, qui sont musculeuses, très-solides et

très-flexibles, et qui, en se retournant en arrière à la renverse

du côté du dos, vont chercher des points d'appui qu'ils saisissent

avec l'extrémité de leurs pattes, particulièrement organisées

pour ces fonctions.

Ces pattes étant placées autour du céphalothorax, qui est

très-mince, peuvent facilement se prêter à cette disposition

anormale et inverse de ce qu'elle est dans les autres espèces (i) :

mais, si elles paraissent très-longues de ce côté dorsal, elles

semblent au contraire très-courtes du côté ventral, surtout

lorsque l'enceinte incubatoire est tuméfiée par les œufs ou par

les embryons qu'elle contient ; aussi est-ce tout au plus si leurs

extrémités dépassent le niveau de la surface supérieure.

(I) Trompé par cette disposition insolite, j'avais considéré ce que je voyais

comme le résultat d'une aberration, mais je n'ai pas tardé à m'apercevoir de

mon erreur, et à la rectifier. (Voyez l'appendice à mon mémoire sur les Pleuro-

cryptes de la Galatée f<quameuse, p. 225, t. IV, o« série Ann. des se. nat.

de isnri.)
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Sous le rapport de la locomotion , les mâles paraissent plus

favorisés, mais leurs pattes, quoique placées et dirigées dans le

sens, ordinaire, sont encore assez courtes et surtout trop fortes

pour servir à la marche : elles sont plutôt disposées pour saisir

les objets, et c'est pour cela qu'elles sont terminées par des

griffes subchéliformes; et d'ailleurs les mouvements de ces

Crustacés sont extrêmement lents.

Le dernier article des pattes thoraciques, chez les femelles,

mérite l'attention, par suite de leur" conformation particulière

qui donne lieu à des combinaisons variées.

Tantôt elles sont armées d'une griffe puissante, crochue et

denticulée, qui, en se rabattant sur une protubérance placée

en dessous, lui fournit le moyen de retenir les objets saisis et de

devenir préhensile et subchéliforme [i).

Tantôt elles sont munies de doubles griffes (2) qui, en s' écar-

tant ou se rapprochant et dirigeant leurs pointes dans une petite

cavité placée en dessous, peuvent ainsi augmenter considérable-

ment leur ténacité.

Quelquefois aussi l'extrémité de ce dernier article se présente

sous une autre forme, et semble terminée par une sorte de

tampon ou de pelote élastique (3) arrondieou aplatie, portée sur

un pédoncule, et, en faisant le vide, adhère fortement aux objets.

Du reste, j'ai déjà parlé de toutes ces combinaisons dans un

autre article que j'ai publié sur le Pleurocrypte de la Galatée (4)

.

Cependant je ne veux pas terminer ce que j'ai dit de la confor-

mation de ces pattes, sans mentionner une particularité qui les

concerne.

A leur base se trouve une cavité de peu de profondeur, qui

est quelquefois circulaire et a la forme d'une ventouse ; d'autres

fois elle est assez grande pour qu'elle puisse loger la patte en-

tière comme dans une niche (5)

.

(1) PI. 7, fig. 6. 7, 16 et 17
;
pi. 9, fig. 12, 26, 27 et 28.

(2) PI. 7, fig. 6 et 7.

(3) PI. 8, fig. 11, 15 et 16
;

pi, 9, fig. 13.

(-4) Voyez le mémoire que j'ai publié dans les Annales des sciences de 1865,

t. III, pi. 4, fig. 9.

(5) PI. 7, fig. 2, 6, 7, 8, 16 et 17
;
pi. 9, fig. 12 et 27.
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Le contour de ces cavités, qui sont bombées en dessus et

creuses en dedans, est, de ce dernier côté, entouré d'un bord

en relief qui sert à consolider cette partie de la région tbora-

cique, à laquelle ces pattes sont attachées (i).

Comme elles sont placées au bord de cette partie du corps,

il en résulte que leur base est en partie recouverte, en dessus et

en dessous, par les bords des surfaces supérieures et infé-

rieures ('2) ; on voit même, en certains cas, le bas de la surface

supérieure se replier en dessous (3) , de manière à former une

sorte de crochet ou d'agrafe plus ou moins aiguë qui doit néces-

sairement agir comme un moyen de fixation ; et, pour compléter

tout cet ensemble, on aperçoit quelquefois, à la base des pattes,

une assez forte griffe, légèrement récurvée, qui doit probable-

ment avoir la même destination (4).

Cependant, à ces moyens d'adhérence, qui sont déjà très-

nombreux, il en est un autre qui est encore plus curieux et que

j'avais déjà signalé dans un mémoire que j'ai publié dans cette

revue sur les Peltof/astres et les Sacculiiiidiens (5) : ce sont de

petites ventouses qui sont placées à la base des lames bran-

chiales qui sont fixées de chaque côté aux anneaux abdo-

minaux (6).

Ce moyen de fixation est, à ce qu'il parait, des plus com-

modes et des plus usités, et en même temps des plus efficaces,

puisqu'on le voit en usage chez une infinité d'êtres qui, dans

la nomenclature zoologique, sont pourtant placés à de grandes

distances les uns des autres, mais vivent également en parasites

(1) PI. 7, fig. 1,9, 10 et il ;
pi. 8, fi-. 1, 2, 3 et 21.

(2) PI. 8, flg. 1, 2, 3, 21 et 22
;
pi. 9, lio-. 21 et 23.

(3) Pi. 1, fig. G, 7 et 21; pi. 8, fig. 9.

(l) PI. 7, lig. 16 et 17.

(5) Voyez les Annales des sciences de 186(3, t. VI, art. 10, pi. 1 1 et 12, p. 321.

(6) Planche 7, fig. 19 et 20. L'adhérence que se procurait ainsi la larve que

j'ai figurée pi. 1, fig. 12, était si grande, que j'eus beaucoup de peine à la déta-

cher du Pagure sur lequel elle était fixée, et que lorsque je voulus la mettre

sur le porte-objet de mon microscope, elle était tellement accrochée aux barbes

de la plume dont je m'étais servi pour la prendre, que, ne pouvant la faire

lâcher prise, je fus obligé de les coupiM*.

AUTICI.R N" 2.
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et ont un grand intérêt à se maintenir solidement sur leur

proie (1).

Cette singulière particularité indique que ces organes ne

remplissent pas seulement les fonctions destinées à la respi-

ration, mais qu'ils sont en outre utilisés comme moyen de

fixation. Aussi voit-on, même chez les Épicaridiens
,
qui n'ont

pas cette ressource, que les lames branchiales sont toujours

étalées et fortement appliquées sur le corps des Pagures sur

lesquels on les rencontre : c'est évidemment dans ce but que

notre Alhelgue lorifère étend le plus qu'elle peut ses longues

lames branchiales afm d'occuper et d'embrasser le plus d'espace

possible et d'augmenter l'adhérence (2).

La comparaison que j'ai faite relativement à la présence des

ventouses chez les individus d'espèces différentes, mais qui les

emploient au même usage, peut également s'appliquer à la

forme de la bouche des Crustacés suceurs^ tels que les Épica-

ridiens et les Leruéldieus, qui ressemblent singulièrement chez

les mâles à celle des Sarcoptes.

La bouche des femelles a aussi naturellement une conforma-

tion semblable à celle des mâles ; mais elles offrent cependant

des modifications assez remarquables, qui sont probablement

dues à des circonstances particulières.

On remarque en effet, chez quelques individus femelles, des

lames minces, très-larges, et relativement d'une très-grande

(1) II est en effet en usage chez plusieurs Crustacés, tels que les ArguUens

et les Pandarlens ; chez les Insectes, les Sarcoptes scabiei (ventouses génitales)
;

chez les Poissons, les Cydoptères, les Lamproies et les Rémora; chez les

Mollusques, les Céphalopodes; et chez les Hirudinées, les Bdellodes et les

Helminthes, etc..

(2) PI. 7, fig. 1 et 2. Ces longs appendices ont du rapport avec ceux qui,

dans VIone thoracique, sont placés de chaque côté du thorax {Hist. nat. des

Crustacés, t. III, p. 179-280, pi. 33, flg. 14 et 15, et dans l'ouvrage de

MM. Spence Bâte et Westwood, t. II, p. 255). Voyez même les deux appendices

que présente, d'un seul côté, la figure femelle du Phryxus de la GaJatée (p. 219

du même ouvrage).

Dans notre espèce, la longueur de la première hranchie est telle, qu'elle

alteùit presque ou du moins les (rois quarts de la longueur du houclier tho-

racique.
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dimension, qui sont fixées latéralement et obliquement de

chaque côté de la bouche, et dont les bords, en se relevant,

forment une sorte de gouttière ou d'entonnoir, dont la base vient

aboutir à celle de la tèle (1).

Cette singulière disposition n'existe pas chez tous les indi-

vidus; il y en a qui n'en n'ont pas, et d'autres qui n'ont cet

appendice que d'un seul côté de la tète (2).

Quant à l'usage qu'ils en font et à leur utilité, il me serait

difficile de l'indiquer d'une manière précise, je ne puis en

parler que par supposition. Mais, ce qu'il y a de particulière-

ment remarquable, c'est qu'elles sont continuellement agitées

d'un mouvement rhythmique qui ressemble à celui des lames

branchiales de certains Crustacés Isopodes, et que, en se rap-

prochant et en s'écartant simultanément l'une de l'autre, elles

doivent, par l'aspiration et le refoulement qu'elles produisent,

renouveler l'eau, qui, sans cela, pourrait sans doute séjourner

trop longtemps dans les réduits où ces parasites sont confinés,

et que, grâce à cette agitation, elles provoquent l'équivalent

d'une ventilation qui aurait pour résultat de renouveler l'eau

à la manière dont on change l'air dans les lieux que l'on veut

assainir.

Chez les individus qui ont ces grandes lames, comme chez

ceux qui n'en n'ont pas, on aperçoit les premières pattes-mà-

choires fohacées, qui sont larges et plates et recouvrent l'orifice

buccal. Celles-ci, ainsi que celles que je viens de décrire, sont

également agitées d'un mouvement semblable, qui, ayant la

même origine, doit aussi avoir probablement le même but (3).

(1) PI. 8, fig. 2, 3 et 5; p). 9, fig. 5. Voyez aussi lalîg. % i% pi. 8, et fig. "2,

pi. 9 de mon mémoire snr les hopodes sédentaires {Ami. des se. nat., t. W,
/i" série, année 1861).

("2) Il est assez étrange que, parmi les noml)reux r.atnralistes qui se sont

occupés des Epicaridiens, auciui n'ait signalé la présence de ces singuliers_^

organes qui, chose remarquable, n'existent pas toujours, il est vrai, môme chez

les individus de la même espèce, mais se montrent néanmoins assez souvent

pour n'avoir pu passer inaperçus.

(3) Ce motif peut bien être celui que j'ai indiqué. Il est cependant à remar-

quer que les Epicaridiens ne sont pas les seuls chez lesquels on rencontre celte

habitude, qui est également commune aux Ancées, aux Cymothoadiens, qui sont

ARTICLE N^ 2.
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Ce qui donnerait quelque appui à ce raisonnement, c'est que

rien de semblable ne se voit chez le mâle, qui, ayant la possi-

bilité de changer facilement de place, n'est pas probablement

exposé aussi rigoureusement aux mêmes inconvénients qu'é-

prouve la femelle.

Les yeux, qui sont extrêmement petits et souvent à peine

indiqués chez la femelle, sont au contraire très-visibles chez

les mâles, et même très-gros chez les embryons et chez les

jeunes. Ils sont placés en dessus, sur les parties latérales de la

tête; on les voit néanmoins quelquefois en dessous (i). Souvent

aussi, chez les femelles, on ne les aperçoit que par transparence

à travers la peau, et ils sont réduits à leur plus simple expres-

sion, ce qui s'explique par le peu d'utilité dont ils peuvent être

pour des individus qui sont désormais fixés d'une manière

immuable à la même place.

Dans le principe, on peut en quelque sorte suivre leur for-

mation. Ce sont d'abord des points pigmentaires très-écartés

les uns des autres et diffus, qui, en grandissant, forment des

coniéides, et, en se rapprochant de plus en plus, finissent par

remplir les distances et forment l'ensemble de l'œil.

On voit aussi, avant la concentration de ces éléments, des

points oculaires juxtaposés, mais de couleurs différentes : l'un

rouge et l'autre noir, ou bien jaune et noir [%.

Cpmme dans les Cymothoadiens parasites, les lames bran-

chiales membraneuses destinées, chez les femelles, à former

une enceinte incubatoire, n'apparaissent que lorsque celles-ci

ont atteint l'état adulte et qu'elles vont avoir des œufs à y loger
;

avant cette époque, rien n'indique cette destination, et la sur-

face du thorax est semblable à celle du mâle.

Les œufs des Épicaridiens sont libres et n'ont pas, comme
cela se voit chez beaucoup d'autres Crustacés, des pédoncules

ou des ligaments qui les tiennent attachés au corps de la femelle

aussi des Crustacés parasites, mais qui ne se trouvent pas dans les mêmes

conditions.

(1) PI. 1, fig. U.

(2) PI. y, fig. 6, U et 17.
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et les lient entre eux en forme de grappes. Les lames incuba-

toires sont mobiles et s'écartent ou se rapprochent, à raison du

volume qu'elles ont à contenir.

Les anneaux thoraciques sont, du côté du dos, imbriqués les

uns dans les autres et superposés en partant de la tête, tandis

que le contraire a lieu pour l'autre surface où les squames de

l'enceinte incubatoire se recouvrent l'une sur l'autre, en remon-

tant de bas en haut, dans un sens inverse.

Uappareil cardiaque (i), comme c'est la règle, est placé près

des organes de la respiration. Il se compose d'un tube aortique

d'une grosseur moyenne, qui part de la tête et descend verticale-

ment jusqu'au deuxième anneau abdominal, où il s'élargit et

forme une cavité ovale assez forte, qui est celle du cœur. C'est

de ce point que partent les contractions qui chassent le sang

dans tout le système artériel et veineux ; c'est aussi à ce point

qu'est fixée la première paire de lames branchiales.

Les pulsations sont régulièrement espacées et se renouvellent

à peu près toutes les secondes. Elles sont provoquées par les

contractions du cœur., qui semblent aidées par les brides qui

l'entourent. On suit facilement le trajet du sang dans les prin-

cipales artères, surtout si on les examine du côté du dos, parce

que, de ce côté, elles sont plus rapprochées de la surface.

La place qu'occupe cet organe est exactement la même chez

le mâle que chez la femelle.

A la suite du cœur on aperçoit les canaux brancJdo-cardiaques,

dont les troncs vasculaires descendent obliquement vers l'abdo-

men (2)

.

Les globules du sang sont extrêmement petits. Ils sont trans-

parents et ronds. Ils sont animés d'un mouvement d'impulsion

collectif assez vif qui les chasse dans toute l'étendue du corps,

de bas en haut, et jusqu'à Texlrémité des branchies. L'autre

est un mouvement isolé et individuel qui les fait tournoyer sur

eux-mêmes.

C'est dans l'intérieur des lames branchiales de la femelle,

(]) PI. 7, fiy. 1 et 2
;
pi. 9, lig. G et 20.

["1) PI. 9, lig. 6 et 19.
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qui sont extrêmement minces, et dont les deux faces sont con-

séquemment très-rapprochées, qu'il est facile de suivre les évo-

lutions de ces globules. Celles-ci, après en avoir parcouru libre-

ment toute l'étendue sans être renfermées dans des canaux

vecteurs, reviennent à leur point de départ, poussées par un
mouvement récurrent qui se fait plus particulièrement sentir

sur les bords de ces lames.

§ 3. — Biologie.

Les connaissances biologiques que nous possédons sur les

Épicaridiens ainsi que sur la presque totalité des Crustacés

sont encore si peu nombreuses et en même temps si incertaines,

que c'est, je crois, rendre un véritable service à la science que

de s'en occuper. Aussi est-ce dans ce but que je me suis parti-

culièrement attaché à observer avec patience tout ce qui pouvait

concerner, non-seulement leur manière de vivre, mais encore

leur origine et les différentes transformations qu'ils subissent,

et à l'aide desquelles ils peuvent facilement tromper sur leur

individualité.

C'est à peine, en effet, si nous possédons quelques notions

sur les habitudes des espèces qui vivent continuellement à notre

portée, et s'il s'agit de celles qui sont rares, ou qui, à raison

de leur extrême petitesse, sont difficiles à se procurer, l'absence

de renseignements à leur égard est alors tout à fait complète.

Cependant ces indications qui, dans tout état de choses, sont

utiles, deviennent indispensables lorsqu'elles s'apphquent à des

Crustacés qui, comme ceux que je viens de décrire, sont soumis

à de nombreuses métamorphoses.

Si en effet on accueillait comme définitifs les différents états

de transformation qu'ils subissent, on perdrait bien vite la trace

de leur espèce primitive, et l'on en créerait autant de nouvelles

qu'elle aurait subi de transformations.

Les erreurs de ce genre sont malheureusement très-nom-

breuses ; elles sont généralement le résultat du défaut d'obser-

vations et de la précipitation avec laquelle elles sont faites, et

ANN. se. NAT., OCTOBRE 1876. IV. 13. — ART. N" 2.
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cependant, en histoire naturelle, au moins autant qu'en toute

autre science, le temps et la patience sont des choses indis-

pensables, je dirai même de première nécessité.

Une particularité qui, dans ces Crustacés, peut contribuer

à induire en erreur et faire croire que les femelles sont dans un

état de transformation plus avancé qu'il ne l'est en effet, c'est

la présence prématurée du mâle, que l'on constate près d'elles

peu après leurs premières évolutions embryonnaires et alors

qu'elle ne semblerait pas encore nécessaire. Mais si l'on réfléchit

que celui-ci, lorsqu'il a atteint l'âge adulte, ou peu s'en faut,

est privé de moyens de locomotion suffisants pour aller cher-

cher safemelle, on comprend facilement l'intérêt qu'il a de s'as-

surer, alors qu'il en a encore les moyens, d'une position qu'il

lui serait certainement impossible de se procurer plus tard (1).

Le "parasitisme semble être une loi à laquelle sont assujettis

tous les êtres de la nature , elle s'impose à tous comme une

redevance prélevée par les plus faibles sur les plus forts ; et les

disproportions considérables qui existent entre les agresseurs

et ceux qui subissent leurs attaques, loin d'être un péril et

(1) J'ai déjà eu l'occasion de faire connaître que le mâle, une fois séparé de

sa femelle, bien que placé dans le même vase et à sa proximité, ne pouvait pas

ou ne cherchait pas à s'en rapprocher ; mais que, fixé sur elle, il ne la quittait

pas, même après la mort de celle-ci, et bien qu'elle fût dans un état de décom-

position très-avancé.

J'ai également constaté que, eu égard à la reproduction, la prévoyance était

telle que quelquefois les femelles étaient pourvues de deux mâles, dont l'un

était adulte et l'autre plus jeune, le dernier étant probablement destiné à rem-

placer l'autre en cas de disparition ou de défaillance.

Relativement aux moyens de déplacement laissés à la femelle, ils sont encore

bien plus insuffisants que pour le mâle ; aussi se borne-t-elle, lorsqu'elle a été

détachée du Pagure sur lequel elle était fixée, à tourner avec lenteur sur elle-

même, sans pouvoir progresser. Si l'on considère en effet qu'étant placée sur

le dos, c'est-à-dire du côté de la surface plate, ses pattes se trouvent presque

horizontales, on voit que^ dans cette position incommode, tout ce qu'elles peuvent

faire, est de chercher à saisir autour d'elle des points d'appui ; mais que

ceux-ci, attirés en sens inverse, ne peuvent que se neutraliser et produire fim-

mobilité; on voit aussi que, placée du côté du ventre, la saillie de celui-ci, qui

provient de sa poche incubatoire, permet à peine aux pattes, devenues trop

coiu'tes, d'eu dépasser le niveau, et conséqueniment d'atteindre les objets sur

lesquels elle voudrait se fixer.

ARTICLE N° 2. •
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un obstacle, deviennent au contraire pour eux une cause de

sécurité.

Mais si le rôle de la victime est passif et résigné, si elle est

obligée de subir cette contrainte qui est plus qu'une gêne, et

qui peut dégénérer en supplice et même occasionner la mort

,

celui du parasite doit au contraire être extrêmement. actif; il

faut que, sous peine de périr, il trouve sa proie, qu'il s'y éta-

blisse et déploie en cette circonstance une intelligence qui est

d'ailleurs stimulée par la nécessité.

Il est vrai que les femelles, en déposant leurs œufs sur les

individus sur lesquels elles sont fixées, simplifient considéra-

blement cette tâche et ménagent à leur progéniture des délais

et des recherches périlleuses ; mais néanmoins il est facile de

voir que le premier individu venu ne leur convient pas et qu'au

contraire ils le choisissent spécialement et à l'exclusion de tous

les autres. Ainsi, pour ne pas m'écarter de mon sujet, je ferai

remarquer, par exemple, que les Athelgues dadophores ne se

ivo\\NQ,ni jamais que sur \e Pagiùnts Ciianensis (1), tandis que

VAthelgue fullode habite exclusivement le Pagurus Bernhar-

diis (2) ; mais, chose bien singulière, on ne la trouve sur ce

dernier que lorsque celui-ci est encore de petite taille, telle

que celle du Citanensis, mais on ne la rencontre /â^m^w sur les

individus qui ont atteint d'assez fortes proportions pour ne

pouvoir plus se loger que dans les coquilles du Buccin onde.

Pourquoi ce choix et cette prédilection qui font que ces deux

parasites donnent chacun la préférence à un Pagure différent?

Ne semblerait-il pas que l'un vaut l'autre, puisqu'ils vivent de

(1) A l'époque où, pour la première fois, j'ai publié mes Recherches sur les

Epicaridiens {Ann. des se. nat. de 1861, i" série, t. XV, p. 91, pi. 8 et 9), je

ne possédais aucun ouvrage qui pût me permettre de déterminer d'une manière

certaine les Pagures sur lesquels je les trouvais ; de sorte que, dans la crainte

de commettre des erreurs, je me dispensais de donner leur nom ; mais actuel-

lement les choses ne sont plus les mêmes, je suis parfaitement fixé sur leur

individualité, et je puis les désigner avec certitude.

(2) Sur les cinq Crustacés que j'ai décrits, trois appartiennent au genre

Athelgiie, et ont été trouvés fixés sur le Pagurus Cuanensis; les deux autres

font partie du genre Pleurocrypte, et ont été trouvés, l'un sur la Galatée

squameuse, et l'autre^sur le Porcellana longicornis.
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la même manière et que ces deux Crustacés paraissent leur

présenter les mêmes avantages (1) ?

Pour la même raison, pourquoi ne trouve-t-on de Pelto-

gastres que sur l'abdomen du Cuanensis, et jamais sur celui du

Bernhardus, du misanthrope ei du Prideauxi, qui cependant

vivent dans les mêmes localités, sont aussi communs les uns

que les autres et sont souvent mêlés ensemble?

Pour mon compte je ne saurais expliquer de telles singu-

larités, mais il m'a semblé utile de les signaler, ne serait-ce que

pour engager à en chercher la solution. Elles ne sont du reste

pas particulières aux Crustacés qui vivent en parasites sur

d'autres Crustacés; on les rencontre également sur ceux qui

habitent les Poissons, les Mollusques, les AnnéHdes, etc., qui

tous choisissent et adoptent une espèce particulière dans les

mêmes genres qui sont si rapprochés les uns des autres, qu'ils

ne sembleraient pas présenter de différences appréciables.

Les Épicaridieris mâles ne s'éloignent pas de leur femelle
;

ils sont généralement cachés au milieu des branchies, auxquelles

ils s'accrochent non loin des organes sexuels. Si on les conserve

longtemps privés de nourriture, on les voit parcourir anxieuse-

ment le corps de la femelle, mais pourtant sans l'abandonner

même après sa mort. Mais je ne pense pas, comme on l'a pré-

tendu, qu'ils se nourrissent à ses dépens : cette agitation qu'ils

témoignent, et que l'on peut raisonnablement attribuer à la

faim, n'existerait pas évidemment, s'ils avaient à leur portée un

moyenaussi facile delà calmer. Du reste, parmi les Crustacés, ce

sont ceux qui supportent le plus facilement cette privation, et

j'en ai conservé plusieurs mois sans leur donner aucun aliment.

Les Isopodes sédentaires se rencontrent toute l'année sans

interruption
;
je ferai cependant une exception en faveur des

Bopyriens des Crevettes, que l'on ne trouve, ou du moins que

très-rarement, du mois de novembre au mois de mai. J'ai eu

également l'occasion de m'apercevoir de la rareté des jeunes

(i) Cette préférence pour tel ou tel aliment est commune à tous les animaux,

mais se montre surtout chez les Poissons. Tous les pécheurs savent bien que

l'on ne prend certains Poissons qu'avec certains appâts.
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de ces diverses espèces, tandis qu'au contraire les adultes sont

beaucoup plus communs, ce que je crois expliquer par les

difficultés qu'il y a, à raison de leur extrême petitesse, de dé-

couvrir des individus qui ne sont encore qu'à leur état embryon-

naire.

I 4. — Systématisation.

On a pu voir par ce qui précède que les nouveaux Crustacés

parasites que je viens de décrire, bien qu'ils offrent des carac-

tères assez tranchés pour qu'ils puissent être considérés comme

des espèces, pourraient néanmoins, à raison de leur petite taille

et de la grosseur relative de la tête, de l'absence chez les femelles

dépêches ovifères, et à raison de l'agilité de leurs mouvements,

qui est loin d'être dans les habitudes des adultes, n'être que des

larves d'espèces qui sont encore en voie de transformation. Je

ne les donne donc ici, comme je l'ai déjà dit en commençant,

que sous réserve et en attendant que de nouvelles observations

m'aient suffisamment éclairé à cet égard.

Il y aurait peut-être lieu cependant d'admettre une exception

en faveur de VAthelgue intermédiaire, qui, pour sa taille assez

grande, pour l'état complet de tous ses organes, semble avoir

atteint le terme de ses métamorphoses. Mais comme, ainsi que

VAthelgue cladophore,e\\e vit sur \e Pagurus Cuanensis; que

chez l'un, de même que chez l'autre, l'abdomen et l'appareil

branchial si remarquable sont de forme identique, j'hésite à

en faire une nouvelle espèce, malgré cependant les différences

notables que présente sa région thoracique et la longueur re-

marquable de ses antennes (i).

Les motifs que je viens de faire valoir à l'égard deVAthelgue

intermédiaire ne sauraient être invoqués pour le Pletirocrypte

du Porcellana longicornis, qui, comme son nom l'indique,

n'a pas la même provenance que le Pleurocrypte de la Galatée

squameuse. Aussi, et bien qu'ils se rapprochent considérable-

ment l'un de l'autrepar les formes, j'ai cru néanmoins devoir

(1) PI. 8, fig. 7.
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en faire deux espèces différentes, et afin de faciliter par la com-

paraison la constatation de ces différences, je les ai fait figurer

sur la même planche l'une à côté de l'autre (1).

A l'occasion de ce Grustacé ainsi que d'autres qui, comme
lui, appartiennent aux Isopodes sédentaires, je me félicite

d'avoir à parler du très-remarquable ouvrage publié en Angle-

terre par MM. SpenceBate etWestwood, sous ce titre : AHistory

of the British sessile eyed Crustacea. Je regrette de n'en avoir

pas eu connaissance plus tôt, car je me serais certainement fait

un devoir de le citer avec empressement toutes les fois que l'oc-

casion s'en serait présentée, mais j'espère bien du reste qu'elle

s'offrira souvent encore et que je pourrai en profiter.

Je vais donc examiner successivement toutes les espèces

qu'ils ont comparées à celles que j'ai décrites, et émettre mon
opinion sur le résultat de cette comparaison.

N" \. — En examinant la femelle du Phrijxus longibrcm-

chiatus (2), décrit par ces messieurs, et la comparant aux larves

que je donne dans ce mémoire comme étant celles du Pleuro-

crypte de la Galatée squameuse (3) et celles du Porcellana

longicornis (4), on est frappé de la ressemblance qui existe

entre elles, surtout en ce qui concerne la partie antérieure du

corps. La région abdominale, il est vrai, paraît plus étroite

chez ce Phryxus qu'elle ne l'est chez les Pleurocryptes ; mais je

crois que cette proportion a été un peu exagérée dans le dessin

d'ensemble de l'ouvrage anglais, si surtout on le compare à

celui qui, dans la même planche, ne représente que l'extrémité

inférieure de l'abdomen, qui me paraît être plus exactement

endue.

Je constate en outre un autre point de ressemblance entre

cette espèce et la mienne : elle consiste dans la forme de l'ab-

domen du mâle, qui, dans l'une et l'autre espèce, présente des

dentelures latérales (5) ; mais, chose à laquelle j'attache surtout

(i) PI. 8, fig. 5, 20 et 22.

(2) Tome II, p. 246 de l'ouvrage anglais.

(3) PI. 9, fig. 5, de mon mémoire.

(A) PI. 9, fig. 22, de mon mémoire.

(5) Pi. 9, fig. 6, de mon mémoire, et p. 21-6, t. 11, de l'ouvrage anglais.
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une grande importance, c'est leur commune origine. Elles ont

été en effet trouvées l'une et l'autre sur le Galatea squami-

fera (i); j'inclinerais donc à penser que le PA/'/yi;?/..? longihran-

chiatus, ainsi que la larve du Galatea squamifera, pourraient

bien être la même espèce, mais à un degré de développement

qui paraîtrait, à raison de ses dimensions plus grandes, plus

avancé chez le Phryxus que chez la larve que j'ai décrite.

Enfin j'ajouterai que je vois, dans la grosseur relativement

très-forte de la tête de ces Crustacés, un indice qui signale leur

état larvaire.

N" 2. — MM. Spence Bâte et Westwood, dans la synonymie

qu'ils donnent, page 249, à l'occasion de leur Phryxus de la

Galatée, semblent considérer notre Plenrocrypte de la Galatée

comme ayant du rapport avec celui qu'ils décrivent; mais je

crois que les dissemblances qui existent entre ces deux Crus-

tacés sont plus nombreuses que les points de ressemblance

qu'ils peuvent offrir.

On remarque d'abord chez la femelle de ce Phryxus une

incurvation qui n'existe pas dans notre espèce ; les lames bran-

chiales ne sont pas indiquées, on aperçoit seulement les décou-

pures épimériennes formées par le bord des articles abdomi-

naux ; on voit aussi du côté droit du thorax deux expansions

membraneuses dont le point de départ n'est pas bien déter-

miné.

Mais c'est surtout le mâle qui diffère essentiellement du

nôtre pour les bords membraneux et arrondis du thorax, qui

dépassent d'une manière considérable les limites latérales de

ces anneaux; enfin l'abdomen est divisé en segments très-

distincts, et son extrémité paraît tronquée ou peut-être n'est-

elle que reployée en dessous. Je crois donc que ce sont des

espèces tout à fait différentes ; et d'ailleurs ces messieurs ne les

ayant reçus que conservés dans du baume du Canada (2), ils

(1) «From Polperro we hâve received spécimens of both sexes, captured by

M. Longhriu upon an old spécimen of Galatea squamifera. »

(2) Page 249 : « Our spécimens of the two sexes are however preserved in

Canada balsam, and it is not impossible that they bave been somewhat distorted,

and which also precludes our examining them satisfactorily. »
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étaient légèrement déformés, et conséquemment ne pouvaient

être examinés que d'une manière insuffisante. Je crois donc

prudent, avant de se prononcer, d'attendre une vérification

plus complète.

N° 3. — De toutes les espèces décrites par ces messieurs,

celle qui, selon moi, se rapprocherait le plus de notre Pleiiro-

crypte de la GalaLée ou de laP^TeZ/rt/^c (1) serait le Phryxns

Hyndmanni i^l).

La forme et l'ensemble général de son corps, malgré sa légère

incurvation, slightly unsymmetrical , la disposition de ses

lames branchiales, concorderaient assez avec la disposition géné-

rale des mêmes organes chez les individus auxquels je la com-

pare, si surtout on tient compte des modifications que peut

apporter l'état embryonnaire chez les individus que j'ai décrits.

Après avoir cherché à établir les points de ressemblance, il

faut aussi, pour être exact, examiner ceux qui s'en écartent.

Je suis d'abord frappé de l'extrême petitesse des branchies,

qui ne forment qu'îine simple rangée de chaque côté de l'ab-

domen ; elles sont cylindro-coniques, légèrement rangées trans-

versalement, obtuses à leur extrémité, et n'atteignent pas le bord

latéral de l'abdomen. Conséquemment elles sont invisibles en

dessus. Elles diffèrent donc essentiellement des branchies de

nos Pleurocryptes, qui sont doubles, plates, larges et dépassent

le bord latéral (3)

.

Le mâle (4) de cette espèce, dont ces messieurs ont reçu un

très-petit échantillon qui a été recueilli dans une autre localité

que celle d'où leur est parvenue la femelle, s'accorderait bien

(1) Annales des sciences naturelles de i865, 5^ série, t. III, p. 226-242, pi. 4,

et de notre mémoire, pi. 3, fig. 5, 22 et 23.

(2) Page 243 de l'ouvrage anglais.

(3) Page 244 : « On tlie ventral sm^face of the tail are two rows of fleshy some-

what elongate cylindricoconic appendices, obtuse at their extremities, and

which, whenstretchedout, do not extend beyond the sides of the tail, and are

consequently not visible from above. »

(4) Page 244 : « We bave received an exceedingly minute maie captured on

n Pa(jurus Bernhardus on the coastof Durham, which we cannot satisfactorily

assigii to its legitimate partner. »

ARTICLE N° 2.



CRUSTACÉS DES COTES DE FRANCE. 43

aussi pour la l'orme générale avec celle des mâles de nos espèces
;

mais malheureusement son abdomen est formé de six articles

qui vont en diminuant graduellement de largeur jusqu'au der-

nier, qui est très-petit et presque ovale, tandis que l'abdomen de

nos espèces est d'une seule pièce. Il existe donc chez le mâle et

chez la femelle des différences assez importantes pour que l'on

ne puisse pas affirmer l'identité de cette espèce avec les nôtres.

Je remarque, en outre, que l'habitat de la femelle indique

vaguement un Pagure, et que, pour le mâle, on lui assigne le

Pagure Bernhard, qui n'est pas leCrustacé sur lequel vivent nos

Pleurocryptes ; mais comme la femelle qui a été décrite par ces

messieurs était conservée dans l'alcool et le mâle dans du

baume du Canada, il est bien possible que ces substances aient

pu leur faire subir quelques altérations, mais pas assez grandes

pourtant pour modifier à ce point leurs formes (1). Je conçois

(1) Je suis persuadé qu'une grande partie des difTérences que l'on constate

entre les individus décrits et dessinés vivants, et ceux qui ne l'ont été qu'après

une immersion plus ou moins prolongée dans l'alcool ou toute autre substance

destinée à les conserver, proviennent de l'action exercée sur eux par ces liquides,

qui, en contractant certaines parties et en tuméfiant d'autres, les modifient assez

profondément pour qu'ils puissent empêcher quelquefois de constater leur iden-

tité et les faire prendre souvent pour d'autres. La coagulation qui en résulte

leur ôte toute leur transparence et leur couleur. L'agglutination qu'elle produit

réunit et dissimule d'une manière anormale leurs parties délicates, telles que

poils, mandibules, branchies, et leur donne une position et un aspect tout

différents de ceux qu'ils ont naturellement. Enfin, au lieu de fournir le moyen

d'apercevoir d'une manière suffisante, comme cela est facile lorsqu'ils sont en

vie, tous les organes qui sont placés au centre du corps, on est souvent réduit

à se contenter des surfaces et à ne pouvoir donner qu'une simple esquisse des

contours et un profil plus ou moins exact.

Je considère donc comme une nécessité, lorsque l'on veut éviter les incon-

vénients que je signale, d'aller chercher soi-même les objets que l'on désire se

procurer, ou du moins de les avoir vivants ; car ce n'est qu'en cet état que l'on

peut les dessiner et les peindre avec fidélité. On est certain alors de leur pro-

venance, ce qui n'existe pas toujours lorsqu'on les doit à la bienveillance d'amis

souvent plus zélés qu'instruits ; et l'on peut joindre à tous ces avantages des

détails sur leurs mœurs et sur le fonctionnement de leurs organes. D'ailleurs

l'urgence de profiter du temps pour se procurer tous ces renseignements est

si grande, que, malgré toutes les précautions que l'on puisse prendre, il suffit

de quelques heures pour changer les objets de manière qu'ils deviennent

méconnaissables.
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donc que dans de semblables conditions ces messieurs n'aient

pu assigner à la femelle un legiiimate partner.

N" 4. — Relativement au Phryxus Pagiiri, décrit par ces

messieurs (page 240), je crois comme eux que c'est la même
espèce que mon Athelgue fullode (i) , à raison des caractères qui

leur sont communs. Mais cependant ils présentent entre eux

des différences assez notables pour qu'il y ait lieu de les signaler

et qui sont dues probablement à ce que les descriptions et les

dessins dont ils ont été l'objet n'ont pas été exécutés sur des

individus vivants ou bien conservés.

Dans l'espèce que j'ai décrite, le mâle a le corps droit, et

l'abdomen a son extrémité inférieure terminée en pointe aiguë

et (Vune seule pièce.

Dans le mâle du Phryxus., le corps est au contraire incurvé,

et l'abdomen présente trois divisions à la hase, et son extrémité

est arrondie.

La femelle, dans mon espèce, a le corps très-visiblement

incurvé, tandis que dans l'espèce décrite par ces messieurs il ne

l'est que très-peu, encore dans la description nearly symme-

trical : car elle ne l'est pas du tout dans le dessin.

Mais ce qui le distingue surtout de notre espèce, c'est l'ab-

domen, qui, au lieu d'être cylindrique (caractère spécial au

genre Athelgue) , est au contraire plat (2) ; et, quoique bien

moins large que le thorax, il l'est encore beaucoup plus qu'il

ne devrait l'être d'après les nombreux exemplaires que j'ai

recueillis et examinés. Une chose qui me frappe aussi, c'est

que les branchies, qui dans toutes les espèces sont plates et

lamelleuses, sont représentées comme globuleuses {subglobose

lobes).

Cette espèce, fort commune en Bretagne, vit exclusivement,

comme je l'ai dit, sur le Pagurus Bernhardus.

(1) Page 242 : a Athelgue fullode of M. Hesse {Ann. dessc.nat., 4^ série,

vol. XV, p. 97, pi. 9) appears to us to belong te this species. »

(2) Il suffit de jeter un coup d'œil sur le dessin de la femelle vue en dessous,

pour voir que l'action du liquide dans lequel elle a été conservée a contracté

son abdomen de manière, en le raccourcissant, à en augmenter considérablement

le diamètre.
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Une autre particularité non moins curieuse est celle de l'in-

curvation du corps de la femelle, qui, vivant fixée sur l'abdomen

du Pagure, a cependant tout l'espace nécessaire pour se déve-

lopper et n'éprouve pas la gêne dans laquelle se trouvent les

Bopyres (1). Ce motif n'expliquerait pas non plus pour quelle

raison les Pletirocri/ptes, qui vivent, comme les Bopyriens, sous

le céphalothorax des Crustacés sur lesquels on les rencontre,

ont néanmoins le corps droit.

N" 5. — En ce qui concerne le Phnjxiis fusticaudatus fâ),

je trouve que par la forme ovale de son thorax et surtout le ré-

trécissement et le prolongement de son abdomen, ainsi que par

la disposition de ses branchies, il ressemble beaucoup à notre

Prosthète cannelée {%),Qi qu'en conséquence il ne saurait figurer

parmi les Phryxits, dont le caractère spécial est d'avoir l'ab-

domen d'une forme presque triangulaire, à peu près aussi large

à sa base que le thorax, et d'aller en diminuant de manière à

se terminer en pointe {helly nearly triangular, page 249).

Relativement aux branchies de ce parasite , elles présentent

un caractère exceptionnel, qui est d'être simples et cylindriques,

anomalie que l'on pourrait attribuer à une erreur (4) ; mais

comme ces messieurs ont eu à leur disposition trois individus (5),

et conséquemment le moyen de se vérifier, il est plus que pro-

bable que des observateurs aussi scrupuleux qu'ils le sont

n'ontp as dû se tromper.

En résumé, voici mon opinion sur les Épicaridiens que

MM. Spence Bâte et Westwood ont décrits et qu'ils ont com-

parés aux miens. Je pense :

1° Que lePhryxus longibranchiatus (page 246) pourrait bien

n'être qu'une larve de la Galatée squamsuse, et qu'il est peut-

être prématuré de le considérer comme une espèce.

(1) Page 219 : « This curvature is occasioned by the unequal pressure from

the carapace of the Prawn. s

(2) Page 238 de l'ouvrage anglais.

(3) Annales des sciences naturelles, à-^ série, 1861, vol. XV, p. 9J, pi. 9^

fig. 4., 5 et 5^

(4) Page 238 de l'ouvrage anglais : « elongate-clavate simple lobes. «

(5) Page 239 : «We hâve only seen three spécimens of this species. »
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2° Que le Phryxus de la Galalée (page 243) que ces messieurs

comparent à mon Pleurocrypte de la Galatée ne me semble

pas être la même espèce, à raison des différences notables qui

existent entre eux et que j'ai signalées.

3" Que le Phryxtis Hyndmanni ressemblerait davantage à

mon Pleurocrypte de la Galatée, mais que par les mêmes
motifs il y a lieu d'attendre pour se prononcer.

4° Que mon Pleiirocrippte de la Galatée étant, par la forme

triangulaire de son abdomen et d'autres caractères, un véritable

Phryxus, il y a lieu, à raison de l'antériorité qui est due à

M. Bathke, qui dès 1843 a employé cette dénomination, tandis

que je ne me suis servi de la mienne qu'en 1865, de supprimer

de la nomenclature scientifique le nom de Pleurocrypte,

comme le proposent ces messieurs.

5° Que le Phryxus Paguri, qui, je crois, n'est autre que mon
Athelgue fullode, est, à raison des motifs que j'ai fait valoir, une

véritable Athelgue et qu'il doit être considéré comme tel.

6" Que pour lamême raison le Phryxus fusticaiidatus, qui est

aussi, selon moi, une Athelgue, doit être classé dans ce genre,

auquel il me semble évidemment appartenir.

EXPLICATION DES PLANCHES.

PLANCHE 7.

Fig. 1. Athelgue Zon/ère femelle, amplifiée 25 fois, vue en dessus.

Fig. 2. La même, au même grossissement, vue en dessous.

Fig. 3. Le mâle de la même, grossi 20 fois, vu en dessus.

Fig. 4. Bouche très-grossie de la femelle, vue en dessous.

Fig. 5. Antenne de la même, très-grossie.

Fig. 6, 7 et 8. Pattes de la même, très-grossies, vues dans diverses positions.

Fig. 9 et 10. Bordures latérales du thorax de la même, très-grossies, montrant

les modifications qu'elles éprouvent.

Fig. 11. Embryon de la même à l'état d'incubation et encore renfermé dans

son enveloppe.

Fig. 12. Larve d'une Athelgue, grossie 23 fois, vue en dessus.

Fig. 13. Tète de la même, très-ampliliée, vue en dessus.

Fig. 14. La même, vue en dessous, très-grossie, pour montrer les détails de

la bouche.
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CRUSTACÉS DES COTES DE FRANCE. 47

Fig. 15. Mandibules très-gxossies de la même, vues en dessous.

Fig. i6 et 17. Pattes de la même, très-grossies, vues dans diverses positions.

Fig. 18. Extrémité abdominale, très-grossie, de la même, vue en dessus.

Fig. 19. 3Iême partie du corps, vue en dessous, et montrant les ventouses qui

se trouvent placées à la base des lames branchiales.

Fig. 20. Expansion branchiale, très-grossie, de la même.

Fig. 21. Bord extérieur du thorax de ce Grustacé, très-grossi, vu en dessous,

montrant ses cannelures et les onglets qui y sont logés, sortes d'agrafes qui

servent à faciliter l'adhérence.

PLANCHE 8.

Fig. 1. Athelgue intermédiaire femelle, amplifiée 15 fois, vue en dessus.

Fig. 2. Variété de la même, au même grossissement, vue en dessous.

Fig. 3. La même, un peu moins grossie, vue en dessous.

Fig. 4.. Tête de la première, très-grossie, vue en dessus.

Fig. 5. Tête de la variété, vue en dessus.

Fig. 6. Mâchoires très-grossies de la même.

Fig. 7. Antennes des mêmes, très-grossies.

Fig. 8. Bord frontal d'une autre variété femelle.

Fig. 9. Portion latérale du thorax, très-grossie, vue en dessous, montrant le

bord de cette partie du corps reployée en dessous, en forme de crampon.

Fig. 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16 et 17, représentant l'aspect des pattes de la

même dans diverses positions.

Fig. 18 et 19. Extrémité de l'abdomen de la femelle, très-grossie.

Fig. 20. Feuilles branchiales de la même.

Fig. 21 . Portion du bord de la carapace thoracique de la femelle, très-grossie,

vue en dessus.

Fig. 22. La même partie du bord de la carapace thoracique, vue en dessous,

et dans une autre phase de transformation.

Fig. 23. Mâle de la même, amplifié 14 fois, vu en dessus.

Fig. 24. Anneaux inférieurs thoraciques et région abdominale très-grossie du

mâle.

PLANCHE 9.

Nota. — Cette planche, à l'exception du mâle de la Galatée squameuse, vu

de profil, et du mâle et de la femelle du Pleurocrypte du Porcellana longi-

cornis, ne contient que des larves ou des Crustacés à l'état embryonnaire.

Fig. 1. Larve du Pleurocrypte de la Galatée squameuse., grossie 25 fois, vue

de profil, à la deuxième mue (?) après sa sortie de l'œuf.

Fig. 2. La même, vue en dessous, grossie 20 fois, dans un état de transfor-

mation plus avancé.

Fig. 3. La même, vue en dessus, mais encore plus avancée, grossie 20 fois.
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Fig. 4. Larve de la femelle, plus avancée, vue en dessus, grossie 20 fois.

Fig. 5. Larve de la femelle du même Pleurocrypte arrivée presque à l'état

adulte, vue en dessus, grossie 16 fois.

Fig. 6. Larve du mâle de la même espèce, grossie 25 fois.

Fig. 7. Larve du mâle de la même espèce, mais à un état de transformation

plus avancé, grossie 20 fois.

Fig. 8. Mâle adulte du Pleurocrypte de la Galatée squameuse, vu de profil et

très-grossi.

Fig. 9. Tête de la larve du n" 4, vue en dessous et très-grossie.

Fig. 10. Tète de la larve du n" 6, vue en dessous.

Fig. 11. Tête de la larve du mâle du n° 7, mais plus avancée dans sa trans-

formation.

Fig. 12 et 13. Pattes très-grossies de la femelle, vues dans différentes po-

sitions.

Fig. 14. Rudiments diffus de l'œil de l'embryon mâle à l'état de formation.

Fig. 15. Pattes thoraciques d'une jeune larve sortant de l'œuf.

Fig. 16. Portion du bord externe de la carapace thoracique.

Fig. 17 et 18. Autre portion du bord thoracique pour en montrer les dé-

coupures.

Fig. 19. Partie inférieure très-grossie du système artériel qui part du cœur

pour se rendre dans la région abdominale du mâle.

Fig. 20. Appareil cardiaque.

Fig. 21. Extrémité postérieure de l'abdomen d'une larve femelle montrant les

lames branchiales qui la terminent.

Fig. 22. Pleurocrypte de la Porcellane longicorne femelle, amplifié 12 fois,

vu en dessus.

Fig. 23. Le même, dans un état plus avancé de transformation, amplifiée 10 fois,

vu en dessous.

Fig. 24. Le mâle de la môme espèce, grossi 20 fois, vu en dessus.

Fig. 25. Patte du mâle, très-grossie, vue de profil.

Fig. 26. Tète de la femelle, très-grossie, vue en dessus.

Fig. 27. Tête de la même, mais plus grossie, vue en dessous.

Fig. 28. Tête de la môme, encore plus amplifiée.

Fig. 29. Bord de la partie thoracique de la femelle, très-grossi.

Fig. 30. Portion de la dernière squame formant l'enceinte incubatoire de la

femelle.

Fig. 31. Extrémité supérieure des palpes operculaires de la bouche de la

femelle.

Fig. 32. Extrémité inférieure de l'abdomen de la femelle, montrant la position

des branchies doubles dont les lames paraissent en dessus et en dessous.

Fig. 33. Extrémité de l'abdomen de la même, très-grossie.
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RECHERCHES

L'APPAREIL RESPIRATOIRE ET LE MODE DE RESPIRATION

DE CERTAINS CRUSTACÉS BRACHYURES

(crabes terrestres)

Par 91. JOBERT,
Professeur de zoologie à Rio-Janeiro.

Certains Crabes, vulgairement connus sous le nom de Tour-

lourous, Crabes voyageurs, ont, comme on le sait, un régime de

vie plutôt aérien qu'aquatique ; ils abondent aux plages maré-

cageuses qui entourent la ville de Rio-de-Janeiro, leur étude

y est donc relativement facile pour le naturaliste voyageur.

Si l'on procède à un examen anatomique de ces animaux, on

reconnaît qu'ils sont pourvus de branchies en tout semblables

à celles des autres Crabes marins ou fluviatiles ; leur régime de

vie, eu égard à la structure de leur appareil respiratoire construit

pour la vie aquatique, paraîtdonc, de' prime abord, paradoxal.

Un tel phénomène ne pouvait manquer d'appeler l'attention

des naturalistes; aussi, dès 1825, Geoffroy Saint-Hilaire admet-

tait-il hypothétiquement que les houppes qui tapissent la cavité

respiratoire d'un Décapode terrestre, le Birgiie larron, pou-

vaient aider à la respiration. Cette hypothèse, en 1828, fut

combattue par MM. Milne Edwards et Audouin, qui, en étudiant

la cavité respiratoire des Gécarciniens, attribuèrent à un repli

de la membrane interne qui la tapisse la fonction d'emmaga-
siner l'eau nécessaire au jeu régulier de l'appareil branchial

cette eau ne servant pas directement à la respiration, mais à son

évaporation lente, saturant d'humidité l'air qui est en contact
ANN. se. NAT. — ART. N° 3.
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avec les branchies et empêchant par conséquent la dessiccation

de ces organes.

Il restait à vérifier, sur les animaux vivants, les diverses hypo-

thèses émises ; aussi, me trouvant au Brésil dans les meilleures

conditions, ai-je repris l'étude de la question, afm, s'il m'était

possible, d'en donner une solution définitive.

Les Crabes que j'ai étudiés sont : VUça una {Caranguejo)
,

le Gélasime appelant ^ le Cardisoma (Gtihanm) , un Grapsus

(espèce indéterminée) , un Telphusien (Tylocarcinus ou Sylvio-

carcinus)
;
quant aux Gécarcins déjà étudiés par MM. Audouin

et Milne Edwards, je n'ai fait que les apercevoir aux plages sans

pouvoir m'en procurer.

La description qui va suivre s'applique à VUça una, qui

possède l'appareil respiratoire le plus complet; j'indiquerai,

chemin faisant, les modifications que j'ai rencontrées chez les

autres Crustacés.

Chez VUça, les parties latérales de la face supérieure de la

carapace sont très-bombées, et si en ces régions on fait des

incisions au tégument, on pénètre dans une grande chambre

remplie d'air, limitée en bas par Tappareil branchial qui repose

sur la voûte des flancs, en haut par cette partie de la carapace

que j'ai indiquée tout d'abord, en dehors par la paroi externe

de la carapace dont le bord inférieur vient s'appuyer sur la base

des pattes. En dedans, une cloison verticale insérée en haut

à la voûte suivant une ligne droite s'étendant de l'orbite jusqu'à

la naissance de l'abdomen, et en bas à la partie la plus interne

de la voûte des flancs, s'étend comme un mur de séparation

entre la chambre que je viens de décrire et la cavité générale

où sont contenus les divers viscères
;
je signalerai la présence,

dans cette cloison verticale, d'un bourrelet qui fait une saillie

notable à la face externe : j'aurai l'occasion d'en reparler.

La cavité dont je viens de donner la description n'est autre

que la chambre respiratoire ; la voûte, la paroi latérale, sont

tapissées d'une membrane molle d'un gris noirâtre, en conti-

nuité avec la cloison verticale. Si Ton en fait une étude histolo-

gique, on y retrouve les éléments de la membranehypodermique
ARTICLE N° 3.
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des Crustacés, à savoir : les grandes celtules pigmentaires, les

cellules spéciales dites hypodermiques, les fibres particulières

bien connues, soit isolées, soit réunies en faisceaux en forme

d'X, qui traversent toute l'épaisseur de la membrane. Il est

important de noter que cette môme membrane est tapissée par

une pellicule très-mince, isolable à l'aide de la macération dans

la solution très-affaiblie d'acide acétique; le nitrate d'argent n'y

indique la présence d'aucune cellule : c'est un feuillet chitineux

continu. J'ai ouvert plus de 200 Crabes, après deux, quatre et

six jours de captivité dans un lieu privé de toute humidité,

jamais je n'y ai trouvé une goutte d'eau, jamais je n'ai trouvé

la membrane humide à sa surface ; la cavité était toujours

pleine d'air; bien plus, pendant la submersion, il semblerait

que l'animal n'est pas maître d'expulser tout l'air emprisonné

dans la chambre respiratoire. Après trois jours de submersion

totale, des Uças avaient encore une notable quantité de fluide

aérien accumulé à la partie supérieure de la voûte de la chambre.

Comment donc s'effectue la respiration? La disposition ana-

tomique des vaisseaux de la paroi va nous mettre sur la voie.

Les vaisseaux des deux plans sont dirigés en sens inverse
;
quelle

est leur nature? Depuis les travaux de MM. Milne Edwards et Au-
douin, on sait qu'au sortir du cœur le sang artériel, après avoir

parcouru les vaisseaux dont le diamètre devient de plus en plus

petit, n'est pas repris par des capillaires veineux, mais qu'il

s'engage dans des lacunes en communication avec la cavité

générale et une partie des branchies, et que c'est après s'être

revivifié dans ces organes qu'il est repris par des vaisseaux qui

l'amènent dans la chambre péricardique, qui n'est autre chose

qu'une oreillette ; de là il repasse dans le cœur. Une injection

colorée poussée dans la cavité générale devra nous indiquer si

les canaux de la membrane respiratoire sont des vaisseaux san-

guins, et en ce cas, s'ils sont des veines ou des artères. L'exécu-

tion de l'opération indiquée nous dévoile la présence d'un

réseau sanguin d'une extrême élégance qui se ramifie sur la

voûte et sur les parois internes et externes de la chambre respi-

ratoire. Ce réseau se développe en éventail et prend naissance

ANN. se. NAT., OCTOBRE 1876. IV. 14. — ART, N" 3.
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dans un gros sinus situé à la partie antérieure, derrière la cavité

orbitaire : il en part trois vaisseaux qui se ramifient dans la

cloison verticale; un autre vaisseau d'un très-gros diamètre qui

chemine dans l'angle de réunion de la voûte de la carapace et

de la paroi latérale; d'autres vaisseaux moins considérables,

dont l'un d'eux doit être signalé, il serpente et se ramifie dans

le repli membraneux décrit par MM. Milne Edwards et Audouin.

Tous ces vaisseaux émettent de nombreux rameaux qui se ré-

solvent en capillaires, lesquels se terminent dans de petits

espaces irrégulièrement polygonaux, qui sont de véritables

petites lacunes ; mais de ces lacunes partent d'autres vaisseaux

très-fins également : l'injection qui y a pénétré sert de guide. Je

les vois s'élargir et s'ouvrir dans des vaisseaux plus gros ; ceux-ci,

eux-mêmes, vont s' élargissant, et s'ouvrir à leur tour dans

quelque gros tronc, lequel vient aboutir lui-même à un énorme

sinus situé en arrière du corps de l'animal, tout près de la

naissance de la queue, à un centimètre en dedans et au-dessus

de la partie basilaire de la dernière patte. Ce gros sinus traverse

la cloison verticale et vient s'ouvrir largement dans l'oreillette.

Une injection colorée, poussée cette fois par le sinus, met en

évidence un réseau sanguin presque symétrique du premier qui

va au-devant de lui et se développe en éventail d'arrière en

avant sur les parois de la chambre respiratoire : de ces vais-

seaux, l'un se ramifie dans la cloison verticale ; un autre, d'un

diamètre très-considérable, serpente sur la voûte de la chambre
;

un autre, également digne d'être noté, est situé dans l'angle

de réunion du repli horizontal de la membrane interne et de

la paroi de la chambre.

Il existe donc, dans les parois de la chambre respiratoire, un

double système de vaisseaux en connexion entre eux par l'inter-

médiaire d'un réseau capillaire mettant en communication

directe le cœur avec la cavité générale.

L'air qui est contenu dans la chambre respiratoire n'y stagne

pas, mais y est renouvelé très-régulièrement à l'aide de véri-

tables mouvements d'inspiration et d'expiration. L'orifice expi-

rateur de la chambre n'a rien de particulier; quant aux orifices
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inspirateurs, outre celui qui est situé à la partie antérieure de

la base des pattes de la première paire, il en existe d'autres plus

petits, un assez considérable, situé entre la troisième et la qua-

trième patte, et deux autres plus en arrière; leurs orifices

externes sont dissimulés par de longs poils. C'est à la cloison

verticale qu'incombe le soin d'exécuter les mouvements alter^

natifs d'aspiration et d'expiration, et cela sous l'influence de

l'organe central de la circulation. Chez les Uças principalement,

où le cœur est d'un volume très-considérable, on voit, si on le

met à nu, qu'à la période d'afflux du sang dans sa cavité cor-

respond un mouvement en dehors de la cloison verticale qui

sépare la cavité générale de la chambre respiratoire, produit par

un mécanisme spécial.

C'est chez VUça ima que j'ai trouvé la chambre respiratoire

la plus vaste, le repli de la membrane le plus développé, les

vaisseaux sanguins les plus nombreux. Le Gélasime peut être

considéré comme possédant un appareil aussi très-perfectionné.

Chez les Grapses, qui vivent la moitié du temps sous l'eau, la

cavité respiratoire est diminuée par l'aplatissement de la cara-

pace, aussi le réseau sanguin est-il moins riche.

Quoi qu'il en soit, je me trouve en présence d'un appareil

emprunté à la chambre respiratoire qui existe chez tous les

Crustacés et reçoit ainsi un usage nouveau. Cet appareil est

composé d'une cavité simple ; la membrane qui la tapisse est

sillonnée de vaisseaux apportant, les uns le sang désoxygéné,

les autres ramenant au cœur, sans passer par les branchies, ce

même sang après qu'il s'est trouvé au contact d'un air inces-

samment renouvelé ; de plus, cette membrane est revêtue d'une

pellicule qui en empêche la dessiccation et joue le rôle d'un

véritable épiderme. C'est donc bien le nom de poumon que

mérite l'appareil dont je viens de faire l'étude; et je propose de

donner aux Crustacés qui en sont pourvus le nom de Branchio-

jmlmonés, rappelant ainsi la disposition anatomique de l'ap-

pareil respiratoire qui permet à ces animaux de s'adapter au

régime de vie aérien pour lequel ils ne paraissent pas au premier

abord être construits.



NOTE

, SUR

LE DÉVELOPPEMENT DES LIGULES

Par M. le docteur Ci. DCCHAMP.

Depuis sept ou huit ans des Vers cestoïdes, appartenant au

genre Ligula, ont infesté les étangs de la Bresse au point de

faire subir des pertes sérieuses dans la contrée. D'après les

renseignements que nous avons recueillis, les Tanches ont été

principalement atteintes par ce parasite, et il faudrait peut-être

évaluer par centaines de mille le nombre des Poissons de cette

espèce qu'il a fait périr. Sur la Carpe il a été observé beaucoup

plus rarement; sur le Goujon, il se rencontrait assez fréquem-

ment il y a deux ou trois ans.

A l'heure qu'il est la maladie est en voie de décroissance.

' Ces Ligules ont depuis longtemps attiré l'attention des hel-

minthologistes ; mais, malgré les expériences tentées par Bloch

à la fm du siècle dernier, et plus récemment par M. Van

Beneden, leur évolution était encore en grande partie hypo-

thétique, et aucune observation directe n'était venue confirmer

les vues de Rudolphi sur ce sujet. Nous avons été assez heureux

pour déterminer le cycle des transformations de ces Helminthes

par une série d'expériences faites au laboratoire de zoologie de

la Faculté des sciences de Lyon.

Les Ligules que nous avons étudiées provenaient toutes de

la Tanche, dans la cavité péritonéale de laquelle elles vivent

enroulées autour des viscères abdominaux : c' est \e L. simpli-

cissima de Rudolphi. A cette période de leur existence, période

dont la durée peut être très-longue, les Ligules sont dépourvues

d'organes génitaux, ou, pour être plus exact, il n'en existe que

des rudiments reconnaissables seulement au microscope et

consistant en lignes de granulations qui en indiquent la place.

Nous proposant de publier prochainement un mémoire plus
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étendu sur l'histoire de ce Gestoïde, nous ne donnerons ici qu'un

rapide résumé des faits principaux que nous avons observés.

Le 23 décembre 1875 un Canard avale douze Ligules. Six

jours après, l'oiseau est sacrifié : une seule Ligule est re-

trouvée vivante dans l'intestin grêle; en l'examinant avec

soin, nous voyons tout le long de la ligne médiane des matrices

gorgées d'œufs parfaitement développés.

Le 22 janvier de cette année, on fait avaler neuf Ligules à

un Canard et trois à un autre. Le premier est tué le 29, sept

jours après; le second est gardé vivant jusqu'au 4 février.

Aucune Ligule n'est retrouvée dans les intestins, mais le

microscope nous en montre des œufs dans les déjections des

deux sujets.

Ces expériences nous ont conduit à penser que l'évolution

devait s'effectuer avec une grande rapidité, et deux nouvelles

tentatives nous en ont fourni la preuve.

Dans la première, le Canard fut ouvert quatre jours après

avoir avalé six Ligules; trois d'entre elles furent retrouvées

vivantes avec les matrices remplies d'œufs.

Dans la seconde, les parasites, au nombre de sept, vivaient

tous dans le tube intestinal vingt-quatre heures après avoir été

ingérés : les organes génitaux étaient parfaitement développés,

et c'est sur ces individus que nous avons pu étudier l'organe mâle.

De ces faits il nous est permis de conclure :

i° Que les Ligules, d'abord parasites de la cavité abdominale

des Cyprins (forme asexuée, L. simplicissima, Rudolphi), com-

plètent leur évolution dans le tube digestif des Oiseaux aqua-

tiques, en y devenant aptes à se reproduire (L. sparsa, etc., R.).

2" Que cette dernière 'phase s'opère avec une remarquable

rapidité et que leur existence intestinale n'a qu'une courte

durée.

[Il serait possible que la température élevée du corps de

l'oiseau jouât un rôle important dans cette évolution. En effet,

les Ligules retirées de la cavité abdominale des Poissons ne

donnent alors que des signes de vie très-obscurs, tandis que

plongées dans un bain à 40 degrés, elles manifestent aussitôt
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une grande vitalité par des mouvements rapides, énergiques et

variés, phénomènes analogues à ce qui se passe dans l'intestin

du Canard, si on l'ouvre aussitôt après la mort de l'oiseau, avant

qu'il soit refroidi.]

La suite de nos observations a porté sur le développement de

l'œuf des Ligules complètes obtenues expérimentalement, ainsi

que nous venons de le dire.

Des œufs recueillis dans les matrices furent placés dans de

l'eau au sein de laquelle un courant fut artificiellement établi

pour empêcher la putréfaction. Après une attente de six se-

maines, temps pendant lequel nous avons suivi chaque jour le

développement de l'embryon, nous avons eu le plaisir, le 30 mars

dernier, de voir pour la première fois celui-ci nager dans le

champ du microscope.

L'œuf de la Ligule ressemble, par tous les caractères prin-

cipaux, à celui du Bothriocephalus laius. Gomme sur celui-ci,

on voit dessinée, à l'une des extrémités, une calotte sphérique

qui s'ouvre au moment del'éclosion, pour permettre au nouvel

être de s'échapper de la coque.

L'embryon lui-même est formé de deux sphères emboîtées

l'une dans l'autre. La sphère extérieure, transparente, formée

de grandes cellules polygonales, est hérissée sur toute sa sur-

face de longs cils au moyen desquels s'exécutent les mouve-

ments de déplacement, qui sont très-rapides au début, mais

diminuent graduellement.

La sphère intérieure, granuleuse, colorée en brun, porte l'ap-

pareil hexacanthe. Celui-ci est formé par trois paires de cro-

chets disposés comme sur un cadran où deux aiguilles indi-

queraient midi, deux autres dix heures, la troisième paire étant

sur deux heures.

Disons, en terminant, que ces embryons sont tout à fait

semblables à ceux du B. lattis de l'Homme décrits en 1863 par

le docteur Bertolus {Comptes rendus de l'Académie des sciences,

21 septembre 1863), aux dessins inédits duquel nous avons pu

les comparer, grâce à M. le professeur Chauveau.
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LES MÉTAMORPHOSES DES ACARIENS EN GÉNÉRAL

ET EN PARTICULIER SUR CELLES DES TROMBIDIONS.

Détermination de la situation zoologique des deux larves improprement

nommées : Trombidion du Faucheur et Lepte automnal, complétée

par leur description.

Par IM. P. MÉGMIM.

L'ordre des Acariens, subdivision de la classe des Arachnides,

se compose d'un nombre prodigieux d'espèces, presque toutes

microscopiques, presque toutes parasites, au moins pendant

un certain temps de leur existence, et dont quelques-unes à

peine sont connues, — sans doute à cause des difficultés que

présente leur étude et du peu d'intérêt que semblent mériter

ces êtres infimes. — Cette étude, si négligée des naturalistes en

général, a pourtant une certaine importance, puisque quelques-

uns de ces animalcules, imperceptibles à l'œil nu, peuvent être

la cause de maladies très-graves, soit chez l'Homme, soit chez

les animaux ; de plus elle offre autant d'intérêt, au point de vue

anatomique, physiologique et même zoologique, que celle

d'animaux beaucoup plus élevés dans l'échelle des êtres. La

preuve, c'est que les plus remarquables études faites sur les

Acariens sont dues à des anatomistes, à des physiologistes du

plus grand mérite : à Hermann, Dugès, Claparède, à MM. les

professeurs Pagenstecher, Ch. Robin, Gervais, etc., etc. Une

autre preuve de l'intérêt que présente l'étude des Acariens, ce

sont les curieuses observations que l'on peut faire sur leurs mé-

tamorphoses, et que je vais exposer dans le présent travail.
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On croit généralement que, comme les autres Arachnides,

les Acariens ne subissent, clans le cours de leur développement

et à partir de leur sortie de l'œuf, que de simples changements

de peau, qui ne modifient en rien leurs formes générales; tout

au plus acquièrent-ils une paire de pattes de plus, ce qui en

porte le nombre définitif à huit. D'abord, les Acariens ne sont

pas tous ovipares, beaucoup sont ovo-vivipares, entre autres les

Gamases, les Ptéroptes et les Oplophores. Puis leurs larves ne

sont pas toutes hexapodes et plus ou moins semblables à leurs

parents, bien que ce soit la règle générale : les larves galHcoles

de certains Tétramiques sont vermiformes et tétrapodes, et

celles des Ptéroptes et des Oplophores naissent octopodes.

Enfin, la mutation entre l'état de larve hexapode et l'âge sui-

vant, qui est celui de nymphe octopode, ne consiste pas simple-

ment dans la poussée d'une paire de pattes supplémentaire, le

phénomène est bien plus complexe. Claparède (i) avait déjà

montré que chez les Acariens aquatiques du genre Atax, entre

l'état de larve et celui de nymphe, et entre ce dernier et l'état

adulte, s'interpose un état oviforme complètement privé de

pattes, dans lequel se développe l'individu octopode, sans qu'il

y ait de relation directe avec l'état précédent, sans que les an-

ciennes pattes concourent à la formation des nouvelles en leur

servant d'étui. J'ai montré, de mon côté (2), que le phénomène

observé chez les Atax se voit chez tous les autres Acariens, et

qu'il est surtout évident chez les Sarcoptidés ; seulement il y a

cette différence avec ce qui se passe chez les Atax, qu'ici le

phénomène a lieu sous l'enveloppe de la larve hexapode, enve-

loppe qui est persistante, quoique mortifiée, et qui se déchire

pour mettre en liberté le nouvel individu, tandis que chez les

Atax l'enveloppe de la larve se détruit, se dissout, et laisse en

liberté l'œuf secondaire qui la remplissait et dans lequel le

(1) Ed. Claparède, Studien an Acariden, in Zeitschrift fur wlss. Zool.

Leipzig, 1868.

(2) Mégnin, Note sur les métamorphoses des Acariens de la famille des

Sarcoptidés et de celle des Gamasidés, in Comptes rendus hebdomadaires de

l'Académie des sciences du 8 juin 1874.
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nouvel individu se forme par bourgeonnement, identiquement

comme dans l'œuf primitif. Chaque œuf secondaire ou ternaire

est le résultat de la liquéfaction, de la transformation sarco-

dique de tous les organes non coriaces de l'être primitif; le

liquide albumineux épais ainsi produit se concentre, se ras-

semble en un globe oviforme qui se revêt d'une enveloppe

propre et qui devient le siège d'une nouvelle et véritable incu-

bation.

Les formes des larves et des nymphes des Acariens s'éloignent

quelquefois tellement de celles de l'état adulte, qu'on a pu les

prendre, et que souvent on les prend encore pour des indi-

vidus parfaits, de Geer, qui avait vu VAcarusdomesticus, L.

(Tyroglypstis Siro, Latr.) et VAcarus Aviadanim, L. (Derma-

nyssus Avium, Duf.) n'avoir que six pattes au sortir de l'œuf,

soupçonnait déjà tous les Acariens hexapodes de n'être pas

adultes. Hermann et Scopoli n'en continuèrent pas moins à

regarder comme parfaits les Acariens hexapodes parasites d'In-

sectes, connus de leur temps sous le nom d'Acarus Phalcmgii,

Acarus coccineus, Acarus Cicadarum, etc.; pour eux, ils for-

maient « une exception que la nature avait voulu faire pour

indiquer le chaînon qui réunit les Poux aux Mites »

.

Dugès, qui avait suivi les métamorphoses des Acariens aqua-

tiques nommés Hydrachnelles par Latreille, et qui les avait

aussi vus sortir de l'œuf en ne présentant non plus que six pattes,

reprit l'idée de de Geer, et soutint de nouveau que tous les Aca-

riens hexapodes sont des Acariens imparfaits, des larves ana-

logues aux larves des Orthoptères, et il le démontra pour le

parasite du Faucheur, dont il obtint la transformation en un

Trombidion octopode qu'il considéra comme adulte, la pré-

sence des huit pattes étant pour lui la caractéristique de l'état

parfait.

Cette idée de l'imperfection des Acariens hexapodes a été

acceptée par la plupart des aptérologistes, mais elle ne l'est pas

encore par tous, puisque nous voyons M. Kolenati, dans une

classification toute récente qu'il fait des Acariens parasites des



4 p. MÉGMIM.

Chauves-Souris, établir encore une catégorie de ces parasites

à six pieds et une autre à huit (1).

Le corollaire du fait établi par Dugès que les Acariens hexa-

podes ne sont que des larves, fut pour lui que tous les Acariens

octopodes sont des adultes ; il ne suppose même pas qu'il puisse

en être autrement et que toute forme octopode ne soit pas défi-

nitive. En cela la grande majorité des aptérologistes modernes

pense comme Dugès.

M. le professeur Robin a pourtant démontré dans plusieurs

travaux, et surtout dans sa belle Étude sur les Sarcoptides

avicoles (Compt. rend. Acad. se., 20 avril 1868), que, chez les

Acariens parasites des Oiseaux comme chez les Tyroglyphes,

à l'état hexapode succède une forme octopode qui n'est pas

encore l'état adulte, et que cet état adulte est exclusivement

caractérisé par la présence des organes génitaux ; il appelle

nymphe cette forme octopode non encore sexuée, à l'instar de

ce qui se fait aussi pour les Orthoptères.

Moi-même, dans plusieurs mémoires parus, soit dans le

Journal de Vanatomie de M. Robin, soit dans le Recueil de

médecine vétérinaire de M. Bouley, j'ai montré qu'il en est de

même chez tous les Sarcoptides, psoriques ou détriticoles, et

que même c'est la nymphe destinée à devenir femelle qui s'ac-

couple exclusivement avec le mâle adulte, la femelle adulte

ou ovigère n'ayant plus qu'un rôle de pondeuse à remplir pen-

dant tout le reste de son existence.

Gomme il en est de même chez tous les Acariens, ainsi que

je l'ai constaté dans les nombreuses recherches auxquelles je

me livre depuis bien des années sur ces intéressants petits êtres,

il s'ensuit que leur nomenclature est chargée d'une foule d'es-

pèces et même de genres fondés sur des individus imparfaits,

quoique octopodes, et dont il faut la débarrasser.

J'ai commencé ce déblayement en montrant, dans un travail

spécial (2), que les Acariens, qui ont servi de base à la création

(1) Comptes rendus de VAcadémie des sciences de Vienne, 1858 et 1859.

(2) Mémoire sur les Hypopes, in Journal de Vanatomie et de la physiologie

de M. Ch. Robin, 1874.
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des genres Hijpopiis, Homopus, Tricïiodactijhis, ne sont que des

nymphes hétéromorphes de certains Acariens de la famille des

Sarcoptidés, et surtout du genre Tyroglyphe, munies d'organes

spéciaux pour s'attacher à d'autres Insectes plus grands et plus

ingambes qu'elles, ce qui leur permet de fuir les heux de

disette où toute la colonie à laquelle elles appartiennent périrait,

si la nature n'avait trouvé ce moyen d'en sauver ainsi tous les

adolescents, qui sont, pour prix de ce service, chargés de re-

constituer la colonie dans les lieux plus prospères où leurs

véhicules animés les transportent.

J'ai continué mon œuvre d'expurgation et de rectification par

un travail qui vient de paraître dans la même revue ci-dessus

citée (1), et où je montre que, dans la famille des Gamasidés,

le type de cette famille, qui est en même temps celui du genre

Gamasiis, n'est autre qu'une nymphe que l'on trouve fréquem-

ment en parasite sur les Coléoptères orduriers, et dont le carac-

tère fondamental, c'est-à-dire le plastron dorsal divisé en deux

segments, que l'on a donné comme caractéristique du genre,

disparaît à l'âge adulte : c'est, en un mot, VAcarus Coleoptero-

riim de Linné, le Gamasiis Coleopterorum des aptérologistes

modernes, dont je suis parvenu à retrouver la filiation, et qui

a pour père le Gamase qui a servi de type à l'espèce Gamasns

crassipes, et pour mère celui dont on a fait le Gamasns testidu-

nariiis; les deux sexes diffèrent principalement par le volume

énorme de la deuxième paire de pattes chez le mâle. Le travail

dont je parle donne non-seulement une révision sévère des

espèces et des genres de la famille des Gamasidés, mais encore

l'embryologie, l'anatomie et la physiologie de ces intéressants

animalcules.

Aujourd'hui je vais donner la détermination exacte et la

position zoologique des petits Acariens parasites à six pattes, de

couleur rouge, que l'on rencontre sur les Faucheurs, les Libel-

lules, les Pucerons, les Cousins, une foule d'autres Insectes

et même sur des Mammifères, parasites sur le compte desquels

(1) Monographie de la famille des Gamasidés, in Journal de l'anatomie et

de la physiologie de M. Ch. Robin, mai 1876.
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on n'est pas encore fixé, malgré les travaux de de Geer, de

Millier, d'Hermann, de Dugès, de Schaw et de Gruby.

J'ai déjà dit que de Geer les soupçonnait fort de n'être que

des Acariens imparfaits, et cependant il les a placés, dans sa

nomenclature, sous les noms d'Acarus Phalangii, Acarus

Aphidis, Acariis parasiticus, Acarus Libellulœ (il regarde ce

dernier comme le synonyme de VAcants Gymnoptenis de Linné)

et VAcarus Culicis (1). Goetze, en parlant de son Acarus Cica-

darum ('â) et Scopoli de YAcarus coccineiis de Schrank, certai-

nement les mêmes que les précédents, opinent pour les ranger

parmi les Poux, à cause du nombre de leurs pattes. C'est ce

qu'avait déjà fait 0. Miiller en appelant l\4c«rw.9 Phalangii de

de Geer Pedicukis Opilionis, et Pallas Pediculus acaroïdes, un

parasite semblable trouvé sur le Didelphys brachyura.

Hermann (3) non-seulement replaça ces parasites parmi les

Acariens, mais encore, reconnaissant la grande analogie de

structure que présentent leur bec et leurs pattes avec les mêmes
organes du Trombidimn de Fabricius, en fit la neuvième et

dernière division de ses Trombides sous le nom de Trombidia

hexapoda; mais il persista à les regarder comme des Acariens

parfaits pour les raisons suivantes : « Ce qui m'engage à croire

que les espèces de cette division particulière sont des Insectes

parfaits, formant une exception que la nature a voulu faire

pour indiquer le chaînon qui réunit les Poux et les Mites, c'est

que l'une des deux espèces que j'ai trouvée très-souvent, et

toujours hexapode, a été observée également par différents

auteurs... Un autre argument qui me confirme dans mon opi-

nion, c'est que, dans les espèces qui n'acquièrent la quatrième

paire de pattes qu'avec l'âge et que l'on connaît aussi dans cet

état parfait, il existe, entre la seconde et la troisième paire de

pattes, un espace suffisant pour contenir une quatrième paire,

tandis que dans les Mites hexapodes qui n'ont pas encore été

(1) De Geer, Insectes, t. VU, p. 117 à 122, pi. vu, fig. 5, 6, 7, 9, 12, li.

(2) Occupations des naturalistes de Berlin, t. II, tab. viii, fig. 1 ei 2.

(3) Hermann, Mémoire optérologique, p. 45, pi. i, fig. 15 et 16; pi. ii,

fig. 11.
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trouvées avec la quatrième paire de pieds on n'observe point

cette distance, mais on voit que les pieds sont posés à égale

distance les uns des autres... » Comme on voit, les raisons que

donne Hermann pour justifier sa manière de voir sont assez

pauvres; il y en a même une qui est fondée sur une erreur

d'observation : il croit que chez les Acariens connus pour naître

avec six pattes, et qui en acquièrent ensuite une quatrième

paire, c'est entre la deuxième et la troisième paire que les der-

nières se montrent. C'est une erreur, comme je l'ai déjà expliqué

plus haut.

Latreille admit aussi comme espèces adultes ces petits Aca-

riens à six pattes, et créa pour eux les genres Caris et Leptiis.

Ce dernier nom a été aussi appliqué par Guérin-Méneville,

dans VIconographie du Règne animal de Cuvier, à un Acarien

octopode, qui n'est autre qu'un mâle de Tétranique.

Dugès (1) , en reprenant l'opinion de de Geer sur l'imperfection

des Trombidions hexapodes, lui donne une base certaine à

l'aide d'une expérience qu'il raconte en ces termes : « Convaincu

parmes observations sur les Hydrachnes que VAcarus Phalangii

de de Geer ne devait être qu'une larve, j'en recueillis au com-

mencement de l'été dernier sur plusieurs Faucheurs de mu-
railles (Ph.Opilio et Ph. corniUiim) qui en étaient porteurs...

J'observai que, détachée spontanément da corps du Faucheur,

lalarve que nourrit cet Aranéide meurt si elle tombe dans l'eau,

bien qu'elle puisse survivre au bout de quelques heures; c'est

la terre qu'elle cherche et que je lui ai fournie en vase clos. Là,

cachée plus ou moins profondément dans les interstices des

plus petites mottes, elle est devenue immobile et est restée ainsi

pendant vingt jours. J'ai pu voir à travers la peau se reformer,

ou du moins se perfectionner les huit pattes arrangées comme
nous le dirons ailleurs avec plus de détails pour les nymphes

des Hydrachnes. Alors de cette nymphe ovoïde, lisse, semblable

à un petit œuf rouge, est sorti un Trombidion de couleur écar-

late, et, comme on le pense bien, de fort petite taille. »

(1) Dugès, Premier Mémoire sur les Acariens (Trombidiés), in Annales des

liciences naturelles, iSM,Zooh., t. l, \). 5. .
'
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Il donne la forme et la couleur de ce petit Trombidion octo-

pode dans une figure grossie (pi. 1, fig. 17), et ses dimensions

exactes sur une échelle voisine, dimensions s'élevant, pattes

étendues comprises, à deux millimètres.

Dugès ne doute pas un instant que ce petit Trombidion octo-

pode ne représente le type adulte de l'espèce dont proviennent

les larves parasites des Faucheurs, et cette espèce, d'après lui,

doit porter le nom de Trombidium Phalangii.

Eh bien ! ici Dugès s'est aussi trompé, et il s'est trompé pour

avoir cru que la présence de huit pattes suffisait pour caracté-

riser l'état adulte chez les Acariens.

J'ai eu la preuve de l'erreur de Dugès en quelque sorte for-

tuitement.

Depuis que je sais que les individus bien visiblement sexués

sont seuls adultes, et qu'il n'est possible de caractériser une

espèce acarienne que quand on connaît, non-seulement le mâle

et la femelle, mais encore leur mode de reproduction et leurs

descendants à tous les âges, qui souvent ne leur ressemblent pas

du tout, je m'efforce de réunir les divers membres de la même
famille et de les suivre dans leurs diverses évolutions. C'est long

et délicat, mais le succès compense bien des peines. — Depuis

quelques années j'observe dans le bois de Yincennes, aux pre-

miers jours du printemps, un grand Trombidion qui forme

quelquefois de véritables colonies au pied des plus gros Chênes

et se chauffant au soleil. Ce Trombidion n'est autre que celui

que Hermann a nommé Tr. fuliginosum, très-voisin du Tr.

holosericeum, dont il ne diffère que par sa couleur moins vive,

plus terne, comme enfumée, par sa plus grande taille (il a de

4 à 5 millimètres de long sans les pattes), par sa forme plus

allongée, plus triangulaire, à postérieur arrondi au lieu d'être

échancré, et par ses poils du dos non en massue, tous sétiformes

et barbulés (pi. 11, fig. 1 à 6). Tous les individus qui consti-

tuent ces colonies sont exclusivement des femelles fécondées

remplies d'œufs. Chaque femelle pond un nombre considé-

rable d'œufs que l'on trouve en grande quantité dans la mousse

au pied des Chênes, ou que l'on obtient facilement en enfer-
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mant ces femelles ovigères dans des tubes de verre. Si la tem-

pérature est favorable, ces œufs, qui sont sphériques, à deux

hémisphères bruns et coriaces, séparés par une bande équato-

riale large, membraneuse, finement striée et jaunâtre (i),

éclosent par le déchirement de cette bande en mettant en

liberté une larve hexapode à longues pattes, de couleur orangée,

qui ne ressemble pas du tout à sa mère, ainsi qu'on peut s'en

convaincre par l'examen de la figure qui la représente et qui

porte le n" 7 de la planche il

.

Cette larve (pi. 11, fig. 9) a un demi-millimètre de long au

sortir de l'œuf, sans compter les pattes, qui en ont autant (la

paire intermédiaire est un peu plus courte que la première,

qui ajuste la longueur du corps, et la première est plus courte

que la troisième, qui est plus longue d'un huitième). Le corps

est ovoïde, presque glabre, parsemé de rares poils plumeux

disposés par paires symétriques. Le rostre (pi. 11, fig. 10), qui

est énorme et qui a presque le tiers de la longueur du corps,

a la forme d'une tête ovale, séparée du corps par un étrangle-

ment cervical; il est muni, de chaque côté, d'énormes palpes

ravisseurs rappelant ceux des Gheylètes, contient une paire de

mandibules terminées par des crochets fixes à pointe brusque-

ment recourbée en haut; les maxilles, soudées par leur base,

se terminent chacune par une partie membraneuse à pourtour

cilié, susceptible de s'étaler en éventail et de se contracter, ce

qui constitue un véritable organe d'adhérence servant au para-

site à s'attacher à ses victimes, à la manière des Sangsues. Les

pattes, à six articles mobiles, sont terminées par trois crochets

aigus et courbés, dont l'intermédiaire est plus long que les deux

autres. Enfin, cette larve a une paire d'yeux simples, sessiles,

qui sont situés sur le céphalothorax, à la hauteur et un peu

en arrière de l'insertion de la première paire de pattes.

Lorsque j'obtins ces larves pour la première fois, je ne con-

naissais pas encore, de visu, le parasite du Faucheur, et je ne

(i) Ces œufs, au moment de la ponle, sont uniformément de couleur orangée
;

ce n'est que plus tard qu'ils deviennent coriaces et de couleur brune, et plus

tard encore que la bande jaune membraneuse se montre.
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fus pas peu surpris lorsque je rencontrai de ces parasites sur

des Phalangiwn cornutum, et que, placés sur le porte-objet du

microscope, je reconnus trait pour trait la larve du Trombidion

fuligineux. Depuis, je l'ai retrouvé sur d'autres Insectes, ce qui

prouve encore, ainsi que je l'ai déjà reconnu dans mes études

sur les Gamases et les autres Acariens parasites, que c'est une

faute d'employer, pour les spécifier, le nom de l'espèce animale

sur laquelle on les trouve, attendu que les Acariens ne sont,

en général, pas spéciaux à tel ou tel animal, surtout à tel ou tel

Insecte, et qu'ils diffèrent en cela des Pédiculidés, des Ricinés

et des Aphaniptères.

Le fait que j'ai constaté et dont je viens de rendre compte

prouve que le Trombidion octopode obtenu par Dugès de la

transformation de la larve hexapode du Trombidion fuligineux,

et qu'il avait nommé Trombidiimi Phalangii, n'est autre qu'une

nymphe, plus petite et plus brillante que les adultes. Cette

nymphe subit encore une métamorphose pour donner nais-

sance à des mâles et à des jeunes femelles qui s'accouplent en

automne. Ce sont les femelles fécondées qui seules passent

l'hiver sous la mousse ou dans la terre au pied des Chênes,

et qui, en sortant de leur engourdissement aux premiers rayons

du soleil du printemps, viennent constituer ces colonies que

nous trouvons au pied de ces arbres et composées entièrement

de femelles.

Il y a une deuxième larve de Trombidion, voisine de la pre-

mière, qui s'en distingue surtout par ses pattes plus courtes,

ses formes plus ramassées, plus globuleuses, son rostre moins

saillant, et qui a aussi bien exercé la patience des observateurs :

c'est VAcanis cmtumnalis de de Geer, \e Leptus autumnalis de

Latreille, le Tromhidium autumnale de M. P. Gervais, le vul-

gaire Rouget enfm, encore nommé VAoûtat, VAoûti, le Ven-

dangeur, à cause de la saison où il fait particulièrement sentir

sa présence. Voici ce qu'en dit Dugès : « Il est bien difficile de

dire à priori auquel d'entre eux (Trombidion, Erythrée, etc.)

appartient \eLepte automnal on Rouget, Acarien erratique à six

pattes, à corselet large et surmonté de deux petits yeux, à corps
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oblong, velu, d'un rouge sale, portant en avant deux longs

palpes, mais dont je n'ai pas d'ailleurs pu suffisamment ana-

lyser les détails organiques, n'étant pas pour cela dans des

circonstances favorables lorsque je l'ai rencontré. C'était dans

le nord de la France, je ne l'ai pas vu dans le midi (1). d

Depuis Dugès, quelques observateurs, tels que Duméril,

Schaw, Gruby, ont étudié de nouveau le Rouget, tant au point

de vue de la structure de son bec -— qui pourtant est bien m aj

connue— qu'à celui de l'affection que ses piqûres déterminent,

et que Gruby nommait erythema antwnnale; mais personne

jusqu'ici n'était parvenu à découvrir son origine quand, après

l'avoir cherchée moi-même pendant des années bien inutile-

ment, le hasard est venu me la faire connaître tout fortuitement

de la même manière que celle du parasite du Faucheur. Cette

fois c'est en étudiant le Trombidion soyeux.

Le Trombidion soyeux, l'ancien Acariis holosericeiis de

Linné (pi. 12, fig, 1), se montre souvent, comme on sait, aux

premiers jours du printemps jusqu'aux mois de juillet et d'août,

moment où il disparaît. Il abonde quelquefois dans les jardins,

et j'ai pu, certaines années, en recueillir de grandes quantités,

ce qui m'a permis de vérifier les résultats des belles études

anatomiques exécutées par Pagenstecher sur cet animal. A l'in-

verse de ce que j'observais pour le Trombidion fuligineux, je

trouvai, au mois d'avril, quelques mâles avec beaucoup de

jeunes femelles, mais, à la fin de mai et au mois de juin je ne

trouvai plus que des femelles fécondées remplies d'un nombre

considérable d'œufs. La ponte s'effectue en juin et juillet. Les

œufs, après avoir été aussi de couleur orangée au moment
de la ponte, deviennent, comme ceux de l'espèce précédente,

coriaces, d'une couleur brun foncé, parfaitement sphériques,

plus petits que ceux du Trombidion fuligineux, et éclosent en

se divisant de même en deux segments égaux. La larve qui en

sort presque sphérique, beaucoup moins ingambe que celle du

précédent et à pattes plus courtes, n'est autre chose que le vul-

(1) Dugès, Mémoire sur les Acariens, in Annales des sciences naturelles,

1834, ZoOL., t. I, p. 37.

ANN. se. NAT., OCTOBRE 1876, IV. 15. — AKT. N» 5.
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gaire Rouget (pi. 12, fig. 3 et 4) , \e Lepte cmtomnal des auteurs,

lequel, aussitôt éclos, se met en quête d'un animal quelconque,

Insecte ou Quadrupède, pour s'y attacher et vivre à ses dépens.

Ce sont surtout les petits Mammifères qui sont victimes des

Rougets ; et il m'est arrivé d'en récolter des centaines sur des

Lièvres récemment tués, ce qui est très-facile, attendu qu'ils

abandonnent spontanément le cadavre lorsqu'il est refroidi.

La planche 12 représente le Trombidion soyeux femelle et sa

larve, le Rouget, sous deux aspects. La figure 3 la montre peu

après sa sortie de l'œuf, et la figure 4 lorsqu'elle s'est repue

après un séjour de quelque temps sur un Lièvre ou tout autre

petit Quadrupède. Sur un Chien qui était fortement tourmenté

par les Rougets, et sur lequel j'en trouvai quelquefois des

groupes de dix à douze à la base d'un seul poil dans le voisi-

nage de l'œil ou sur les oreilles, j'ai même rencontré parmi

eux quelques individus ayant une quatrième paire de pattes,

c'est-à-dire en voie de prendre la forme de nymphe octopode
;

mais ce n'est qu'après l'hivernage, pendant lequel ces Acariens

digèrent et s'assimilent les liquides nutritifs puisés pendant

leur vie de parasites, qu'ils se transforment définitivement en

Trombidions adultes exclusivement phytophages et aptes à la

reproduction.

Le Rouget, ou larve hexapode du Trombidion soyeux, est,

comme son nom l'indique, de couleur rouge orangée. Il a,

avant d'être repu, le corps orbiculaire, bombé en dessus, un

peu aplati en dessous, long de 0™",23, large de 0"",19, présen-

tant, immédiatement en arrière de la dernière paire de pattes,

un sillon circulaire peu profond qui partage le corps en deux

parties presque égales, une antérieure, représentant le céphalo-

thorax, une postérieure, représentant l'abdomen (fig. 3). La

face supérieure du céphalothorax est munie, dans son milieu,

d'un plastron en demi-cercle bordant cette région antérieure-

ment et formant un épistome rigide; ce plastron porte, dans

son milieu, deux stigmates symétriques circulaires à bords sail-

lants, munis chacun d'un poil protecteur, plus cinq autres petits

poils formant un demi-cercle en avant des stigmates ; de chaque
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côté de ce plastron et près du bord latéral du corps, se trouve

un œil simple qui tranche par sa couleur noire (fig. 4). La fece

inférieure du céphalothorax présente les épimères des pattes

sous forme de larges plaques représentant des hanches fixes;

les épimères des deux premières paires de pattes sont con-

jugués deux à deux, ceux de la paire postérieure sont libres
;

les épimères de la première paire de pattes présentent près de

leur bord exlerne une paire de grands stigmates circulaires

à rebord saillant, ce qui porte à quatre ou à deux paires le

nombre des stigmates respiratoires du Rouget. Les faces supé-

rieure et inférieure de l'abdomen, ainsi que les parties du

céphalothorax non occupées par le plastron et les épimères,

sont recouvertes par un tégument souple, extensible, assez ré-

sistant, finement strié transversalement, et planté de quelques

rares et courts poils symétriques. L'anus est indiqué par une

courte fente médiane tracée au milieu de la face inférieure

abdominale. Le rostre (fig. 6) est attaché par une large base

à l'extrémité antérieure du céphalothorax que surplombe le

plastron céphalothoracique ; il est court, cylindro-conique, et

a pour base une plaque creusée en gouttière qui forme son plan

inférieur, et qui n'est autre que le résultat de la soudure des

deux maxilles. Cette plaque se relève latéralement, et ses

bords viennent s'affronter en laissant entre eux un sillon, de

manière à former un tube presque complet taillé en avant en

forme de bec de plume à écrire renversé; de chaque côté de

cette plaque maxillaire s'articulent deux volumineux palpes

ravisseurs à cinq articles (pm)^ du modèle de tous ceux des

Trombidions, à deuxième article énormément renflé, le pénul-

tième onguiculé et le terminal orné de soies et d'un cirre arqué
;

dans le repos, ces palpes sont fermés, ce qui donne au rostre

une physionomie élargie et tronquée très-caractéristique. A la

face supérieure de la plaque maxillaire existe une languette

mobile, triangulaire, attachée à deux séries parallèles de petites

saillies transversales qui servent aussi de points d'attache aux

muscles moteurs des mandibules. Ces mandibules (fig. 6, mb)^

qui glissent dans le tube rostral indépendamment l'une de
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l'autre, sont en forme de lame de serpette médiocrement

courbée, munie d'un fort talon et à pointe dirigée en avant et

en haut (fig. 8).

Les pattes sont cylindriques, effilées, à six articles, comme

chez les adidtes, les quatre premiers courts, presque égaux, les

deux derniers plus longs, et le tarse, simplement conique dans

les deux dernières paires, cylindro-conique dans la première,

avec un fort arrêt épineux près de son extrémité, se termine

par trois crochets, le médian le plus long, sans adjonction de

caroncule membraneuse ni de palette velue.

A partir du moment où le Rouget est fixé à sa victime par

l'implantation des mandibules dans ses téguments, son abdomen

se dilate insensiblement, et il arrive à avoir des dimensions

quintuples de ce qu'elles étaient à sa sortie de l'œuf, sans que

les dimensions du céphalothorax et les rapports des organes

qu'il porte aient sensiblement changé ; les épimères des pattes

postérieures se sont cependant un peu écartés des autres.

La nymphe octopode ressemble tout à fait à un Rouget repu

qui aurait une quatrième paire de pattes semblable à la troi-

sième, et dont l'abdomen serait un peu moins volumineux en

tous sens.

Aux deux larves hexapodes dont je viens de faire connaître

l'origine et de donner la description, c'est-à-dire celle du Trom-

bidion fuligineux et celle du Trombidion soyeux, peuvent s'ap-

pliquer toutes les dénominations et s'adapter tous les caractères

que Hermann avait donnés à ses sept espèces de Trombidia

hexapoda, ou que Latreille avait affectés à ses différents Le/?to

ou Caris. Elles sont réellement parasites pendant tout leur âge

de larve, c'est-à-dire qu'elles vivent aux dépens de l'animal qui

les porte et qui n'est pas pour elles seulement un véhicule

comme ceux qui portent les Gamases et les Hypopes ; les piqûres

qu'elles font aux animaux pour se repaître de leurs humeurs ne

sont pas plus inoffensives que celles des Cousins et sont tout

aussi venimeuses, et, comme elles durent plus longtemps, elles

peuvent donner lieu à une véritable dermatose artificielle : c'est

pourquoi l'étude de ces petits êtres intéresse autant le patholo-
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giste que le naturaliste, car ils s'attaquent aussi bien à l'Homme

qu'aux animaux.

Les habitants des campagnes, surtout dans le centre et l'ouest

de la France, connaissent parfaitement les effets du Rouget,

qu'ils nomment Aoûtat, Aoûti, Vendangeur, etc., à cause de

l'époque de l'année où il se rencontre. Il attaque surtout les

personnes qui ont la peau délicate, et semble préférer les

jambes et la partie interne des cuisses, bien qu'il se porte aussi

sur les bras et la poitrine. Quand on traverse les jachères où

ces Acariens abondent, ou bien quand on se dépouille d'une

partie de ses vêtements, sans précaution, dans les bois ou dans

les parcs, surtout lorsqu'on s'étend négligemment sur l'herbe,

on est souvent assailli par eux. Ils cheminent assez vite, car ils

montent des jambes à la tête en peu de temps ; ils se trouvent

souvent arrêtés en route par les jarretières ou la ceinture, alors

ils se fixent à l'endroit de l'obstacle. Duméril a trouvé un jour,

à la base d'un cheveu, chez un jeune enfant, plus de douze

Rougets vivants agglomérés (i).

Chez l'Homme, le Rouget occasionne des démangeaisons

vives, brûlantes, insupportables, qui empêchent de dormir.

Latreille les comparait à celles de la gale. La peau se gonfle,

devient rouge, quelquefois même violacée; il se forme des

plaques irrégulières, assez grandes relativement à la taille du

parasite : elles ont quelquefois de un à deux centimètres ; ces

plaques, tantôt isolées, tantôt réunies par groupes, sont un peu

dures et présentent parfois un point saillant appréciable. Lors-

qu'on les examine à la loupe, on distingue sur leur partie cul-

minante un point rouge qui n'est autre que le parasite. Les

personnes attaquées se grattent avec force, le plus souvent

(1) Duméril pensait que les Rougets s'attachent avec les ongles et qu'ils

insinuent leur suçoir sous l'épiderme, mais que ce sont principalement les

ongles des pattes qui font naître l'inflammation que l'on éprouve. Gruby a con-

staté, comme nous l'avons fait ensuite, que les Rougets pénètrent avec le rostre

dans les canalicules sudoripares ou dans les orifices des glandes sébacées ; ils

s'y iixent fortement, leur corps restant en dehors, et, si l'on cherche à les déta-

cher, il arrive souvent qu'on le sépare du rostre par arrachement'plutôt que de

faire lâcher prise à l'Arachnide.
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jusqu'au sang, et augmentent ainsi l'intensité de l'inflammation.

M. Gruby a appelé cette affection Vérythème mUomnal; Schaw
a décrit le même exanthème. Moses cite un cas d'inflammation

papuleuse et vésiculeuse avec des démangeaisons insupportables

due à ces parasites. Le journal la Santé publique, du l*''" mai
1872, rapporte l'histoire d'un méfait de cet Acarien digne

d'être reproduit :

« Un grand émoi se manifesta, il y a quelque temps, par un
bien petit effet, dans une commune du canton de Gréon, rive-

raine de la Garonne. Le boulanger, ayant reçu un certain

nombre de sacs de blé d'un négociant de Bordeaux, les avait

fait décharger par cinq hommes par un temps très-chaud et

orageux. Dès les premiers sacs déchargés, ces ouvriers éprou-
vèrent une vive démangeaison sur le cou, les épaules et les

bras, où les sacs avaient porté, puis une éruption de boutons
rouges un peu pointus et accumulés en certains points y suc-

céda. Cette éruption se généralisa sur tout le corps pendant
la nuit, et amena de la fièvre avec insomnie, agitation et soif

ardente.

» La peur s'empara des malades et de leurs familles. On crut

à un empoisonnement; le boulanger, ou du moins son grain,

était déjà accusé. La justice fut saisie, et M. Perrens, chimiste,

assisté de M. le docteur Lafargue, médecin expert près les tri-

bunaux de Bordeaux, furent chargés de rechercher les causes

de ces accidents qui, après quelques jours, étaient disparus

sans traitement spécial.

» Un échantillon du froment saisi montra un grain pas très-

gros d'une couleur dorée, sans odeur particulière. Il contient

quelques graines noires, peu de poussière, un petit Charançon
et d'autres petits Insectes morts

;
quelques grains sont rongés

et comme avariés.

)) Au microscope, l'examen le plus attentif ne découvre rien

dans les débris de l'épiderme, mais dans la poussière du cri-

blage on observe, seuls et dégagés, ou bien enchevêtrés dans

des débris d'épiderme, un certain nombre d'Insectes morts,

ayant tous les caractères de l'Insecte décrit en 1850 sous le
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nom d'Acarus Tritici. C'est la Mite du Blé, insecte microsco-

piqueanalogue à VAcarusscabiei, qui, sur la peau del'Homme,

détermine la gale. C'était là le corps du délit, et l'analyse chi-

mique ne découvrit aucune autre substance malfaisante.

)) Ce n'est pas, d'ailleurs, la première fois que de pareils acci-

dents se montrent. Il a parfois suffi à des paysans de se reposer

contre des meules de blé ou de s'y abriter pendant des orages,

pour voir cette éruption apparaître. On l'a même désignée sous

le nom de fièvre de r/rain, de même qu'on appelle fièvre de foin

l'enchifrènement fébrile spécial qui atteint certains individus

pendant la fenaison ; mais la cause restait ignorée. Des accidents

semblables s'étant développés en juin 1850 à Moissac, dans des

circonstances identiques, les savants se mirent à l'œuvre, et

c'est ainsi que M. Lagrèze-Forsat, naturaliste, et M. Montané,

pharmacien, découvrirent cet Insecte et en donnèrent une des-

cription détaillée dans un mémoire publié par la Société des

sciences de Tarn-et-Garonne.

)) Ainsi expliquée, cette éruption est sans importance, malgré

son acuité, et ne doit inspirer aucune crainte. De grands bains

tièdes prolongés font disparaître la démangeaison ainsi que

l'éruption. »

La description du mémoire dont il est question ci-dessus, et

que je me suis procuré, s'appliquant parfaitement à la larve du

Trombidion soyeux, c'est donc à Vé^^ythème cmtomnal que se

rattache l'affection nommée fièvre de foin, fièvre de grain,

et le prétendu Acarus Tritici n'est donc autre que le Rouget.

Le Rouget ne serait pas particulier à l'Europe ; on le ren-

contrerait aussi en Amérique, si l'on en juge par la commu-

nication faite à l'Académie des sciences le 29 juillet 1867 par

M. Chevreul, au nom de M. Lemaire, et que nous transcrivons

textuellement :

« Il existe au Mexique un petit Insecte appelé par les Indiens

ThalsaJmate. Cet Insecte vit dans le gazon. Il est presque imper-

ceptible à l'œil nu. Il attaque l'Homme et se fixe presque tou-

jours aux paupières, aux aisselles, au nombril et au bord libre

du prépuce. Sa présence est annoncée par la démangeaison
;
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puis surviennent de la rougeur, du gonflement, et quelquefois

de la suppuration. Ces phénomènes morbides durent ordinaire-

ment six jours et restent toujours locaux, ce qui paraît indiquer

que l'Insecte ne s'y multiplie pas. Il suffit de l'enlever pour que

les phénomènes morbides cessent. Les Mexicains se servent le

plus ordinairement, pour cela, d'une aiguille ou d'une tige de

Graminée.

» Cette maladie, pour laquelle les Mexicains ne réclament

point les soins du médecin, est très-commune dans les terres

tempérées et inconnue dans les terres chaudes. Je tiens tous ces

renseignements de M. et M"" L. Biart, qui ont habité le Mexique

pendant longtemps. M™* Biart, qui a été élevée dans les Terres-

Chaudes, n'en avait jamais vu avant son habitation à Orizaba.

Je n'ai rien trouvé dans les ouvrages de médecine et d'histoire

naturelle que je possède qui ait pu m'éclairer sur l'histoire de

ce petit animal; il me paraît inconnu des médecins français.

J'arrive maintenant au fait que j'ai constaté :

)) Samedi dernier (15 juillet). M'"' Biart me présente sa fdle,

âgée de quatre ans, qui se plaignait d'une assez vive déman-

geaison à la paupière de l'œil gauche
;
j'y constatai entre les

cils un peu de rougeur et de gonflement dans une étendue de

5 à 6 millimètres. Pensant alors, d'après les renseignements

qui me furent donnés, que ces effets pourraient bien être ceux

du Thalsahaate, et, me rappelant que M. Biart avait reçu de

nombreuses caisses du Mexique, que des nattes et autres objets

qu'elles contenaient avaient séjourné assez longtemps à côté

de la pelouse de leur jardin où jouent constamment leurs

enfants, je cherchai à découvrir le petit Insecte. Alors, nous

aidant d'une loupe, nous découvrîmes le Thalsahuate fixé entre

deux cils et placé au centre de la rougeur dont j'ai parlé. Sa

forme est oblongue et d'un jaune orange très-vif. M. et M'"' Biart

le reconnurent très-bien. Je désirais le recueillir pour l'étudier

et en déterminer l'espèce, mais je le laissai tomber, et il nous

fut impossible de le retrouver. Il est probable qu'il en existe

d'autres, et que nous serons assez heureux pour nous en pro-

curer et pour pouvoir l'étudier.
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» De tout ce qui précède il résulterait un fait important, qu'un

très-petit Insecte qui, au Mexique, produit une maladie de

peau, a pu être importé en France, sans doute à l'état d'œuf,

par des collections d'objets inanimés et y reproduire cette ma-

ladie inconnue en France (?). )>

Comme au mois de juillet les Rougets sont très-communs en

France, surtout aux environs de Paris, rien ne prouve que ce

n'était pas un Rouget indigène qui s'était attaché à la paupière

de la petite fdle de M. Biart. Cette hypothèse est même infini-

ment plus probable que celle de l'importation du Rouget

étranger dit Thalsahuate.

Pour terminer ce mémoire j'ajouterai que, en automne, lors

de la récolte du Sarrasin, on a constaté quelquefois que lorsqu'on

donne à consommer les fanes de cette plante aux moutons,

tous les individus qui composent le troupeau et qui y touchent

contractent une phlegmasie cutanée affectant exclusivement la

peau du pourtour du museau et du chanfrein ; cette dermatose

se caractérise par la rougeur et la tuméfaction des téguments,

et une vive démangeaison. Je suis convaincu que cette maladie,

appelée noir-museau par les paysans, et que je n'ai pas encore

eu occasion d'observer, est encore la conséquence de l'action

des Rougets; aussi désiré-je vivement être un jour à même de

pouvoir vérifier le bien ou le mal fondé de mon hypothèse.

EXPLICATION DES PLANCHES.

PLANCHE 11.

Fig. I. Trombidium fuliginosum (Eerm.) femelle (gross. 12 diam.). Ses yeux

se voient au bord antérieur du corps, entre les première et deuxième paires

de pattes.

Fig. 2. Rostre du même animal vu par sa face inférieure. — Gross. 35 diam.

m m, maxilles qui, par leur soudure, forment le plancher inférieur du tube

rostral.

g g, galea munis d'une couronne de poils formant par leur réunion une

ventouse de succion.

mb, mandibules.

pm, palpes maxillaires.

Fig. 3. Une mandibule isolée sur le côté interne de laquelle est percé un

stigmate, et à laquelle adhère encore un tronc trachéen. — Gross. 75 diam.
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Fig. 4. Extrémités terminales des pattes vues de face et de profil.

A et B représentent l'extrémité de la première paire.

C et D, l'extrémité des autres paires.

E,une desdeux palettes poilues accompagnant les crochets.— Gross. 75 diam.

Fig. 5. Un des deux yeux, qui sont pédoncules et à deux surfaces convexes

inégales. — Gross. 35 diam.

Fig. 6. L'oviscapte, ou vulve de ponte. — Gross. 35 diam.

Fig. 7. Les deux sortes de poils dont l'animal est couvert.

A, poil du corps.

B, poil des membres. — Gross. 200 diam.

Fig. 7 bis. Un œuf près d'éclore. — Gross. 65 diam.

Fig. 8. Le même œuf en pleine éclosion d'une larve.

Fig. 9. Une larve de Trombidion fuligineux récemment sortie de l'œuf, vue par

sa face inférieure (la face supérieure, qui n'est pas représentée, montre un

petit plastron céphalothoracique, près des bords latéraux duquel se trouve

une paire d'yeux simples et sessiles). — Gross. 65 diam.

Fig. 10. Le rostre de cette larve, vu par sa face inférieure.— Gross. 160 diam.

mm, maxilles soudées formant la charpente du tube rostral.

g g, galea membraneux festonnés formant une ventouse de succion.

mb, mandibules.

pm, palpes maxillaires.

Fig. 11. Extrémité des pattes de la même larve.

Fig. 12. Deux types de poils de cette larve.

A, poil des membres.

B, poil du corps.

PLANCHE 12.

Fig. 1. Trombidium holosericeiim L. femelle, vu de dos. — Gross. 20 diam.

0, ses yeux.

A, B, C, types de ses poils : A, poil du corps ; B, poil du ventre ; C, poil

des pattes.

P, extrémité d'une de ses pattes. — Gross. 100 diam.

Fig. 2. Un œuf quelque temps après la ponte. — Gross. 100 diam.

Fig. 3. Sa larve peu de temps après l'éclosion. — Même grossissement.

Fig. 4. La même, après s'être repue sur un animal. — Même gi-ossissement.

Fig. 5. Extrémité d'une patte de cette larve. — Gross. 300 diam.

Fig. 6. Le rostre de la larve, vu par sa face inférieure. — Gross. 300 diam.

mb, mandibules.

pm, palpes maxillaires.

s, stigmate percé à la face inférieure de la hanche de la première paire de

pattes, ou ventouse d'adhérence.

Fig. 7. A, le même stigmate, vu dans deux positions.

B, un des stigmates de la paire céphalothoracique.

Fig. 8. Une mandibule isolée. — Gross. 1000 diam.

Fig. 9. Le rostre de la larve, vu de profil, et une partie du céphalothorax.
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NOTE

LES OISEAUX DE LA NOUVELLE-ZEMBLE

Par M. le docteur THEEl,.

Attaché en qualité de zoologiste à l'expédition scientifique qui, sous la

direction du professeur Nordenskjold, a exploré en 1875 la Nouvelle-

Zemble, de la mer de Kara jusqu'au Yénisseï, l'auteur a eu la fortune de

recueillir, entre autres, de nombreuses observations ornithologiques de

nature à compléter en plus d'un point les données que nous possédons

sur la Nouvelle Zemble, grâce aux travaux de Baër, Sporer, Gillett et

Heuglin. Nous extrayons et traduisons de son mémoire, qui ne paraîtra

que plus tard dans la relation suédoise du voyage, les résultats suivants :

(( De même qu'au Groenland et au Spitzberg, l'ordre des Oiseaux nageurs

surtout est représenté à la Nouvelle-Zemble ; mais le nombre des individus

y est de beaucoup inférieur. Les Guillemots arras (Uria Brûnnichii, Sab.)

sont innombrables, il est vrai, dans la baie Besimennaïa (côte occidentale),

où ils nichent dans les rochers du rivage; mais c'est le seul endroit où ces

Oiseaux foisonnent réellement. En revanche, les genres et les espèces sont

plus nombreux à la Nouvelle-Zemble qu'au Spitzberg, et il n'y a rien là qui

doive étonner, puisqu'il s'agit d'une contrée plus méridionale et presque

unie au continent. »

Voici la liste des Oiseaux observés à la Nouvelle-Zemble :

1. Strix NYCTEA, L. — Commun à Besimennaïa-bay, N. et S. de

Gaaskap, Skodde-bay, détr. de Kostin et Redde-bay.

1° Petit âgé de quelques jours.— Corps nu, saufquelques rares endroits

couverts de longs duvets jaune pâle. Bec parfaitement droit, portant près

de l'extrémité supérieure une protubérance pointue.

2" Petit imparfaitement apte au vol.— Corps couvert de plumes. Dessus

de la tête, joues, tout le haut du corps et les cils de couleur brun foncé,

avec taches disséminées de jaune clair. D'ailleurs presque entièrement

semblable au petit qui n'est pas encore tout à fait apte au vol. Bec forte-

ment arqué et sans protubérance.

2. Haliaetus albicilla, L. — Dans le voisinage du cap Gribioni

(au S. de l'île de Vaïgatch), j'ai vu de très-près cet oiseau, soit au repos

sur les rochers du rivage, soit au vol.
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2 THEEL.
3. Anthus cervinus, Pall. — Cap Gribioni, où Heuglin l'a également

rencontré.

4. Alauda alpestris, L. — Il niche partout à Vaïgatch comme à la

région méridionale de la Nouvelle-Zemble. Au cap Gribioni, le 30 juillet,

j'ai trouvé un nid contenant des petits nouvellement éclos. Le nid, tapissé

intérieurement d'Eriophorum, gisait sur la mousse sous un petit Salix.

Le même jour, nous prîmes d'autres petits qui n'étaient pas encore tout

à fait aptes au vol. Le 6 septembre, nous rencontrâmes de ces Alouettes

volant en petites bandes dans la direction du sud.

Voici, en résumé, les caractères comparés des petits à différents âges :

1° A quelques jours: Longueur à partir du coin de labouche, Smillim.;

largeur au coin de la bouche, 10 millim. Mandibules supérieure et infé-

rieure de longueur égale. Couleur jaune. Langue jaune, le dessus marqué

de trois taches noires vivement tranchées, une de chaque côté et la

troisième à l'extrémité. Jambes de couleur de chair claire; ongles très-

fortement crochus à l'extrémité.

2" Longueur à partir du coin de la bouche, 14 millim. ; largeur au coin

de la bouche, 12""",5. Mandibule supérieure légèrement plus longue que

la mandibule inférieure. Couleur jaune brun. Langue jaunâtre, marquée

seulement d'une tache à l'extrémité. Jambes de couleur de chair foncée;

ongles faiblement recourbés.

3" Longueur du coin de la bouche, 15 millim.; largeur au coin de la

bouche, 8 millim. Mandibule supérieure sensiblement plus longue que

l'autre. Couleur brunâtre. Langue jaune brun, avec la tache noire de l'ex-

trémité non marquée, mais se confondant avec la couleur générale. Jambes

brunes ; ongles faiblement recourbés,

5. Plectrophanes nivalis, L.— Nombreux partout. Le 23 juin, trouvé

au Gaaskap N. deux nids contenant des œufs frais : l'un était bâti dans

une hutte russe délabrée, et l'autre dans un coin du rivage. Le 30 juillet,

observé de nombreuses familles avec des petits aptes au vol.

6. Plectrophanes lapponica, L. — Rencontrés au cap Gribioni, où

ils se tenaient par couples parmi les buissons, hauts à peine d'un demi-

pied, de Salix lanata.

7. Tringa MARiTiMA, Briiun. — Niche près de tous les cours d'eau et

étangs de la Nouvelle-Zemble et de Vaïgatch. C'est l'Echassier le plus

commun.

8. Tringa alpina, L. — Tué le 20 juillet un exemplaire au Gaaskap S.,

où cet oiseau se tient par couples dans les endroits marécageux ; observés

aussi à Vaïgatch.

9. Tringa minuta, Leisl. — Rencontré par couples ou en troupes de six

à dix, au Gaaskap N. et à Vaïgatch.

10. Strepsilas interpres, L, — Rencontré plusieurs couples au
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Gaaskap N., d'où je conclus qu'il n'est pas aussi rare que Heuglin semble

l'admettre.

11. Charadrius Morinellus, L. — Gillett l'a rencontré au détroit de

Malotchkin. Un de nos hommes d'équipage, leharponneurPeder, qui a vu

cet oiseau en Norvège, m'assure en avoir observé une volée à Vaïgatch,

le 1" août.

1^. Charadrius Hiâticula, L. — Commun au Malotchkin, à Besimen-

naïa-bay, ainsi qu'au Gaaskap N. et S.

13. Charadrius apricarius, L. — Vu une petite bande le 1"' août, à

Vaïgatch, à l'entrée du détroit de Yougor.

14. Calidris arenaria, lllig. — Heuglin ne l'a pas trouvé particulière-

ment rare dans l'anse du Liamtchina (île de Vaïgatch). Je ne l'ai rencontré

ni à la Nouvelle-Zemble, ni à Vaïgatch; mais pendant notre traversée sur la

mer de Kara, les 8 et 9 août, dans le voisinage de Yalmal (la presqu'île

des Samoyèdes) et de l'île Blanche, de petites bandes s'approchèrent de

notre bâtiment ; un de ces Sanderlings s'abattit même sur le pont et se

laissa prendre vivant.

15. Phalaropus hyperboreus, Lath, — Le 30 juillet, au cap Gribioni,

j'ai tué une femelle au plumage d'été et un petit portant encore des ves-

tiges de duvet.

16. Sterna MACROURA, Naum. — Peu commun sur la côte occidentale de

la Nouvelle-Zemble et de Vaïgatch. En revanche, pendant notre explora-

tion de la mer de Kara, il volait souvent vers notre navire en troupes de

quatre ou cinq individus. Au S. du cap Middendorf (côte de la Nouvelle-

Zemble), nous avons tué un petit d'un an. Il n'était pas rare à l'embou-

chure du Yénisseï.

17. Larus eburneus, Gmel. — Rencontré surtout sur la bande de

glaces devant Gaaskap et Besimennaïa-bay, ainsi que de la région N. 0.

de la mer de Kara.

18. Larus tridactylus, L. — Nombreux partout. Cette Mouette niche

danslesAlkberg (montagnes couvertes de Guillemots), à Besimennaïa-bay.

Lors de notre retour de la Nouvelle-Zemble, des troupes de plusieurs cen-

taines venaient voler autour de notre bâtiment.

19. Larus glaucus, Brunn. — Commun le long de toute la côte occi-

dentale de la Nouvelle-Zemble et de Vaïgatch, ainsi que de la mer de

Kara.

20. Larus marinus, L. — Dans le voisinage du détroit de Yougor et de

l'embouchure du Yénisseï, j'ai aperçu des Mouettes aux ailes noires; à

juger par leur taille, je suppose qu'elles appartiennent à l'espèce ci-dessus.

21. Lestris parasitica, L. — Côte occidentale de la Nouvelle-Zemble,

dite de Malotchkin, Besimennaïa-bay, etc.

22. Lestris Cephus, Briinn. — En plusieurs endroits de la Nouvelle-

Zemble et de Vaïgatch, ainsi que de la mer de Kara.
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23. Lestris pomarhina, Temm. — Je n'ai pu le découvrir nulle part.

D'après Heuglin cependant, il doit être passablement commun à Vaïgatch,

près du détroit de Yougor.

24. Procellaria glaciâlis, L. — Nombreux au large pendant notre

traversée aller et retour de la Nouvelle-Zemble, ainsi que près des côtes.

Observé plusieurs individus dans la merde Kara au S. du cap Midden-

dorf. Nulle part nous ne l'avons vu nicher.

25. Uria Grylle, L. var. glaciâlis, Brehen. — Commun dans tous

les endroits que nous avons visités. A Besimennaïa-bay, il nichait avec les

Uria Brminichii dans les roches du rivage.

26. Uria Brûnnichii, Sab. — Niche en légions innombrables dans les

rochers à pic du rivage à l'entrée de Besimennaïa-bay. Ces rochers, hauts

de 30 à 40 mètres ets'étendant sur une longueur de plusieurs kilomètres,

étaient littéralement couverts de ces Guillemofs. Peu fréquent dans les

autres endroits visités.

27. Mergulus Allé, L. — Nous n'avons aperçu que de petites troupes

à quelques myriamètres O.de Besimennaïa-bay, parmi les glaces flottantes.

Cependant il doit être, au dire de notre équipage, plus conmiun à la

Nouvelle-Zemble septentrionale.

28. Mormon arcticus, L. — Nous n'avons vu que quelques individus

à l'O. de la Nouvelle-Zemble.

20. CoLYMRUS SEPTENTRiONALis, L. — Commuu surtout sur les lacs ou

étangs du Gaaskap N. et S., où il niche. Le 23 juin, nous avons trouvé

des œufs frais.

30. CoLYMBUS GLACIALIS, L, — GiUett dit l'avoir trouvé au détroit de

Kasa et Heuglin à Vaïgatch, ainsi qu'au détroit de Yougor,

31. CoLYMBUS ARCTICUS, L. — D'après Heuglin, il ne serait pas rare^à

Vaïgatch; Gillett aussi l'aurait rencontré. Plusieurs fois j'ai eu l'occasion

de voir des Plongeons au vol, qui paraissaient, d'après leui^s dimensions,

appartenir à l'une ou l'autre des deux dernières espèces mentionnées ci-

dessus. Cependant j'incline à croire qu'il y a eu méprise au sujet de leur

présence ici, non que je veuille douter qu'ils aient été réellement observés.

Je crois même en avoir vu au moins un en ces parages ; mais la donnée

de Heuglin, d'après laquelle ils seraient passablement communs, me

semble sujette à caution. D'ailleurs Heuglin et Gillett n'ont observé le

C. arcticus qu'à distance. Pour ce qui est du C. septentrionalis, Gillett ne

l'a pas rencontré du tout, et Heuglin prétend qu'il est très-peu fréquent :

il n'en a vu que deux couples de la région orientale du Malotchkin. J'ai

au contraire trouvé cette espèce particulièrement commune sur tous les

étangs et dans tous les marais.

32. Mergus serrator, L. — J'en ai vu une troupe de huit k dix indi-

vidus àSkodde-bay (au S. 0. du Malotchkin). Heuglin l'a de plus rencontré

à Vaïgatch.
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33. Harelda glacialis, L. — Très-commun au Malolchkin, à Skodde-

bay, au Gaaskap N. et S., au détroit de Yougor, etc.

34. OïDEMiA isiGRA, L. — B'après Heuglin, commun, de la région

méridionale de la Nouvelle-Zemble et à Vaïgatch.

35. OïDEMiA FUSCA, L.— D'après Heuglin également, commun au détroit

de Kostin et à Vaïgatch. Je n'ai pas pu observer ces deux dernières

espèces (1).

36. Anas Pénélope, L.—A l'anse de Liaratchina (côte 0. de Vaïgatch),

Heuglin a tué un Canard qu'il range parmi ces siffleurs.

37. SoMATERiA MOLLissiMA, L. — Se rencontre partout sur les côtes 0.

de la Nouvelle-Zemble et sur lamerdeKara. Je n'en ai pourtant pas aperçu

en troupes considérables.

38. SoMATERiA sPEGTABiLis, L. — Nombreux, surtout au Malotchkin,

où nous l'avons rencontré en troupes de plusieurs centaines. Ce fait con-

tredit la donnée de Heuglin : d'après cet auteur, le S. spectabilis ne serait

pas commun sur les côtes 0. de la Nouvelle-Zemble. La plupart des Eiders

que nous avons vus, de cette espèce, étaient des femelles et de jeunes

mâles. Nulle part nous ne les avons vus nicher.

39. Bermcla Brenta, Pall. — Plusieurs troupes au Gaaskap N. et à

Besimennaïa-bay.

40. Anser SEGETUM, Gmel.— Commun à Besimennaïa-bay, Gaaskap N.,

Malotchkin, etc. ; mais je n'ai rencontré nulle part la variété au bec court.

41. Cycnus Bewickii, Yarrel. — Niche communément près des petits

lacs du N. et du S. de Gaaskap. Les 23 et 26 juin, nous avons trouvé plu-

sieurs nids avec trois ou quatre œufs dans chacun. Le 20 juillet, je réussis

à tuer quatre petits couverts encore de duvet, qui nageaient avec leur

mère dans un petit étang. Le nid, de 60 centimètres environ, se compose

de mousse arrachée au sol d'alentour. On rencontre souvent d'anciens

nids à côté du nouveau. Les mâles paraissent prendre part à l'incubation,

car un de ceux que nous avons tués en portait encore une grande marque.

Un jeune d'une semaine et demie environ indiquait les mesures suiv. :

Longueur du corps, de l'ex- Distance des narines à

trémité du bec à celle l'extrémité du bec... 13 mill.

de la queue 33 cent. Distance de l'œil à l'extré-

Longueur du bec à partir mité du bec 39 —
du front 25 milI. Hauteur du bec aux coins

Longueur du bec à partir de la bouche 15 —
du coin de la bouche. .

.

30 — Longueurdel'ongledubec. 7 —
Le bec dans sa plus grande Longueur du tarse -40 —

largeur 14 — Longueur du doigt médian
L'ongle du bec dans sa plus ^ avec l'ongle 49 —

grande largeur 9 — Envergure 21 —

(1) Il est élrange que Heuglin dise avoir souvent trouvé des exemplaires

d'O. fiisca au Spitzberg (à Mohn-bayj et au cap Lee), tandis que les nombreuses

expéditions suédoises qui ont exploré ces parages n'en ont jamais observé.
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Chez ce jeune, la couleur du corps est d'un gris clair d'argent en dessus

et d'un blanc brillant en dessous. L'aire rouge jaune qu'on remarque chez

les adultes entre le bec et l'aile est ici garnie de plumes et de la même
couleur que le corps. Les tarses, pieds et ongles sont de couleur de chair.

Le bec a cette même nuance, mais sale, avec des bords plus foncés.

Outre les espèces mentionnées ci-dessus, on en cite encore d'autres

comme appartenant à la faune de la Nouvelle-Zemble; mais, comme les

données à cet égard semblent assez peu certaines, il a paru préférable à

l'auteur de les exclure de sa nomenclature, au moins pour le présent (i).

Les voici :

Falco Gyrofalco L.

Falco peregrinus L.

Hirundo rustica L.

Lagopus sp.?

Cycnus musicus Bechst.

Le docteur Theel termine par un intéressant tableau comparé des

Oiseaux du Spitzberg et de la Nouvelle-Zemble, que nous reproduisons :

ESPECES. SPITZBERG.

Strix mjctea Deux exempl. seulement :

à Mosselbay et par 80° 10'

lat. N.

Haliaetus albicilla »

Anthus cervmus .^
»

Alauda alpestris »

Plecirophanes nivalis Nombreux, surtout sur la

côte occidentale.

— lapponica »

Lagopus rupestris v. hyper- Fréquent à Mosselbay et

horeus Isfiord.

Tringa maritima Commun près des côtes.

— alpina »

— miiiuta »

Strepsilas interpres Un seul exempl. : à l'île

d'Amsterdam.

Charadrhis Morinellus )>

— Iliaticula Un exempl. : Sevcn-Islands.
— apricarius »

Calidris arenaria »

Phalaropus fuUcaiiiis Disséminé partout.

— Iiyperboreus »

Sterna macroura Un des oiseaux les plus

communs.
Lants ehurneus Près des côtes, mais épars.

— tridadijlus En plusieurs endroits, mais
en nombre restreint.

— glaucus Commun près de toute ^la

côte.

— marimis

NOUVELLE-ZE.MBLE
ET VAÏGATCH.

Besimennaïa-bay , Gaas-
kap, etc.; commun.

Vu un exempl. à Vaïgatch.

Vaïgatch, mais peu comm.
Nombreux partout.

Très-nombreux partout.

Quelq. couples à Vaïgatch.

Commun près des côtes.

Gaaskap S. et Vaïgatch
;

peu fréquent.

Gaaskap N. et Vaïgatch
;

assez commun.

Gaaskap N.; fréquent.

Détroit de Malotchkin
;

rare (Gille«).

Comm. au Malotchkin, etc.

Vaïgatch, mais peu comm.
Vaïgatch ; fréquent.

Vaïgatch ; fréquent.

Peu fréquent sur la côte

occidentale.

Près des côtes, surtout

parmi les glaces.

Commun en plusieurs en-

droits.

Commun près des côtes.

Vu quelques exempl. près

du détroit de Yougor.

(1) Les espèces douteuses en sont également éliminées.
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ESPÈCES. Sl'ITZIîERG.

Lestris parasitica Disséminé partout.

— Cephus Disséminé près des côtes.

— pomarhina »

Procellaria glacialis Commun près de toutes les

côtes.

Uria Gnjlle Commun partout.

— Brïmniclni Très-nombreux en plusieurs

endroits.

Mergulus Aile L'oiseau le plus commun.

Mormon arcticus. . Norskon et plusieurs eu-
droits de la côte occid.

Colijmbus sepienlrionalis.. . Ile d'Amsterdam, Mossel-
bay, etc.; peu fréquent.

— glacialis »

— arcticus »

Mergiis serrator »

Ilarelda glacialis Iles d'Hornsund, etc.; peu
fréquent.

Oïdemia nigra »

— fusca Mohn-bay et cap Lee ; fré-

quent (Heuglin).

Anas Pénélope »

Somateria mollissima Assez commun près des

côtes.

— spectabilis Presque exclusivement sur

la côte occ; peu fréquent.

Bernicla Brenia Mosselbay, Storfjord, etc.;

très-commun.
— leucopsis Deux exempt, seulement.

Anser segetum »

— brachijrhynchus Assez commun sur la côte

occidentale.

Cycmis Bewickii »

NOUVELLE-ZEMBLE
ET VAÏGÂ.TCH.

Répandu partout sur la

côte occidentale.

En plusieurs endroits

Vaïgatch, assez commun
(Heuglin).

Commun devant les côtes.

Commun partout.

Très-nombreux à Besi-
mennaïa-bay.

Seulement qq. petites ban-
des devant Besimennaïa.

Côte occidentale, mais
assez rare.

Gaaskap N. et S.; com-
mun .

Vaïgatch (Gillett et Heu-
glin).

Vaigatch (Gillett et Heu-
glin).

Skodde-bay et Vaïgatch
;

peu fréquent.

Commun en plusieurs en-
droits.

Région S.O. de la N.-Zemblc
et de Vaïgatch (Heuglin).

Détr. de Kostin et Vaïg.;

commun (Heuglin).

Anse de Liàmtchina (Vaï-

gatch) : un ex. (Heuglin).

Assez commnn près des
côtes.

Nombreux dans le détroit

de Malotchkin.

Gaaskap N. et Besimen-
naïa-bay ; assez comm.

Commun à Besimennaïa-
bay, etc.

Fréquent au Gaaskap N-
et S.
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NOTE

UNE NOUVELLE ESPÈCE D'OPHIDIEN DU MEXIQUE

Par M. F. BOCOURf.

M. F. Sumichrasta envoyé dernièrement au Muséum d'his-

toire naturelle divers Reptiles de Tehuantepec, parmi lesquels

se trouvait une espèce nouvelle de Loxocemiis, genre établi

par M. Gope pour les Boïdiens qui ont l'os maxillaire non

denté, les os nasaux s'articulant largement avec les os frontaux,

et un os supra-orbitaire. Cette espèce nouvelle, que je désignerai

sous le nom de Loxocemus Sumichrasti, est fort voisine du

Plastoseryx Bronni de Jan. {Monogr. des Ophidiens, note 2,

pi. 4), mais elle s'en distingue par les caractères suivants:

l" Œil plus petit et à pupille circulaire, entouré de 7 écailles

(et non de 5) ;
2" plaques abdominales plus étroites ;

3° queue

un peu plus courte. La forme de la pupille ne permet pas de la

confondre avec le L. bicolor de Cope, où cette ouverture est

elliptique. Je me propose de publier ultérieurement une des-

cription complète de cet Ophidien, et ici je me bornerai à en

indiquer les principaux caractères, savoir :
1° Tête conique,

continue avec le corps ;
2" plaque rostrale beaucoup plus large

que haute et en forme de grain déprimé ;
3° écailles du corps

petites et lisses ;
4" lames abdominales étroites ;

5° squames pré-

frontales en contact avec les scutelles labiales ;
6° queue assez

fmement terminée et à urostéges doubles ;
7" crochets anaux

peu distincts. Couleur en dessus d'un rouge plombé à reflets

irisés. Longueur totale, 67 centimètres. M. Sumichrast en

possède un individu qui mesure près d'un mètre.
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RECHERCHES EXPÉRIMENTALES

LES FONCTIONS DE LA VESSIE NATATOIRE

Par M. Armand MOREAU.

AVANT-PROPOS.

Dans ce travail je suis parvenu à définir la fonction hydrosta-

tique de la vessie natatoire des Poissons. J'ai dû contrôler par

des expériences les idées admises ; elles ont été modifiées par

ces examens, et je suis arrivé à dire, je crois, d'une manière

assez précise, le sens qu'il faut donner à l'expression « appareil

hydrostatique » appliquée à la vessie natatoire.

On a pensé de tout temps qu'un organe aux parois souples,

rempli d'un fluide gazeux, et par là d'un volume éminemment
variable, soumis en outre à des pressions qui changent à chaque

instant, ne pouvait entrer dans un plan harmonique, tel que le

plan que tout organisme bien compris nous manifeste, sans un

rôle profitable au Poisson. Mais quel est ce rôle?

Il résulte des expériences contenues dans ce travail que le

rôle de la vessie natatoire est de rendre la densité du Poisson

égale à celle de l'eau, en corrigeant incessamment les change-

ments de densité que les pressions nouvelles font subir au

Poisson par une augmentation ou une diminution de l'air inté-

rieur proportionnelle à ces pressions.

Le rôle admis par les auteurs consiste à supposer des efforts

musculaires produisant des changements de densité favorables

à la locomotion ou à la station.

Mais une expérience que l'on verra décrite et figurée nous

oblige de reconnaître que le rôle de la vessie natatoire admis
ANN. se. NAT. — ART. N° 8.
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pour la locomotion est imaginaire, et une autre expérience

nous montre que la densité du Poisson modifiée par la pression

nouvelle revient à son état normal, non par des efforts muscu-

laires, mais par un changement convenable dans la quantité de

F air intérieur.

Le rôle de la vessie natatoire est donc de donner au Poisson

la densité de l'eau à toutes les pressions et sans efforts muscu-

laires, avantage que les Poissons sans vessie natatoire, toujours

plus denses que l'eau, ne possèdent jamais.

Ce rôle hydrostatique est le plus général que l'on puisse assi-

gner à cet organe dans l'état actuel de la science. J'ai trouvé un

Poisson, le Caranx trachurus, qui offre dans sa structure une

disposition accusant de la manière la plus nette ce caractère

fonctionnel, en faisant de la vessie natatoire un appareil hydro-

statique perfectionné.

Parmi les gaz dont le mélange forme l'air intérieur, le gaz

qui se produit le premier dans les conditions normales est

l'oxygène. J'ai abordé la question de savoir comment on peut

comprendre l'arrivée du gaz dans la vessie natatoire, problème

de physiologie générale dans lequel j'indique l'influence du sys-

tème nerveux.

On trouvera aussi, dans un chapitre sur les fonctions diverses

dont la vessie natatoire est le siège, des expériences sur la respi-

ration et la phonation.

CHAPITRE PREMIER.

NOTIONS ANATOMIQUES. — CANAL AÉRIEN. — CANAL DE SÛRETÉ.

LEUR VALEUR FONCTIONNELLE.

La vessie natatoire est un organe rempli d'air, dont les parois,

en général souples et extensibles, permettent le resserrement et

l'ampliation. Elle manque chez les Squales, les Raies, les Tor-

pilles, et d'autres Poissons dont je n'aurai à parler que pour

rendre le rôle de l'organe plus manifeste par des expériences

comparatives.

Les autres Poissons possèdent la vessie natatoire, qui, chez

ARTICLE N° 8.
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les uns, comme les Carpes, communique par un canal dit aérien

avec la cavité du tube digestif et l'extérieur, et qui est tout à fait

close chez les autres, comme les Perches.

Cet organe possède des vaisseaux sanguins nombreux offrant

parfois des dispositions qui leur ont valu, des anciens anato-

mistes, le nom de « réseaux admirables » . Les nerfs proviennent

de sources différentes et président à des fonctions variées. Le

tissu fibreux et le tissu musculaire, très-abondants chez cer-

taines espèces, manquent presque tout à fait chez d'autres.

Aucun organe n'offre peut-être autant de variétés. Leur étude

nous reporte aux traités spéciaux et sort du plan d'un travail

expérimental (i).

La vessie natatoire communique avec le canal intestinal par

un conduit appelé pneumatique ou aérien, chez un certain

nombre d'espèces, par exemple dans les familles des Cypri-

noïdes, Ésoces, Salmones, Sturioniens, etc. Ce canal permet au

Poisson, soumis à une diminution de pression, de dégager par

la bouche l'air qui, dans certaines circonstances, tend à dis-

tendre d'une manière exagérée sa vessie natatoire, à augmenter

son volume, à diminuer sa densité, à comprimer ses tissus et

à lui causer une gêne croissante et même un péril grave. Le

canal aérien permet de conjurer ces dangers en donnant issue

à l'air dilaté et en ne laissant dans l'organe que la quantité né-

cessaire pour l'équilibre à la pression nouvelle où se trouve le

Poisson.

L'expérience suivante permet de voir comment un Poisson

soumis à une diminution de pression se comporte, suivant qu'il

possède ou non un canal aérien.

Une Tanche, ou tout autre Poisson possédant un canal aérien,

placé dans un bocal plein d'eau sous la cloche d'une machine

pneumatique se comporte comme il suit :

A mesure que le vide se produit, le Poisson expulse par les

(1) Voy. StSi-amns, Handbiich der Anatomie der Wirbelthiere. Berlin, 1854.—

Milne Edwards, Leçons sur la physiologie et Vanatomie comparée de l'Homme

et des Animaux, t. II, p. 364. — Richard Owen, On the Anatomy of Verte-

brates. London, 1866, vol. I, p. 4.91.



4 A. AIORKAU.

ouïes ou la bouche des bulles d'air, et continue à nager libre-

ment sans être emporté vers la surface de l'eau avec une force

croissante. On comprend que chaque fois qu'il expulse une bulle

d'air, il diminue la quantité d'air qui, sous la pression nouvelle

où il était placé, augmentait son volume; il reprend donc

chaque fois son volume normal et sa densité primitive. Quand

on vient à rétablir la pression atmosphérique normale, on voit

la Tanche qui, jusque-là nageait librement, tomber au fond

de l'eau en raison de l'augmentation de sa densité. En effet,

l'air expulsé était nécessaire pour lui donner, sous la pression

ordinaire, son volume normal et une densité moyenne égale à

celle de l'eau ou très-voisine de celle de l'eau. Or, cet air est

en partie expulsé et le volume total réduit. Le Poisson tombe

littéralement au fond du bocal, et, transporté dans un bassin

convenable, il ne reprendra sa densité première et la liberté

de ses mouvements qu'après la reformation d'une quantité de

gaz égale à la quantité perdue. On peut pousser l'opération

assez loin pour que le vide produit par la sortie de l'air amène,

lorsque la pression normale sera rétablie, un refoulement des

téguments vers l'intérieur, refoulement qui s'accuse par une

véritable gouttière le long de la ligne médiane du corps sur la

face ventrale.

Voyons, dans les mêmes conditions, un Poisson privé de

canal aérien.

Une Perche, poisson à vessie close, mise pareillement sous

la machine pneumatique, s'agite à mesure que la diminution

de pression extérieure se produit. Bientôt elle est emportée vers

la surface et y est maintenue d'une façon irrésistible par la

poussée croissante qu'elle subit de bas en haut à mesure que

son volume augmente. Cet état persiste, si une rupture des or-

ganes n'amène pas la sortie de l'air dilaté.

Le Poisson à vessie close perd donc la liberté de ses mouve-

ments dans les conditions où le Poisson qui possède un canal

aérien la conserve.

Le contraste qui existe entre ces deux Poissons se continue

quand on fait rentrer l'air extérieur. A mesure que Fair rentre

ARTICLE N° 8.
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SOUS la cloche et que la pression normale se rétablit, la Perche,

qui était invinciblement retenue vers la surface, reprend ses

mouvements et sa liberté. On le conçoit, elle n'a point perdu

d'air, et sous la pression normale elle retrouve et son volume

et sa densité ordinaires.

On peut, pour mieux juger l'influence de la diminution de

pression sur les Poissons à vessie close, prendre des Epinoches
;

leur petite taille leur permet de se mouvoir plus facilement dans

les vases à expérience. Or, à mesure que le vide se produit au-

dessus du vase plein d'eau où nage l'Épinoche, celui-ci s'en-

fonce au plus profond ; et comme il subit une poussée verticale

qui va toujours croissant en raison de l'augmentation de volume

qu'il subit, on le voit prendre une direction de plus en plus

oblique, c'est-à-dire que nageant d'abord presque horizontale-

ment, il finit par placer son grand axe tout à fait vertical pour

agir le plus puissamment contre cette poussée. Tl tend vers la

profondeur avec l'intention évidente de compenser la pression

atmosphérique, qui va toujours en diminuant tant que le vide

se pratique, par une pression équivalente d'une colonne d'eau

qu'il fait grandir au-dessus de lui : mais ses forces le trahissent,

on le voit céder; le moindre repos qu'il veut prendre le fait re-

monter vers la surface, et bientôt il y reste immobile, distendu,

incapable de redescendre, jusqu'à ce que la rentrée de l'air

dans l'appareil lui rende son volume, sa densité et la liberté de

ses mouvements.

Du canal de sûreté.

Je désigne sous le nom de canal de sûreté un canal parti-

cuher que j'ai rencontré sur un Poisson nommé Sinchard en

Bretagne, Caranx trachunis^ ou Saurel (Guvier). La première

description de ce canal est, je crois, celle que j'ai lue à l'Aca-

démie des sciences {Comptes rendus du 17 mai 1875) dans le

mémoire intitulé : Sur la vessie natatoire du Caranx trachurus

et sur la fonction hydrostatique de cet organe. Il convient de

dire comment j'ai été conduit à soupçonner l'existence de ce

canal et à "le trouver.
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J'avais placé des Poissons de mer de différentes espèces, très-

petits, dans un bocal dont j'aspirais l'air extérieur avec une

pompe. Je les observais en pensant que ces Poissons se compor-

teraient comme ils le font d'ordinaire, c'est-à-dire que les uns,

privés de vessie natatoire, ne paraissent pas affectés d'une ma-

nière bien visible ; les autres, au contraire, qui ont la vessie

munie d'un canal aérien, ne tardent pas à laisser échapper

des bulles d'air par la bouche et les ouïes ; ceux qui ont la

vessie close luttent, cherchent à descendre pour trouver une

pression qui leur fait défaut de plus en plus, mais ils finissent

par être vaincus et emportés à la surface, où ils flottent à peu

près immobiles et toujours gonflés. J'avais constaté ces phéno-

mènes bien des fois. Il arriva un jour que parmi les Poissons se

trouvaient des Caranx trachurus (vulgairement Sinchards).

Je remarquai avec étonnement que ces Poissons, qui sont

décrits comme possédant une vessie natatoire et comme privés

de canal aérien, n'étaient pas emportés vers la surface, comme
le sont les Bars et autres Poissons à vessie close, mais conser-

vaient la liberté de leurs évolutions
;
je ne tardai pas à con-

stater, malgré leur taille très-petite, qu'ils perdaient des bulles

d'air extrêmement fines à mesure que la pression extérieure

diminuait.

Dès lors je pensai qu'ils avaient un canal aérien qui avait

échappé aux recherches, ou que la vessie natatoire se déchirait

près des ouïes.

Je pris donc un de ces petits Poissons, et par une incision

faite à la paroi abdominale je saisis les vaisseaux, les nerfs, etc.,

en un mot, l'ensemble des organes qui constituent le hile de la

vessie natatoire ? c'est, en effet, d'ordinaire dans le hile que se

trouve le canal aérien. Je serrai dans un fil tout le hile, pour

être bien assuré que l'air de la vessie natatoire ne sortirait plus,

et pour transformer ce Poisson, auquel je supposais un canal

aérien, en un Poisson à vessie close.

Replacé dans le bocal où se faisait le vide, ce Poisson devait

s'élever à la surface, à la manière de ceux qui ont la vessie close.

Or, il se remit à nager avec une grande facilité, et à mesure
ARTICLE N° 8.
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que je faisais le vide, il continuait à perdre des bulles d'air très-

lines que je voyais sortir, non par la bouche, mais par les ouïes,

et j'ajoute, toujours du côté droit.

Dès lors un examen anatomique s'imposait avec des données

nouvelles. Le point précis de sortie des bulles d'air était le point

important à voir. Cette recherche assez délicate est rendue plus

facile en prenant un individu de grande taille que Ton maintient

sous l'eau après lui avoir enlevé l'opercule du côté droit. Il n'est

pas nécessaire que le Poisson soit vivant. Si ensuite on diminue

la pression atmosphérique, on voit les bulles sortir par un point

bien précis qui est représenté dans la figure 2. Il est situé à la

rencontre d'une droite parallèle à l'axe du corps, passant par le

centre de la pupille, et d'un plan perpendiculaire à cet axe et

passant par l'angle supérieur que l'opercule fait avec la peau du

dos. Il est donc situé sous l'opercule, dans la partie postérieure

et supérieure de la cavité branchiale, et toujours du côté droit,

au moins sur tous les nombreux individus que j'ai examinés.

Si l'on pénètre dans la cavité abdominale du Cciranx trachunis

et que l'on incise sur la ligne médiane avec précaution la paroi

inférieure de la vessie natatoire, on voit l'intérieur de cet organe,

et au niveau de la septième côte un bourrelet en forme de

croissant, dont le bord libre et concave regarde en arrière, est

légèrement épaissi et constitué par un tissu cellulo-fibreux.

Cette sorte de valvule forme l'entrée d'un canal aux parois dé-

licates qui longe le côté droit de l'aorte jusqu'au niveau de la

partie antérieure de la vessie natatoire ; là il forme un coude

et s'ouvre à l'extérieur dans une fente que présente la muqueuse

de la cavité branchiale au point dont nous avons donné la posi-

tion précise. On peut engager un fil dans ce canal et assez faci-

lement le faire sortir par l'autre extrémité (fig. 1).

Le phénomène de la sortie de l'air par l'orifice extérieur,

quand on vient à diminuer la pression atmosphérique, rend tou-

jours facile cette recherche.

La position de l'ouverture vésicale de ce canal au niveau de

la septième côte et sur la paroi dorsale, c'est-à-dire la paroi qui

est accolée à la colonne vertébrale, et la forme caractéristique
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cVan petit bourrelet situé sur la ligne médiane en forme de

croissant et recouvrant cet orifice, assurent également le succès

de cette recherche.

La mise en jeu de cet appareil est beaucoup plus facile que

celle du canal aérien, une faible diminution de pression pro-

duisant, même sur le Poisson mort, la sortie de l'air en excès.

Avant de comparer le canal de sûreté et le canal aérien, je

dois rappeler que la vessie natatoire a été considérée comme
l'analogue du poumon. On sait que l'assimilation de la vessie

natatoire et du poumon est repoussée pour d'excellentes raisons

que J. Mûller a données, et auxquelles je dois ajouter la re-

marque suivante qui résulte de ce travail (voy. chap. VII,

Fonction de respiration)

.

On peut, sur des Poissons qui ont des corps rouges, tels que

les Perches, obtenir par une asphyxie lente l'utilisation, ou, si

l'on veut, la consommation totale de l'oxygène contenu dans

l'organe, qui devient, dans ces conditions, un organe analogue

au poumon, en tant que servant à l'hématose, mais d'une ma-

nière tout à fait accidentelle. Il ne faut pas oublier, en effet,

que cet oxygène a été fourni par le Poisson lui-même, et n'est

pas, comme celui que contient le poumon, pris directement au

milieu ambiant.

Eh bien, ce bénéfice dont jouit le Poisson qui a des corps

rouges n'existe pas pour le Poisson qui, avec un canal aérien,

comme les Cyprins, n'a point de corps rouges. Je les ai soumis

un grand nombre de fois à une asphyxie lente, et j'ai rencontré,

dans la vessie natatoire prise après la mort, une proportion

d'oxygène assez voisine de la proportion normale, pour pouvoir

dire que cet organe n'est point chez eux utilisé, même dans des

circonstances exceptionnelles pour l'hématose, comme cela a

lieu chez les Perches. En d'autres termes, ces expériences

montrent que les Poissons comme les Tanches, qui possèdent

un canal aérien, c'est-à-dire l'organe essentiel pour faire péné-

trer l'air extérieur, organe correspondant à la trachée-artère,

sont moins bien doués que les Poissons à vessie close, au point

de vue de l'absorption de l'oxygène.

ARTICLE N" 8.
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J'ajoute donc cet argument à ceux que Muller a donnés pour

distinguer le poumon et la vessie natatoire.

Et maintenant comparons, au point de vue de la fonction

hydrostatique, le canal aérien et le canal de sûreté, et pour

cela soumettons une Tanche (Cyprimis Tinca)
,
poisson qui pos-

sède un canal aérien, et d'autre part un Sinchard {Caranx tra-

chiirus), qui possède le canal de sûreté, à une dépression à l'aide

d'une pompe qui fait le vide au-dessus du bocal qui les contient

(l'un de ces Poissons étant d'eau douce et l'autre d'eau salée,

il convient de les mettre dans deux vases distincts)

.

La Tanche laissera échapper les bulles d'air à mesure que

la gêne due à la dilatation se produira ; on remarquera que ces

bulles s'échappent avec des intervalles ou des intermittences

bien indiquées.

Le Sinchard laissera échapper aussi des bulles d'air, mais

d'une manière plus continue.

Si ensuite on place ces Poissons dans une eau qui leur con-

vient, qui se renouvelle suffisamment, en prenant la précaution

qu'ils ne puissent pas venir à la surface, afin d'éviter la cause

d'erreur qui résulterait de ce qu'un poisson pourrait prendre

à l'atmosphère un peu d'air libre, on constate que la Tanche

met plusieurs jours à refaire l'air qui a été soustrait, tandis que

le Sinchard n'emploie que quelques heures.

Ce contraste s'explique par la présence des corps rouges qui

existent dans la vessie natatoire du Sinchard, et qui manquent

chez les Tanches, de même que chez les Cyprins et l'immense

majorité des Poissons qui possèdent le canal aérien. Ces organes

essentiellement vasculaires conviennent à l'absorption du gaz

oxygène, comme je l'ai établi pour les Perches, les Vieilles, les

Daurades, etc., et conviennent également pour une rénovation

rapide du gaz.

La condition à laquelle ont été soumis ces deux Poissons est

la diminution de la pression extérieure. Elle produit sur chacun

le même effet, la sortie de l'air de la vessie natatoire. Cette

condition, réalisée ici à l'aide de la pompe ou de la machine

pneumatique, est réalisée dans la nature chaque fois que le
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Poisson s'élève et passe d'une couche profonde à une couche

plus superficielle. Si le Poisson laisse échapper une partie de

l'air qu'il possède, il obtient aussitôt un soulagement certain,

il reprend son volume normal ; mais, en gagnant ainsi le volume

normal sous cette pression nouvelle, il perd la possibilité de le

retrouver au niveau de la couche profonde qu'il a quittée,

jusqu'à ce que le gaz échappé se soit reformé. Le Cyprin le re-

forme avec une lenteur extrême ; le Sinchard le reforme rapi-

dement.

Ainsi le Sinchard peut, dans un temps relativement très-

court, posséder à deux niveaux différents le volume normal,

parce qu'il perd le gaz en excès et qu'il reforme le gaz qui fait

défaut sans perdre de temps. Au contraire, le Cyprin qui, grâce

au canal aérien, peut bien conserver, tout en s'élevant, le vo-

lume normal, ne reprend ce volume que très-lentement en

regagnant la couche profonde qu'il occupait, et perd ainsi les

bonnes conditions d'équilibre pour un temps beaucoup plus

long.

Aucune espèce connue jusqu'à présent ne possède le double

caractère que présente la vessie natatoire du Caranx tfachuriis,

savoir : un canal ne s'ouvrant pas dans le canal intestinal, et,

d'autre part, des corps rouges, c'est-à-dire la structure anato-

mique la plus favorable à la formation rapide du gaz dans la

vessie natatoire.

C'est précisément l'absence de communication entre la cavité

de l'organe et la bouche qui donne à ce canal son caractère de

soupape ou de canal de sûreté. On ne peut, en effet, lui recon-

naître d'autre office, et il se trouve ainsi, non plus l'organe

capable de conduire l'air extérieur dans l'intérieur, l'organe

analogue à la trachée-artère que l'on voit chez les Cyprins, les

Salmones, les Murènes, mais le complément, le perfectionne-

ment de l'appareil hydrostatique que représente la vessie nata-

toire, appareil que nous allons étudier. Grâce à ce canal, le

Caranx trachurus possède, et au plus haut degré, le bénéfice

dont jouissent les Poissons munis d'un canal aérien, savoir : de

conjurer le danger des ascensions rapides, danger beaucoup
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plus grand que celui des descentes rapides, comme nous le ver-

rons plus loin, au chapitre IV.

Grâce à l'activité des corps rouges, il possède, comme je l'ai

aussi expérimentalement constaté, l'avantage de former très-

rapidement la quantité d'air qu'il a perdue en s'élevant à un
niveau plus élevé, et de retrouver au niveau plus profond qu'il

veut regagner les conditions les meilleures pour l'équilibre.

J'ai dû, dans ce que je viens de dire, un peu anticiper sur ce

que je dois établir plus loin. Ce n'est, en effet, qu'au chapitre IV

que l'on verra que c'est par la formation de nouvelles quantités

de gaz que se traduit l'activité de la vessie natatoire pour con-

stituer une densité constante sous la pression augmentée que

subit le Poisson qui s'enfonce dans la profondeur.

La comparaison que j'ai faite du canal de sûreté du Caranx

trachurus avec le canal aérien de la Tanche m'a conduit à con-

sidérer le canal du Caranx comme un perfectionnement ou un

complément spécial de l'organe que je considère comme appa-

reil hydrostatique, sans refuser d'admettre que le canal aérien

peut remplir le même office.

J'ajouterai que le bénéfice de pouvoir faire pénétrer de l'air

pris à la surface de l'eau, qui appartient aux Poissons munis du

canal aérien et qui manque à ceux qui ont le canal de sûreté,

c'est-à-dire le canal qui ne s'ouvre pas dans la bouche ni mé-

diatement ni immédiatement, ce bénéfice est plus illusoire que

réel, si l'on considère l'organe comme un appareil hydrostatique.

En effet, le Poisson qui s'élève de la profondeur vers la surface

en chassant l'excès de gaz conserve toujours le même volume

et arrive à la surface avec son volume normal ; c'est ce que l'on

a déjà vu plus haut en soumettant une Tanche à l'action de la

machine pneumatique : à mesure que la pression diminue, elle

dégage des bulles nouvelles et conserve la liberté de ses mouve-

ments et la forme normale de son corps.

Arrivé à la surface de l'eau, le Poisson venu de la profondeur

ne peut mettre à profit la faculté d'avaler de l'air pour posséder

à un niveau plus profond la quantité convenable. En effet, une

quantité nouvelle d'air introduite alors, quand il ne supporte
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qu'une pression atmosphérique, donnerait lieu à une augmen-

tation de volume qui le rendrait plus léger que l'eau et s'oppo-

serait à sa descente. Il n'en est pas de même du Poisson qui

a été soumis à l'action de la machine pneumatique. La tension

de l'air de la vessie natatoire s'est mise sensiblement en équi-

libre avec la tension très-faible de l'air extérieur ; mais quand

on rétablit la pression atmosphérique, il a un bénéfice évident

à avaler et à faire pénétrer cet air dans la vessie natatoire,

puisque devenu immédiatement trop dense, il reprendra un

volume plus grand et une densité plus faible et plus voisine de

celle de l'eau, à mesure qu'il réparera, en prenant l'air extérieur,

la perte subie pendant l'action de la machine pneumatique.

Tout l'avantage appartient encore au Poisson muni du canal

de sûreté, quand il s'agira d'un Poisson qui s'élève de la pro-

fondeur à une hauteur plus ou moins grande, sans pour cela

atteindre la surface de l'eau. En effet, la présence des corps

rouges lui donne un avantage considérable sur le Poisson qui

n'a pas de corps rouges, en ce sens qu'il reformera beaucoup

plus vite le gaz nécessaire pour reprendre en descendant le

volume perdu en montant, et, comme nous l'avons dit, les

Poissons qui possèdent un canal aérien sont privés de corps

rouges. Telle est la règle générale à laquelle fait exception le

genre Murœna.

CHAPITRE II.

PROBLÈME HYDROSTATIQUE DE LA VESSIE NATATOIRE.

Le rôle que joue le canal aérien dans l'équilibre du Poisson

n'a jamais été discuté. On a de tout temps compris que le

Poisson peut rejeter par ce canal l'air en excès, et qu'ainsi,

lorsqu'il parvient à un niveau où la pression est moindre, et où,

par conséquent, le volume de l'air intérieur augmente d'une

manière incommode, gênante, ou même dangereuse, en ce

qu'elle engendre pour lui une poussée verticale de bas en haut,

poussée croissant d'intensité à chaque instant, le Poisson rejette

par ce canal une partie de cet air dilaté et ne conserve que la
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quantité qui, sous la pression actuelle, lui donne son volume

normal et les conditions de l'équilibre.

Je laisse désormais de côté ces Poissons qui échappent aux

dangers de la dépression grâce aux dispositions anatomiques

dont il a été parlé dans le chapitre P'", et je vais m'occuper des

Poissons à vessie close et du problème hydrostatique qu'ils pré-

sentent à étudier.

Les Poissons privés de vessie natatoire ont toujours une den-

sité plus forte que celle de l'eau. C'est un point important établi

par les travaux de Delaroche et confirmé par d'autres plus

récents.

En outre, leurs organes étant solides ou imprégnés de

liquide, la pression n'en modifie pas le volume; dès lors ces

Poissons conservent une densité toujours la même aux diverses

profondeurs, ils tendent toujours à s'enfoncer pour ne trouver

de repos que sur le fond résistant. C'est en effet ce qui a heu.

La forme aplatie est fréquente parmi ces Poissons, dans lesquels

se rangent les Raies, les Squales, les Turbots, les Soles, etc.

Delaroche a constaté aussi que les Poissons munis de vessie

natatoire possèdent, à la condition que cet organe leur soit

enlevé, une densité plus forte que celle de l'eau ; mais, examinés

avec cet organe souple et extensible, leur densité varie dans des

limites étendues en raison des pressions qu'ils supportent.

De l'absence de la vessie natatoire chez les Poissons excel-

lents nageurs, comme les Squales, etc., on peut déjà conclure

que cet organe ne joue pas un rôle capital dans la locomotion,

et l'expérience de l'enlèvement de la vessie natatoire, qui laisse

le Poisson capable de nager encore, achève de le prouver et

montre que, chez tous, les nageoires et la queue surtout sont

les principaux organes de la locomotion. Néanmoins, en con-

sidérant des Perches, des Cyprins, qui montent et descendent

avec tant d'aisance et qui possèdent une vessie natatoire volu-

mineuse, on est conduit à se demander si un pareil organe

à parois souples, non protégé par des enveloppes rigides, ne se

modifie pas au gré de l'animal ; et comme les parois de l'organe

possèdent quelques fibres musculaires et que les muscles abdo-
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minaux forment une sorte de ceinture qui peut agir sur le

volume de l'organe, on est conduit à penser que ce volume est

modifié d'une manière synergique avec les efforts des nageoires,

et que la vessie natatoire est un auxiliaire des organes de la

locomotion.

Quand on observe des Poissons qui vivent dans des eaux pro-

fondes, on constate ce que les pêcheurs ont journellement l'oc-

casion de voir, que ceux qui sont attirés de la profondeur et qui

possèdent une vessie natatoire arrivent gonflés, parfois outre

mesure, et tellement légers, que remis à l'eau, ils ne peuvent

s'enfoncer. D'autres fois la vessie natatoire est rompue, l'air

a passé dans la cavité abdominale, et le Poisson n'en est que

plus incapable de reprendre librement ses mouvements.

Tous ces phénomènes tiennent à la dilatation que prend l'air

de la vessie natatoire à mesure que le Poisson tiré par le pêcheur

vers la surface subit une pression plus faible. ïls ont été décrits

et analysés par Biot. On en trouve la description dans le premier

volume des Mémoires de la Société cVArcueil, p. 263. L'expli-

cation qu'il donne doit être acceptée sans réserve, et aujourd'hui

on ne trouverait peut-être plus personne qui nierait ce fait que

tous les pêcheurs connaissent, et l'explication que Biot en a

donnée. J'ai été moi-même témoin de pareils faits dans la baie

de Naples, et aussi sur les cotes de Bretagne, et si quelqu'un

voulait un surcroît de preuves, il n'aurait pas besoin de se

transporter sur les eaux profondes de la mer ou des lacs, il

pourrait, comme je l'ai fait, soumettre un Poisson pourvu de

vessie natatoire close, tel qu'une Perche, un Épinoche, etc.,

à l'action de la machine pneumatique. En choisissant diffé-

rentes espèces, il reproduirait ce phénomène avec toutes ses

variétés : tantôt la projection de l'estomac à travers la bouche,

tantôt la distension excessive de l'abdomen ; la rupture de la

vessie natatoire à l'extérieur, ce qui dans la nature peut devenir

pour le Poisson une cause de salut ; la rupture à l'intérieur, ce

qui donne lieu à la dilatation de la paroi abdominale et au ren-

versement immédiat du Poisson, qui présente alors le ventre

à l'air.
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Bref, ces faits, pour avoir été encore contestés de nos jours,

n'en sont pas moins connus depuis fort longtemps. Ils prouvent

que l'action des muscles est, dans ce cas, impuissante à com-

primer l'air quand le Poisson passe d'une pression forte à une

faible, mais ils ne prouvent pas que pour des variations légères

de pression, et telles que celles qui sont subies par le Poisson

dans ses évolutions habituelles, les muscles ne peuvent changer

le volume que la pression extérieure donne à l'organe, et le

changer de manière à favoriser ses mouvements ou son équi-

libre.

Des deux remarques qui précèdent, savoir : que le Poisson

dont on a retiré la vessie natatoire est plus lourd que l'eau, et

que le Poisson muni d'une vessie natatoire devient plus léger

que l'eau, s'il est élevé de la profondeur vers la surface, résulte

cette conséquence qu'à une certaine profondeur ce Poisson ne

doit être ni plus lourd ni plus léger que l'eau, mais possède la

densité même du milieu qu'il occupe.

Mais le Poisson ne reste point dans ce plan, dès lors la den-

sité qu'il possède doit être modifiée, comme le volume, par le

changement de pression, et il s'agit de voir comment fonctionne

la vessie natatoire dans ces conditions. Pour aborder cette

question d'une manière expérimentale, je poserai les deux ques-

tions suivantes, dans lesquelles je résume le problème hydrosta-

tique de la vessie natatoire :

1° Le Poisson se sert-il de sa vessie natatoire pour changer

de densité suivant ses besoins de locomotion?

2° Le Poisson se sert-il de sa vessie natatoire pour prendre,

quand il demeure dans le plan horizontal, la densité de l'eau?

CHAPITRE III.

LE POISSON SE SERT-IL DE SA VESSIE NATATOIRE POUR CHANGER

SA DENSITÉ SUIVANT LES BESOINS DE LA LOCOMOTION?

Nous savons que le Poisson est incapable de comprimer sa

vessie natatoire assez fortement pour résister à la force élastique

de l'air intérieur quand il passe d'une pression considérable

ANN. se. NAT., NOVEMBRE 1876. IV. 17, — ART. N" 8.
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à une faible pression; nous savons que l'air se dilate, que le

Poisson est emporté vers la surface et qu'il y est retenu par une

force supérieure ; mais il convient de chercher si le Poisson qui

s'élève ou s'abaisse d'une quantité relativement faible met ses

muscles en jeu et par leur action modifie le volume de la vessie

natatoire d'une manière favorable à la fonction qu'il veut rem-

plir. Les expériences qui suivent résolvent cette question.

Expérience /'^ — La figure 3 donne immédiatement l'idée

de cette expérience, dont voici la description :

Une Perche est placée dans une cage légère de fil métalHque,

soutenue par un ballon de verre auquel est joint un godet con-

tenant du mercure. La densité moyenne de l'appareil est un

peu plus faible que celle de l'eau, et la pointe fine du ballon

s'élève au-dessus de la surface.

Cet appareil flotte dans un bocal qui ne contient d'eau que

dans ses 9 dixièmes environ ; un couvercle ferme le bocal

exactement ; il offre deux trous, dont l'un communique avec une

pompe aspirante et foulante, l'autre avec un manomètre con-

tenant de l'eau. Aussitôt que l'on comprime l'air dans le bocal,

on voit la pointe qui surmonte le petit ballon et l'appareil con-

tenant le Poisson s'enfoncer. On s'arrête et l'on maintient la

-pression au moment où la pointe ne fait plus qu'une très-faible

saillie au-dessus de l'eau. On note à ce moment la hauteur du

manomètre, et à l'aide de la pompe on ajoute une pression très-

faible qui suffit pour que la pointe disparaisse sous la surface.

Tout l'appareil descend alors jusqu'au fond du bocal, où il s'ar-

rête, et si l'on veut faire remonter cet appareil, on remarque

qu'il faut diminuer la pression d'une quantité beaucoup plus

grande que la petite quantité surajoutée en dernier lieu pour

submerger la pointe du ballon. 11 faut diminuer la pression

d'une quantité que le manomètre à eau mesure immédiatement

et qui est précisément égale à la pression d'une colonne d'eau

aussi haute que la verticale parcourue par l'appareil dans sa

chute.

Voici ce qui est arrivé.

Le Poisson a diminué de volume, et quand la densité moyenne
ARTICLE N° 8.
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de l'appareil est devenue plus forte que celle de l'eau, même
d'une quantité infiniment petite, ce qui est survenu au moment
où la pointe du ballon s'est cachée sous la surface de l'eau,

alors l'excès, même très-faible, de la densité de l'appareil sur

celle de l'eau amène sa chute dans un miheu que l'on peut

considérer comme offrant la même densité à toutes les hauteurs
;

mais à mesure que le Poisson descend plus bas, la colonne d'eau

grandit au-dessus de lui et diminue son volume sans que la

pompe augmente la pression. Le Poisson descend ainsi avec

une vitesse accélérée jusqu'au fond, où il arrive avec un volume

diminué en raison de la pression de la colonne d'eau parcourue

dans sa chute.

Il faut avoir soin, dans cette expérience, de choisir la cage

qui contient le Poisson de telle façon que, sans le serrer, elle

ne lui permette pas de nager ni de se soutenir dans l'eau avec

ses nageoires. Il doit faire constamment corps avec la cage, afin

que sa densité propre entre toujours comme composante dans

la densité moyenne de l'appareil.

Tout Poisson privé de vessie natatoire et que j'ai soumis à la

même épreuve n'a donné lieu à aucun phénomène pareil, son

volume ne variant pas pour les pressions employées : tels le

Cottus Gobio, le Callionymus, etc.

Cette expérience montre que chez un Poisson captif le volume

de la vessie natatoire, apprécié ici par la densité, est en raison

inverse de la pression ; elle montre aussi que le Poisson n'a réagi

par aucun artifice contre l'influence de la pression : il s'est com-

porté comme un ludion.

J'ai fait cette expérience sur des Perches, des Labrus, des

Cottus de mer possédant la vessie natatoire, certaines espèces

de ce genre en sont en effet privées ; tous ces Poissons ont la

vessie close. Ils se sont comportés comme il vient d'être dit.

Les Poissons qui ont un canal aérien, comme les Cyprins,

ont été aussi soumis à l'influence des conditions décrites et se

sont comportés comme ceux qui ont la vessie close. Il arrive en

effet que, pour des dépressions faibles, le canal aérien n'est pas

utilisé par le Poisson ; néanmoins il convient de ne pas prendre
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les Poissons qui ont un canal aérien pour ces expériences, car,

s'ils usent de la faculté qu'ils ont et rejettent une bulle d'air de

leur vessie natatoire, les conditions se trouvent changées, et

l'appareil n'a plus, après cette perte d'une bulle d'air, la den-

sité qu'il avait au début et pour une même pression.

Après avoir montré les phénomènes qui se passent dans un

cas simple, tel que celui du Poisson qui est captif et ne possède

pas le jeu libre de ses nageoires, je passe aux phénomènes qu'offre

le Poisson qui se transporte de lui-même à des niveaux variés.

Expérience IL — La figure 4 en montre le dispositif. Elle

montre un Poisson qui se meut librement et donne la variation

de son volume à chaque instant et pour chaque pression.

Un bocal de grande dimension est surmonté d'un couvercle

en dôme que termine à sa partie centrale un tube avec un robinet

destiné à faire échapper les dernières bulles d'air pour qu'il

soit totalement rempli d'eau. Une ouverture latérale donne in-

sertion à un tube coudé à angle droit, dans lequel l'eau s'en-

gage et accuse par sa progression au dehors, ou par sa marche

en arrière, une augmentation de volume du contenu du bocal,

ou une diminution

.

Une Perche placée dans ce bocal monte et descend, et par-

fois se maintient dans un plan horizontal. Au début de l'expé-

rience, et quand le Poisson se trouve au bas du bocal, l'index,

c'est-à-dire la limite de Veau, est mis en A, c'est-à-dire dans

la partie du tube horizontal la plus voisine du coude. 11 est tou-

jours facile, soit en ajoutant l'eau par l'entonnoir, soit en l'as-

pirant à l'extrémité libre, de placer au début de l'expérience

l'index où l'on veut. A mesure que le Poisson s'élève, l'index

chemine vers l'extérieur, et quand le Poisson arrive à la partie

supérieure du bocal, l'index arrive vers le point B ; d'ordinaire

le Poisson tourne alors en cercle dans un plan horizontal. Pen-

dant tout ce temps l'index demeure en B et ne se rapproche du

point A qu'autant que le Poisson redescend vers le fond du

bocal. Quand il y arrive, l'index se retrouve en A et y demeure

tant que le Poisson reste dans le plan du fond, soit inmiobile,

soit en s'y promenant.
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Ainsi, à chaque moment de l'ascension ou de la descente, la

place de l'index correspond à la hauteur du Poisson, et j'insiste

sur ce point que jamais l'observation ne révèle, au début d'une

ascension ou d'une descente, un mouvement de l'index plus

rapide et anticipant sur le mouvement qui se produit et qui suit

régulièrement toutes les positions du Poisson estimées sur une
verticale

;
pareillement, quand le Poisson s'arrête dans cette

course pour rester dans le plan horizontal, l'observateur ne

constate aucune rétrogradation, mais toujours la cessation du
mouvement de l'index.

Comme rien ne change dans l'appareil, sinon la place que le

Poisson occupe, c'est à lui qu'il faut rapporter l'augmentation

et la diminution de volume accusées par l'index.

Je place ici un tracé fourni par cette expérience, c'est le

Poisson lui-même qui l'inscrit. L'appareil inscripteur est celui

que M. Marey a construit, et dont on trouve dans ses ouvrages

une description détaillée.

Ce tracé correspond dans l'intervalle de S à S au Poisson

nageant à la partie supérieure du bocal; deD à D il correspond

à la descente du Poisson ; de F à F à son séjour au fond du

bocal ; de A à A à l'ascension du Poisson ; enfin de S' à S' à la

station du Poisson revenu à la partie supérieure du bocal et s'y

maintenant dans un plan horizontal. L'horizontahté du tracé

dans les parties formées, quand le Poisson ne change pas de

niveau, montre qu'il conserve le volume qui lui a été imposé

par la pression extérieure.

Un tube de caoutchouc que l'on adapte à l'extrémité libre du

tube horizontal transmet à un tambour la pression qu'apporte

l'eau dans sa marche. Le tambour la transmet à un cylindre
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tournant et donne, par la hauteur des ordonnées, les grandeurs

relatives des changements de volume du Poisson.

Pendant l'expérience on constate que la plus grande hauteur

des ordonnées du tracé correspond à la position du Poisson en

haut du bocal et à la position de l'index en B, et que la plus

petite ordonnée correspond à la position du Poisson au fond du

bocal et à celle de l'index en A.

J'ai mis dans cet appareil des Perches, des Labrus, des Trigla

et d'autres Poissons d'espèces variées, soit de mer, soit d'eau

douce, tous munis de vessie natatoire; ils ont présenté le même
phénomène, celui d'une dilatation croissant à mesure qu'ils

s'approchaient de la surface avec permanence de la dilatation

acquise dans cette ascension pendant tout le temps que le

Poisson restait au sommet, et pareillement une diminution de

volume accusée par le retrait de l'index pendant la descente

vers le fond, et conservation du volume contracté dans la des-

cente pendant le séjour au fond du bocal.

Les Poissons dont la vessie natatoire possède un canal aérien,

Carpes, Anguilles, Congres, se sont comportés de même, ces

Poissons ne faisant pas usage de la faculté qu'ils ont de rejeter

l'air quand la distension subie n'est pas plus forte que celle qui

s'observe dans l'expérience décrite.

Un Squale, un Calhonyme, une Sole, ou tout autre Poisson

privé de vessie natatoire, monte et descend dans le même appa-

reil sans faire progresser l'index.

Cette expérience II est concluante en ce qui regarde la théorie

admise (1) et ne permet pas de l'admettre davantage. En effet,

cette théorie suppose que le Poisson qui descend de la surface

vers le fond diminue de volume et se contracte pour faire servir

à sa descente sa densité augmentée. Or, quand le Poisson des-

cend, l'index ne rétrograde pas brusquement ; il devrait le faire

pour que la diminution de volume constituât un bénéfice réel

au point de vue de la chute : mais non, l'index rétrograde lente-

ment, suivant régulièrement les positions que le Poisson prend

(1) Voyez les citations de Borelli et des auteurs plus récents, chapitre V, p. 49

et suiv.
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par rapport à la verticale. J'ai déjà insisté sur ce point capital.

Pareillement pour l'ascension, la théorie admet que le Poisson

diminuant la contraction normale de ses muscles, laisse l'air

intérieur se dilater, et par suite le volume augmenter; mais il

faudrait alors qu'au début de l'ascension il y eût un accroisse-

ment de volume accusé par la progression de l'index de A 9
vers B. Or, jamais cela ne s'observe. L'accroissement est tou- (

jours en rapport avec la hauteur du Poisson, en d'autres termes,

avec la pression extérieure.

Une autre conception de la théorie ancienne est celle qui

admet que le volume du Poisson ayant été augmenté par la

diminution de pression subie dans l'ascension, les puissances

musculaires produisent une contraction qui rétablit le volume

normal; l'expérience prouve qu'il n'en est rien, le tracé devient

horizontal et demeure horizontal dès que le Poisson arrive au

sommet de sa course et y reste sans s'élever ni s'abaisser.

L'observateur qui regarde la marche de Teau dans le tube

horizontal voit qu'elle suit régulièrement la hauteur verticale

du Poisson, et que par conséquent le volume de celui-ci n'est

jamais soumis à une influence autre que celle de la pression

extérieure.

Je donne donc cette expérience comme la réfutation de la

théorie admise.

Parmi les espèces que j'ai soumises à l'expérimentation, je

dois citer particulièrement plusieurs sortes de Trigla, telles que

les TriglaHinmdo, parce que ces espèces possèdent des muscles

très-épais et très-forts dans l'épaisseur même des parois de la

vessie natatoire. On pouvait penser que l'action de ces muscles

sur l'organe était utilisée pour contre-balancer l'effet de la

pression extérieure : par exemple, que le Poisson quittant un

niveau pour un autre plus superficiel, et subissant une dilata-

tion en rapport avec la diminution de pression, corrigerait, en

comprimant cet organe à l'aide de ses muscles, l'augmentation

subie. Mais il n'en est rien, et les tracés que j'ai pris, tracés

dans lesquels le volume s'inscrivait de lui-même, ont montré

que le Trigla, comme les Poissons qui n'ont point de couches
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musculaires propres à la vessie natatoire, varie de volume et

subit la pression extérieure sans s'adapter jamais par un effort

musculaire à la pression nouvelle, et sans reprendre par cet

artifice la densité qui lui convient.

On verra au chapitre Vï ces muscles utilisés et des nerfs spé-

ciaux se porter sur eux en vue d'une fonction de phonation

propre à ces espèces.

La seconde expérience est plus concluante que la première,

parce que dans la première le Poisson est captif dans sa cage

et ne peut remuer ses nageoires. On pouvait en effet penser que

libre, nageant, montant et descendant, et mettant en jeu les

moyens qu'il possède, il agirait sur sa vessie natatoire en même
temps que sur ses nageoires, et par des efforts énergiques se

déplacerait dans le sens où il veut aller, et avec le volume le

plus favorable qu'il pourrait se donner, tandis qu'immobilisé,

privé de l'action de ses nageoires dans une cage étroite, il de-

meurait passif et n'usait pas de la faculté de changer son

volume.

Mais la seconde expérience prouve que cette faculté n'est pas

réelle, car elle ne s'exerce pas dans les conditions choisies pour

son meilleur usage.

Dans l'expérience II l'action des nageoires permet au Poisson

de se maintenir à différents niveaux, quoiqu'il ait un volume

et par conséquent une densité dépendant de ce niveau. Si l'on

immobilisait ses nageoires par un moyen quelconque, il retom-

berait dans la condition de l'expérience I, où le Poisson suit

toujours une verticale et obéit à la poussée qui résulte de la

dernière densité imposée par la pression extérieure. Ainsi on le

voit, à différents niveaux, ne possédant pas la densité de l'eau,

et cependant s'y maintenant sans difficulté par le jeu de ses

nageoires. Il n'en serait pas ainsi, cependant, si l'on agissait

dans des conditions telles que les différences de niveau repré-

senteraient plusieurs atmosphères, ou, en d'autres termes,

plusieurs fois 10 mètres de hauteur verticale.

Dans l'expérience III représentée figure 5 j'ai réuni les effets

des deux premières expériences. On peut observer à la fois sur

article|n° 8.
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un Poisson les effets de la pression extérieure que l'on règle soi-

même et que l'on mesure avec le manomètre, et les effets dus

aux changements de niveau que le Poisson subit de son plein

gré en se transportant plus haut ou plus bas à l'aide de ses

nageoires.

Les deux expériences précédentes sont pour ainsi dire l'ana-

lyse de celle-ci, qui les résume.

La fig. 5 montre le dispositif de cette expérience dans laquelle

les variations de la pression extérieure indiquée par le mano-

mètre produisent sur le Poisson une variation de volume visible

immédiatement sur la partie horizontale d'un tube de verre

surmontant le bocal. En outre, le Poisson, libre de se mouvoir,

subit, en s'élevant ou en s'abaissant d'une quantité même très-

petite, et qui n'est qu'une fraction de son diamètre vertical, un

changement de volume qui devient aussitôt visible sur le même
tube horizontal. On constate donc tantôt le changement de

volume dû à la pression que l'on impose, tantôt le changement

de volume dû au changement de niveau que le Poisson subit

en s'élevant par ses nageoires ou en s'abaissant. Cette expérience

est disposée comme il suit : Un grand bocal sphérique offrant

un col d'un diamètre d'environ 8 centimètres permet l'intro-

duction d'un Poisson de bonne taille. Ce col, une fois le Poisson

introduit, est fermé avec un flacon dont le fond est supprimé et

qui a été usé à l'émeri. Sur ce tronçon de flacon on place un

bouchon de caoutchouc percé de deux trous : dans l'un on

adapte un tube de verre coudé et dont la partie horizontale est

aussi longue que possible, c'est-à-dire que le diamètre du bocal

cylindrique. Cet appareil étant rempli d'eau, on enfonce dans le

second trou du caoutchouc un tube plein qui fait monter l'eau

dans le tube coudé jusqu'au point convenable.

Cet appareil est placé lui-même dans un grand bocal cylin-

drique contenant de l'eau jusqu'au-dessus du bouchon de

caoutchouc ; ce bocal est fermé hermétiquement par un cou-

vercle horizontal offrant deux ouvertures : l'une communique

avec une pompe aspirante et foulante, l'autre avec un mano-

mètre.
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Si l'on vient à diminuer la pression de l'air intérieur, on voit

aussitôt, le Poisson ayant une vessie natatoire, l'eau s'élever et

s'avancer dans le tube coudé vers son extrémité libre. Au con-

traire, vient-on à augmenter la pression de l'air intérieur, l'eau

rétrograde dans le tube coudé du côté de l'intérieur.

Si on laisse la pression persister au même degré, ce que le

manomètre indique par son immobilité, on ne tarde pas à voir

le Poisson, qui est à l'étroit, s'élever un peu ou descendre un

peu, et dans ses mouvements donner lieu à une progression de

l'eau vers le dehors, ou à une rétrogression vers le dedans, très-

appréciable dans le tube horizontal muni d'une échelle graduée

lisible à travers le bocal. Les moindres mouvements du Poisson

qui donnent lieu à un déplacement par rapport au plan hori-

zontal qu'il occupait se traduisent immédiatement.

Cette expérience montre donc encore une fois que les plus

petites différences de pression venues de l'extérieur se tra-

duisent par des différences correspondantes dans le volume du

Poisson, et que celui-ci ne réagit en aucune manière, et ne cor-

rige point par un effort musculaire et par un artifice quelconque

l'effet immédiat de ces pressions extérieures.

On constate dans cette expérience les deux résultats déjà

acquis, savoir : celui de l'expérience V% où l'on voit que l'aug-

mentation de la pression extérieure à l'aide de la pompe donne

lieu à une diminution de volume ; mais tandis que dans l'expé-

rience F' le phénomène se traduit par un changement de den-

sité, ici c'est le changement de volume qui est directement

apprécié par la progression de l'index; et celui de l'expé-

rience II, où l'on voit que le Poisson qui sort du plan horizontal

subit en même temps dans son volume un changement indiqué

par la progression de l'index.

Avant de passer à de nouvelles expériences, je rappelle ici les

opinions les plus accréditées, et je les mets en face des résultats

fournis par les expériences I" et II.

On a pensé (voy. chapitre V) que le Poisson agissait à

l'aide de ses muscles pour rétablir le volume normal quand le

changement de niveau lui impose un volume nouveau, mais
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nous voyons, par le tracé et par le récit de l'expérience II, que

le Poisson changeant de niveau change bien de volume en raison

de la pression nouvelle, mais que, arrivé au terme de sa course

verticale, il ne reprend pas le volume qu'il avait en partant. Or

s'il avait son volume normal, il subit un volume anormal, et ne

corrige pas par l'action de ses muscles l'effet fâcheux de la

pression extérieure.

On a pensé que le Poisson qui descend diminue son volume à

l'aide d'une contraction musculaire et vient ainsi en aide à l'action

de ses organes de locomotion proprement dits, et réciproque-

ment, que le Poisson qui monte agissait, en relâchant la con-

traction normale de ses muscles, sur le volume de la vessie

natatoire, et favorisait le jeu de ses autres muscles en prenant

une densité plus faible; mais les détails sur lesquels nous

avons insisté en décrivant l'expérience II montrent qu'il n'en

est rien.

Il est donc établi par cette discussion que le Poisson n'agit

pas à l'aide de ses muscles pour changer le volume de sa vessie

natatoire et en faire un organe auxiliaire de la locomotion.

Expériences nouvelles bonnes à connaître pour une discussion plus approfondie.

Pour ne pas compliquer le récit, j'ai passé sous silence des

phénomènes que l'on rencontre en exécutant les expériences

qui précèdent. Ils peuvent donner lieu à quelque hésitation ; on

verra qu'ils ne changent en rien les résultats que nous avons

signalés, mais qu'ils méritent d'autant plus d'être décrits et

expliqués qu'ils sont de nature physiologique. Il se rencontre

aussi des variations de niveau de l'eau dans le tube gradué qui

tiennent à des variations de température. Elles sont vite appré-

ciées par l'observateur, qui doit, dans de pareilles expériences

comme dans toute pratique expérimentale, s'habituer aux ap-

pareils et les connaître de façon à dégager ce qui appartient aux

conditions physiologiques. Les variations de température sont

principalement dues à l'excès de chaleur du milieu extérieur

sur l'eau qui remplit l'appareil, ou inversement. Elles peuvent

tenir aussi à l'état d'humidité de la surface extérieure mouillée
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dans des manipulations, et qui sont le siège d'une évaporation

que les courants d'air augmentent.

Les variations de niveau dues à ces causes peuvent être évitées

avec quelques soins ; mais d'ailleurs elles ne gênent pas l'ob-

servateur, parce qu'avec un peu d'attention on constate dans

quel sens elles se font. On voit leur progression régulière, lente,

non interrompue, qui contraste avec le caractère des variations

dépendant des mouvements d'ascension ou de descente du

Poisson et coïncidant avec eux.

Je ne m'arrêterai donc pas davantage à ces variations dues

à des conditions physiques étrangères au Poisson.

L'expérience I nous a montré le Poisson se comportant comme
un ludion

;
je vais montrer que ce ludion est vivant, et par cela

même changeant, en raison des conditions physiologiques.

Expérience IV. — Si l'on place une Perche dans un bocal

de grandeur ordinaire, capable de contenir l'appareil composé

d'une cage et d'un voluménomètre (ici ce n'est pas une boule

surmontée d'une pointe étroite et courte, mais surmontée d'une

tige longue, graduée comme celle des alcoolomètres ordinaires,

et dont le volume total représente de i à 4 ou 5 centimètres,

suivant le volume du Poisson), on constate, à la pression ordi-

naire de l'air libre, que l'appareil s'enfonce lentement, mais

d'une manière sensible dans l'espace d'un quart d'heure, ou

mieux d'une demi-heure et plus pour un Poisson bien portant.

Il arrive en effet que le Poisson devient de plus en plus dense

parce qu'il est placé dans une petite quantité d'eau, et il con-

somme l'oxygène de la vessie natatoire sans le remplacer par

une quantité équivalente d'azote; ce qui amène, d'une part, une

diminution de volume, et en outre une disparition de l'oxy-

gène, comme on le verra au chapitre YIL

Remarquons, relativement à l'expérience II, que cette ab-

sorption d'oxygène ne trouble en rien l'observation, parce que

le Poisson monte et descend dans un temps beaucoup plus court

que celui qui donne lieu à une absorption d'oxygène et à une

diminution appréciable de volume.

Mais quand on fait agir la pompe dans les expériences P' et III
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pour faire descendre et monter le Poisson, on observe au bout

de quelques minutes que le manomètre ne marque plus exacte-

ment les mêmes pressions (^u'au début pour les mêmes positions

du Poisson.

La pression à employer va en diminuant . Cette pression est

lue sur le manomètre au moment de l'enfoncement; mais,

comme au moment de l'ascension, elle va aussi en diminuant

d'une même quantité, comme le montre le manomètre, il en

résulte que la différence entre les pressions au moment de la

chute et au moment de l'ascension est toujours la même, et elle

est égale à la pression de la colonne d'eau parcourue par l'ap-

pareil dans sa course verticale.

Sous la forme suivante le phénomène est facile à comprendre :

Soit h, le poids de la colonne d'eau constante que l'appareil

parcourt dans la chute
;

Soit y;, la pression de l'air au commencement des expériences;

Soit K"^, la pression aussi petite que possible qui décide la

chute de l'appareil en équilibre à la surface et n'ayant qu'une

pointe aussi petite que l'on voudra hors de l'eau.

p + K^ donnera la chute, et l'appareil au fond du bocal sup-

portera j^-j-K'-j- A. La densité de l'eau étant la même au fond

et à la surface, il faut, pour faire remonter l'appareil, toujours

retirer h-\-^^- Maintenant nous' savons, par l'expérience IV, que

le volume du Poisson diminue dans une eau limitée, ce qui est

le cas présent; la pression extérieure jt? sera trop grande, et il

faudra mettre à la deuxième épreuve p'<^p, et d'autant plus

petit, que le volume aura diminué davantage, c'est-à-dire que

le Poisson aura consommé plus d'oxygène de sa vessie.

Nous voyons donc que le Poisson est un ludion, mais un

ludion qui, dans les conditions de l'expérience décrite, diminue

la quantité d'air qu'il contient en raison de l'absorption de

l'oxygène.

On peut reproduire avec un ludion ce phénomène et monti-er

par là que l'on possède bien la condition physique de sa pro-

duction.

Une boule de verre pleine d'air et percée d'un trou à la base
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est la partie essentielle du ludion. Par le trou s'exerce la

pression extérieure sur l'air compressible, et l'appareil dont les

parois sont rigides change de densité grâce à ce trou. J'ai fait

un ludion que j'ai rempli d'un mélange d'air et d'acide carbo-

nique. La solubilité de ce dernier gaz a donné lieu à une absorp-

tion lente d'une partie de l'air intérieur, et j'ai obtenu les effets

que je viens de décrire avec l'appareil dont le Poisson vivant est

la partie essentielle, grâce à ses parois non rigides se compri-

mant suivant la pression extérieure, grâce aussi au phénomène

vital de la circulation du sang et de l'absorption de l'oxygène

donnant lieu à une diminution de la quantité totale de l'air

intérieur.

Ainsi le Poisson perdait son oxygène, que ses tissus absor-

baient; le ludion perdait son acide carbonique, que l'eau dis-

solvait.

Je le répète, ces phénomènes ne changent en rien ce qui

ressort de l'expérience, savoir, que la densité du Poisson est en

raison de la pression qu'il supporte : dans la nature, la quantité

d'oxygène qui est à la disposition du Poisson est pour ainsi dire

inépuisable.

Mais il ne faut pas s'exagérer l'importance de cette absorption

d'oxygène. Celui qui fait deux observations consécutives sans

temps perdu peut trouver identiquement les mêmes nombres

et ne pas avoir d'absorption appréciable. J'ai cru cependant

devoir en parler.

L'expérience V fournit un résultat en apparence opposé à celui

des expériences précédentes.

Dans cette expérience on voit, en effet, le Poisson produire,

quand il est excité, ou même spontanément, une diminution de

volume qui évidemment n'est pas le fait d'une pression exté-

rieure et doit être regardée comme active. Voici cette expérience.

Je place une Perche vivante sur un moule de gutta-percha qui

a reçu l'empreinte d'un Poisson de même dimension. Ce moule

ne reçoit que la partie du corps du Poisson qui est en arrière

des ouïes, dont les mouvements demeurent libres et permettent

à la respiration de continuer (tig. 6).
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.
Quelques liens maintiennent le Poisson appliqué contre ce

moule, et deux rhéophores sont fixés de façon que le cou-

rant électrique passe en deux points opposés et tende à traverser

l'animal.

Ce moule de gutta-percha est fixé sur un support de métal et

plongé dans un bocal cylindrique complètement plein d'eau et

fermé par un couvercle qui offre deux bornes auxquelles abou-
tissent les fils de la bobine d'induction se continuant par elles

avec les rhéophores qui touchent le Poisson.

Ce couvercle présente deux ouvertures : l'une, centrale, permet

à l'eau de monter dans un tube coudé à angle droit et gradué
;

l'autre donne passage à un cylindre qui est enfoncé plus ou
moins pour obtenir au début une élévation de l'eau dans le

tube coudé en rapport avec ce que l'on veut constater.

Une bobine d'induction en rapport avec une pile et un inter-

rupteur complètent l'appareil.

A un moment donné, je fais passer un courant électrique

instantané; aussitôt l'eau qui remplit, outre le bocal cylindrique,

le tube coudé jusqu'au voisinage de son extrémité libre, rétro-

grade, puis revient instantanément à la place qu'elle occupait.

Je répète alors l'expérience et j'obtiens le même résultat
;

mais à chaque répétition le même phénomène se reproduit avec

une intensité moindre, ce qui rappelle, les phénomènes bien

connus de contraction musculaire qui vont en s' affaiblissant

chaque fois qu'on répète l'excitation.

Dans l'expérience que je viens de décrire c'est cette excitation

qui détermine le brusque retrait de l'eau en rapport avec la

diminution de volume du Poisson.

Je suis parvenu, en modifiant un peu la disposition de l'ap-

pareil, à obtenir des diminutions de volume par contractions

spontanées. Pour cela j'ai placé, dans le bocal où le Poisson tout

à fait libre se meut en tous sens, une tige verticale terminée

inférieurement par une tige horizontale placée au-dessus du

fond, à une hauteur qui gène le Poisson quand il veut tourner.

Le Poisson monte et descend ; mais forcé de monter en suivant

une inclinaison très-voisine de la verticale, il se meut volontiers
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horizontalement. Il rencontre à chaque instant cette tige un peu

flexible, et bientôt se contracte brusquement pour la rompre

dans un mouvement d'impatience bien accusé. Dans cet efFort

violent, il diminue de volume; on voit, en effet, l'eau rétrograder

dans le tube horizontal (fig. 4).

Ces phénomènes s'inscrivent d'eux-mêmes quand on ajoute

à l'appareil un tube de caoutchouc engagé dans le tube de verre

horizontal et se terminant à un tambour en rapport avec un

cylindre enregistreur (fig. 7).

Considérons le tracé obtenu sur le Poisson retenu dans ce

cadre et soumis à des excitations électriques, et nous voyons que

les diminutions de volume correspondant aux contractions sont

de plus en plus faibles. Voici ce tracé :

Considérons maintenant le tracé obtenu avec un Poisson

libre qui monte et descend, et qui rencontre une tige placée

à dessein.

Pendant sept ascensions et descentes le tracé est régulier et

n'accuse que les variations de volume en rapport avec les chan-

gements de niveau; mais, au bas de sa course, la Perche, qui

rencontre l'obstacle, s'est contractée deux fois violemment.

L'observateur constate l'effort brusque par la forme contournée

que le Poisson prend, et voit que cet effort coïncide avec le retrait

de l'eau dans le tube horizontal et avec l'interruption de la

litjne horizontale dans le tracé. Voici le second tracé :

Cette diminution de volume est, comme on peut le voir, faible,

comparée à celle que le Poisson subit en changeant de niveau
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pour une hauteur d'environ 60 centimètres; elle est brusque,

elle suppose un effort violent instantané.

Ces motifs obligent à admettre que le Poisson n'est capable

que d'une manière tout à fait passagère de produire ces dimi-

nutions de volume, et cette expérience fait réfléchir sur un

point qui certainement a été entrevu, mais qui évidemment

n'avait point fixé l'attention d'une manière suffisante. Je veux

dire que l'on a supposé, dans la théorie ancienne, que le Poisson

changeait par un travail musculaire son volume d'une manière

prolongée nécessairement; or cette supposition implique une

dépense de forces considérable, inouïe.

Cette expérience, où je montre une diminution active de la

vessie natatoire, peut-elle m'être opposée comme un argument

en faveur de la théorie admise? Non. Prise isolément, cette

expérience augmente la vraisemblance de la théorie, générale-

ment admise; mais pour un esprit rigoureux une vraisemblance

n'est qu'une illusion, quand des preuves directes et précises

montrent que la proposition supposée vraie est contredite par

les faits. Or, il ne s'agit pas de savoir si le Poisson peut changer

son volume, il faut savoir s'il le change pour monter, descendre,

se maintenir en place. Les faits disent non.

L'expérience II est concluante à cet égard, et il n'est pas

permis d'admettre, en face du fait qu'elle révèle, que le

Poisson s'impose dans les mouvements de descente des con-

tractions semblables à celles qu'il a présentées d'une manière

tout à fait passagère sous l'influence d'une commotion électrique

ou d'un sentiment d'impatience.

Admettons un instant que le Poisson qui commence à des-

cendre produise cet effort et cette diminution de volume que

nous lui voyons produire sous des influences spéciales : il favori-

sera sa descente ; mais quand il cesse de monter, il devra natu-

rellement cesser de faire cet effort, désormais nuisible, et l'on

devra alors voir le v^olume augmenter. Or, on ne le voit pas
;

donc le changement de volume est passif.

La réfutation que je présente des idées admises consiste,

comme on le voit, à dire que le Poisson se comporte, pour les

ANN. se. NAT., NOVEMBRE 1876 IV. 18. — ART. N" 8.
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plus faibles changements de pression, comme s'il était impuis-

sant à reprendre le volume normal qu'il a perdu par l'action

d'une pression nouvelle.

L'expérience II montre aussi qu'il ne met pas en jeu ses

muscles pour opérer sa descente ou son ascension par un chan-

gement convenable de densité, ni même pour venir en aide à la

nageoire caudale et aux autres puissances locomotrices qu'il

possède en commun avec le Poisson privé de vessie natatoire.

En résumé, les expériences que je donne dans le présent

chapitre fournissent une réponse absolument négative à la

question posée à la fin du chapitre II, savoir :

Le Poisson se sert-il de sa vessie natatoire pour changer de

densité suivant ses besoins de locomotion?

CHAPITRE IV.

LE POISSON SE SERT-IL DE SA VESSIE NATATOIRE POUR PRENDRE, QUAND

IL DEMEURE DANS LE PLAN HORIZONTAL, LA DENSITÉ DE l'eAU?

L'expérience II nous a montré que le Poisson qui montait

subissait une diminution de volume en rapport avec la pression,

et, de plus, que le Poisson gardait ce volume diminué quand il

cessait de monter. Ainsi, dans la station, il ne se sert pas de sa

vessie natatoire pour prendre la densité qui lui convient, il subit

celle que lui impose la pression nouvelle.

L'expérience II nous a montré aussi que le Poisson qui des-

cend se comporte de même, en ce sens qu'il conserve au bas de

sa course le volume que lui a imposé la pression nouvelle.

Il semble donc que la question soit résolue ; mais l'expérience

qui suit (exp. VI), dans laquelle le Poisson est maintenu pendant

un temps prolongé suffisamment dans la station à une pression

nouvelle, donne un résultat important : elle montre que la vessie

natatoire est le siège d'un travail incessant qui rend au Poisson

la densité de l'eau quand il a changé de niveau.

Cette expérience consiste à prendre un Poisson qui vit depuis

un certain nombre de jours près de la surface de l'eau, à lui

imposer ensuite une pression déterminée que l'on fait durer un
ARTICLE N» 8.



FONCTIONS DE LA VESSIE NATATOIRE. 33

certain temps, et à constater le changement de volume qu'il

subit au bout de ce temps.

Je compare les volumes offerts par le même Poisson à ces

deux instants différents comme il suit :

Un Poisson à vessie close est maintenu dans une cage (fig. 8)

de fils métalliques suspendue à un ballon (fig. 9) de verre ter-

miné supérieurenient par un tube gradué. L'appareil est plongé

dans l'eau, et l'on emploie un godet (fig. 10) de mercure ou des

anneaux de métal pour obtenir un affleurement convenable.

Le degré qu'indique le tube vertical est inscrit
;
puis le Poisson,

placé sous la pression requise, est repris après un temps suffisant

et replacé dans le même appareil qui possède rigoureusement

le même poids. Si la quantité de gaz de la vessie natatoire a

varié, le volume de l'organe a varié, et la différence est donnée

par l'enfoncement que présente le tube.

Supposons en effet qu'un changement, par exemple une

augmentation de la quantité d'air, se produise. La vessie nata-

toire étant extensible, il en résulte une augmentation dans le

volume et une diminution dans la densité correspondante

(le poids de l'air surajouté est ici négligeable). Cette diminution

de la densité se traduira par un relèvement de la tige qui offrira

au-dessus de la surface de l'eau une colonne plus grande que

celle qui émergeait lors de la première observation, et, comme
le poids du Poisson peut être considéré comme n'ayant pas

varié, le volume nouveau qui émerge et qu'indique immé-

diatement la graduation représente l'augmentation de volume

subie par le Poisson.

Expérience VI. — Une Vieille (Labnis mactdattis) , de la taille

d'une Perche moyenne de rivière, vit à fleur d'eau depuis plu-

sieurs jours; elle est soumise, dans un panier submergé, à l'in-

fluence d'une pression de 7 à 8 mètres pendant deux jours, après

avoir été placée dans le voluménomètre. Au bout des deux jours

elle est retirée de cette profondeur et placée dans l'appareil déjà

cité. Le tube qui surmonte ce voluménomètre offre, au-dessus du

niveau de l'eau, une longueur supérieure à celle qu'il offrait

au momentoù lePoisson, deux jours auparavant, allaitêtre placé
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dans le panier submergé. L'excès qui émerge représente 6''%56.

Elle est alors remise à la même pression et y demeure encore

deux jours, au bout desquels elle offre, replacée dans le densi-

mètre décrit plus haut, encore une augmentation de 4''%76.

Elle a augmenté en quatre jours de 8''%32.

On constate en outre que sa densité est devenue plus légère

que celle de l'eau, puis on la place dans un bassin de moins

d'un mètre de profondeur. Cinq à six heures après son séjour

à fleur d'eau, elle est replacée de nouveau dans l'appareil me-

sureur, et elle offre une diminution de 3*=%84 dans son volume,

puis vingt-quatre heures plus tard une seconde diminution de

2''%56. Unjourencore après, la diminution nouvelle fut de 1 ,44,

et enfin, le troisième jour, la diminution fut de 0,16. Ainsi, en

trois jours, ce Poisson subit une diminution de 8 centimètres

cubes. Il avait en quatre jours subi une augmentation de 8",32.

Il était donc revenu à son état primitif, à celui qui lui est

normal quand il occupe la superficie de l'eau.

A propos de cette expérience que j'ai citée dans le Mémoire,

p. 1296 (Comptes rendus de VAcadémie des sciences, 1874, t. II),

je ferai remarquer que le véritable nombre représentant la dimi-

nution de volume subie le premier jour est 2'=%56, comme il est

écritici,etnonl''%28,commeil est donné danslesComj»^65fe/^</M5.

Mon journal d'expériences du 31 octobre 1874 ne laisse pas de

doutes à cet égard et me permet de rectifier cette petite erreur.

Autre exemple :

Un Labrus variegatus plus petit que le précédent est placé

dans le panier submergé, à 7 ou 8 mètres de profondeur. Retiré

après deux jours et placé dans l'appareil, on constate une aug-

mentation de volume de 4'='',64.

On constate aussi que sa densité est devenue plus légère que

celle de l'eau. Il est alors placé dans un bassin non profond, où

il vit à fleur d'eau.
ce

Après un jour on constate une diminution de 2,8?

Après un jour 0,64

Après un jour 0,48

Après un jour 0,48

Total 4,48
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En regardant les nombres obtenus dans ces deux expériences,

on remarquera que le Poisson qui subit un passage brusque

d'un certain niveau à un autre, où il demeure un temps pro-

longé, éprouve un changement d'autant plus rapide, qu'on

l'examine plus près du moment où ce passage a eu lieu.

Ainsi, le premier Poisson reste deux jours à la profondeur

de 7 à 8 mètres et gagne ô'^^Sô ; on le laisse encore deux autres

jours, il ne gagne plus que 1",76.

Réciproquement, ce premier Poisson est ramené à la surface

et examiné aussitôt, puis cinq heures plus tard, et dans l'espace

de ces cinq heures il diminue de 3"'%84, et ensuite il lui faut

vingt-quatre heures pour diminuer de 2*=% 56
;
puis, en l'espace

d'un jour, il ne diminue plus que de i,44, et enfin, le troisième

jour, il n'offre plus que 0,16 de diminution.

On observe une décroissance analogue pour le deuxième

Poisson dans les jours qui se succèdent à partir du moment où

il offre le plus grand volume.

On a constaté aussi que ces deux Poissons, après leur séjour

à la profondeur de 7 à 8 mètres, étaient devenus, une fois portés

à fleur d'eau, plus légers que l'eau, par le fait même de l'aug-

mentation de la quantité de gaz dans l'organe. Il est clair qu'à

cette profondeur de 7 à 8 mètres la pression qu'ils subissaient,

et qui approchait de 2 atmosphères, en diminuant leur volume,

leur rendait une densité favorable.

Cette observation montre en même temps ce que révélait

depuis longtemps le fait de la dilatation énorme subie par les

Poissons pris dans les grandes profondeurs, mais elle le montre

d'une manière plus intéressante, en faisant voir que la quan-

tité d'air que possède le Poisson à une petite profondeur,

comme celle de 8 mètres, trop forte pour qu'il vive à son

aise à la surface, s'absorbe peu à peu, et de plus elle montre

que ses puissances musculaires ne sont pas utilisées pour com-

primer le ressort que donne l'air nouvellement ajouté, et

qui est précisément égal au poids d'une colonne de 8 mètres

de haut.

L'observation suivante le montre d'une manière plus nette
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encore que les précédentes, parce que le Poisson est considéré

libre dans tous ses mouvements.

Un Bar de la taille d'une Perche au-dessus de la moyenne

fut placé dans le panier submergé, à 7 ou 8 mètres, pendant

plusieurs jours. Retiré et placé dans un bassin qui avait moins

d'un mètre de profondeur, et dont une paroi formée d'une glace

transparente facilitait les observations, il nageait en tous sens,

était vif et bien portant; cependant je le voyais souvent se re-

poser immobile à la surface de l'eau, offrant, outre ses nageoires

dorsales, une partie du dos complètement à l'air. Il fallut environ

trois jours pour qu'il put se reposer ailleurs. D'heure en heure

je constatais que la partie émergée diminuait.

Ce Bar s'accommodait peu à peu à la pression d'une atmos-

phère, pression relativement faible, en absorbant une partie de

l'air qu'il possédait, car c'est un Poisson à vessie tout à fait close.

J'ai fait, sur des Grondins des remarques semblables. Ils

étaient devenus moins denses que l'eau après un séjour dans le

panier submergé, et je cite le Trigla hirundo en particulier,

parce que l'épaisseur et la puissance des muscles de la vessie

natatoire étaient des arguments qui augmentaient la vraisem-

blance des idées théoriques admises.

L'expérience a montré que ce Poisson n'utilisait pas les

muscles propres de l'organe, muscles exceptionnellement forts.

Le Trigla hirundo se comporte comme les Poissons qui ont des

vessies natatoires privées de fibres musculaires. Il subit les

changements de pression sans réagir contre eux par des puis-

sances mécaniques, mais il réagit comme les Poissons dont je

viens de citer les observations, par d'autres moyens : par l'ab-

sorption de l'air en excès, quand il est porté à un niveau plus

superficiel, et par la production d'une nouvelle quantité d'air

quand il s'enfonce dans la profondeur.

Des Squales, des Gallionymes, poissons privés de vessie nata-

toire, ont été placés dans le panier submergé ; leur volume,

examiné chaque jour, a été trouvé constamment le même.

On voit là une preuve nouvelle que la vessie natatoire est l'or-

gane qui donne Heu aux variations de volume décrites plus haut.
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Toutes les espèces munies de vessie natatoire et appartenant

à des genres quelconques, Mtigil, Lahrax, Trigla, Labrus, et

autres, que j'ai eu l'occasion de mettre dans les mêmes condi-

tions, c'est-à-dire de placer quelque temps à une profondeur

déterminée et de laisser ensuite à la surface de l'eau, ont pré-

senté les mêmes phénomènes.

On voit ainsi que le Poisson qui s'enfonce dans l'eau subit un

travail intérieur qui donne lieu à l'accumulation d'une nouvelle

quantité de gaz. Et réciproquement, celui qui s'élève vers la

surface subit une diminution de la quantité de gaz qu'il pos-

sède dans l'organe, cette diminution se faisant par absorption

dans les espèces dont la vessie est close.

Dans les deux cas le volume du Poisson tend vers le volume

normal. En effet, si le Poisson vit à la surface avec le volume

normal, il est clair que placé dans la profondeur où il subit une

pression plus grande, il subira une diminution de volume ; c'est

ce que nous avons vu directement dans les expériences I, II et III.

Il devra donc, pour revenir au volume normal, produire dans sa

vessie natatoire une quantité nouvelle de gaz. C'est ce qu'il fait.

Réciproquement, le Poisson qui vit depuis un temps suffisant

à une certaine profondeur et qui y est en équilibre, possédant

le volume normal, possède par cela même la quantité d'air qui

fait équilibre à la pression extérieure. S'il est amené par une

cause quelconque à un niveau plus superficiel, l'air contenu

dans l'organe tend à prendre et prend un volume exagéré ; c'est

ce qui se manifestait sans le secours d'aucun appareil chez le

Bar ramené de la profondeur de 7 à 8 mètres, et qui ne pouvait

se reposer qu'avec une grande partie de son corps à l'air. Il

était donc victime d'une densité trop faible, et pendant les heures

et les jours qui suivirent ce retour de la profondeur vers les

couches superficielles il absorba l'excès de gaz et reprit la

liberté de ses mouvements en reprenant le volume et la densité

normale avec la pression atmosphérique, telle qu'elle est à la sur-

face de l'eau. Si l'on regarde les volumes différents émergeant de

l'appareil, volumes qui indiquent les quantités de gaz qui appa-

raissent ou disparaissent, on remarque que l'activité physio-
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logique de la formation, aussi bien que de l'absorption, est,

comme je l'ai dit plus haut, d'autant plus grande qu'on observe

le Poisson plus près du moment où il a changé de pression.

Il y a donc un travail incessant de formation et d'absorption de

gaz, travail dont le but est d'équilibrer le Poisson en reformant

le volume normal que le changement de pression a altéré.

La réponse à la deuxième question posée est donc tout à fait

positive. ^

CHAPITRE V.

THÉORIE RÉSULTANT DES EXPÉRIENCES PRÉCÉDENTES.

L'expérience II montre que le volume du Poisson diminue

à mesure qu'il descend, et offre la plus grande diminution au

moment où il atteint le niveau le plus bas. Il se comporte

comme le Poisson captif de l'expérience V'% qui subit passivement

la pression extérieure et prend un volume d'autant plus petit

que cette pression est plus grande. Le Poisson qui descend

subit donc passivement la pression croissante; il ne prend

jamais un volume plus petit pour favoriser par sa densité aug-

mentée l'action de ses nageoires qui le font descendre. Cela

est prouvé par la régularité du tracé que donne son volume,

tracé dont les ordonnées correspondent exactement à ces pres-

sions qu'il subit à chaque instant en descendant ; et à défaut

des tracés, par la situation de l'index qui recule avec une vitesse

correspondant à la vitesse de la descente, et progresse pareille-

ment avec une vitesse correspondant à la vitesse de l'asaension,

ce que l'observateur constate directement avec la plus grande

facilité. Si le Poisson comprimait la vessie natatoire pour

descendre, on observerait nécessairement une diminution de

volume qui serait maximum au début, et irait en diminuant pour

devenir nulle au moment de l'arrivée ; et réciproquement, s'il

distendait sa vessie natatoire pour monter, on observerait une

dilatation maximum au début, et minimum à la fm de l'ascen-

sion. Or il n'en est rien.

J'ai répété avec un résultat constamment le môme ces expé-

riences sur des Poissons d'espèces très-variées, pourvus de vessie
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natatoire, sans en avoir rencontré jamais qui fissent exception.

Parmi les genres que j'ai le plus souvent soumis à ces expé-

riences, je cite les Perches, les Labres, les Cyprins, les Grondins.

Ces expériences autorisent à conclure que chez toutes ces

espèces la vessie natatoire n'est point comprimée ni dilatée par

le Poisson dans les mouvements de descente ou d'ascension.

L'expérience II montre que le Poisson subit passivement la

pression extérieure pendant toute la durée de l'ascension et de

la descente. De plus, quand le jeu de ses nageoires a achevé

ces deux genres de progression, et que le Poisson s'arrête ou

qu'il continue à se mouvoir en restant dans un plan horizontal,

cette expérience montre qu'il conserve le volume acquis. Or ce

volume n'est point celui qu'il avait au départ. Et comme la

densité de l'eau est la même aux deux niveaux du départ et de

l'arrivée, il en résulte qu'il conserve le volume que lui impose

la pression : jamais il ne rétablit par un effort musculaire le

volume primitif.

Les expériences sont les mêmes ; elles ont été faites sur

toutes les espèces de Poissons que j'ai pu me procurer vivants,

soit dans les eaux douces de Paris, soit dans l'aquarium de Gon-

carneau, en Bretagne.

La réponse à la première question est donc absolument

négative. Le Poisson n'agit en aucune façon avec ses muscles

pour modifier au profit de la locomotion le volume qu'il pos-

sède, non plus que pour corriger l'effet de la pression extérieure

dans les changements de niveau.

On se ferait une idée tout à fait fausse du rôle de la vessie nata-

toire comme appareil hydrostatique, si l'on se bornait aux solu-

tions négatives que je viens de formuler.

L'expérience VI, dans laquelle un Poisson qui a séjourné

plusieurs jours à 8 mètres de profondeur est amené à la surface

de l'eau et présente une densité plus faible que celle de l'eau

(ce que l'on reconnaît à la saillie de la nageoire dorsale hors de

l'eau pendant le repos), et qui reprend peu à peu par l'absorp-

tion de l'air la densité de l'eau en restant à cette pression,

montre un travail incessant d'absorption de l'excès du gaz que
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le Poisson possède quand il s'est équilibré pour vivre à une

pression plus grande. Cette expérience VI montre de plus que

le Poisson pris à la surface subit, quand il est maintenu à un

niveau plus profond, un travail de formation de gaz qui tend à

lui donner la densité de l'eau à la profondeur où il est maintenu.

Le rôle actif de la vessie natatoire consiste donc dans un tra-

vail incessant d'absorption du gaz en excès pour le Poisson qui

a quitté un niveau plus profond pour un niveau plus superficiel,

et dans un travail incessant de formation du gaz pour le Pois-

sou qui a quitté un niveau superficiel pour un plus profond.

Grâce à cette activité incessante, le Poisson en équilibre à

un certain niveau et possédant la densité de l'eau, peut se

déplacer verticalement et se rétablir en équilibre à un autre plan.

Le Poisson possède ainsi la faéulté d'avoir exactement la

densité de l'eau à toutes les profondeurs. De tout temps on a

pensé que tel devait être le rôle de la vessie-natatoire ; mais on

a toujours admis plus ou moins explicitement que l'élément

musculaire intervenait par sa contractilité pour favoriser les

mouvements en changeant la densité ou pour rétablir le volume

modifié et altéré par les changements de pression. On voit que

ce n'est pas par une activité musculaire, mais par un travail

physiologique d'absorption ou de formation de gaz que ce but est

atteint. On voit qu'il n'est pas atteint d'une manière rapide,

instantanée, comme il le serait par l'action des muscles si elle

se produisait, mais avec une lenteur plus ou moins grande sui-

vant le développement des organes d'absorption et de sécrétion.

Cette adaptation de la densité du Poisson à la densité de l'eau

qui se refait ainsi à chaque changement de niveau, puisque la

pression nouvelle modifie le volume normal, cette adaptation

se fait donc par deux opérations physiologiques qui exigent un

temps considérable comparé au temps que met le Poisson à

changer de niveau ; il en résulte pour le Poisson qui monte ou

descend une gêne et môme un danger, puisqu'il subit une

densité d'autant plus différente de la densité de l'eau, que la

distance verticale parcourue depuis le plan d'équilibre est plus

grande.
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Comparons le Poisson privé et le Poisson pourvu de vessie

natatoire. Le rôle hydrostatique de l'organe sortira plus mani-

feste de cette comparaison. Celui e^ui n'a pas de vessie natatoire

possède normalement, comme il résulte des expériences de

Delaroche, une densité toujours supérieure à celle de l'eau. Il

n'est jamais en équilibre dans l'eau, il a toujours des efforts de

nageoires à faire pour ne pas tomber au fond. Là seulement il

peut se reposer: la forme aplatie, si commune parmi ces espèces,

les Squales, les Raies, les Soles, etc., l'indique, et c'est ce

que confirme l'observation. Le Poisson qui a une vessie nata-

toire trouvera toujours, quand la profondeur de l'eau et la pres-

sion extérieure de l'air ne lui feront pas défaut, un plan où il

possédera exactement la densité de l'eau.

Au-dessus de ce plan il prend une densité plus faible que

celle de l'eau, et peut, comme nous le voyons parfois chez nos

Poissons d'eau douce, venir se reposer à la surface, avec une

fraction de la nageoire dorsale dans l'atmosphère.

Au-dessous de ce plan il devient plus dense que l'eau et peut

s'appuyer sur le sol résistant; mais la forme carénée, très-

commune chez eux, les oblige alors à s'incliner gauchement et

montre qu'ils sont faits pour demeurer au sein du milieu mobile.

La faculté de proportionner la quantité de gaz à la hauteur

à laquelle il se tient, montre que le Poisson muni de vessie na-

tatoire peut vivre à toutes les hauteurs de la mer et les choisir

suivant ses besoins, à la condition qu'il passera lentement de

l'une à l'autre. Il lui est interdit de franchir rapidement une

distance verticale un peu considérable, car il subit dans ce pas-

sage rapide un changement de densité qui peut lui être fatal

.

Au point de vue de la station dans l'eau, la vessie natatoire

constitue une supériorité pour le Poisson qui la possède, mais au

point de vue des déplacements rapides mesurés sur une verticale,

elle constitue une infériorité et même un danger.

Comme tout ce qui existe dans la nature, l'organe doit être vu

dans certaines conditions qui, réalisées, le constituent dans un

état d'harmonie que nous apprenons à comprendre. Or, le Pois-

son qui a une vessie natatoire et que l'on considère dans ce plan
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spécial que l'on peut appeler le plan des moindres efforts, pos-

sède un équilibre et une liberté de mouvements qu'aucun animal

terrestre et même qu'aucun Oiseau ne peut posséder. C'est dans

ce plan que le Poisson est plus parfait que les Poissons sans

vessie natatoire.

Du plan des moindres efforts.

Le plan d'équilibre peut être appelé justement le plan des

moindres efforts. Le Poisson est naturellement amené à se

tenir dans ce plan ; s'il s'en écarte, il éprouve une fatigue crois-

sante, qui augmente en raison de cet écart, comme augmente

la différence de sa densité avec la densité de l'eau ; le sentiment

de la fatigue le ramène donc au plan où il trouve les meilleures

conditions pour nager sans subir de poussée verticale et pour

se tenir dans un repos presque parfait.

Si la nécessité de vivre le maintient hors du plan d'équilibre,

il subit un travail par lequel la nouvelle quantité de gaz (positive

ou négative) nécessaire à son équilibre sous la pression nouvelle

lui est acquise. Il n'a pas regagné le plan primitif, mais il s'est

modifié de façon à faire du plan actuel le plan d'équilibre ou

des moindres efforts. Le plan d'équilibre n'est donc pas fixe.

Le plan horizontal dans lequel le Poisson a la densité de

l'eau est en même temps celui dans lequel il a son volume

normal et sa forme normale. Les changements de volume dus

à des changements de pression trop rapides pour permettre à

la fonction physiologique d'absorption ou de formation de gaz

de s'accomplir méritent de nous arrêter.

Considérons, pour poser le problème dans toute sa simplicité,

des Poissons à vessie close et bien extensible, comme est celle

du Trigla Lyra.

Supposons le Poisson dans le plan d'équilibre. Si à l'aide de

ses nageoires il s'élève, l'air intérieur subira une pression

de moins en moins grande et occupera un volume de plus en

plus grand. Au contraire, si le Poisson descend au-dessous du

plan d'équilibre, la pression qui augmente réduira de plus en

plus le volume de la vessie natatoire. Il est intéressant de remar-
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quer que ce volume, quand le Poisson descend, tend vers zéro,

et si l'on suppose des pressions considérables qui le fassent ap-

procher de cette limite idéale, la densité du Poisson est relati-

vement peu modifiée, en ce sens que la vessie natatoire n'est

jamais qu'une fraction de volume du Poisson et parfois une

fraction assez petite. Au contraire, si le Poisson s'élève, cette

fraction de volume de Poisson grandissant toujours, il suffira,

pour un Poisson placé à 100 mètres de profondeur et supportant

onze fois la pression de l'atmosphère, de s'élever à la surface,

où il ne supporte plus qu'une pression atmosphérique, pour

subir une dilatation de l'organe égale à onze fois le volume de

l'organe. Or, chez beaucoup de Poissons la vessie natatoire repré-

sente une fraction du volume total, qui est supérieure à la

onzième partie de ce volume. Le Poisson aura donc plus que

doublé de volume, en supposant que les parois se prêtent à

cette ampliation. Dès lors la natation devient pour lui impos-

sible ; il est fatalement la proie des Oiseaux de mer ou des Pois-

sons qui, plus heureux que lui, ne viennent pas de la profon-

deur et nagent librement.

Sous une forme algébrique très-simple nous pouvons avoir des

solutions plus précises.

Supposons le Poisson dans le plan d'équilibre.

Le volume de la vessie natatoire est alors normal ; il est tel

que la densité du Poisson est égale à celle de l'eau. Appelons v

ce volume, et voyons ce qu'il devient pour des pressions ajoutées

ou enlevées, pressions prises égales à la pression atmosphéri-

que et correspondant à une hauteur verticale de 10 mètr. d'eau.

Si le plan d'équilibre supporte n pressions atmosphériques,

une variation en moins et une variation en plus d'une

pression atmosphérique donneront pour les volumes v' et î^" cor-

respondants : v'=:;~^v, v"=;i^^v; eu effct,

v' on v" : V : : n : n — 1 oun -\- \.

Nous ferons remarquer que le nombre des pressions est

toujours au moins égal à une atmosphère, puisqu'à la surface

le Poisson supporte la pression de l'air lui-même.
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Donnons des valeurs particulières. Dans le cas de l'ascen-

sion n— i devant être au moins égal à 1, n sera égal à 2 ou

plus grand que 2, soit n-=-^',n— 1 devient i v' =z^v, c'est-

à-dire que la souplesse de l'organe le permettant, le volume

de la vessie natatoire sera double du volume normal quand le

Poisson s'élèvera de 10 mètres à la surface.

Dans le cas où l'on fait descendre le Poisson, si on le considère

d'abord à la surface, on doit faire ?^ = 1, n-\-\ devient 2 :

^"
^==Y^, c'est-à-dire que le Poisson qui avait, à la surface, une

vessie natatoire d'un volume normal, en possède une, à la pro-

fondeur de 10 mètres, qui n'a plus que la moitié de ce volume.

On peut considérer des variations de pression de plusieurs

atmosphères. Ces formules deviennent, en indiquant par la

lettre a les pressions atmosphériques enlevées ou ajoutées :

V et v"-
n-\-a

Prenons un Poisson comme la Morue, habitant par exemple

à 100 mètres de profondeur; il supporte 10 fois 10 mètres d'eau

plus une pression atmosphérique. Donc nz=zzi\-, et suppri-

mons 100 mètres, puis ajoutons 100 mètres :

11
,, „ 11 11

11 — 10
' 11-1-10 21

C'est-à-dire que la vessie natatoire, dans le cas où le Poisson

est amené à la surface, tend à devenir 11 fois plus volumineuse

qu'elle n'était, et environ moitié de son volume dans le cas où

le Poisson est enfoncé de la même distance verticale. En d'autres

termes, le Poisson court beaucoup plus de danger en s'élevant

au-dessus du plan d'équilibre qu'en s'enfonçant au-dessous de

ce plan d'une même distance verticale.

Après avoir insisté, comme je viens de le faire, sur la variation

de volume en rapport avec la pression extérieure, il convient

de faire remarquer que si le Poisson subit ainsi passivement

(sauf le cas d'ascension lorsqu'il possède un canal pour la sortie

de l'air) l'influence de la pression extérieure, les variations de
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densité qui en résultent sont souvent sans gravité pour lui,

parce que la puissance musculaire de sa nageoire caudale, en

particulier, lui donne une action capable de contre-balancer

les différences de densité qui, dans les circonstances ordinaires,

naissent pour lui de son éloignement du plan d'équilibre. On ne

peut déterminer par le calcul la limite exacte qu'il peut atteindre,

parce que cette limite varie non pas seulement avec sa densité,

mais aussi avec son état de vigueur individuelle. Ce n'est donc

qu'empiriquement que l'on peut voir, et d'une manière ap-

proximative, quelle est cette limite où il est vaincu et devient

l'esclave de sa nouvelle densité. Quelques observations peuvent

servir à indiquer approximativement ces limites et sanctionner

les déductions mathématiques exposées qui précèdent.

Si l'on place des Épinoches dans un bocal sous la machine

pneumatique, on constate que leur résistance varie, quelques-

uns luttant plus longtemps que les autres.

Les Morues prises par 100 mètres environ de profondeur et

amenées avec la ligne à la surface de l'eau flottent, incapables

de s'enfoncer de nouveau; elles sont alors toutes vaincues.

J'extrais de la lettre d'un homme très-compétent dans toutes

les questions de pêche, M. Etienne Guilloii, maître pilote à

Concarneau, les détails suivants propres à donner d'une manière

approchée l'idée de cette limite dangereuse pour le Poisson. Je

dois dire que j'avais demandé la profondeur de la mer dans un

lieu où j'avais péché le Gâchis barbatîis, et constaté que tous

les individus amenés à la surface par ma ligne présentaient une

rupture de la vessie natatoire avec épanchement de l'air dans

l'abdomen distendu.

c( L'endroit où vous avez péché les Tacauds (Gachs bar-

» batîis) varie de 4 à 7 brasses de profondeur : par ces fonds,

» quand on pêche un Tacaud, si on le rejette à la mer, il a de

» la peine à retourner au fond par la dilatation de la vessie ; mais

» si on le pêche par 25 ou 30 brasses, il est impossible qu'il

» puisse s'enfoncer, il reste et meurt sur l'eau, où il est dévoré

» par les Goélands. Souvent les Poissons se décrochent à moitié

» chemin ; ils ont alors le même sort, entraînés à la surface par
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» la dilatation de la vessie. Il en est de même pour toute la

)) famille que nous nommons les Vieilles (Labrics)

.

)) Les Grondins ont, il paraît, moins de vessie ; ils marchent

» avec leurs pattes sur le fond, et amenés à la surface ils s'en-

» foncent plus facilement, quoique leur vessie se dilate un peu.

y> Les Congres ont une vessie qui communique avec la bouche,

» et rejettent à volonté l'air, mais il paraît que la douleur leur

y> fait oublier cet appareil, car ils viennent mourir sur l'eau

)) quand ils sont blessés. Dans les bateaux viviers du Nord, quand

)) on pêche des Morues par de grandes profondeurs, on emploie

)) un outil de fer en forme de paille pour diminuer le volume

» de la vessie »

Aux observations de M. Etienne Guillou je joindrai l'expé-

rience suivante :

J'avais soumis une Tanche à l'action de la machine pneu-

matique ;
elle avait perdu une petite quantité d'air. Au bout de

huit à dix jours je la plaçai dans un aquarium à parois transpa-

rentes; elle nageait facilement, ayant reformé le gaz perdu.

Cette Tanche, disposée au sommeil, s'arrêtait dans un plan

toujours le même, situé à 8 centimètres au-dessous de la surface

de l'eau. Là elle cessait presque absolument ses mouvements et

paraissait céder au sommeil, puis, comme doucement entraînée,

elle cédait presque sans lutter, ne faisant que de rares mouve-

ments de nageoires et s'éloignait du plan d'équilibre avec une

vitesse très-faible, mais croissante, pour s'arrêter encore en-

dormie et semblable à un ludion, à la surface ou au fond, suivant

qu'elle avait été portée au-dessus ou au-dessous du plan hori-

zontal d'équilibre. Quand elle demeurait à la surface, c'était

toujours avec une petite frange de nageoires émergeant, comme

on conçoit qu'il doit arriver.

Cette Tanche rappelle le Bar dont j'ai parlé, qui, amené de

8 mètres de profondeur, ne reparaît à la surface qu'avec une

partie notable du dos hors de l'eau ; mais tandis que le plan

d'équilibre pour ce Bar était à 8 mètres au-dessous de la sur-

face, il était, pour la Tanche, à 8 centimètres.

Les considérations qui précèdent me conduisent à dire que
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la densité du Poisson muni de vessie natatoire doit être consi-

dérée comme précisément égale à la densité de l'eau ; mais il

faut ici ajouter une remarque importante, c'est que si on la

mesure à la pression normale, c'est-à-dire à la pression atmos-
phérique, les Poissons tirés de la profondeur où ils subissaient

une pression considérable arrivent dilatés, offrant une densité

plus faible que celle de l'eau : c'est donc dans le plan qu'ils

occupent qu'ils otïrent la densité de l'eau.

On trouve aussi plus légers que l'eau des Poissons vivant près

de la surface, comme sont souvent les Poissons d'eau douce.

On peut déterminer leur plan d'équilibre de la manière sui-

vante :

Le Poisson est endormi dans une eau éthérée, puis il est

enfoncé dans un vase profond. On rencontre un plan au-dessous

duquel il tombe au fond, et au-dessus duquel il remonte de lui-

même à la surface. On peut aussi opérer avec un appareil où
il est tenu enfermé, et qui, sans lui, possède la densité de l'eau,

et enfoncer cet appareil jusqu'à ce qu'il tombe; à ce niveau est

le plan d'équilibre du Poisson.

Ces déterminations donnent pour le plan d'équilibre des pro-

fondeurs qui varient pour les différents individus, et sont pour

cela de peu d'importance ; mais je dois ajouter que l'on ren-

contre dans les eaux peu profondes des Poissons munis de vessie

natatoire et qui sont cependant plus denses que l'eau. Il n'y

a pas lieu à chercher pour eux un plan d'équihbre, ce plan

n'existe pas : on ne pourrait le rencontrer qu'en portant le

Poisson sur les montagnes où l'eau ne supporte plus qu'une

pression atmosphérique suffisamment diminuée ; mais à l'aide

de la machine pneumatique on peut réaliser une pression exté-

rieure qui donne à ce Poisson la densité de l'eau.

Les Poissons que j'ai soumis à l'asphyxie ont offert, dans l'air

de leur vessie natatoire, une diminution d'oxygène et une dimi-

nution de la quantité absolue de l'air ; ils sont devenus plus

denses. J'ai remarqué que les Poissons malades consommaient

aussi l'oxygène de leur vessie natatoire et devenaient plus

denses.

ANN. se. NAT., NOVEMBRE 1876. IV. 19. — AP.T. N" 8.
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Je suis ainsi amené à considérer le Poisson qui, muni de vessie

natatoire, ne possède pas la densité de l'eau, comme un Poisson

qui n'est point dans l'état de santé parfait. Cette densité supé-

rieure à celle de l'eau se rencontrera, on le comprend, d'autant

plus rarement que le Poisson sera pris plus loin de la surface
;

et comme on constate que par leurs puissances musculaires les

Poissons se transportent facilement au-dessus et au-dessous de

leur plan d'équilibre à des distances de ce plan assez grandes,

on conçoit qu'un Poisson qui, pour une cause ou une autre,

possède à la surface une densité supérieure à celle de l'eau,

n'est point pour cela privé de la faculté de se mouvoir dans son

élément; et nous conservons donc comme une notion juste

celle de la densité du Poisson muni de vessie natatoire, comme

égale à la densité de l'eau, en tenant toujours compte de la

variabilité de ce plan suivant la quantité de gaz actuellement

possédée.

Dans tout ce qui précède relativement aux changements de

volume d'un Poisson muni de vessie natatoire, on a supposé

qu'il se transportait ou qu'il était transporté rapidement d'un

niveau à un autre.

Si nous faisons une supposition opposée, si nous considérons

un Poisson qui se transporte en faisant avec le plan horizontal

un angle suffisamment petit, la lenteur de son déplacement

vertical permettra aux fonctions physiologiques d'absorption de

gaz en excès ou de formation de gaz nouveau de s'accomplir
;

il pourra se transporter des profondeurs de la mer à la surface,

et réciproquement, sans avoir jamais cessé de posséder une

densité très-voisine de celle de l'eau, et en même temps son

volume normal. Cette conception théorique, de même que celles

que j'ai formulées plus haut, n'est pas contredite par les faits.

J'ai vu pêcher, dans la baie de la Forêt, près de Concarneau,

une Morue [Gadus Morrhua), espèce rare dans ces parages, et

identique à celle de Terre-Neuve. Ce Poisson, conservé vivant

dans les bassins de l'aquarium et qui avait été pris près de la

surface, nageait avec la facilité de ceux qui appartiennent aux

couches superficielles. On est conduit à admettre qu'il a pu
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venir de Terre-Neuve, où il vit à de grandes profondeurs en sui-

vant une direction presque horizontale ; il évitait ainsi le danger

de la dilatation, et donnait ainsi amplement à l'absorption du
gaz en excès le temps de se produire à la surface de sa vessie

natatoire, qui est tout à fait close.

Opinions et théories des auteurs.

Les expéiiences que j'ai données ont montré que la quantité

de gaz varie avec la pression, que le travail de formation ou

d'absorption est incessant, qu'il se fait avec une lenteur consi-

dérable, comparée à la durée instantanée des contractions mus-

culaires invoquées dans les théories proposées sur ce sujet; elles

ont montré aussi que les muscles ne modifient pas le volume

de l'organe dans les conditions habituelles. Ces deux résultats

désormais acquis, j'ai pu formuler des conclusions avec cette

réserve que telle espèce de Poisson qui ne s'est point rencon-

trée parmi les nombreuses que j'ai soumises à l'expérimentation

peut se trouver dans la nature offrant une organisation diffé-

rente et s' écartant plus ou moins dans la fonction d'équilibra-

tion de la manière d'être de nos Poissons.

Ainsi, par exemple, on trouve dans J. Muller, Beohachkmgen

uber die Schivimmhlase der Fische, mit Bezug auf einige new

Fischgattungen {Anchives, 184*2, p. 319) : «Toute particulière

» est l'organisation que j'ai découverte chez plusieurs espèces

» de Poissons fluviatiles chez lesquels la condensation et la raré-

» faction sont placées sous raction de deux forces puissantes et

» opposées, de telle façon que la condensation résulte de l'élas-

» ticité d'un ressort, tandis que la raréfaction dépend de l'action

» et de la persistance d'une puissance vitale musculaire qui

» annihile l'action du ressort. »

« Ces Poissons s'élèveront à la surface par l'action mus-

» culaire, à l'inverse de ce qui a lieu chez la plupart des Pois-

-)-) sons...

» Ce sont les genres Auchenipteriis , Synodontis, Melapte-

y> rurus et Evanemus. »

Ces lignes intéressantes de Millier ont rapport à des espèces
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que je n'ai jamais eu l'occasion de voir vivantes, ni même de

disséquer. Elles invitent à des recherches physiologiques; car

c'est une bonne règle à suivre que de ne pas déduire la fonction

de la connaissance pure et simple de l'anatomie. Mais, sans

rien préjuger dans cette question, je rappellerai que les muscles

puissants intrinsèques de la vessie natatoire des Grondins pou-

vaient bien être supposés actifs dans la fonction admise de la

condensation de l'air intérieur par action musculaire. Or, il est

arrivé qu'en faisant sur les Trigla les expériences décrites pour

juger ce point, j'ai vu qu'ils n'agissaient en aucune façon. Je

l'ai constaté directement, et j'ai fixé dans plusieurs tracés la

variation de volume de ce Poisson quand il s'élève ou qu'il

descend; j'ai toujours trouvé cette variation en rapport avec la

pression extérieure, jamais avec une contraction de la vessie.

Je veux dire par là que c'est à l'expérimentateur à juger, par

rapport aux Poissons dont parle Mùller et à ceux qui peuvent

se rencontrer encore, la question de l'activité de la vessie nata-

toire dans la locomotion, question que je résous par la négative

pour toutes les espèces que j'ai eues à ma disposition.

Les deux résultats rappelés plus haut étant acquis, je vais

pouvoir examiner les opinions des auteurs sur ce sujet.

Il n'est pas rare de rencontrer, avant que les preuves soient

données, un sentiment juste, une intuition de la vérité dans les

écrits des auteurs ; mais telle est la marche des sciences expéri-

mentales, que les idées les plus justes fussent-elles émises par

les hommes les plus considérables, ne doivent être réellement

et définitivement admises que la preuve une fois faite.

Si donc il se rencontre dans l'histoire de ces opinions un sen-

timent exact de la vérité, le travail expérimental que je donne

conserve encore son à-propos comme justifiant et prouvant ce

qui n'était qu'une croyance et une intuition
; néanmoins, comme

on va le voir, il y a une remarquable concordance parmi les

auteurs qui ont parlé du rôle de la vessie natatoire, et Topinion

exprimée par eux est celle que je combats.

Borelli admet, comme le prouvent les extraits cités plus bas,

une contraction musculaire pour augmenter la densité du
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Poisson quand il descend, et il admet, quand le Poisson monte,

un relâchement des muscles qui dans l'état ordinaire exercent

une certaine pression moyenne, relâchement qui permet l'ex-

pansion de l'air intérieur et diminue la densité.

Les expériences du chapitre II montrent que ces deux suppo-

sitions sont fausses.

Borelli admet aussi que le Poisson est toujours en équilibre,

qu'il se repose à toutes les profondeurs, ayant toujours la den-

sité de l'eau.

Les expériences du chapitre II montrent encore que cette

supposition est fausse toutes les fois qu'il passe rapidement

d'une profondeur à une autre.

Il n'en est pas moins vrai que Borelli était parfaitement en-

gagé dans la voie scientifique, qu'il cherchait à rapporter à des

conditions physiques les phénomènes de l'organisme
;
que son

sentiment était juste à certains égards, et ainsi qu'il avait,

comme par intuition, vu que le Poisson muni de vessie nata-

toire devait être en équilibre à toutes les hauteurs. Nous

avons vu que le Poisson arrive à posséder cet équilibre ^ mais

avec le temps et par un moyen tout différent de l'action

musculaire.

Les expériences du chapitre III montrent que cet équilibre

parfait, je veux dire cette identité entre la densité du Poisson

et la densité de l'eau, existe plutôt en puissance qu'en réalité;

qu'il y a, par le travail incessant qui s'effectue dans les parois

de la vessie natatoire, une diminution de la densité du Poisson

quand elle est trop forte, une augmentation quand elle est trop

faible, et que le Poisson n'est en parfait équilibre qu'au mo-

ment où il traverse dans ses évolutions le plan mathématique

où la pression extérieure et la quantité actuelle d'air qu'il pos-

sède dans sa vessie natatoire lui donnent précisément la densité

de l'eau.

Borelli (De motu Animaliiim, Lugduni Batavorum, 1685)

dit, pr. ccx, Cogita modo piscem esse machinam : « Le

» Poisson est une machine semblable à un cylindre, et contient

» dans son abdomen une vessie pleine d'air qui, dans l'état
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» moyen, est assez comprimée pour rendre sa densité exacte-

)) ment égale à celle de l'eau qui l'environne, en sorte que le

» Poisson immergé peut rester absolument immobile. Mais s'il

)) veut devenir plus léger, de façon que sa machine s'élève

» d'elle-même, il faut qu'il relâche ses muscles pour permettre

)) à l'air d'obéir à sa force élastique et de se dilater ; au con-

y> traire, s'il veut qu'elle devienne plus lourde et qu'elle des-

» cende d'elle-même au fond, il est nécessaire qu'il contracte sa

» vessie aérienne à l'aide de ses muscles abdominaux pour

)y n'occuper qu'un volume plus petit, i»

Pr. GCix (Certîim est ex Archimede, quod...) : ce II est établi

)) par Archimède qu'aucun corps plongé au-dessous de la sur-

)) face de l'eau, et qui n'appuie pas sur le fond, ne peut rester

)) immobile, à moins d'avoir la même densité que l'eau, si la

» masse de son corps n'est pas égale en poids à une égale masse

)) du liquide; et comme nous voyons que les Poissons, à quel-

» que profondeur qu'ils soient placés, reposent immobiles et

)) sans aucun effort ni impulsion de la queue ou des nageoires,

» il faut reconnaître qu'ils ont exactement la même densité

» que l'eau. »

Je passe à des citations d'auteurs contemporains.

Biot (Mémoires de la Société d'Arcueil, t. V% p. 253) dit :

« On sait que beaucoup de Poissons contiennent dans l'intérieur

)) de leur corps une vessie remplie de gaz et que l'on nomme
» vessie natatoire. Elle leur sert pour monter et descendre dans

» l'eau, parce que, selon qu'ils dilatent cet air ou qu'ils le

» compriment , leur pesanteur spécifique diminue ou aug-

» mente. »

L'attention des savants n'avait pas été encore fortement ap-

pelée sur les phénomènes de la contraction musculaire, sur la

fatigue que le travail musculaire engendre, et par conséquent

sur l'invraisemblance d'efforts aussi prolongés et aussi éner-

giques que ceux que suppose la théorie traditionnelle. J'ai eu

l'occasion de rappeler les travaux de Biot sur la nature chimique

de l'air de la vessie natatoire, et de montrer que les résultats

qu'il a signalés avaient été à tort mis en doute (voy. Comptes
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rendus de VAcadémie des sciences^ t. LXXIX, p. 1134). Biot

ici accepte une idée reçue : c'est l'idée traditionnelle déjà for-

mulée par Borelli et à laquelle répond l'expérience II.

Delaroche {Annales du Muséum d'histoire naturelle, 1809,

p. "262 : Observations sur la vessie aérienne des Poissons) dit :

(( Les muscles propres qui sont fixés aux parois de la vessie

)) natatoire dans un grand nombre d'espèces ont probable-

)) ment pour usage de comprimer plus ou moins fortement le gaz

» qu'elle renferme, non, comme le supposent ceux qui ont

)) adopté l'hypothèse de Borelli, pour changer la pesanteur

)) spécifique du Poisson, mais au contraire pour le maintenir

)) toujours au même point. Les Poissons ne peuvent s'élever

» ou s'abaisser sans que la pression exercée sur eux par le poids

)) de l'eau qui les recouvre diminue ou augmente, et, par

)) conséquent, sans que le gaz renfermé dans leur vessie tende

)) à se dilater ou à se condenser ; il faut donc que leur pesan-

» teur spécifique ne varie pas, qu'il y ait une cause toujours

» agissante qui empêche cette condensation et cette dilatation,

y> Telle paraît être la fonction des muscles propres de la vessie.»

L'expérience II montre que le volume modifié par la pression

après l'ascension ou après la descente n'est point ramené à son

état primitif par l'action des muscles. Je ne puis m'empêcher

de remarquer ici que si Delaroche accepte une manière de voir

que les faits ne justifient pas, cependant il fait une supposition

qui devait être faite, une supposition aussi légitime que celle

de l'action musculaire favorisant la descente ou l'ascension par

un changement de volume convenable. Je le dis ici parce qu'on

verra plus loin que cette idée de Delaroche a été plusieurs fois

critiquée; elle était juste cependant, et les faits que l'expé-

rience VI apporte le montrent, en ce sens que le volume modifié

par la pression tend réellement à redevenir normal ; il y arrive

par un mécanisme particuher, celui de la quantité du gaz

devenant proportionnelle à la pression, et non par le jeu des

muscles, mais il v arrive.

Guvier (Annales du Muséum, 1809 : Rapport fait à la classe

des sciences physiques et mathématiques sur le mémoire de
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M. Delaroche relatif à la vessie aérienne des Poissons. — Com-

missaires : MM. Lacépède, Vauquelin; Cuvier, rapporteur) dit,

page 181 : « Aussi croyons-nous qu'il n'y a que la troisième et

)) principale partie de l'opinion commune qui résolve réellement

)) le problème : c'est celle qui dit que la vessie est là pour aider le

)) Poisson à s'abaisser et à s'élever, selon qu'elle est comprimée

)) et dilatée, et nous avouons que nous ne voyons pas pourquoi

» M. Delaroche rejette cet emploi. » Et page 183 : « Ainsi nous

» croyons devoir nous en tenir aux idées de Borelli sur l'emploi

)) de la vessie aérienne des Poissons. »

La réponse expérimentale que nous avons faite aux idées de

Borelli est celle qui convient ici.

J. Mùller {Untersiichungen ûber die Eingeweide der Fische,

Berlin, 1845 : Anhang, Erlàutenmg m der Ahhandlung ûber die

Schwimmblase betreffend die Statik der Fische, p.b^; Es reicht

also bei einem mit der Schwimmblase) dit : « Chez le Poisson

)) muni d'une vessie natatoire, il se produit une contraction

)) énergique de cette vessie, soit à l'aide de ses muscles propres,

)) soit, quand il n'en possède pas, à l'aide des muscles des parois

» abdominales, pour faire enfoncer le Poisson, et inversement. »

On voit encore ici l'opinion de Borelli reproduite. J'ai répondu

en citant Borelli.

Stannius (Anatomie der Wirbelthiere, p. 220, Berlin, 1854,

Die Schwimmblase ist) dit : « La vessie natatoire est un organe

)) dont le rôle physiologique dans l'organisme du Poisson con-

» siste dans une formation gazeuse dont la compression ou l'ex-

)) pansion volontaire ou involontaire peut avoir pour consé-

)) quence un changement dans la densité de l'animal ou un

)) déplacement du centre de gravité. »

Je parlerai, dans le chapitre VI, de la question du déplace-

ment du centre de gravité que je considère comme pouvant être

tout à fait distinguée de la question hydrostatique proprement

dite, non pas seulement en ce sens qu'elle n'a été posée que

relativement aux espèces qui ont une vessie natatoire formée de

deux poches distinctes, mais parce que la contraction qui refoule

l'air intérieur d'une portion de l'organe dans l'autre n'implique
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pas pour cela un changement dans le volume et la densité.

Stannius admet, avec réserve cependant, la fonction que Borelli

admettait; Stannius admet la possibilité d'une action méca-

nique, c'est-à-dire l'opinion commune à laquelle il a été déjà

répondu.

Richard Owen {Anatomij of Vertebrates, vol. I, p. 497,

London, 1S66 : Viewing the...) dit : « Quant aux variations et

)) aux usages de la vessie natatoire considérée dans la classe des

)) Poissons, nous devons , malgré quelques variétés capri-

» cieuses, reconnaître et admettre que sa fonction principale et

)) la plus générale est une fonction mécanique et qu'elle sert à

» régulariser la densité du Poisson, qu'elle l'aide à se main-

» tenir à un niveau choisi dans l'eau et à- plonger ou à s'élever,

)) suivant l'occasion. »

Le mot mécanique employé dans ce passage montre qu'il est

toujours question de l'opinion commune, que nous n'avons pas

à réfuter de nouveau.

Daguin [Traité de physique, t. V''\ p. 163, Paris-Toulouse,

1868) dit : « Le principe d'Archimède sert encore à expliquer

)) le mécanisme au moyen duquel les Poissons descendent ou

)) s'élèvent à volonté dans l'eau. Ces animaux possèdent une

» vessie natatoire, espèce de sac membraneux rempli de gaz

» et placé à la partie supérieure de l'abdomen. En comprimant

» plus ou moins ce sac par le mouvement des côtes, le Poisson

)) déplace plus ou moins d'eau sans changer de poids, et monte

)) ou descend à volonté. Les Poissons qui rampent au fond des

)) eaux n'ont pas de vessie natatoire ou n'en ont qu'une très-

» petite. »

La compression est ici, comme toujours, invoquée pour

donner le volume favorable qui aide les puissances de la loco-

motion; mais l'expérience II montre qu'elle n'est pas mise

en jeu.

Gouriet {Annales des sciences naturelles, 1866, p. 369)

extrait le passage suivant des Comptes rendus de VAcadémie

des sciences, 1863, t. LVII, p. 817 : ce M. Moreau dit que

)) lorsque la vessie a été vidée, le Poisson reste au fond du
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y> vase où le retient sa densité augmentée, rampe plutôt qu'il

» ne nage, etc , et qu'il commence à nager plus facilement

)) dès que la vessie natatoire s'est remplie d'un air nouveau. »

A cette citation (p. 374 et 378) M. Gouriet ajoute : ce Or, j'ai vu

» (combien de fois ! ! !) des Poissons venir à la surface immé-

)) diatement après l'opération par le trocart. D'ailleurs, com-

» ment se fait- il que la Tanche et les autres Poissons descen-

» dent si bien et montent si bien après qu'on leur a enlevé la

» vessie? On ne dira pas que le gaz a pu se reformer : l'organe

)) sécréteur n'y était plus. »

Les faits que m'oppose M. Gouriet, savoir : qu'il a vu des

Tanches auxquelles il avait enlevé l'air de la vessie natatoire

avec un trocart, et d'autres auxquelles il avait enlevé la vessie

natatoire elle-même, nager facilement et venir à la surface, —
ces faits, je les admets, ils ont été bien vus par M. Gouriet.

Il s'agit de trouver une interprétation qui les concilie avec

les miens, car tout le monde acceptera le fait que j'ai avancé,

savoir : que la Tanche augmente de densité quand elle a perdu

l'air de la vessie natatoire, et qu'elle est retenue au fond de l'eau

par sa densité augmentée.

Gomme il ne faut pas, dans des sujets que l'expérience éclaire,

accepter rien sans preuve, je donne ici les moyens de s'assurer

et du fait de l'augmentation de la densité, et du fait de la diffi-

culté de remonter à la surface.

D'abord, pour l'augmentation de densité, il suffit de placer

la Tanche dans un appareil tel que celui de la figure 3, avec

le densimètre (fig. 9), et de provoquer la sortie de l'air à l'aide

du vide fait sur le bocal. Une fois que la pression atmosphé-

rique sera rétablie, la tige du densimètre sera enfoncée et accu-

sera l'augmentation de densité.

Ensuite, pour la difficulté de remonter à la surface, il suffit

de pousser un peu loin faction du vide pour voir que la Tanche,

subissant ensuite la pression atmosphérique, a le corps com-

primé, offre même une sorte de gouttière suivant la ligne ven-

trale et due à l'enfoncement des tissus dans la cavité en partie

vidée. Si l'aquarium a seulement 50 centimètres de profondeur,
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on verra les efforts pénibles et souvent impuissants du Poisson

voulant s'élever à la surface.

Dans l'expérimentation le moindre détail peut avoir de l'im-

portance. La ponction avec le trocart ne vide pas aussi sûrement

l'organe que le fait la machine pneumatique. Il serait bon,

quand on veut enlever beaucoup d'air par la ponction, de pra-

tiquer en même temps la compression ; cela n'a sans doute pas

été fait par M, Gouriet.

L'ablation de la vessie natatoire a un défaut plus grave, elle

est faite sur le Poisson hors de l'eau, et pendant l'opération l'air

atmosphérique entre par la plaie et remplit l'espace laissé vide

par la vessie. Si l'on fait ensuite une suture, on emprisonne

l'air, et le Poisson peut demeurer très-léger. Les moyens de

natation qu'il possède, la queue, les nageoires, suffisent pour

le faire monter à la surface. Il est moins dense que le Poisson

auquel on a soustrait l'air de la vessie à l'aide du vide fait

à l'extérieur.

J'ai fait l'expérience de l'ablation de la vessie, et j'ai vu,

comme M. Gouriet, une sorte de violence à vouloir sortir de

l'eau. La Tanche ne se contentait pas de venir à la surface,

elle s'élançait même hors de l'eau.

Peut-être est-ce à la douleur de l'opération qu'il faut rap-

porter cet état violent que je n'ai jamais rencontré chez les

Tanches soumises à l'action du vide. On peut, en recousant la

plaie comme je l'ai fait, obtenir des Tanches plus ou moins

denses, en rapprochant les lèvres de la plaie tout en comprimant

le Poisson, ou en les rapprochant et faisant la suture sans exercer

décompression. Les expériences de M. Gouriet (expér. I, II, III)

peuvent servir à prouver que le Poisson muni de vessie nata-

toire peut bien nager encore sans le secours de cet organe,

mais elles ne prouvent pas que la Tanche soumise à l'action du

vide ne reste pas alourdie et même rampant au fond des bassins.

L'idée juste exprimée par M. Gouriet de la passiveté de l'or-

gane est dans son travail une opinion dénuée de preuves : ainsi,

par exemple, le fait du Poisson qui, retiré de la profondeur,

arrive distendu par l'air, vient à l'appui de la passiveté de l'or-
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çrane et ne doit pas être rejeté ; ce fait est d'ailleurs, comme je

l'ai dit plus haut, insuffisant pour établir que la vessie natatoire

est toujours passive.

On verra par les citations qui suivent, que c'est, chose rare,

le respect des maîtres qui a égaré M. Gouriet. Ma réponse, qui

s'adresserait autant à Cuvier et àValenciennes qu'à l'auteur lui-

même, est contenue dans tout ce travail. Le lecteur trouverait

superflue une réfutation ici reproduite.

Voici le passage de M. Gouriet, p. 38i, loco citato :

(( Ce n'est point parce qu'il presse ou dilate sa vessie que le

» Poisson descend ou monte, c'est plutôt parce qu'il descend

)) ou monte que sa vessie se trouve pressée ou dilatée. Loin de

)) présidera l'exécution de ses mouvements, elle obéit en esclave

)) aux conditions hydrostatiques auxquelles elle se trouve sou-

» mise; mais dans ce rôle moins pompeux que celui qui avait

» été assigné par la riche imagination de BOrelli, elle rend

)) encore au Poisson les plus grands services en assmuant peut-

)) être sur elle la majeure partie des pressions qu'auraient à

» supporter les viscères, et à coup sûr en faisant perdre au

» Poisson, mais d'une manière passive, une quantité de plus

» en plus grande de son poids à mesure qu'il veut monter, ou

» de plus en plus faible à mesure qu'il veut descendre.

)) On peut objecter, d'après Biot, que la vessie éclate quand le

)) Poisson passe avec trop de rapidité des profondeurs à la sur-

» face ; mais il y a plus de quarante ans que Valenciennes, attri-

)) buant le rejet des viscères à une autre cause, a démontré le

» peu de fondement de cette prétendue rupture, qui ne con-

)) tinue pas moins à trouver crédit dans la science. Delaroche,

)) qui y a ajouté foi, s'est trouvé conduit à une théorie bien

)) moins admissible encore que ne l'est celle de Borelli.

)) Je me résume en peu de mots.

)) La vessie natatoire n'est qu'un organe adjuvant dans l'acte

)) de la natation. Son volume varie à chaque instant lors de la

)-> progression de bas en haut, et vice versa; mais le Poisson n'a

» pas besoin de se charger de ce soin, c'est la hauteur variable

» de la colonne d'eau qui accomplit cet office.
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))0n sait en effet qu'en 1863, à l'étang de Saint-Gratien,

» Valenciennes, trouvant un grand nombre de Poissons morts qui

» avaient l'estomac rejeté à l'extérieur, constata chez tous l'inté-

» grité de la vessie natatoire, et en conclut que ce renversement

)) devait être attribué à une contraction spasmodique des viscères.

i) Pour Delaroche, la vessie n'a pas d'autre usage bien con-

y> staté que celui de mettre la pesanteur spécifique des Poissons

» en équilibre avec celle du milieu ambiant. Les muscles pro~

))pres, et à leur défaut les parois de l'abdomen, sont chargés,

)) d'après cette hypothèse, de maintenir toujours cette pesanteur

» spécifique au même point.

)) Le Poisson descend-il, les agents compresseurs ralentissent

D de plus en plus leur action ; le Poisson s'élève-t-il, ils se con-

)> tractent sur la vessie dans le même rapport, afin d'éviter toute

» chance de trop grande extension, voire même de rupture

(Delaroche, p. 261 à 264).

)) Il paraît étrange, on en conviendra, que la vessie puisse

» diminuer de volume à mesure que l'ascension s'opère ; mais je

» laisse la parole à Giivier, qui a réduit cette explication à néant,

D malgré sa croyance à la possibilité d'une rupture de la vessie :

(( Qui ne voit, dit-il avec infiniment d'esprit, que ce serait, de la

» part de la nature, corriger assez maladroitement un défaut

)) qu'elle pouvait se passer d'introduire dans son ouvrage. Elle

» n'avait qu'à ne pas donner de vessie du tout aux Poissons ,

» alors elle n'aurait pas eu besoin non plus de cet appareil de

» compression que l'on ne veut faire servir qu'à corriger les

)) inconvénients d'une vessie inutile. » (Rapport sur le mémoire

cité, p. 181.)

Wundt, professeur à l'université de Heidelberg, 1871 {Traité

élémentaire de physique médicale^ traduit par Monnoyer, p. 119,

Équilibre et locomotion des Poissons) : « Quand le Poisson veut

» monter à la surface de l'air, il relâche les muscles qui compri-

» ment sa vessie natatoire ; celle-ci se dilate et augmente ainsi le

» volume de l'animal ; la compression de la vessie à air fait au con-

)) traire descendre le Poisson. » C'est l'opinion commune déjà

» réfutée . »
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P. Harting {le Physomètre, nouvel instrument pour la déter-

mination de volumes variables d'air ou d'autres coî'ps, surtout

de la vessie natatoire des Poissons^ in Archives néerlandaises

,

t. VII, 1872). — Ce travail, dans lequel le problème hydrosta-

tique est expérimentalement posé, me paraît constituer le prin-

cipal effort fait depuis Borelli pour substituer aux opinions et

aux théories dont la vraisemblance était le principal mérite,

une solution dégagée de toute considération téléologique et d'un

caractère purement scientifique.

On trouve dans ce travail la description et la figure d'un

appareil qui permet de mesurer le volume d'un Poisson qui,

à l'aide d'un mécanisme particulier, est porté à différents

niveaux, toujours captif dans une cage.

Dans la question que j'ai cherché à résoudre il s'agit de voir

si des actions synergiques se produisent ou ne se produisent pas.

Le Poisson qui monte, descend, s'arrête, mettant enjeu, comme

le Poisson qui n'a pas de vessie natatoire, sa queue et ses na-

geoires, change-t-il dans ses évolutions le volume de l'organe

pour venir en aide aux organes communs de la locomotion ?

Ces conditions physiologiques d'un Poisson qui monte, des-

cend, s'arrête et se meut librement en tous sens sont réalisées

dans l'expérience II. Je les ai considérées comme capitales, et

j'ai passé sous silence les expériences que j'ai faites sur les

variations de volume du Poisson captif dans une cage et tombant

avec elle, parce que les résultats qu'elles donnent ne font que

confirmer ceux qui sont obtenus sur le Poisson transporté par

ses propres efforts et ne peuvent évidemment les suppléer.

L'expérience 1"" m'a paru être une solution élégante de l'in-

fluence de la pression extérieure sur la densité du Poisson captif,

c'est pourquoi je l'ai décrite.

Par les expériences II et III je place le Poisson dans les con-

ditions physiologiques essentielles.

L'expérience IV montre encore un Poisson assez à l'aise pour

se mouvoir, pour monter, descendre, sans jamais toucher à un

appui sohde. C'est cette série d'expériences qui justifie la

réponse négative que je donne à la question : La vessie natatoire
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vient-elle en aide par des actions musculaires aux mouvements
du Poisson ?

CHAPITRE VI.

FONCTIONS DIVERSES DE LA VESSIE NATATOIRE. — DÉPLACEMENT DU CENTRE

DE GRAVITÉ. — RESPIRATION. — PHONATION.

Après avoir traité de la fonction la plus générale, et sans

doute la plus importante que remplit la vessie natatoire, il con-

vient de dire qu'il n'existe peut-être aucun organe qui présente

des variétés aussi nombreuses. On trouve dans les auteurs, et

j'ajoute on trouve dans les dissections que l'on pratique, des

dispositions anatomiques qui donnent lieu de penser que la

vessie natatoire a, chez certaines espèces, d'autres fonctions

à remplir que la fonction hydrostatique. J'ai déjà cité plus haut

un chapitre de Mùller intitulé : Sur un appareil à ressort chez

plusieurs Silénoides, et sur une pareille conformation chez

d'autres Poissons, destinés à produire la dilatation et la conden-

sation de l'air de la vessie natatoire, dans Archives de Mûller,

1842, p. 319.

On trouve en outre, dans l'ouvrage du même auteur, intitulé :

Untersuchungen iiber die Eingeweide der Fische, p. 55, un cha-

pitre : Erlailterung zu der Abhandlung ïïher die Schwimmblase

betreffend die Statik der Fische. C'est une étude sur la faculté

que possèdent certains Poissons qui ont, comme les Cyprins, une

vessie natatoire formée de deux poches, de pouvoir faire passer

l'air d'une cavité dans l'autre, et produire ainsi un déplacement

du centre de gravité. Monnoyer a apporté aussi une contribution

à l'étude de cette question (voy. Annales des sciences naturelles,

1866, t. VI, p. 5).

J'ai écarté cette question, non pas comme étant sans intérêt,

mais comme ne rentrant pas dans le problème hydrostatique

que j'ai abordé, lequel est relatif essentiellement au change-

ment de densité ; or, il ne s'agit que d'un déplacement du centre

de gravité pour ces Poissons ayant la vessie natatoire formée de

deux poches.
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Respiratmi. — La comparaison de la vessie natatoire et du

poumon a beaucoup occupé les anatomistes.

Placé dans ce travail au point de vue physiologique, je rap-

pelle les justes remarques que faisait, il y a plus de trente ans,

J. MûUer :

(( Le principal caractère d'unpoumonest, dit-il, d'avoir des vais-

» seaux sanguins se divisant dans l'organe respiratoire, des artères

» qui, à l'inverse des autres artères du corps, contiennent un sang

))noir, tandis que les veines contiennent un sang rose. Ce n'est

))pas le cas chez le Polyptère. Les artères du sac naissant des

j» veines branchiales de la dernière branchie, qui n'est qu'une

» demi-branchie, les veines se jettent dans les veines du foie

» Les vessies natatoires celluleuses ne sont en aucune façon

» des poumons
;

j'ai en effet trouvé chez les Érythrins que les

)) vaisseaux se distinguent complètement des vaisseaux des

» organes respiratoires, que leurs artères viennent des artères

)) du corps, et leurs veines retournent aux veines du corps.

» Il est par là établi que les vessies natatoires, dans tous les

» cas, qu'elles soient celluleuses, comme celles des Reptiles, ou

)) non, qu'elles aient leur ouverture dans le pharynx du côté du

» ventre, du dos, ou sur le côté, demeurent une vessie natatoire,

» et que les poumons et les vessies natatoires sont anatomique-

)) ment et physiologiquement complètement distinctes. »

Je vais cependant montrer par des expériences que la vessie

natatoire est parfois le siège de phénomènes respiratoires.

A une époque où j'analysais l'air de la vessie natatoire des

différentes espèces de Poissons que j'avais sous la main, il m'ar-

riva de trouver une différence assez notable entre la composition

de l'air pris sur des Cyprins qui vivaient dans un bassin et sur

un Cyprin qui, ayant sauté hors de ce bassin, était mort à terre.

Gomme ce dernier offrait une proportion d'acide carbonique

supérieure à la proportion des autres, je pensai que l'asphyxie

pouvait à elle seule faire varier la proportion du gaz, et je choisis

alors les Poissons qui, en raison du grand développement de

l'appareil circulatoire de leur vessie, me semblaient les mieux

organisés pour rendre cette influence manifeste.
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Un certain nombre de Perches provenant toutes de la même
rivière, prises devant moi dans les mêmes conditions et égale-

ment vives, furent sacrifiées, les unes immédiatement, par la

section de la moelle : Tair de leur vessie natatoire, analysé, offrit

toujours une proportion d'oxygène comprise entre 19 et 25

pour 100; les autres, placées dans un vase contenant quelques

litres d'eau qui ne furent pas renouvelés, périrent en moins de

vingt-quatre heures : l'air de leur vessie natatoire contenait de

l'azote en proportion supérieure à 95 pour 100, le reste était

de l'acide carbonique.

Ainsi tout l'oxygène avait disparu.

Pour trouver la proportion d'oxygène tout à fait nulle, il

importe d'attendre que tout signe de vie ait disparu avant de

retirer le Poisson, et de procéder à l'analyse, sinon on trouve

dans la vessie natatoire une quantité d'oxygène d'autant plus

voisine de celle qui existe normalement qu'on sacrifie le Poisson

plus plein de vie. Par exemple, je recueilUs sur une Perche

ponctionnée sous l'eau une partie de l'air de la vessie natatoire,

et je retirai le trocart sans achever de vider l'organe. Ce Poisson

fut soumis à l'asphyxie dans une eau limitée, et, retiré quand

le cœur battait encore, il offrit dans la vessie natatoire une

quantité d'air contenant une proportion d'oxygène égale à 3,66

pour 100.

Ainsi, il résulte de ces expériences que la proportion d'oxygène

contenue dans la vessie natatoire de la Perche diminue jusqu'à

zéro quand ce Poisson est mis dans des conditions telles qu'il

ne peut plus emprunter ce gaz au milieu ambiant.

Si au lieu d'une Perche on prend un Cyprin, on observe des

phénomènes qui paraissent différents. En effet, ces Poissons qui

possèdent normalement une proportion d'oxygène plus faible

que la Perche, proportion qui est d'environ 8 pour 100 chez la

Tanche; ces Poissons, dis-je, viennent-ils à être asphyxiés dans

les mêmes conditions, offrent une proportion d'oxygène très-peu

diminuée de la proportion normale ; mais l'absence de corps

rouges, tous les phénomènes de circulation, et par suite de for-

mation et d'absorption de gaz dans la vessie natatoire, plus lents
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chez ces Poissons, expliquent l'emprunt presque nul de l'oxy-

gène de l'organe par le sang.

Au contraire, chez les Poissons de mer, je parle spécialement

des espèces qui possèdent la vascularisation riche des Perches,

l'oxygène disparaît peu à peu, et ne se retrouve plus quand on

a soumis le Poisson à une asphyxie assez lentement ménagée.

C'est ce que j'ai constaté en particulier sur des individus appar-

tenant au genre Labrus.

J'ajoute qu'il importe de savoir d'avance quelle est la pro-

portion d'oxygène qui existe dans l'air de la vessie natatoire, et

de produire une asphyxie d'autant plus lente que cette pro-

portion est plus considérable.

C'est ainsi que sur un Labrus très-vigoureux que j'avais placé

dans des conditions spéciales, où la proportion d'oxygène s'élève

environ à 80 pour 100 et au delà, j'observai, après l'avoir soumis

à une asphyxie prompte en le plaçant dans une quantité d'eau

qui lui permettait à peine de se mouvoir, que la proportion

d'oxygène qui persistait dans l'air intérieur était encore de

56 pour 100 après la mort.

Cette expérience montre que les phénomènes d'hématose ou

de respiration que l'on observe à la surface de la vessie nata-

toire ne se font pas, même dans les espèces les mieux douées

au point de vue de la circulation de l'organe, avec une très-

grande facilité, et que l'animal périt asphyxié quand il possède

encore une grande quantité d'oxygène dans cet organe.

Si l'on considère que ce gaz oxygène qui existe dans la vessie

natatoire a été fourni par le Poisson et est le résultat d'un tra-

vail physiologique dans lequel le système nerveux en particu-

lier est intervenu, comme nous le montrerons plus loin par une

expérience (voy. p. 77), on peut dire que le Poisson vit aux

dépens de sa propre substance. Cette remarque suffit pour

donner à cette fonction respiratoire son véritable caractère et

dire qu'elle est accidentelle chez le Poisson. A quoi je dois

ajouter ce qui suit :

Les nombreuses analyses que j'ai faites sur les Cyprins m'ont

montré que l'asphyxie ne donnait pas lieu à une diminution de
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l'oxygène comparable à celle que l'on observe sur les Perches;

d'où l'on voit que les Poissons qui ont un canal aérien, vestige

pour beaucoup d'auteurs de la trachée-artère, ne jouissent

pas, au même titre que ceux qui ont la vessie close, du béné-

fice de pouvoir au besoin consommer l'oxygène contenu

dans l'organe. (Voy. mon Mémoire sur l'air de la vessie

natatoire
, dans Comptes rendus de VAcadémie des sciences,

t. LVII, p. 37.)

Phonation. — Les naturalistes ont signalé certains Poissons

comme faisant entendre des sons qui ont été comparés aux sons

vocaux des animaux supérieurs. Parmi eux sont les Trigles,

connus des pêcheurs sous le nom de Grondins. Le nom d'Organo

(orgue) , employé dans le Midi pour désigner une espèce de ce

genre, semble emprunté à la fonction de phonation ; celui de

Avpa (lyre) des Grecs désigne aussi une espèce de Grondin :

mais cette espèce est privée des muscles propres de la vessie

natatoire et paraît ne pas posséder la faculté de produire des

sons ; laforme particulière de sa tête, qui se termine antérieure-

ment par deux prolongements, rappelle confusément la forme

de la lyre, et cette forme est sans doute la raison qui lui vaut

son nom.

Dans le genre Trigla, plusieurs espèces, et en particulier le

Trigla Hirimdo, ont la vessie natatoire munie de muscles épais

et forts. Ces muscles, qui, vus au microscope, offrent la fibre

striée, reçoivent deux nerfs volumineux naissant de la moelle

épinière, au-dessous des nerfs pneumogastriques et tout près

de la première paire dorsale. La membrane muqueuse de la

vessie natatoire forme, en s'adossant à elle-même, un repli ou

diaphragme qui subdivise la cavité en deux cavités secondaires

communiquant entre elles par une ouverture circulaire ana-

logue à l'ouverture pupillaire. Ce diaphragme est assez mince

pour pouvoir être examiné au microscope sans préparation. On

distingue nettement des fibres circulaires concentriques situées

au pourtour de l'ouverture centrale, et constituant un sphincter

dans lequel viennent se perdre des faisceaux de fibres muscu-

laires dirigées perpendiculairement aux tangentes de ce cercle.
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Les fibres circulaires et les fibres radiées ne sont point striées

comme les fibres des muscles des parois de la vessie natatoire
;

elles sont lisses.

Ces diaphragmes existent plus ou moins complets dans plu-

sieurs autres genres de Poissons, et en particulier chez le Zeus

faber, qui produit des sons analogues à ceux des Grondins,

comme les pêcheups l'ont observé de tout temps et comme je

l'ai moi-même constaté. Les muscles de la vessie natatoire du

Zeus faber reçoivent des nerfs venant de trois paires rachi-

diennes.

Je sacrifiai un Grondin par la section de la moelle au-dessus

de la région dorsale, et ayant ouvert l'abdomen, j'appliquai un

courant électrique faible sur les nerfs qui vont à la vessie nata-

toire. Aussitôt les sons caractéristiques quej'avais entendul'ani-

mal produire volontairement pendant la vie se répétèrent. J'ap-

pliquai le même courant sur les muscles de la vessie natatoire,

mais sans résultat ; m'étant ainsi assuré que la contraction des

muscles n'était pas due à des courants dérivés, mais à l'action

physiologique du nerf excité, j'augmentai l'intensité du courant

et j'excitai de nouveau les muscles. Les sons caractéristiques

déjà observés se reproduisirent ; semblables à un grondement

sonore et prolongé, ils furent entendus par des personnes situées

à plusieurs pas de distance. J'ai ensuite coupé d'un trait de

ciseaux l'extrémité inférieure de la vessie natatoire. La cavité

inférieure de l'organe a été ainsi ouverte; le diaphragme et

l'ouverture centrale qu'il présente sont devenus visibles. Alors

j'ai de nouveau galvanisé les nerfs, et j'ai vu d'une manière

très-manifeste le diaphragme vibrer pendant toute la durée de

la galvanisation.

Dans ces conditions nouvelles, où l'air intérieur était en com-

munication directe avec l'atmosphère et où le diaphragme qui

se continue avec la muqueuse alors sectionnée n'avait plus la

fixité de ses attaches , les vibrations du diaphragme, parfaite-

ment visibles pour l'observateur, n'étaient point sonores. J'ai

répété sur plusieurs individus ces expériences et avec les mêmes

résultats.
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Ces diverses expériences montrent que la vessie natatoire

de certaines espèces de Trigla est l'organe de la phonation, et

que les deux nerfs qui naissent de la moelle épinière au-dessous

des nerfs pneumogastriques président à cette fonction en ani-

mant les muscles et le diaphragme intérieur.

Il est bon de rappeler ici que j'ai montré par des expériences

directes (voy. p. 36) que ces muscles si volumineux de la vessie

natatoire des Trigla ne servent en aucune façon à modifier le

volume de la vessie natatoire et à l'accommoder aux besoins de

la locomotion ou de la station.

CHAPITRE VIL

VARIATIONS DE l'OXYGÈNE, DE l'AZOTE ET DE l'aCIDE CARBONIQUE DANS

l'air de la VESSIE NATATOIRE, ET CONDITIONS PHYSIOLOGIQUES DE

l'arrivée DE l'oxygène.

Un grand nombre d'analyses relatives à la nature et à la pro-

portion des gaz contenus dans la vessie natatoire des Poissons

m'ont fourni des résultats qui concordent avec ceux que la

science possède depuis longtemps.

D'après ces résultats, les gaz contenus dans- cette vessie sont :

l'oxygène, l'azote et l'acide carbonique ; ils varient suivant les

espèces et suivant les individus, dans leurs proportions res-

pectives.

Dans les chapitres consacrés à la question hydrostatique il

est établi que la quantité totale de l'air contenu dans l'organe

augmente avec la profondeur à laquelle se lient le Poisson.

Prenons successivement les trois gaz : oxygène, azote, acide

carbonique, et voyons les conditions de leurs variations.

Oxygène. — A. Étant donnée une espèce de Poisson qui,

dans l'état normal, contient une proportion d'oxygène déter-

minée, je me suis proposé de faire varier celte proportion, et

d'abord de la faire descendre à zéro. J'ai résolu ce problème eri

obligeant le Poisson à vivre dans une eau pauvre en oxygène;

peu à peu l'oxygène contenu dans la vessie natatoire est absorbé

et finit même par disparaître tout à fait. Ici, comme dans toute
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expérience, il convient de préciser les conditions dans lesquelles

on opère. C'est ce que j'ai fait en parlant, dans le chapitre pré-

cédent, de la vessie natatoire considérée comme organe d'hé-

matose. Ainsi il convient de prendre des Poissons dont la vessie

natatoire est pourvue de corps rouges, c'est-à-dire d'un appareil

de circulation sanguin riche et bien développé, condition pour

une absorption efficace. En effet, les Poissons privés de cette

disposition anatomique qui amplifie l'action des vaisseaux san-

guins ont été asphyxiés dans des conditions semblables aux

autres et n'ont pas offert la disparition de l'oxygène de la vessie

natatoire. Chez les Carpes en particulier, ayant moins de 10

pour 100 d'oxygène dans la vessie natatoire, j'ai trouvé la pro-

portion d'oxygène presque identique à celle des mêmes Poissons

tués par section de la moelle, tandis que chez les Perches ayant

environ 20 pour 100 d'oxygène dans leur vessie natatoire, l'oxy-

gène avait complètement disparu.

Il faut en outre donner au Poisson une eau qui soit assez

aérée pour entretenir quelque temps sa vie et ne pas lui imposer

une transition brusque entre l'eau vivifiante et l'eau privée

d'oxygène. Cela est d'autant plus nécessaire que le Poisson pos-

sède une plus grande quantité d'oxygène dans sa vessie nata-

toire. En effet, quand il en contient une grande quantité, cette

fonction supplémentaire, qui se fait par la surface de la vessie

natatoire et qui n'est qu'accidentelle, ne suffit pas à épuiser tout

cet oxygène avant que les résultats de la privation d'air dans

l'eau qui baigne les branchies aient amené la mort.

Les expériences sur lesquelles sont fondées ces propositions

ont été données dans le chapitre VI.

On peut donc, dans les conditions que j'ai déterminées, faire

descendre jusqu'à zéro la proportion de l'oxygène de la vessie

natatoire.

B. Le problème inverse consiste à faire croître la proportion

de ce gaz de plus en plus dans l'air de la vessie natatoire. Voici

comment je l'ai résolu.

Je parlerai d'abord des Poissons dont la vessie natatoire pos-

sède un conduit aérien, conduit à l'aide duquel le Poisson peut
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chasser au dehors l'air de sa vessie natatoire ou emprunter de

l'air à l'atmosphère en venant à la surface de l'eau.

Le Poisson placé dans un vase plein d'eau est mis sous la

cloche d'une machine pneumatique; à mesure que l'air se

raréfie, des bulles de gaz sortent de la vessie natatoire par le

canal aérien et s'échappent hors des ouïes et de la bouche.

Quand on juge, par la quantité d'air expulsé et par l'abaisse-

ment du baromètre qui mesure la pression intérieure de l'ap-

pareil, que la presque totalité de l'air est sortie de la vessie

natatoire, on fait rentrer dans la cloche l'air atmosphérique :

le Poisson, qui jusque-là nageait facilement, tombe aussitôt au

fond de l'eau à cause de l'augmentation de sa densité ; en effet,

la vessie natatoire, dont l'air est raréfié, diminue immédiate-

ment de volume sous le poids de l'atmosphère. On transporte

alors le Poisson, en ayant soin qu'il ne sorte pas la tête hors de

l'eau, et on le plonge dans un grand bassin où l'eau se renou-

velle incessamment. Le Poisson repose alors sur le fond du

bassin où le retient sa densité augmentée ; il y reste et rampe

plutôt qu'il ne nage. Par moments il s'efforce de monter à la

surface de l'eau; mais, devenu trop lourd, il n'atteint qu'avec

peine un diaphragme disposé d'avance au-dessous de cette sur-

face, et retombe sans avoir pris une bulle d'air. Au bout de

quelques jours, et pour certaines espèces au bout de quelques

heures, le Poisson commence à nager plus facilement; je juge

à ce signe que la vessie natatoire s'est remplie d'un air nouveau,

air qui n'a pu être eiiiprunté à l'atmosphère. Je le sacrifie alors

par la section de la moelle épinière pratiquée sous l'eau, j'ap-

plique une ligature sur le canal aérien, et je porte la vessie nata-

toire sur la cuve à mercure pour recueillir l'air nouveau qu'elle

contient et en déterminer la composition chimique.

L'analyse de cet air révèle une proportion d'oxygène bien

supérieure à celle qui se trouvait dans l'air expulsé par l'action

de la machine pneumatique, et bien supérieure aussi à la pro-

portion que contient l'air dissous dans l'eau. Je vais citer des

exemples :

Huit Tanches {Cyprinus Tinca) furent prises dans les mêmes
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conditions : sept furent sacrifiées par la section de la moelle

épinière ; l'air de leur vessie natatoire fournit une proportion

d'oxygène inférieure à 8 pour 100 pour chacune d'elles. La

huitième fut soumise aux conditions expérimentales que je viens

d'indiquer, et sacrifiée au bout de quinze jours. L'air de la

vessie natatoire offrait alors 60 pour iOO d'oxygène.

Trois Congres [Miirœna Conger) furent choisis dans des con-

ditions identiques. L'un d'eux, sacrifié immédiatement, pré-

senta 30 pour 100 d'oxygène. Un autre fut soumis à l'action de

la machine pneumatique jusqu'à ce que la colonne de mercure

fût descendue à 20 centimètres, puis il fut replacé dans un

bassin d'eau de mer; sacrifié deux jours après, il présenta

62 pour 100 d'oxygène. Le troisième Congre fut soumis une

première fois à l'action de la machine pneumatique mesurée

par une colonne de mercure de 9 centimètres, puis porté dans

le bassin d'eau de mer; le lendemain il fui soumis une seconde

fois, et avec les mêmes précautions, à l'action de la machine

pneumatique, dans le but de faire sortir plus complètement

l'air ancien resté dans la vessie natatoire ; il fut reporté ensuite

dans le bassin d'eau de mer, et sacrifié après vingt-quatre

heures : l'analyse de l'air de la vessie natatoire montra que

l'oxygène s'y élevait à 87 pour 100.

Je ne multiplierai pas davantage ici les exemples ; ceux que

je viens de citer montrent des faits nouveaux, à savoir : que chez

les Poissons qui possèdent un canal aérien et qui ont été placés

dans l'impossibilité d'emprunter les gaz 'de l'atmosphère, la

vessie natatoire se remplit bientôt d'un air nouveau singulière-

ment riche en oxygène ; de plus, que l'air se renouvelle même
dans les espèces dont la vessie natatoire ne possède pas les

organes vasculaires connus sous le nom de cor])s rouges.

Je vais maintenant parler des Poissons qui ont la vessie nata-

toire complètement close. Comme on ne saurait employer avec

ces Poissons le procédé de la machine pneumatique, voici celui

que j'ai mis en usage pour enlever l'air de la vessie natatoire.

Je pratique sur ces Poissons la ponction de la vessie natatoire

à l'aide d'un trocart fin, et je recueille sous l'eau une partie de
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l'air contenu dans cet organe. L épaisseur des tissus qu'il faut

traverser fait que la plaie très-étroite produite par le trocart se

referme à mesure que l'on retire cet instrument, et ne laisse pas

entrer l'eau dans la vessie. Après la ponction, je laisse vivre le

Poisson dans les meilleures conditions physiologiques, et je le

sacrifie au bout d'un ou de plusieurs jours. Voici quelques

exemples :

Quatre Perches {Perça fluvialis) furent prises dans les mêmes
conditions et ponctionnées sous l'eau. L'air de leur vessie nata-

toire contenait une proportion d'oxygène comprise entre 19 et

25 pour 100. Elles furent sacrifiées au bout de dix jours. La pro-

portion d'oxygène était alors comprise entre 40 et 65 pour 100.

Une Daurade {Sparus Aiirata) fournit par la ponction un air

contenant 16 pour 100 d'oxygène. Sacrifiée deux jours après,

elle donna 58 pour 100. Une autre Daurade fournit 1 7 pour 100
;

elle est sacrifiée le lendemain et donne 59 pour 100.

Un Labre {Labrus variegatus) offre à la première ponction

1 9 pour 1 00 d'oxygène, et vingt- quatre heures après 57 pour 1 00
;

un autre Labre 18 pour 100, puis 85.

Dans ces expériences on ne peut vider complètement la vessie

natatoire ; il reste donc une fraction de l'air qu'elle contenait,

air possédant une forte proportion d'azote. Si l'on considère

que l'air retiré finalement, quand on sacrifie le Poisson, est

mélangé avec cette fraction d'un air ancien très-riche en azote,

et que ce mélange contient cependant une proportion d'oxygène

qui peut s'élever à 85, 87 pour 100 et au delà, on est conduit à

penser que c'est de l'oxygène pur qui apparaît dans la vessie

natatoire. Un problème nouveau de physiologie générale s'offre

donc à l'esprit.

Ainsi le physiologiste est, comme nous le voyons, maître de

faire augmenter à volonté la proportion d'oxygène dans l'air de

la vessie natatoire. Mais il importe pour cela qu'il se place dans

les meilleures conditions possibles, afin que le Poisson soit dans

un état normal ou de santé : hors de cet état, en effet, j'ai tou-

jours vu le renouvellement de l'air se faire avec lenteur, et l'air

nouveau n'offrir qu'une faible proportion d'oxygène. Il importe
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aussi, si l'on veut avoir une proportion maximum de ce gaz, de

ne pas attendre au delà d'un certain temps pour analyser l'air

de la vessie natatoire.

Dans les expériences qui précèdent, c'est toujours en dimi-

nuant la quantité d'air contenue dans la vessie natatoire que l'on

provoque la formation d'un air nouveau, dont la quantité rem-

place la quantité soustraite. Il arrive que la nature de cet air

nouveau est toute spéciale : c'est l'oxygène.

On peut encore obtenir la formation de l'oxygène sans enle-

ver d'air à la vessie natatoire. Il suffit, en effet, de faire subir

au Poisson une augmentation dans la pression extérieure; le

moyen le plus simple consiste à le maintenir à une profon-

deur plus grande dans une eau aérée et qui ne soit pas capable

de s'appauvrir en oxygène pendant l'expérience. Les faits sui-

vants l'établissent et confirment le fait que Biot avait annoncé,

savoir, que la proportion d'oxygène va grandissant en raison

directe de la profondeur où le Poisson est péché. Elles éta-

blissent que l'oxygène augmente en proportion et augmente

aussi en quantité absolue.

Deux Poissons de l'espèce dite Vieille (Labrus maculatus)

sont pris dans un bassin d'une profondeur de moins d'un mètre

et mesurés à l'aide de l'appareil déjà décrit, composé des

trois pièces représentées figures 8, 9, 10, qui permet de com-

parer à deux moments donnés le volume offert par le Pois-

son. Ils sont ensuite placés dans un panier submergé à une

profondeur de 7 à 8 mètres, où ils séjournent pendant quarante-

deux heures. Ils sont mesurés une seconde fois, et offrent,

après', ce séjour dans cette profondeur, une augmentation de

6",56 pour le plus gros, et de 4",64'pour l'autre.

L'augmentation de volume mesurée par l'émergence d'une

plus grande longueur du tube de verre est due à l'ampliation

de la vessie qui s'est remplie d'une nouvelle quantité d'air

pendant le séjour dans une eau profonde, et qui se trouve tout

à coup ne plus subir que la pression habituelle, c'est-à-dire la

pression atmosphérique que le Poisson supportait en vivant à

fleur d'eau dans le bassin où il a été pris.
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Ces mesures montrent que la quantité d'air qui était dans

la vessie natatoire est augmentée. Nous allons voir que c'est le

gaz oxygène qui a fourni cette augmentation.

Deux Grondins sont ensemble dans le même bassin d'une petite

profondeur et y vivent depuis un long temps. L'un d'eux est

sacrifié, il offre 16 pour 100 d'oxygène; l'autre est maintenu

quarante-huit heures à la profondeur de 7 à 8 mètres, il donne

52 pour 100 d'oxygène dans l'air de sa vessie natatoire.

Un Mulet {Miigil cephaliis) donne 16,1 d'oxygène ; son com-

pagnon de bassin est maintenu quatre jours à 7 ou 8 mètres de

profondeur : il donne 30 pour iOO d'oxygène.

Une Vieille {Labnis maculatus) du bassin habituel donne

22,4 pour 100 d'oxygène; une autre, du même bassin, reste

quatre jours à la profondeur de 7 ou 8 mètres, et fournit 45

pour 100 d'oxygène dans l'air de sa vessie natatoire.

Il est donc établi expérimentalement que le Poisson qui s'en-

fonce dans l'eau augmente la quantité d'air qu'il possède et

accroît d'une manière notable la proportion d'oxygène qu'il pos-

sédait.

Les deux séries d'expériences que je viens de citer méritent

d'être comparées, et l'on verra qu'elles se réduisent à une seule,

et que malgré la différence apparente des conditions de ces

Poissons qui, dans la première série, sont privés artificiellement

d'une partie de l'air de leur vessie natatoire, tandis que dans

la deuxième série ils subissent l'influence de pressions aug-

mentées, il y a cependant une similitude très-grande entre

ces Poissons au point de vue physiologique.

Nous avons vu, en effet, qu'un Poisson qui s'enfonce dans la

profondeur subit une pression qui va toujours croissant et aug-

mente la quantité d'air qu'il possédait, de façon à corriger la

diminution de volume qu'il subit de la part de la pression exté-

rieure par l'augmentation qu'il obtient en formant une nou-

velle quantité d'air. C'est ainsi qu'il réalise un volume con-

stant qui est son volume normal, et une densité constante qui

est la densité de l'eau. Or, un Poisson auquel on retire une cer-

taine quantité d'air se trouve par cela même diminué dans son
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volume; il doit, pour reprendre sous la même pression le volume

qu'il a perdu, reformer une nouvelle quantité d'air. Nous avons

vu qu'il refaisailcette quantité perdue et qu'il l'ournissait,enplace

de l'air enlevé, de l'oxygène. pur. Le Poisson qui a servi est en

général un Poisson de rivière, vivant près de la surface de l'eau,

supportant la pression atmosphérique et quelques centimètres

de pression d'eau. La soustraction d'air qui lui a été faite l'a

placé subitement dans les conditions où il serait arrivé s'il s'é-

tait peu à peu transporté, de la rivière ou du bassin qu'il habi-

tait avec une pressionatmosphérique d'environ 760 millimètres,

à une altitude plus ou moins élevée, où le baromètre n'aurait

plus marqué qu'un petit nombre de millimètres. Aussitôt que

cette cause d'évacuation de l'air cesse d'agir, il se retrouve dans

l'eau à la pression de 760 millimètres diminué de volume ; il

travaille d'une manière inconsciente à reprendre son volume

par cet artifice sur lequel j'ai suffisamment insisté, qui con-

siste à faire une nouvelle quantité d'air, et j'ajoute en ce mo-

ment d'un air composé d'oxygène pur.

Il y a donc une analogie complète au point de vue physio-

logique entre le Poisson de rivière auquel j'ai soustrait une partie

de l'air contenu dans la vessie et que j'ai replacé dans un bassin

peu profond, et le Poisson de mer qui vivait près delà surface

et que j'ai obligé à vivre à une profondeur qui lui impose une

pression notable.

Azote.— Nous avons vu que l'oxygène pouvait varier en toutes

proportions dans les analyses de Biot, de Delaroche, et je puis

ajouter dans les miennes ; on trouve en effet des exemples

dans lesquels l'oxygène varie de zéro à 80 pour iOO et même
au delà. Je parle de vessies natatoires enlevées sur des Poissons

pris dans leurs conditions normales, et j'ajoute que les condi-

tions que l'on sait déterminer et que j'ai données dans le para-

graphe précédent font varier aussi et à volonté l'oxygène dans

des limites aussi étendues.

En outre, ajoutons que les proprotioiis d'acide carbonique

sont généralement au-dessous de 10 pour 100 et même au-

dessous de 5 pour iOO.
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On peut donc considérer l'azote comme le complément de

l'oxygène dans l'air de la vessie natatoire, et puisque l'on peut

avoir à volonté les plus faibles et les plus fortes proportions

d'oxygène, on peut, par suite, avoir réciproquement les plus

fortes et les plus faibles proportions d'azote.

Mais au lieu des conditions que l'expérimentateur crée,

revenons au Poisson tel qu'il est pris dans la nature. Nous

constatons que l'azote n'offre de grandes proportions que chez

ceux qui vivent près de la surface, sans s'enfoncer beaucoup,

c'est-à-dire dans les conditions où le Poisson ne possède qu'une

quantité d'air petite relativement à la quantité qu'il présente

quand il est pris dans la profondeur. Cette quantité d'air une

fois formée, et nous admettons, après les preuves données plus

haut sur les Tanches qui refont de l'oxygène pur quand on a

extrait l'air de leur vessie, nous admettons qu'elle était com-

posée d'oxygène quand elle s'est formée, il arrive que la circu-

lation des parois de la vessie natatoire met en présence, pendant

un temps indéfiniment prolongé, un sang qui n'est pas néces-

sairement saturé d'oxygène et qui échange très-lentement l'a-

zote qu'il possède contre l'oxygène de la vessie. Cet échange,

se continuant pendant un temps très-long avec une quantité

d'oxygène relativement petite, donne lieu à une proportion

croissante d'azote. Cette condition d'une lenteur extrême

dans cet échange suffit pour permettre de comprendre comment

chez les Poissons pris dans la profondeur on trouve toujours

l'oxygène en proportion beaucoup plus forte et croissante avec la

profondeur. En effet, à 100 mètres de profondeur, l'oxygène

qui a été produit pour donner le volume normal est dix fois

plus considérable en quantité que celui qui a dû être produit

pour former le même volume au-dessus de 10 mètres.

Il faudrait donc un temps dix fois plus grand pour cet

échange, et un temps plus grand encore pour que l'air inté-

rieur du Poisson pris à une profondeur plus grande possédât

une proportion d'azote telle que celle que l'on trouve chez les

Tanches, proportion qui est d'environ 90 pour 100.

On peut donc se rendre compte des différences offertes par
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les Poissons sous le rapport de la proportion d'azote qu'ils pré

sentent, en tenant compte de la petite quantité d'air que pos-

sèdent ceux qui vivent près de la surface par rapport aux autres,

et en admettant un échange extrêmement lent de l'azote du

sang et des tissus contre l'oxygène de la vessie natatoire.

Acide carbonique. — J'ai soumis des Perches à l'asphyxie en

les plaçant dans un vase où l'eau n'était pas renouvelée et

dont l'air dissous était insuffisant à entretenir la respiration,

et j'ai comparé les nombres trouvés avec ceux que m'offraient

les Perches normales sacrifiées pleines de vie. Or, les Perches

normales sacrifiées par la section de la moelle épinière ont

fourni, sur douze expériences, une moyenne de 0,97 pour 100

d'acide carbonique.

Et les Perches asphyxiées ont fourni, sur treize expériences,

une moyenne de 1 ,1

.

La différence est trop petite pour qu'on puisse lui accorder

une valeur positive ; on peut seulement dire que l'acide carbo-

nique n'augmente pas dans la même proportion que l'oxygène

diminue. Sauf dans quelques expériences qui ont offert acci-

dentellement des conditions mal déterminées, les résultats

obtenus sur d'autres espèces de Poissons se rapprochent de

ceux-ci.

Les Barbillons offrent une légère augmentation de la pro-

portion d'acide carbonique après l'asphyxie.

Ainsi, sur dix analyses faites sur des Barbillons normaux

tués par la section de la moelle épinière, l'acide carbonique fut

en moyenne de 0,2"2 ; tandis que sur vingt et une analyses de

Barbillons asphyxiés, ce gaz fut en moyenne de i,97. Les

Carpes m'ont offert aussi une légère augmentation, ainsi que les

Tanches.

Si les résultats d'analyses, très-nombreuses, dont je crois

inutile de donner le détail, ne me conduisent pas à résoudre la

question de savoir si l'on peut faire varier à volonté la proportion

d'acide carbonique qui se rencontre normalement dans la ves-

sie natatoire des Poissons, cependant on peut assurer que chez

les espèces douées de corps rouges, les Perches, les Labres,
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que j'ai soumis à l'asphyxie, l'augmentation de l'acide carbo-

nique normal n'est jamais en rapport avec la diminution de

l'oxygène de l'air de la vessie natatoire. Je rappellerai, à propos

de l'acide carbonique, que la proportion qu'offre ce gaz est bien

différente de celles que nous présentent l'azote et l'oxygène, et

qu'il est rare de la voir atteindre 10 pour 100 de la quantité

totale de l'air.

Sur les conditions phjsiologiqties de Varrivée de l'oxygène. —
En parlant des proportions de l'oxygène dans l'air de la vessie,

j'ai montré que l'on pouvait trouver des Poissons possédant

une proportion de ce gaz voisine de 90 pour 100, soit en les

allant chercher dans les grandes profondeurs, comme avait fait

Biot, soit en les plaçant dans des conditions que j'ai déter-

minées, et qui consistent à extraire plusieurs fois de suite une

partie de l'air de la vessie natatoire.

Voyons comment on peut se rendre compte de la présence

de l'oxygène. Gomme on l'a vu, le Poisson qui ne peut respirer

d'oxygène dans l'eau, consomme celui de sa vessie natatoire.

11 convient donc, dans les expériences qui suivent, de placer

le Poisson dans une eau bien aérée.

L'expérience suivante montre l'influence du système nerveux

sur la formation de l'oxygène dans la vessie natatoire.

J'avais lié le conduit aérien sur une Tanche (C. Tinca). Le

Poisson survécut à l'opération et fut sacrifié au bout de quinze

jours. L'analyse de l'air contenu dans la vessie natatoire fournit

une proportion d'oxygène entre 12 et 14 pour 100, et ainsi supé-

rieure de 6 ou 8 à la proportion qui existe normalement dans

cette espèce de Poisson.

Je supposai que cette augmentation était due à la ligature

des filets nerveux qui accompagnent le conduit aérien et se

portent à la vessie natatoire; mais comme ces filets ne pro-

viennent pas d'une source unique, il fallait trouver par des dis-

sections un point où les nerfs allant à la vessie natatoire pussent

être distingués entre eux et soumis séparément à l'expérimen-

tation.

L'artère cœliaco-mésentérique, qui fournit le sang à la vessie



78 A. IIOREAIJ.

natatoire, est enveloppée par un réseau nerveux formé par les

anastomoses inextricables du grand sympathique et du pneu-

mogastrique. Le nerf qui apporte à ce plexus les éléments du

pneumogastrique est une division du rameau intestinal, divi-

sion qui vient se jeter sur l'artère en un point tel que l'opéra-

teur qui l'atteint peut agir séparément sur l'une ou l'autre des

origines nerveuses du plexus. Je vais indiquer la situation de

ce point. Celui qui considère un squelette de Cyprin voit une

grande apophyse partant de la colonne vertébrale, et formant

avec la première côte un angle aigu. Cette apophyse donne

insertion à un tendon s' élargissant aussitôt et formant un plan

aponévrotique qui se porte sur la face inférieure de la vessie

natatoire. Ce tendon élargi est le principal point de repère dans

l'opération actuelle; en effet, l'artère cœliaco-mésentérique est

perpendiculaire au plan de cette aponévrose qu'elle traverse.

Au-dessus de ce plan, elle est entourée par le ganglion et les

nerfs sympathiques seuls. Au-dessous et à quelques millimètres

du même plan, elle reçoit les fdets nerveux provenant du ra-

meau intestinal du pneumogastrique.

Voici comment j'opère. Au niveau de l'articulation des côtes

à la colonne vertébrale et parallèlement à l'axe du corps, j'in-

cise, depuis la première côte jusqu'à la ceinture osseuse, les

téguments et les tissus sous-jacents
;
puis, à l'aide de deux

incisions menées parallèlement au côtes et partant des extré-

mités de la première incision, je forme un lambeau que je rabats

pour mettre à découvert les viscères situés en avant de la vessie

natatoire. Le rein est alors sous les yeux; j'écarte le lobe ca-

chant l'aponévrose qui sert de point de repère. Tels sont les

premiers temps de l'opération.

Si je veux agir sur le sympathique, j'écarte un nouveau lobe

du rein placé au-dessus de cette aponévrose et qui cache l'ar-

tère; celle-ci étant mise à nu, j'enlève le ganglion qui est trans-

lucide et les filets sympathiques qui l'accompagnent.

Si je veux agir sur le pneumogastrique, j'écarte la portion

du rein placée au-dessous de l'aponévrose, j'incise une lame

fibreuse qui recouvre le foie, je soulève le foie avec précaution
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pour lie pas rompre un sinus volumineux, et j'aperçois l'ar-

tère et les filets du pneumogastrique qui viennent se jeter

sur elle. Je résèque ces filets nerveux avant leur accolement

à l'artère.

Je remets ensuite les organes en place et renoue le lambeau

avec le plus grand soin. Ces opérations peuvent durer plus d'une

heure sans que la Tanche soit en danger de périr.

J'ai opéré une Tanche et j'ai coupé les filets sympathiques et

le ganglion au lieu d'élection. Cinq jours après, cette Tanche,

sacrifiée, avait 10 pour iOO d'oxygène dans sa vessie natatoire.

Une autre, opérée de même et sacrifiée au bout de quinze

jours, offrit 12 pour 100 d'oxygène.

Une autre, au bout de dix-sept jours, offrait 17 pour 100
d'oxygène.

Une autre, au bout de vingt-six jours, 27 pour 100 d'oxygène.

Ces expériences montrent que la section du nerfsympathique

accolé aux artères allant à la vessie natatoire détermine des

modifications qui amènent une augmentation de l'oxygène con-

tenu dans la vessie natatoire. Cette conclusion me paraît mise

hors de doute quand on considère que l'opération longue et

et grave, nécessaire pour mettre à découvert les filets et le gan-

glion sympathique, ne produit rien, si l'on ne touche à ces

organes, et que la section des filets du nerf pneumogastrique

qui se portent sur la môme artère ne produitpas non plus l'aug-

mentation de l'oxygène. Voici en effet des expériences compa-

ratives :

Une Tanche qui n'avait subi aucune opération vécut dans le

même bassin que les Tanches opérées. Sacrifiée au bout d'un

mois, elle offrit 4,5 pour 100 d'oxygène.

Une autre Tanche, à laquelle je fis subir toute l'opération

décrite pour la section du sympathique, en m'abstenant de

couper les nerfs et le ganglion mis à découvert, fut sacrifiée au

bout de dix jours et offrit o pour 100 d'oxygène.

L'opération par elle-même n'avait donc pas fait varier la

proportion de ce gaz d'une quantité supérieure à celle que peu-

vent donner les variations individuelles.
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J'ai pratique sur une Tanche la section clu lameau du neit

pneumogastrique suivant le procédé décrit. L'air de la vessie

natatoire offrait, au bout de onze jours, 5 pour 100 d'oxygène.

Une autre Tanche subit de la même manière la section du

pneumogastrique, et au bout de vingt-cinq jours elle offrait

2 pour 100 d'oxygène.

On ne peut supposer que c'est par la diminution de l'azote

qu'augmente la proportion de l'oxygène; car, s'il en était ainsi,

on trouverait la vessie natatoire flasque et presque vidée, tandis

qu'elle est toujours pleine et tendue. C'est donc en quantité

absolue que l'oxygène augmente en même temps qu'en pro-

portion relative.

Il est donc établi que la section du nerf sympathique amène

l'augmentation de l'oxygène contenu dans l'air de la vessie na-

tatoire.

Comment maintenant, et avec les faits acquis, est-on conduit

à interpréter l'arrivée de l'oxygène dans la vessie natatoire ?

Ce gaz se produit dans les trois circonstances suivantes :

Chez le Poisson qui quitte un certain niveau pour un niveau

plus profond. Les expériences citées, dans lesquelles un Pois-

son est placé et maintenu dans un panier submergé à une cer-

taine profondeur, l'établissent.

Chez le Poisson auquel on fait subir une diminution de Fair

contenu dans la vessie natatoire : je l'ai également montré, et

j'ajoute que cette condition rentre dans la précédente, comme

je le montre ailleurs.

Enfin chez la Tanche à laquelle on a pratiqué la section du

nerf sympathique accompagnant l'artère cœliaco-mésentérique

et se portant sur les artères de la vessie natatoire.

Il résulte encore des expériences précédentes que l'air se re-

nouvelle dans la vessie natatoire du Poisson qui possède un

canal aérien, comme il se renouvelle dans la vessie natatoire

close. C'est l'oxygène qui se surajoute à l'air préexistant quand

les conditions de formation d'un nouvel air sont réalisées.

Par suite le mécanisme intérieui' de la formation de la grande

quantité d'oxygène dans la vessie natatoire des Poissons pris à
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une grande profondeur, parait être le môme chez les Poissons

à vessie ouverte et à vessie close.

En effet, c'est dans les mêmes conditions que se produit cette

augmentation d'oxygène, et l'on ne peut invoquer, nous l'avons

expliqué, la présence du canal aérien et la possibilité de prendre

de l'air libre à l'atmosphère pour expliquer la présence de l'air

contenu dans la vessie natatoire. Le rôle que l'on attribue

aux corps rouges des vessies closes dans cette formation de

l'air intérieur appartient donc aussi bien, quoique avec une
moins grande puissance, à la vessie natatoire privée de ces

organes.

L'expérience dans laquelle on voit qu'une lésion d'un nerf

particulier qui se porte à la vessie natatoire donne lieu à une

production exagérée d'oxygène sans que les conditions normales,

c'est-à-dire la pression extérieure augmentée, soient réalisées,

montre que cette condition de la pression extérieure n'est point

la cause prochaine du phénomène; mais comme il est prouvé

d'autre part qu'elle agit normalement pour provoquer le même
phénomène, on doit, dans l'état actuel de la question, interpré-

terles faits acquis de la manière suivante, qui se trouve conforme

à un grand nombre d'actions analogues en physiologie, parti-

culièrement de sécrétions.

On est, dis-je, conduit à admettre que la pression extérieure

de l'eau, quand elle vient à augmenter, agit sur l'ensemble du

système nerveux périphérique, et provoque une action qui se

réfléGhit sur les nerfs sympathiques centrifuges allant à la ves-

sie natatoire, en sorte que ces nerfs ainsi influencés intervien-

nent de la même manière et avec les mômes effets que dans

Fexpérience, où, sans agir sur les nerfs périphériques centri-

pètes, on a sectionné ces nerfs sympathiques.

La section des nerfs sympathiques qui entourent l'artère

cœliaco-mésentérique est au contraire une action directe,

c'est-à-dire dans laquelle la réflexion sur un centre nerveux ne

peut être invoquée.

Ainsi la pression extérieure devient la condition de la forma-

tion de l'oxygène qui s'ajoute à l'air intérieur dans U; vessie
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natatoire par l'intermédiaire du système nerveux régulateur de

la l'onction.

Ainsi donc, si l'on considère le Poisson dans son plan d'équi-

libre, puis au-dessous de ce plan, la pression nouvelle donne

lieu à l'arrivée de l'oxygène. Si au contraire on le considère au-

dessus de ce plan, la pression diminuée donne lieu à l'absorption

du gaz. Un léger excès de pression en plus ou en moins donne

lieu à une fonction ou à une autre.

Tel est l'état de la question. Ces résultats conduisent à

poser des questions qui ne sont pas encore résolues. On doit

en effet se demander comment une influence nerveuse peut

donner lieu à un dégagement d'oxygène? Quels sont les organes

et les tissus ou les liquides qui sont spécialement mis en jeu.

Et d'où provient l'oxygène? Il est digne de remarque que ce

gaz apparaît à l'état libre dans une cavité où il offre une tension

parfois considérable ; tandis que le sang qui circule dans le

Poisson, tout en supportant une pression semblable, em-

prunte le gaz qu'il possède à l'eau ambiante qui n'en contient

pas plus que l'eau qui est à la surface de la mer. Par suite,

l'air dissous dans le sang du Poisson est incomparablement

moins abondant que Tair qui peut se dissoudre dans ce liquide

en présence de gaz à une pareille tension.

Si donc c'est le sang qui fournit directement le gaz à la ves-

sie natatoire, il faut voir là un phénomène incompréhensible

dans r état actuel de nos connaissances; car, je le répète, le

sang, à cette forte pression, peut, comme l'eau, absorber en

présence de gaz libres une proportion énormément plus grande

que celle qu'il possède.

L'expérience suivante le prouve. J'ai soumis à l'action

d'une pression de 6 atmosphères d'air une Perche placée dans

un bassin de métal à moitié rempli d'eau. Au bout de quel-

ques jours je l'ai retirée. Ce Poisson, placé dans l'eau d'un bas-

sin k la pression ordinaire, nageait avec vivacité. Au bout d'en-

viron un quart d'heure il était mort, offrant des bulles d'air

dans ses vaisseaux. Ces bulles, très-visibles, apparaissaient

comme de petites perles dans les membranes des nageoires,
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particulièrement de la nageoire dorsale. De l'air sous forme de

bulles était mêlé au sang, dans le cœur et les gros vaisseaux.

Ce phénomène, qui a été particulièrement bien étudié par

M. Paul Bert sur les animaux supérieurs qui passent rapide-

ment d'une pression égale à plusieurs atmosphères à la pres-

sion normale, n'a rien qui doive surprendre. J'ai fait cette

expérience, et je la cite pour montrer que le sang du Poisson

est capable de tenir en solution beaucoup plus de gaz qu'il

n'en contient, à la condition que l'eau ambiante en contiendra

plus qu'à l'ordinaire.

Comme il est constaté que les Poissons tirés d'une grande

profondeur ne présentent pas ces phénomènes, et qu'ils peu-

vent continuer à vivre sous la pression atmosphérique ordinaire,

pression bien faible comparée à celle qu'ils subissaient quel-

ques instants auparavant, il est par là même établi que dans

la profondeur où ils vivaient l'eau ne contenait pas plus d'air en

dissolution qu'elle n'en contient à la surface. C'est une preuve

indirecte et par des arguments physiologiques de ce qui est

établi directement par les analyses malheureusement encore

trop rares de l'eau prise dans les grandes profondeurs.

La section du sympathique, comme je l'ai dit plus haut,

détermine les conditions ou causes prochaines de l'apparition

de l'oxygène dans la vessie natatoire. Le nerf est donc l'inter-

médiaire entre les conditions extérieures et le phénomème. Ce

fait écarte les hypothèses qui naissent dans l'esprit, et dans les-

quelles les conditions d'un milieu où la pression est augmentée

seraient invoquées pour rendre compte de l'augmentation de

l'oxygène; car dans ce fait nouveau le milieu est le même,

la pression n'est pas augmentée, et cependant le phénomène se

produit, l'oxygène 'augmente.

Comme je l'ai dit dans la communication à l'Académie des

sciences, 20 février 1865, une question de physiologie générale

se pose en ce sens que les conditions physiques qui intervien-

nent dans la production du phénomène à l'état normal sont ici

dépendantes d'un état particulier du système nerveux. La sec-

tion du nerf sympathique crée cet état qui implique l'influence
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d'un tissu sur un autre tissu, et la mise en jeu par le système

nerveux des organes qui fournissent les conditions physico-

chimiques, que nous devons considérer comme les causes les

plus prochaines, donnant lieu à l'apparition de l'oxygène dans

la vessie natatoire. L'analyse scientifique qu'impose le problème

que nous étudions ne saurait en effet être considérée comme

achevée par la détermination d'une influence nerveuse dans

la production de l'oxygène, de même que la production de la

chaleur sous l'influence de la section du fdet cervical sympa-

thique ne peut être considérée comme le dernier mot d'une

question arrivée à des termes irréductibles,

EXPLICATION DES FIGURES.

PLANCHES 13 ET 14.

Fig. 1. Le Caranx traohurus, vulgairement Saurai, vu par la face inférieure :

l'abdomen est ouvert , les viscères enlevés. La vessie natatoire , appliquée

contre la colonne vertébrale et occupant toute la longueur de la cavité, pré-

sente une ouverture ovale faite artificiellement pour laisser voir une petite

ouverture située vers la partie moyenne et qui est l'entrée vésicale du canal

de sûreté.

Fig. 2. Le même Poisson, vu par sa face latérale droite : l'opercule a été

enlevé pour laisser voir dans la profondeur de la cavité des branchies le point

où s'ouvre à l'extérieur le canal de sûreté. Ce point, qui n'est facilement

visible qu'au moment où une bulle d'air soulève la muqueuse, est situé à la

réunion des deux lignes ponctuées.

Fig. 3. Appareil comprenant un bocal cylindrique contenant une quantité d'eau

convenable que surmonte une couche d'air dont une pompe aspirante et fou-

lante fait varier la pression qu'un manomètre mesure. Un Poisson en cage

lesté avec un godet de mercure et soutenu par un ballon de verre monte,

descend, demeure au sein de l'eau, suivant la pression. Ces variations mon-

trent la passiveté de la vessie natatoire chez le Poisson prisonnier. (La cag-e

doit supprimer le jeu des nageoires sans serrer le Poisson.)

Fig. 4. Appareil formé d'un cylindre de verre complètement plein d'eau, offrant

un couvercle percé d'un trou qui donne insertion à un tube coudé dans

lequel l'eau progresse ou rétrograde ; deux autres ouvertures qui, pendant

l'expérience, ne laissent point passer d'eau, servent, l'une pour remplir

complètement d'eau l'appareil, l'autre pour placer un excitateur parfois utile.

Le Poisson monte, descend, nage librement, et la limite de l'eau entre A et B

correspondant toujours à la hauteur du niveau oîi se trouve le Poisson, montre

que jamais celui-ci n'agit sur sa vessie natatoire pour prendre un volume

en rapport avec les besoins de la locomotion ni de la station. La vessie
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natatoire est (Jonc passive chez le Poisson libre contirae che^ le Poisson en

cage.

Fig. 5. Le Poisson, libre dans le bocal intérieur sphérique, subit, suivant la

hauteur où il se porte, une variation de volume fidèlement marquée par la

position de l'eau dans le tube horizontal qui surmonte ce bocal ; il subit de

plus, et sans avoir bougé, une variation marquée aussi par la progression

de l'eau dans le même tube horizontal, chaque fois que l'opérateur, agissant

avec la pompe aspirante et foulante fait varier la pression de l'air que le

grand bocal cylindrique contient dans sa partie supérieure.

Fig. 6. Appareil servant à produire, par le passage d'un courant électrique

à travers le Poisson, une contraction du corps avec diminution active du

voliune de la vessie natatoire. Il se compose d'un bocal cylindrique plein

d'eau contenant le Poisson maintenu simplement an contact des bouts do

deux rhéophores, et d'un tube coudé AB dans lequel l'eau progresse ou rétros-

grade, suivant les variations de volume du Poisson. Un cylindre avec une

manivelle sert à faire arriver l'eau en un point du tube AB convenable pour

le moment de l'expérience. Les rhéophores communiquent avec un appareil

d'induction qui possède un interrupteur.

Fig. 7. Appareil enregistreur muni du régulateur Foucault et d'un tambour

communiquant par un tube de caoutchouc avec le tube AB de la figure 6 ou

de la figure 4, et destiné à obtenir des tracés fixant les positions que prend

l'index, c'est-à-dire l'extrémité de la colonne d'eau dans les variations de la

vessie natatoire.

Fig. 8, 9, 10. Ce sont les trois parties d'un même appareil, ou voluménomètre.

Le Poisson est en cage, soutenu par le ballon de verre dont la tige est

graduée, lesté avec un godet à mercure. Si le Poisson doit subir une augmen-

tation de la quantité de gaz, on affleure l'appareil vers le sommet de la tige

de verre ; dans le cas contraire, on l'affleure près de la boule. On fait les

observations avec la même pression, et l'on emploie rigoureusement la même

quantité de mercure qu'au début de l'expérience.



NOTE

DEUX NOUVELLES ESPÈCES DE CRUSTACÉS

PROVENANT DE LA NOUVELIE-ZÈLANDE

(TRICflOPLATUS HUTTONI et ACANTHOPHRYS FILHOll)

Par 91. AI.PH. MILIVE ED^VARDN.

Dans la séance de la Société philomatique du 12 février, j'ai

fait connaître sous le nom de Trichoplatus HiUtoni un Crustacé

appartenant à une nouvelle forme générique intermédiaire aux

Halimes et auxEurypodes (voy. journal riiistilut,iS16, p. 78).

Le groupe des Maïens, qui autrefois ne comptait qu'un petit

nombre de représentants, s'accroît tous les jours, et pour re-

cevoir ces espèces il est nécessaire d'établir de nouvelles divi-

sions, qui souvent servent de transition entre des types déjà

connus.

Le Crustacé dont il est ici question, et qui a été trouvé sur

les côtes de la Nouvelle-Zélande par M. le capitaine Hutton, le

savant directeur du musée d'Otago, présente certains caractères

que l'on croyait spéciaux au genre Halime, combinés avec

d'autres particularités propres au genre Eurypode (1).

La carapace de l'unique exemplaire mâle que j'ai pu étudier

est étroite et piriforme. Le front est formé de deux cornes

rostrales longues et moins divergentes que chez les Halimes;

chacune d'elles porte en dessous une petite épine (5). La partie

(1) Voy. pi. 10, fig. 1, le Trichoplatus Huttoni mk\e, représenté de grandeur

naturelle.

(2) Voy. pi. 10, fig. 2.
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iiiteranteiinaire du front est étroite et bombée. Les orbites

s'avancent au-dessus du pédoncule oculaire; leur bord supé-

rieur est arrondi et n'est pas garni d'épines, comme chez la

plupart des Halimes. La carapace est armée latéralement d'é-

pines dont une, peu développée, est située en arrière des orbites,

sur la région gastrique; deux autres, placées l'une au-dessus

de l'autre, occupent la région hépatique. Enfin deux petites

épines existent sur la région branchiale. En dessus, quelques

gros tubercules , disposés régulièrement , circonscrivent un

carré en avant et un cercle sur la partie postérieure du bouclier

céphalo-thoracique (1) : en effet, quatre tubercules, dont deux

médians et deux latéraux, existent sur la région gastrique;

deux autres, placés côte à côte, occupent la région cardiaque
;

trois, disposés suivant une ligne courbe, se voient sur chaque

région branchiale. Le bord postérieur de la carapace est

légèrement échancré sur la ligne médiane et orné d'une rangée

de petites granulations au-dessus desquelles sont disposés trois

tubercules peu saillants, dont un médian et deux latéraux.

Les antennes antérieures sont très-longues et leur tige arti-

culée dépasse de beaucoup les pointes rostrales ; leur article

basilaire est étroit, terminé en avant et en dehors par une petite

épine et porte en dehors deux spinules (2) ; la cloison inter-

antennulaire porte une petite pointe à son extrémité. Les

régions ptérygostomiennes sont spinuleuses ; le cadre buccal

présente en avant deux échancrures nettement découpées, plus

larges que chez les Halimes, Mais c'est surtout par la dispo-

sition des pattes-mâchoires externes que le Trkhoplatus se dis-

tingue des Halimes. En effet, elles sont couvertes de spinules, et

le mérognathe, au lieu d'être très-élargi en avant et en quel-

que sorte auriculé, est étroit et échancré sur son bord antérieur,

comme chez les Gancériens du genre Daire ou Lagostome (3).

Le plastron sternal est fort étroit et remarquablement pincé

entre la base des pattes de la première paire ; ses bords sont

(1) Voy.pl. iO, lig. 1.

(2) Voy. pi. 10, fig. %
(3) Voy. pi. 10, fig 3.
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finement granulés et sa surface est couverte de petits tubercules

pointus (1). L'abdomen est fort étroit, surtout dans la portion

correspondante au sixième article; tous les segments en sont

libres.

Les pattes antérieures sont longues et grêles ; la main est lisse

et porte en dehors, aussi bien qu'en dedans, des indications

d'une carène arrondie; les doigts de la pince sont aigus (2).

L'avant-bras est spinuleux, et le bras est armé en arrière d'une

rangée de grandes épines et en avant et en dessous de petits

tubercules pointus (3)

.

Les pattes ambulatoires offrent une forme qui rappelle celle

qui a fait donner aux Eurypodes leur nom générique. Les

premières sont les plus longues (4) et les dernières les plus

courtes (5) ; leur avant-dernier article est remarquablement

aplati, élargi et comme auriculé ; il constitue avec le doigt, qui

est grêle et crochu, une véritable pince plus parfaite que chez

les Acanthonyx. La jambe et la cuisse sont longues, cylindriques

et dépourvues d'épines ou de granulations, si ce n'est en

dessous.

La carapace et les pattes portent des poils en crochet qui

fixent sur l'animal des Bryozoaires et de petits Spongiaires.

D'après cette description, on voit que le Trichoplatus diffère

des Halimes par la disposition des pattes-mâchoires externes et

des pattes ambulatoires, et que si ces dernières présentent

certaines analogies avec celles des Eurypodes, la disposition du

rostre, des antennes et des orbites suffit pour distinguer ces

deux genres.

Au moment où cette note allait être mise sous presse, j'ai

reçu de M. Miers un mémoire qu'il vient de publier sur les

Crustacés de la Nouvelle-Zélande (6) : le Trichoplatus Huttoni

r<^(l) Voy. pi. 10, fig. 4.

(2) Voy. pi. 10, fig. 5.

(3) Voy. pi. 10, fig. 1.

(4) Voy. pi. 10, lig. G.

(5) Voy. pi. 10, fig. 7.

(6) Edward J. Miers, Catalogue of thé stûlk and Sêssilë-eijëd Crilstacéa of

ÎSew-Zealand, in-H». London, 187(1, p. i, pi. J,fig. 1. Cette csprce avait déjà

ARTICLE N" y.
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y est décrit et représenté sous le nom de Halimus HectorL Mal-

heureusement l'exemplaire unique que possède le Musée Bri-

tannique, et qui a servi à la description de M. Miers, est très-

imparfait, et il n'a pas été possible au savant carcinologiste

anglais d'étudier complètement les pièces de la bouche et diffé-

rentes parties qui accusent de grandes différences entre cette

espèce et les Halimes.

Dans la même séance de la Société philomatique, j'ai donné

la description d'une autre espèce de Grustacé maïen apparte-

nant au genre Acanthophrijs , et trouvée par M. le docteur Henri

Filhol sur les côtes de l'île Stewart, à une assez grande pro-

fondeur au milieu des rochers. Aussi ai-je nommé cette espèce

Acanthophrys Filhoïi, pour rappeler le nom du voyageur qui^

dans ces régions, vient d'explorer avec tant de succès l'île

Campbell et le groupe de la Nouvelle-Zélande. Ce Crustacé est

presque toujours caché sous des Spongiaires, des Ascidies ou

des Algues qui s'accrochent aux poils en hameçon qui garnissent

le corps et les pattes et masquent quelquefois complètement

l'animal. La carapace est piriforme et déprimée en dessus chez

les mâles, plus bombée chez les femelles. Le bord postérieur

se prolonge et se relève sur la ligne médiane en formant un

large lobe arrondi. Une lame, tantôt bifide, tantôt terminée

par un bord entier, surmonte la région cardiaque en s' élevant

perpendiculairement à sa surface. Des épines et des tubercules

arment les régions branchiales ; la région gastrique porte seule-

ment des tubercules arrondis. Les cornes rostrales sont pointues

et divergentes. La première paire de pattes est garnie, chez le

mâle, de crêtes à arêtes aiguës qui existent sur la main, l'avant-

bras et le bras. L'extrémité de l'abdomen du mâle est enchâssée

entre deux crêtes du plastron sternal. Chez la femelle cet appen-

dice est très-élargi. Longueur de la carapace, 0"',06.

été décrite, sans être figurée, par M. Miefs, dans Annah and Magazine of

Natural History, sér. A, t. XVII, p. 219, numéro de mars 1876.
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EXPLICATION DES FIGURES.

PLANCHE 10.

Fig. 1 . Trichoplatus Huttoni de Ja Nouvelle-Zélande, exemplaire iiiàle repré-

senté de grandeur naturelle.

Fig. 2. Région fronto-antennaire, un peu grossie.

Fig. 3. Patte-mâchoire externe, grossie.

Fig. 4. Plastron sternal et abdomen, de grandeur naturelle.

Fig. 5. Pince vue par sa face externe.

Fig. 6. Extrémité de la première des pattes ambulatoires, représentée de

grandeur naturelle.

Fig. 7. Extrémité de la dernière des pattes ambulatoires, re[)résentée de

grandeur naturelle.
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HISTOIRE

CLAUSILIES DE FRANCE VIVANTES ET FOSSILES

Par m. .1. R. BOIIRGIJIGIVAT.

C'est à la sollicitation de quelques-uns de nos amis que je

me décide à faire connaître le résultat de mes études sur le

groupe si difficile et si peu connu des Clausilies françaises.

Ce mémoire, extrait très-abrégé d'un travail plus considé-

rable que je prépare depuis fort longtemps sur l'ensemble de

la faune malacologique de notre pays, ne renferme que juste

ce que je crois nécessaire à la connaissance des espèces : la

diagnose; quelques rapports et différences; enfin, les syno-

nymies les plus importantes.

Je ne donne pas actuellement les figures des espèces que

je vais signaler, parce que je me réserve de les produire dans

ma publication de la Fmine française.

Les Clausilies de France appartiennent aux trois genres :

Nenia, Clausilia, Milne-Edwardsia.

I

NENIA.

Les espèces de ce nouveau genre sont toutes des coquilles

d'Amérique, à l'exception de deux, découvertes ces années

dernières en France, dans le département des Basses-Pyrénées.

Cette découverte de deux espèces d'un groupe dont toutes

les formes sont essentiellement américaines, est un fait des

plus singuliers et d'une bien grande importance, comme je

l'exposerai bientôt.

Les espèces de ce genre, classées de tout temps parmi les

ANN. se. NAT. — ART. N'» 10.
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Ckmsi/ia, ont été pour la première fois rangées dans un sous-

genre, sous l'appellation de Nenia, par les frères Henry et

Arthur Adams, dans la deuxième livraison, publiée en 1855,

du tome II (p. 185) du Gênera of récent Molliisca, etc.

Ces auteurs, frappés de la forme toute particulière des Clau-

silies américaines, établirent cette division pour Yepistommm

de Kùster et la tridens de Chemnitz.

Ce sous-genre fut immédiatement adopté par L. PfeifFer,

en 1856 (1), qui y comprit non-seulement la tridens et Yepi-

stomium, mais encore la cydostoma, la Blandiana, la periiana

et la maranhonensis

.

Le docteur Chenu, dans la deuxième édition de son Manuel

de conchyliologie (2) , a admis et a signalé également cette

coupe sous-générique des frères Adams, en lui donnant pour

type la tridens de Chemnitz.

Enfin, le docteur Albers, de Berlin, étonné aussi de l'aspect

tout particulier des soi-disant Clausilies américaines, a adopté,

en 1860 (3)ç le sous-genre Nenia, et y a compris les sept espèces

suivantes : maranhonensis, Karsteniana, .tridens, epistoniinm,

Blandiana, peruana et Bourcieri.

Pour moi, je pense que ce sous-genre doit être élevé au rang

générique.

Pour faire comprendre les caractères de ce nouveau genre,

je crois nécessaire de rappeler ceux des Clausilia.

Il existe, chez les Clausilia, différentes sortes de lamelles

aperturales.

Les unes sont importantes, les autres sont secondaires.

1° La lamelle supérieure {lamella parietalis superior), située

au sommet (^e l'ouverture, forme toujours un des côtés du sinus

supérieur, sorte de gouttière qui correspond à l'orifice de la

poche pulmonaire.

Cette lamelle (quelquefois bifide), forte, saillante et bien

(I) Versuch einer anordnung tJrr Hdicecn vacJi v'itiIrUcIwii Gnippoi, in

Malak. Blcitt., 1856, p. 112-185.

(-2) Tome 1, 1859, p. 450.

(3) Die Hclicccn, 1860, p. 28.

ARTICr-E N" 10.
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apparente, se termine ordinairement à moitié de la gorge aper-

turale ; mais d'autres fois elle se poursuit et se prolonge jusqu'au

pli spiral pour se confondre avec celui-ci, comme cela se re-

marque chez certains groupes de Glausilies (ex. Cl. ventricosa).

2° Le pli spiral {plica spiralis) est une lamelle toujours

immergée, mince, bien tranchante.

Elle commence, soit au point d'attache du clausiliuin, soit

un peu au-dessous, et occupe une de ces deux positions : tantôt

elle suit complètement la suture, au point souvent de se con-

fondre avec elle; tantôt elle occupe la partie plus ou moins

médiane pour venir, ou se terminer un peu à gauche, ou se

joindre avec la pariétale supérieure.

3° La lamelle inférieure (lamella parietalis inferior)^ située

à droite en contre-bas de la supérieure, sur le côté columel-

laire, est la lamelle la plus importante de l'ouverture.

Cette lamelle (souvent bifide à son extrémité antérieure) est

généralement plus petite et moins saillante que la supérieure
;

mais, à l'inverse de celle-ci, au fur et à mesure qu'elle s'en-

fonce dans l'ouverture, en suivant l'axe spiral, sur lequel elle

se développe, elle grandit peu à peu au point de prendre

(au niveau du clausilium) la forme d'une paroi ailée, mince

et tranchante.

C'est contre cette lamelle que s'applique le clausilium lorsque

l'animal veut sortir; aussi la taille de cette lamelle est toujours

en rapport direct avec celle du clausilium.

A" Le pli subcolumellaire {plica siihcolumellaris) , inhérent

à l'axe columellaire, dont il suit la torsion, ordinairement de

taille médiocre, commence au point d'attache du pédicule

clausilien, et se termine, soit à l'extrémité antérieure du clau-

sihum, soit à la base de la columelle. Il est alors, dans ce cas,

visible ou émergé.

Ce pli a pour fonction d'empêcher la déviation du clausilium

quand celui-ci s'applique sur la paroi ailée de la lamelle infé-

rieure. Entre ce pli et cette lamelle existe, en effet, une gout-

tière profonde où le clausilium s'enclave comme une porte

dans une feuillure.
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5° Le clausilium, espèce de lame élastique mobile, con-

tournée en forme d'S, ordinairement entière, quelquefois

échancrée, possède son point d'attache sur la columelle, au

niveau du commencement de l'avant-dernier tour. Cette lame,

pourvue h son origine d'un long pédicule, s'évase en forme

de spatule à son extrémité antérieure. Le clausilium fait

l'office d'opercule.

Lorsque l'animal désire sortir, cette lame, repoussée par

la pression, rentre dans la feuillure ménagée entre le pli sub-

columellaire et la pariétale inférieure, et s'applique sur la paroi

ailée de cette dernière.

Quand l'animal rentre dans sa demeure, cette lame sort de

la feuillure. Par sa propre élasticité elle reprend sa position

primitive et ferme complètement tout passage. C'est, en un

mot, une porte mobile qui ne s'ouvre pas d'arrière en avant,

mais qui glisse de droite à gauche. D'un côté elle s'appuie sur

l'arête du pli subcolumellaire (sur les contours duquel elle s'est

modelée), et de l'autre, comme sur le montant d'une porte,

sur un pli ordinairement en forme de croissant, et qui, pour ce

motif, a été nommé lunelle ou pli lunaire.

6" La lunelle ou pli lunaire (lunella aut plica lunatd) est

une petite lamelle blanchâtre, très-souvent apparente en dehors

par transparence, qui se trouve située au fond de k gorge, sur

la paroi intérieure du bord externe, juste en face et à l'opposé

du pli subcolumellaire.

Cette lamelle, qui remplit les fonctions d'un montant de

porte, fait souvent défaut ; aussi je considère ce pli comme un

pli secondaire.

7° En avant de ce pli lunaire on remarque les plis palataux.

Ces plis palataux, souvent au nombre de 2, 3 ou 4, voire

même de 5, sillonnent la paroi intérieure de la partie externe

du dernier tour.

De tous ces plis palataux, le plus important, parce qu'il ne

manque presque jamais, est le pli supérieur.

Le pli supérieur [iMca palatalis superior) est le plus rap-

proché de la suture.

ARTICLE N" 10.
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Ce pli a pour fonction, conjointement avec le pli spiral dont

j'ai parlé, de servir de rainure au corps de l'animal à sa sortie

ou à sa rentrée.

On comprend facilement que si le corps venait à éprouver

la moindre déviation, l'animal serait à chaque instant sujet à

fausser ou même à briser sa porte, je veux dire son clausilium.

8° Il y a encore les plis interlamellaires {plicm interlmneU

lares) ; mais ces plis sont tout à fait secondaires, ils manquent

la plupart du temps. Quand ils existent, ils sont tout simple-

ment marginaux et ne se prolongent jamais à l'intérieur.

En somme, chez les Clausilia^ il n'y a que trois lamelles vrai-

ment importantes et caractéristiques :

i° La pariétale supérieure, placée au sommet de l'ouver-

ture.

'2° La pariétale inférieure^ située en contre-bas sur le bord

columellaire
;

3° Le pli subcolumellaire.^ toujours proéminent (lorsqu'il

est émergé) à l'extrémité de la columelle, c'est-à-dire vers la

base dextre de l'ouverture.

Or, chez les Nenia, les deux lamelles pariétales, parallèles

ou presque parallèles, très-rapprochées l'ane de l'autre, se

montrent à la partie supérieure de l'ouverture, et le pli sub-

columelîaire (lorsqu'il est émergé), au lieu de se trouver à la

base de l'ouverture, prend au contraire la place qu'occupe,

chez les Clausilia, la pariétale inférieure.

Voici, en effet, ce que l'on remarque :

J" Chez la Nenia Pauli des Basses-Pyrénées.

A. La pariétale supérieure, située au sommet sénestre de

l'ouverture, d'abord forte et saillante, creusée 4u côté de la

gouttière, comme canaliforme, se prolonge dans la gorge en

diminuant peu à peu, en absorbant le pli spiral, jusqu'au

niveau où le dernier tour se détache de l'avant-dernier.

B. La pariétale inférieure (qui, chez la Pauli n'est pas du

tout inférieure) se montre tout à côté de la supérieure et sur

le même plan que celle-ci. D'abord petite, délicate, ressemblant

à un pli interlamellaire, elle s'enfonce, en convergeant faible-

ANN. se. NAT., DÉCEMBRE 1876. IV. 22, — ART. N" 10.
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ment vers la supérieure (sans se réunir à elle) et augmente peu

à peu tellement en taille et en grosseur, qu'elle devient la

lamelle importante. Cette lamelle se fait sentir jusqu'au point

d'attache du clausilium.

G. Le pli subcolumellaire (qui ne se distingue en rien des

plis interlamellaires) se trouve placé un peu en contre-bas des

deux pariétales, et juste dans la place qu'occuperait (chez les

Clausilia) la pariétale inférieure.

Ce pli, d'abord excessivement exigu, grandit insensiblement

et suit l'axe columellaire jusqu'au sommet du pédicule clau-

silien.

2" Chez la Nenia tridens de Porto-Rico, de même que chez

les autres Nenia d'Amérique :

A. La pariétale supérieure (1), identique à celle de la Pmdi,

creusée du côté de la gouttière, se prolonge (en absorbant le pli

spiral) sous la forme d'une fine arête tranchante.

B. La pariétale inférieure diffère de celle de la Pmdi en ce

sens qu'elle diverge de la supérieure à son arrivée sur le péri-

stome, où elle aboutit un peu plus bas ; mais elle ressemble

à celle-ci dans toutes ses autres parties, lorsqu'on la considère

dans son parcours intérieur.

G. Enfin, le pli subcolumellaire, presque toujours immergé

(n'aboutissant pas par conséquent à la base de la columelle),

suit l'axe columellaire jusqu'au sommet de l'attache du pédicule

clausilien,

Ghez la Paidi et chez la Iridens, de même que chez toutes

les autres espèces de Nenia, il existe en outre un pli palatal

supérieur remarquablement fort, un clausilium spatuliforme,

et quelquefois, chez plusieurs, un pli lunaire.

En sommC) les Nenia, d'après la forme et la position des

lamelles, peuvent donc facilement se distinguer des Clausilia.

Voici, selon moi, les caractères qui conviennent aux espèces

de ce genre :

Coquille sénestre, franchement fusiforme, toujours étranglée

à la base de l'avant-dernier tour.

(1) A l'exception de la Nenia peruviana.

ARTICLE N° 10.
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Dernier tour (ressemblant à celui d'une Gylinclrelle) con-

tracté, étroit, complètement détaché et se projetant plus ou

moins en avant du plan de l'axe columellaire.

Fente ombilicale nulle, ou; lorsqu'elle se fait un peu sentir,

toujours placée (par suife d« la projection du dernier tour)

au-dessus de l'ouverture. Chez les Clausilia^ la fente ombilicale

se trouve sur le côté droit de l'ouverture.

Ouverture ample, presque toujours circulaire, se développant

exactement dans l'axe de la coquille, c'est-à-dire pas plus

portée à droite qu'à gauche, de telle sorte que la perpendicu-

laire projetée du sommet de la coquille doit partager en deux

parties égales l'ouverture. Chez les Clmtsilia, on sait que l'ou-

verture est plus portée à gauche qu'à droite.

Péristome toujours détaché et continu, la plupart du temps

épais et très-évasé.

Gouttière supérieure de l'ouverture relativement très-déve-

loppée, très-profonde, et toujours un peu recouverte par la

pariétale supérieure, qui s'incline sur elle, caractère qui n'existe

pas chez les Clcmsilia,

Deux lamelles pariétales, très-rapprochées, situées au sommet

de l'ouverture et au même niveau. — Chez les espèces améri-

caines, la deuxième pariétale diverge de la supérieure et occupe

une position un peu inférieure :

Pli spiral continu avec la première pariétale
;

Pli subcolumellaire immergé, ou, lorsqu'il est visible (comme

chez la Pcmli) , venant aboutir presque à la partie supérieure

dextre de l'ouverture.

Glausilium spatuliforme , un peu rostre à son extrémité

antérieure, pourvu d'un long pédicule qui a son point d'attache

sur la columelle, au niveau du commencement de l'avant-

dernier tour.

Pli palatal supérieur robuste (i) et relativement volumineux.

Les Nenia sont, à ma connaissance, au nombre de 20 espèces :

18 sont américaines, 2 sont des Basses-Pyrénées.

(1) Sauf chez une espèce.
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Ces *20 espèces peuvent se classer en deux séries distinctes :

1° En espèces américaines pourvues toujours d'un péristomc

épais, bien évasé, et d'une pariétale inférieure divergente de la

supérieure vers la périphérie.

2° En espèces françaises caractérisées par un péristomc

obtus, faiblement évasé, et par la pariétale inférieure parallèle

et non divergente.

Voici les synonymies principales et les caractères les plus

importants de chacune des espèces de ce genre.

A. — NENIASTllUM.

Nenia TRIDENS.

l'uRBO TRIDENS, Clieuiiiitz, Coïich. Cab., t. IX (1"^^ partie), 178G, p. 115, pi. 11"2,

fig. 957.

Turbo labiatus (pars), Dillwyn, Descr. Cat. ofrec. Shells, 1817, p. 875.

Clausilia ïridens, Scliweigger, Naiurg. des Skcl. und. Thiere, etc., 18:20,

p. 741.

Hélix, canaliculata, Férussac, Prodr., 1821, ii" 523.

Clausilia costulata, Lamarck, Anim. sans, vert., t. VI (2<= partie), 1822,

p. 113.

Turbo gostulatus, Wood, Ind. Testac, SiippL, 1828, pi. 16, fig. 36.

Clausilia costulata, Deshayes, 2'' édit. de Lamarck, Anim. sans vert., 1838,

t. VIII, p. 198 (1).

Clausilia bicanaliculata, Jay, Cat. of the Shells, 1839, p. 53.

Clausilia labiata, Sowerby, Gênera of Shells (fasc. XXX), Clausilia, fig. 3,

p. 184. — L. Reeves, Conch. Syst., 18i2, t. II, pi. 171, fig. 3.

Espèce de Porto-Rico, dans les Antilles.

Coquille fusiibrme remarquable par ses grosses côtes un peu

tremblotées , bien écartées , laissant entre elles un intervalle

sillonné par de unes petites stries obliques dirigées en sens

inverse des côtes.

Test d'une teinte brune cornée, à sommet tronqué. 7 ou 9 tours

presque plans; dernier tour bien détaché, pourvu en arrière

d'une carène cervicale descendant jusqu'au bord péristomal.

Ouverture ample, presque circulaire, toutefois un tant soit

(1) Eli note, M. Deshayes a rectifié l'appellatioii de Claus. costulata de

Lamarck en celle de Clans, tridens.

article n" 10.
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peu suboblique piriforme; péristome continu, épais , blan-

châtre, réfléchi cle tous côtés.

Pariétale supérieure forte, saillante, creusée un peu sur son

côté gauche, inclinée sur la gouttière, qui est excessivement

profonde.

Pariétale inférieure également forte, convergente vers la

supérieure. (Ces deux lamelles se continuent parallèlement

à l'intérieur de la gorge.)

Pli subcolumellaire invisible de face, tout à fait immergé
;

pli palatal supérieur, volumineux, assez enfoncé
;
pas de lunelle;

pli spiral continu (et ne faisant qu'un) avec la pariétale supé-

rieure.

Haut., 25; diam., 5 millim.

Nenia cyclostoma.

Nenia cyclostoma, L. Pfeiffer, in Proceed. Zool. Soc. of London, 1849, p. 135.

— Monogr. Hel. viv., 1853, t. III, p. 585; 1859, t. IV, p. 784; 1868, t. VI,

p. 519; — et Novit. Conch., l"' (8° fasc. paru en décembre 1856), p. 79,

pi. XXII, fig-. 15-18.

Espèce faussement signalée de l'archipel de Corée. Elle vit

au contraire dans l'Amérique méridionale, d'où elle a été reçue

plusieurs fois par Benson.

Coquille ressemblant à la tridens, mais sillonnée de fmes

stries serrées et ondulées.

Test d'une teinte pourpre noirâtre.

Spire réguhèrement acuminée, plus pâle vers le sommet, qui

est lisse, obtus, d'une teinte pourpre.

Neuf tours presque plans, séparés par une suture linéaire,

un peu papillifère entre les tours supérieurs ; dernier tour bien

détaché, pourvu en arrière de deux arêtes cervicales rap-

prochées, parallèles, dont la plus externe descend jusqu'au

péris tome

.

Ouverture ample, bien circulaire, intérieurement noirâtre.

Péristome continu, blanc, épais, largement évasé, à l'ex-

ception de la partie supérieure, où il est un peu moins dilaté.

Deux pariétales rapprochées : la supérieure aiguë, compri-
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mée; l'inférieure plus petite. Pli subcolumellaire immergé.

Deux ou trois plis palataux très-enfoncés, à peine visibles.

Haut., 21 ; diam., 5 millim.

Nenia epistomium.

Clausilia epistomium, Kuster (2^ édit. Cheninitz et Marlini), g. ClmmUaii'" livr,,

18^7), p. 13, pi. 1, fig. 5-6.

Clausilia epistomium, L. Pfeiffer, Monoyr. Hel. viv., 1848, t. II, p. 397; 1853,

t. III, p. 587; 1859, t. IV, p. 784 (exclud. var. B.); 1868, t. VI, p. 518.

Espèce de la Nouvelle-Grenade (Amérique du Sud), où elle

habite aux environs de Marmato et de ïacon.

Coquille fusiforme-cylindrique, relativement allongée, à test

mince, un peu transparent, d'une teinte cornée et sillonné par

de fines striations obliques.

Spire obtuse, un peu acuminée. Dix tours presque plans,

à suture linéaire ; dernier tour bien détaché, descendant presque

verticalement, arrondi en arrière.

Ouverture presque ronde. Péristome continu, largement

dilaté.

Deux pariétales très-rapprochées, dont la supérieure forte et

saillante, et l'inférieure exiguë, enfoncée et à peine sensible

à la périphérie. Pli subcolumellaire immergé, à peine visible.

Un pli palatal très-enfoncé.

Haut., 26; diam., 41/2 millim.

Nenia pseudepistomium.

Clausilia epistomium, vai\, L. Pfeiffer, Nov. Conch. (livr. 8«, de décembre

1856), t. I, p. 78, pi. XXII, fig. 1-3. — L. Pfeiffer, Monogr. Hel. viv., 1859,

t. IV, p. 784.

Espèce de la Nouvelle-Grenade.

Cette coquille diffère de Yepistomium, avec laquelle elle avait

été confondue :

Par sa forme moins cylindrique-allongée
;
par son test plus

fusiforme, d'une teinte d'un brun pourpre; par ses striations

ressemblant à des costulations
;
par sa suture pourvue, entre

ARTICLE N"" 10.
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les tours supérieurs, d'un filet blanchâtre; par son dernier

tour moins détaché et moins descendant; par son ouverture

plus régulièrement arrondie.

Haut., 26; diam., 5 millim.

Nenia maranhonica.

Clausilia maranhonensis, Albers, Nov. Hel. Diagii., in Malak. Bl, 1854,

p. 220.

Clausilia maranhonensis, L. Pfeiffer, Nov. Conch. (1" livr., i854.), p. 32,

pi. VIII, fig. J6-18. —Monogr, Hel. viv., 1859, t. IV, p. 785; 1868, t. VI,

p. 517.

Clausilia maranhonensis, Kuster (2'' édit., Chemnitz et Martini), g. Clausilia,

1862, p. 210, pi. xxHi, fig. 6-8.

Espèce recueillie par M. Warscewicz, sur les bords du Ma-

ranhon, en Colombie.

Coquille de la forme de la tridens, mais s'en distinguant par

ses fines striations costellées très-rapprochées les unes des

autres. Spire tronquée. Sept tours séparés par une suture légè-

rement marginée; dernier tour détaché, descendant, comprimé

sur le côté externe et pourvu en arrière de deux arêtes cer-

vicales.

Ouverture arrondie, un peu piriforme. Péristome continu,

blanc, calleux, largement évasé, un peu réfléchi sur toute sa

circonférence et légèrement sinué au niveau de la première

pariétale. Deux pariétales : la supérieure forte, linguiforme;

l'inférieure sinueuse, convergente. Pli subcolumellaire im-

mergé, invisible; pli palatal supérieur, allongé, parallèle à la

suture. Lunelle distincte, étroite.

Haut., 26; diam., 7 millim.

Nenia Dorhni.

Clausilia Dorhni, L. Pfeiffer, Besch. neuer Landsch., in Malak. BL, 1860,

p. 213, pi. 2, fig. 1-3. —Monogr. Hel. viv., 1868, t. VI, p. 517.

Espèce du Venezuela.

Coquille subfusiforme-turriculée, cornée, assez mince, sil-

lonnée de stries capillaires très-serrées. Spire régulièrement
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acuminée, à sommcl Ironqur. Huit ou neuf tours à peine con-

vexes; dernier tour délaché, pourvu en arrière d'une arête

cervicale.

Ouverture presque circulaire, un peu anguleuse intérieure-

ment à sa partie inférieure. Péristome continu, blanc, large-

ment dilaté, un peu sinueux au-dessus de la pariétale in-

férieure.

Deux pariétales : la supérieure forte ; l'inférieure assez en-

foncée, médiocre, convergente vers la supérieure. Pli subcolu-

mellaire immergé, invisible ; un ou deux plis palataux très-

enfoncés, presque rudimentaires. Lunelle arquée, ressemblant

à un petit fdet.

Haut., 35-37; diam., 6 millim.

Nenia Karsteniana.

Clausilia Karsteniana, Sliuttlewortli, in Dorhn, Neue Landconch,, in Malali.

BL, 1859, p. 205.

Glausilia Karsteniana, L. Pfeiffer, Monogr. Hel. viv., 1868, t. VI, p. 517.

Espèce des environs de Santa-Fé de Bogota.

Coquille fusiforme, allongée, mince, peu transparente, d'une

teinte brune cornée. Test sillonné par des costulations fortes,

obliques et irrégulières. Spire tronquée. Six à neuf tours un

peu plans ; le dernier très-détaché.

Ouverture ample, arrondie-piriforme, présentant à Tinté-

rieur un sillon peu prononcé.

Péristome continu, épais, d'une teinte pâle, et évasé de tous

côtés. Deux pariétales robustes, tranchantes : l'inférieure con-

vergente. Pli subcolumellaire aigu, bien visible; un pli palatal

supérieur. Lunelle étroite, distincte.

Haut., 36; diam,, 7 millim.

Nenia Crossei.

Clausilia Crossei, Hidalgo, Descr. esp. nouv., in Joitrn. Conch.. 1869, p. 413.

Espèce des environs de Bacza, dans la république de l'E-

quateur.
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Coquille ventrue, fusiforme, cornée jaunâtre, à test délicat,

transparent et sillonné de très-fines striations serrées, bien

distinctes les unes des autres (1). Spire acuminée, à sommet

plus pâle.

Dix tours (les premiers un peu convexes, les autres presque

plans) séparés par une suture marginée (2) entre les premiers

tours; dernier tour détaché, arrondi en arrière.

Ouverture piriforme presque arrondie. Péristome blanchâtre,

délicat, très-évasé.

Deux pariétales : la supérieure aiguë, marginale ; l'inférieure

assez enfoncée, convergente. Pli subcolumellaire exigu, im-

mergé et un peu visible; un pli palatal supérieur allongé.

Lunelle arquée, à peine distincte.

Haut., 24; diam., 41/2 milhm.

Nenia Blandiana.

Clausilia Blandiana, L. Pfeiffer, in Proceed. Zool. Soc. of London, 1855,

p. 210; in Malak. BL, 1855, p. 180; in Norit. Conch. (livr. 8^ de dé-

cembre 1856), t. I, p. 79, pi. XXII, fig. 4-6. — Monogr. Bel. viv., 1859, t. IV,

p. 785; 1868, t. VJ, p. 518.

Clausilia Blandiana, Kuster (2» édit. de Chemnitz et Martini), g. Claimlia^

p. 300, pi. Si, fig. 10-12 (mauvaises).

Espèce des environs de Santa-Fé de Bogota, dans la répu-

blique Colombienne.

Coquille bien fusiforme, assez sohde, bien qu'un peu trans-

parente. Test d'une teinte cornée, sillonné de très-fmes stries

obliques peu sensibles. Spire acuminée, à sommet lisse et obtus.

Neuf tours légèrement convexes, séparés par une suture

ceinte d'une ligne roussâtre ; dernier tour très-contracté, très-

détaché, d'une teinte plus foncée, plus fortement strié vers

l'ouverture et arrondi en arrière.

Ouverture arrondie. Péristome continu, blanc, mince, évasé

et légèrement réfléchi.

(1) L'auteur a employé le mot de sericea (soyeuse) pour caractériser le test

de cette coquille. Ce mot doit être, je pense, une expression impropre, car je

ne sache pas qu'aucune Nenia ou Clausilia soit soyeuse.

(2) L'auteur dit denticulata.
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Deux pariétales, dont la supérieure forte, saillante, et l'infé-

rieure petite, un peu immergée, peu visible et convergente. Un
pli palatal supérieur, se prolongeant presque jusqu'à l'ouver-

ture; pli subcolumellaire très-immergé, invisible. Lunelle

étroite, arquée, distincte par transparence.

Haut., 49; diam., 41/2 millim.

Nenia peruana.

Clausilia peruana, Trochel, in Zeitschr. fur Malak., 1847, p. 41.

Clausilia peruana, L. Pfeilfer, Monogr. Hel. viv., 1848, t. II, p. 483; 1868,

t. VI, p. 516.

Espèce du haut Pérou, sur les bords de la rivière de Chan-.

chamaya.

Coquille fusiforme, cornée cendrée, un peu transparente,

à test mince, sillonné par de fmes striations transversales (plus

fortes sur les tours supérieurs), coupées en sens inverse par des

stries capillaires, ce qui donne à la surface une apparence réti-

culée. Spire tronquée.

Sept tours à peine convexes, à croissance assez rapide; der-

nier tour détaché, peu projeté en avant, arrondi en arrière.

Ouverture grande, presque circulaire, et un tant soit peu

piriforme. Péristome mince, à peine épaissi, largement dilaté

de tous côtés, présentant en dessus de la première pariétale un

léger sinus.

Deux pariétales rapprochées, robustes. Pli subcolumellaire

immergé ; un pli palatal supérieur.

Haut., 31 ; diam., 8 millim.

Nenia Bartletti.

Clausilia Bartletti, H. Adams, List of land and freshw. Shells, etc., on the

upper Amazon, elc, in Proceed. Zool. Soc. ofLondon, 1866, p. 441, pi. xxviii,

fig. 2 (mauvaises).

Clausilia Bartletti, L. Pfeiffer, Monogr. Hel. viv., 1868, t. VI, p. 515.

Espèce du Pérou oriental, où elle a été recueillie par

M. E. Bartlett.
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Coquille ventrue, fusiforme, à test solide, d'une teinte pur-

purescente assez terne, orné de striations obliques et ondulées.

Spire obtuse, acuminée.

Sept tours légèrement convexes, séparés par une suture plus

pâle; dernier tour détaché, projeté en avant, arrondi en arrière

et assez vigoureusement strié.

Ouverture grande, piriforme-arrondie. Péristome continu,

épais, d'un tour plus pâle, bien dilaté et un peu réfléchi.

Deux pariétales : la supérieure forte et saillante ; l'inférieure

plus délicate, flexueuse et convergente. Pli subcolumellaire

immergé; un pli palatal supérieur allongé. Lunelle distincte.

Haut., 24; diam., 6 millim.

Nenia Angrandi.

Clausilia Angrandi, Morelet, Pérou, in Séries Conch. (3'' fasc, avril 1863),

p. 21â, pi. XI, fig. 12 (médiocres).

Clausilia Angrandi, L. Pfeiffer, Monogr. Hel. viv., 1868, t. VI, p. 516.

Espèce des Andes du Pérou, où elle a été recueillie à Ma-

raynioc, ainsi que dans la Montana de Tarma et dans les gorges

de la vallée de Vilcabamba (ou Vilcamaya)

.

Coquille fusiforme, ventrue, à test d'un brun corné tirant

sur le roux et sillonné par de fines stries (plus accentuées sur

les derniers tours que sur les premiers), blanchâtres, plus ou

moins tlexueuses, interrompues, irrégulièrement distribuées et

présentant une apparence vermiculaire. Spire turriculée-acu-

minée, à sommet obtus.

Dix tours faiblement convexes. Suture accentuée. Dernier

tour contracté, brièvement détaché, pourvu en arrière d'une

arête cervicale.

Ouverture piriforme-circulaire. Péristome continu, blan-

châtre, largement dilaté.

Deux pariétales : la supérieure marginale ; l'inférieure, plus

exiguë, est assez enfoncée. Pli subcolumellaire immergé; pas

de pli palatal.

Haut., 14; diam., 3 1/2 millim.
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Nenia andicola.

Clausilia andecola, Morelet, Pérou, ia Séries Conch. (o« fasc, avril 1863),

p. 214, pi. XI, fig. 14 (médiocres).

Clausilia andfxola, L. Pfeiffer, Monogr. Hel. vlv., 1868, t. VI, p. 515.

Habite, avec la précédente, dans les Andes du Pérou, à la

Montana de Tarma.

Coquille subfusiforme, opaque, assez épaisse, d'une teinte

mate blanchâtre maculée (surtout sur les premiers tours) de

petites flammules cornées. Test sillonné par de fines striations,

aux trois quarts émoussées. Spire turriculée, acuminée, a

sommet obtus, lisse, corné et brillant.

Dix tours (les supérieurs convexes) presque plans, séparés

par une suture accentuée, submarginée; dernier tour con-

tracté, brièvement détaché, légèrement comprimé sur le flanc

externe, et arrondi en arrière.

Ouverture arrondie-piriforme , intérieurement d'une teinte

fauve. Péristome continu, blanchâtre, bien évasé.

Deux pariétales : la supérieure forte, marginale; l'inférieure

plus petite, enfoncée et convergente. Pli subcolumellaire im-

mergé; un pli palatal supérieur, robuste.

Haut., 17; diam., 4 millim.

Nenia Adamsiana.

Clausilia Adamsiana, L. Pfeiffer, in Proceed. Zool. Soc. of Lonclon, 1860,

p. 140; in Malak. BL, 1861, p. 83.— Monogr. Hel. vw., 1868, t. VI, p. 518.

Clausilia Adamsiana, Martens, in Malak. BL, 1867, p. 146.

Espèce du haut Pérou, où elle a été trouvée sur les bords

de la rivière de Ghanchamaya.

Coquille fusiforme turriculée, assez épaisse, bien qu'un peu

transparente. Test d'une teinte brune cornée, d'un brillant hui-

leux et sillonné par de fines striations obliques et serrées. Spire

acuminée, à sommet obtus.

Huit tours faiblement convexes ; derniertour détaché, arrondi

en arrière.
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Ouverture oblique, circulaire et un tant soit peu piritbrme.

Péristome brun, délicat, évasé de tous côtés.

Deux pariétales très-rapprochéesetpresque parallèles; la su-

périeure aiguë, saillante; l'inférieure plus petite et un peu en-

foncée. Un pli palatal supérieur; pli subcolumellaire invisible,

lunelle linéaire, distincte.

Haut., 18-19; diam., 4 1/2 millim.

Nenia Raimondii.

Clausilia Raimondii, Philippi, Beschr. Zweier neuen Penianischen Clausilien,

in Malak. BL, 1867, p. 195, pi. '2, fig. 5-6 (description mauvaise et in-

complète).

Clausilia Raimondii, L. PfeifFer, Monogr. Hel. viv., 1868, t. VI, p. 518.

Espèce du Pérou, où elle a été récoltée à l'est de la citadelle

d'Huancayo, dans les montagnes boisées, entre San-Gregorio

et Patipampa.

Coquille fusiforme, allongée, d'une taille assez petite. Test

iinement strié, d'une teinte brune cornée (d'après les échan-

tillons morts, les seuls connus). Spire régulièrement acuminée,

à sommet obtus.

Neuf tours; dernier tour détaché, pourvu en arrière d'une

arête cervicale.

Ouverture grande, circulaire. Péristome continu, largement

évasé de tous côtés.

Deux pariétales : la supérieure aiguë, saillante; l'inférieure

plus petite, convergente. Pli subcolumellaire très-immergé
;
pli

palatal nul ou invisible.

Haut .,16 1 /2 ; diam
.

, 4 millim

.

Nenia Bourgieri.

Clausilia Ëourcieri, L. Pfeitler,i}esc;'. of nineteen new spec. of land Shells, etc.,

in Proceed. Zool. Soc. ofLondon, 1852, p. 152. — Monogr. Hel. viv., 1853,

t. III, p. 589; 1859, t. IV, p. lU; 1868, t. VI, p. 408.

Clausilia Bourgieri, Kuster (2" édit., Chemnitz et Martini), g. Clausilia, n° W^,

p. 117, pi. xiii, fig. 1-4-,

Espèce recueillie à Tungurupua, dans la république de

l'Equateur.
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Coquille fusiformc, presque lisse, à test solide, opaque, d'un

corné brunâtre. Spire subturriculée, à sommet obtus.

Neuf tours; dernier tour détaché, arrondi en arrière.

Ouverture ovalaire, piriforme, d'une couleur de chair à l'in-

térieur. Péristome continu, d'un ton de chair, évasé de tous

côtés et présentant au-dessus de la première pariétale un petit

sinus.

Deux pariétales rapprochées : la supérieure robuste, mar-

[i;i!iale; l'inférieure arquée, convergente. Un pli palatal supé-

rieur, allongé; pli subcolumellaire immergé, invisible.

Haut., i7 i/2; diam., 4 1/2 millim.

Nenia malleolata.

ClausIlIA malleolata, Philippi, Beschr. zweier neuen Peruaiiischen Clausilien,

in Malak. Bl, 1867, p. 194, pi. 2, fig. 3-4 (description mauvaise).

Glausilia malleolata, L. Pfeiffer, Monogr. Bel. viv., 1868, t. VI, p. 516.

Espèce du Pérou, sur les sommets élevés des Andes, entre

Goutumaza et Cajamarca.

Coquille ovale allongée, subfusiforme, d'une forme trapue et

ventrue. Test brun grisâtre, sillonné par des striations fines,

serrées, un peu crénelées vers la suture. Sommet tronqué.

Six ou sept tours légèrement convexes ; dernier tour médio-

crement détaché, pourvu en arrière de deux arêtes cervicales,

dont l'externe est la plus forte.

Ouverture orbiculaire. Péristome continu, blanchâtre, évasé

surtout à sa partie inférieure.

Deux pariétales : la supérieure forte, aiguë, marginale; l'in-

férieure enfoncée, peu saillante, convergente. Pli subcolumel-

laire immergé ; un pli palatal supérieur, et un rudiment d'un

deuxième ph en dessous *

Haut., 22 i/2; diam., 8 millim.
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Nenia PERUVIANA (1).

Balea PERUVIANA, Philippi, in Sched., in L. Pfeiffer, in Malak. BL, 1867, p. 78.

— Monogr. Hel. viv., 1868, t. VI, p. 398.

Espèce de la province de Guzco (Pérou), aux environs d'Ya-

naoca.

Je place parmi les Nenia cette espèce classée dans le genre

Balea (2) , en lui conservant son appellation spécifique de

peruviana, bien qu'il se trouve déjà dans ce genre une peruana.

Mais il existe entre ces deux noms une variante assez sensible,

pour que la confusion ne soit pas possible.

Cette coquille, chez laquelle Philippi n'a pu constater de

clausilium, sans doute parce qu'il était brisé, comme cela

arrive souvent, possède tous les caractères d'une Nenia.

Coquille fusiforme turriculée, brune, assez mince, sil-

lonnée par de petites côtes très-serrées et bien distinctes. Spire

régulièrement acuminée, à sommet lisse, corné et un peu

obtus.

Huit ou neuf tours faiblement convexes ; dernier tour briève-

ment détaché, fortement costulé en arrière et pourvu d'une

faible gibbosité.

Ouverture légèrement oblique, circulaife, un peu piriforme.

Péristome continu, évasé et réfléchi de tous côtés.

Pariétale supérieure nulle ou atrophiée; pariétale inférieure

mince, obliquement convergente vers la supérieure. Pli sub-

columellaire immergé, par conséquent invisible
;
plis palataux

nuls ou invisibles.

Haut., 13-14; diam., 3 milhm.

(1) Ne pas Confondre cette espèce avec la Nenia pemancL

(2) Mieux Balia.



b. — neniatlanta.

Nenia Pauli.

Clausilia plic.vtula (1), J. Mabille, Not. sur les Moll. observ. à Vétat vivant

aux envir. de Saint-Jean de Luz, in Journ. Conch., 1858, t. VII, p. 16(3.

Clausilia Pauli, J. Mabille, Étude sur la faune rnalac. de Saint-Jean do Luz,
de Dinan, etc., in Journ. Conch., 1865, p. 259, pi. xiv, fig. 9 (très-médiocre).

Clausilia Pauli, L. PfeifTer, Monogr. Hel. viv., 1868, t. VI, p. 51i.

Cette espèce a été découverte par M. Paul Mabille, au som-

met (altit. iOOO mètr. environ) de la montagne de Larhume,

où elle vit sous les pierres, non loin de Saint-Jean de Luz

(département des Basses-Pyrénées)

.

Elle a été depuis recueillie scientifiquement pour la première

fois en septembre 1858, par le conchyliologue Jules Mabille,

qui s'est fait un plaisir de dédier cette coquille à son frère Paul.

De là le nom de Pmili (2).

Testa fusiformi, subturrito-ventriculosa, gracili, subpellucida,

brunnea vel vinoso-cornea, lamellosis costulis capillaceis (in

ultimo validioribus ac magis distantibus) eleganter sulcata.

—

Spira elongata, regulariter acuminata; apice obtuso, mamil-

lato, pallidiore, la^vigato. — Anfractibus 13, convexiusculis,

sutura impressa separatis; ultimo coarctato, valde soluto,

antice provecto, super labrum superius aperturse subrimato

ac dextrorsus prope rimam capillaceo-carinato, et ad partem

posteriorem basi breviter gibboso ac subfossulato. — Aper-

tura leviter obliqua, subpiriformi-rotundata, plicata, silicet :

a. pariétales duœ marginales, approximatœ, œque superiores

ac fere parallelte, quarum superior valida, acuta, stricta, infe-

rior cxigua, antice breviter ad superiorein convergens; —
b, plica subcolumellaris marginalis, exigua, pliciE interlamellari

persimiîis; -— c. lamella palatalis una superior, valida ac pro-

funda; — (L plicae interlamellares 4-5 tenues, quarum una

(i) Non Cl. plicatida cle Draparnaud el des auteurs.

(2) Cette espèce a été récoltée depuis en grande abondance (voy. Folin et

Berillon, in Bull. Soc. Bayonne, 1874, p. 87) dans les environs de Saint-Jean

de Luz, à Cambo, Mousserolles, Sare, Olhette, Bayonne. etc.

article n" 10.
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il) 1er duas pariétales, et alterte inter parietalem inferiorera

cl plicam siibcoliimellarem ;
— peristomate contiiiiio, intiis

iiicrassatulo, albido-rufescente, reflexiusculo ; margine externo

antice leviterarcuato.

Haut., 15; diam., 5 3/4 millim.

Les caractères que je viens d'assigner à cette espèce sont

exacts. Je tiens à constater le fait, attendu que ma diagnose,

basée sur les échantillons types de notre ami Jules Mabilîe, dit-

tère notablement de celles qui ont été données jusqu'à ce jour.

Ainsi, par exemple, les auteurs ont cru que le pli subcolumel-

laire était immergé, tandis qu'au contraire il arrive jusqu'au

péristome. Ces conchyliologues ont été sans doute induits en

erreur par l'apparence de ce pli qui ressemble à une de ces

petites lamelles interlamellaires qui ornent la partie supérieure

de l'ouverture; ainsi, de même, les deux pariétales sont égale-

ment marginales, très-rapprochées l'une de l'autre et presque

parallèles, etc., etc.

Je ferai remarquer que la pariétale supérieure, bien plus

forte que l'autre, creusée du côté gauche, s'incline légèrement

sur la gouttière, qui est excessivement profonde.

Nenia Mabilli.

Cette espèce, que je dédie à notre ami M. Jules Mabille, a et

recueillie dans la même localité et dans les mêmes conditions

vitales que la Nenia Pcmli.

Testa subturrito-iusiformi, ventriculosa, gracili, brunneo-

cornea, îamelioso-costulata ; costte in prioribus (duobus su-

premis la?vigatis exceptis) capillaceoe, adpressa?, in medianis

validiores, magis distantes, in ultimis capillaceœ, adpressse,

sicut in prioribus, ac in ultimo irregulares, distantes et mé-

diocres); — spira olongata, regnlariter acuminata; — apice

obtuso, mamillato, Irevigato, luteolo, — anfractibus 18 con-

vexiusculis, sutura impressa separatis;—ultimo coarctato, vaide

persoluto ac descendentc, antice prodncto, super labruni

superius aperturaj profnndi' rinuiio et dcxtrorsùs (propi'

ANN. se. NAT., ItKCE.MBRE 1876 IV. -ïo. — ART. N" 10,
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j'iinam) breviter capillacco-cariiialo, ac, ad posteriorem par-

tein, basi subgibboso et fossulato; -— apertura leviter obliqua,

rotmidata, suboblonga, plicata, scilicet : a. duee parié-

tales marginales , œque superiores , approximatoe ac exacte

parallèle, quarum superior valida, crassa productaque, iiife-

rior paululum minor; b. plica subcolumellaris remota, mar-

ginem non attingens ; c. lamella palatalis una, proi'unda, crassa,

validissima ; cl. plicse interlamellares duce
,

quarum una

omnino marginalis, minutissima inter pariétales, et altéra

leviter remota, sat elongata, addextram parietalis inferioris;—
peristomate continuo, incrassatulo, luteolo-rufescente, undique

reflexiusculo ;
— margine externo antice leviter subarcuato.

Haut., 15; diam., Smillim.

Cette espèce se distingue de la Nenia Pauli : par ses costula-

tions différentes
;
par son dernier tour plus détaché, plus des-

cendant et pourvu, en dessus de l'ouverture, au niveau de la

deuxième pariétale, d'une fente ombilicale plus profonde
;

par

son bord péristomal également réfléchi de tous côtés (chez la

Pauli, la réflexion du péristome n'est sensible seulement que

vers les bords externe et basilaire)
;
par ses deux pariétales

très-rapprochées, presque aussi fortes l'une que l'autre, et sur-

tout parallèles (chez la Pauli, les pariétales sont plus écartées,

la supérieure est relativement plus volumineuse que l'inférieure,

et cette dernière est légèrement convergente vers la supérieure)
;

par son pli subcolumellaire profond, non marginal, peu visible,

vu de face (chez la Pauli, le subcolumellaire arrive jusqu'au

bord et ressemble à un petit ph interlamellaire)
;
par ses deux

plis interlamellaires (au lieu de quatre ou cinq, comme chez

la Pauli), presque rudimentaires, etc., etc.

La présence de ces deux Nenia Pauli et Mabilli dans le dé-

partement des Basses-Pyrénées, aux environs de Saint-Jean

de Luz, est bien un des faits les plus extraordinaires que je

connaisse, au point de vue de la distribution des espèces.

En voilà le motif.

On sait qu'il existe chez les Mollusques plusieurs centres de

types de formes nommés centres de création.

ARTICLE N» 10.
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On sait, en outre, que ces types de formes, lorsqu'ils sortent

de leur centre, ne s'acclimatent jamais que d'orient en occi-

dent, c'est-à-dire en sens inverse de la rotation de la terre.

Toutes ces espèces européennes, à l'exception de quelques-

unes, comme YHélix aspersa, le Bulimus decoUatus, provien-

nent des trois centres taurique, alpique et hispanique, centres

qui eux-mêmes, à l'origine, ont reçu les leurs de la région occi-

dentale du grand plateau central de l'Asie.

Or, en Europe, et encore moins en Asie, il n'existe aucune

forme qui puisse rappeler celles des Nenia Pauli et Mabilli.

Les formes analogues à ces deux espèces, comme je me suis

plu à les énumérer, ne se montrent qu'en Amérique, et cepen-

dant, bien que ces deux Nenia possèdent une apparence amé-

ricaine, elles ne peuvent venir de ce continent. Elles sortent

d'un autre centre qui n'existe plus, du centre atlantique.

Lorsqu'on examine les faunes malacologiques des différentes

lies éparses dans le vaste océan Atlantique, on remarque :

Que le groupe de Madère possède une faune spéciale à types

insulaires, et que les espèces des différentes îles de ce groupe

ne devaient former autrefois qu'une seule et même faune tout

à fait particulière, sans le moindre rapport, soit avec celle de

l'Europe, soit avec celle de l'Afrique, soit avec aucune autre;

enfin, que les groupes des îles Ténériffe ou Canaries, des îles

du Gap-Vert et des Bermudes, etc., possèdent chacun égale-

ment une faune à part et insulaire.

Mais lorsqu'on arrive à l'examen de la faune des Açores, on

est tout surpris de se trouver en face d'espèces non insulaires,

en face d'espèces à type de forme continentale.

La présence d'une faune continentale au milieu de l'Océan est

un fait des plus importants.

Comment expliquer cette faune continentale?

Je ne vois qu'une explication possible.

Jadis il existait nécessairement un vaste continent à l'endroit

des Açores. Ce continent s'est affaissé sous les eaux; il n'est

plus resté que les pitons les plus élevés (1).

(1) Celui de Pico a 2320 mètres d'altitude.
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Les Açores forment au milieu de l'océan Atlantique un ar-

chipel de neuf îles, distribuées en trois groupes, qui occupent,

sous la latitude du Portugal, une étendue de 150 lieues marines,

entre les 27" et 33" de longitude.

Parmi ces îles, Santa-Maria, la plus orientale et en môme

temps la plus méridionale, est à 311 lieues des côtes du Por-

tugal et à 335 de celles du Mai'oc. La plus reculée dans l'ouesl,

Gorvo, est séparéepar un intervalle de 480 lieues des terres amé-

ricaines, c'est-à-dire de la pointe sud de Terre-Neuve.

Toutes ces îles sont volcaniques ; le sol est constitué de tra-

cliytes, de basaltes, délaves, de scories et de cendres. Dans

presque toutes les îles les feux sont encore en activité
;

il ne

se trouve qu'une seule localité où l'on rencontre quelques lam-

beaux de terrains tertiaires (1).

Lorsque les Portugais arrivèrent pour la première fois aux

Açores, au commencement du xv° siècle, ils trouvèrent ces

îles inhabitées, sans Mammifères, sans Reptiles, sans Oiseaux

du pays, sans Poissons, à l'exception d'une petite Anguille dans

le cours supérieur des ruisseaux.

La faune malacologique de ces îles, faune qui a été parfai-

tement étudiée par le malacologiste Morelet, de Dijon, com-

prend environ 70 espèces.

Parmi ces espèces, il y a deux parts à faire : en premier lieu

les espèces spéciales et caractéristiques des îles, au nombre

d'une cinquantaine, et en second lieu celles importées acciden-

teilement depuis la venue des Portugais.

Les espèces importées (une vingtaine), très-faciles à recon-

naître, proviennent, soit de l'Espagne, soit des Canaries, ou de

Madère. Elles sont restées, chacune, confinées dans les lieux

où elles ont été déposées accidentellement. Jusqu'à ce jour elles

ne se sont pas répandues au loin

.

Ouant aux espèces spéciales à cet archipel, elles Ibrmeut une

l'aune terrestre (2) tout à fait particulière.

(1) Les l'ossiles de ce tertiaire ont élc puhlics par MM. Hartiuiy et Meyer.

{^) Les espèces lluvialiles ont été anéanties; il n'en existe plus une seule.

ARTICLE N» 10.
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Cette faune est celle cFiine chaîne de montagnes, celle d'nne

région tempérée, humide, continentale et non insulan^e.

Elle se reconnaît facilement à la prédominance des formes

vitrinoïdes ; à la fréquence des Hélices pellucides pourvues d'une

spire généralement peu élevée, à croissance spirale rapide
; à la

multiplicité des Pupas exigus, etc.

Elle se reconnaît encore à l'absence de ces formes turriculées,

à croissance spirale lente, ou de ces espèces presque aplaties,

à tours serrés, très-nombreuses, formes ou espèces caracté-

ristiques ou d'une île, ou d'un littoral.

Aux Açores il n'existe pas d'espèces littorales.

Cette faune représente un ensemble d'espèces qui n'appar-

tiennent ni k la faune européenne, ni à celles de Madère, de

Ténériffe, ou du Cap-Vert ; elle se rapproche néanmoms un tant

soit peu de celle de l'Amérique du Nord.

D'après l'ensemble de cette population malacologique, les

Açores devaient jadis s'étendre vers le nord jusqu'à Terre-

Neuve.

Le récit de Platon sur l'ancienne Atlantide n'existerait pas,

qu'en présence de cette faune je serais forcé de l'inventer.

Je crois utile, pour faire comprendre l'acclimatation des

deux Nenia dans le département des Basses-Pyrénées, de dire

quelques mots de cette antique tradition.
^

D'après les vieilles chroniques égyptiennes rapportées a bolon

par le vieux prêtre du nome de Sais, chroniques venues à la

connaissance de Platon, il existait autrefois, vis-à-vis du détroit

des colonnes d'Hercule (Gibraltar), à quelques jours de navi-

gation, une île immense qui occupait presque tout 1 océan

Atlantique. De cette île, raconte Platon, on pouvait, après

l'avoir traversée, passer à d'autres îles (Antilles), et de celles-ci

à une terre beaucoup plus vaste, terre qui, au dire du vieux

prêtre de Sais, pouvait, avec raison, être regardée comme un

continent (Amérique). ,,

Dans cette île Atlantide, raconte toujours Platon, il s était

formé une grande puissance. Cette puissance, à la suite des

temps s'était étendue à l'ouest, au delà des îles (c'est-a-dire
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en Amérique), et à l'est siii' toute la Libye (1), et sur l'Europe

jusqu'à la Tyi'rhénie (2), quand les chefs de ce pays résolurent

d'asservir le reste de l'Europe. C'est alors qu'ils furent re-

poussés, puis vaincus, et qu'à la suite des temps survinrent de

grands tremblements de terre, dévastes inondations, qui firent

disparaître leur île avec tous les êtres qu'elle renfermait.

Voilà, en peu de mots, cette tradition.

On sait qu'un peuple vainqueur et conquérant laisse toujours

après lui, lorsqu'il est repoussé ou anéanti, quelques traces de

son passage ou de sa domination.

Ce sont justement quelques-unes des traces de cet ancien

peuple que je vais, aussi brièvement que possible, énumérer,

traces identiques aussi bien en Europe qu'en Amérique.

Dans les temps préhistoriques comme dans les temps anciens,

mais plus récents, il est connu de tous que l'ensevelissement

des morts était le fait le plus grave, l'action la plus importante,

en un mot, l'acte le plus religieux.

Le mort était sacré.

Tous les peuples d'origine asiatique ont eu pour coutume de

construire un tumulus au centre duquel se trouvait la chambre

mortuaire, le dolmen. Cette coutume est commune à toutes les

souches aryennes. On retrouve les dolmens aussi bien en Asie

qu'en Europe; on peut suivre même l'émigration des peuples

par la série de leurs sépultures.

Mais le peuple de cette île Atlantide ne construisait pas ses

sépultures sur le modèle de celles des Aryas ; il élevait bien la

chambre sépulcrale, mais il avait pour coutume sacrée de la

placer sous la protection d'un immense tumulus symbolique

représentant, soit un homme, une divinité, soit un serpent, ou

un animal quelconque.

Les contrées de l'Amérique du Nord sont couvertes, dans

certaines régions, de ces sortes de monuments, monuments

(1) La Libye ne comprenait, à l'époque du prêtre de Sais, que le nord de

l'Afrique : le Maroc, l'Algérie, la Tunisie, etc.

(2) C'est-à-dire sur l'Espagne, la France, l'Angleterre, jusqu'à l'Italie.
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quelquefois gigantesques, se développant souvent sur plusieurs

kilomètres.

Or des monuments semblables, connus seulement en Amé-

rique, là où jadis ont dominé lés Atlantes, ont été retrouvés sur

l'ancien continent. En Algérie, j'ai constaté (4) les monuments

de 1 Homme, du Scorpion, du Serpent. Des sépultures analogues

ont été découvertes en Angleterre, comme celle d'Abury, par

exemple. En France, il s'en trouve une douzaine, h ma con-

naissance.

Cette ressemblance dans le mode d'ensevelissement est un

fait bien singulier qui ne peut être attribué à l'effet du hasard
;

d'autant plus qu'on ne constate ces sortes de sépultures que

dans les pays où, suivant l'antique tradition, les Atlantes,

gouvernant en maîtres, avaient imposé leurs lois et leurs cou-

tumes.

Ce n'est pas tout.

Il existe dans notre pays, dans la contrée juste où ont été

trouvées les deux Nenia, les descendants d'un peuple autrefois

sujet des Atlantes, qui ont conservé, malgré toutes les vicissi-

tudes des temps, malgré les mélanges des races, les invasions et

mille autres causes, une langue dont on ae constate la ressem-

blance qu'avec celles des peuplades des mêmes contrées améri-

caines où gisent les sépultures symboliques.

(( Si je disais qu'il existe aux Pyrénées, assure le savant lin-

guiste Pruner-bey, en s'adressant aux membres de la Société

anthropologique de Paris (2), une langue qui compte 206 con-

jugaisons et au delà de 20000 formes verbales; une langue qui

conjugue même la préposition, qui décline le verbe, qui met le

substantif au comparatif; une langue qui incorpore au verbe

et sujet et doubles régimes, qui différencie phonétiquement le

verbe actif de l'intransitif, qui substitue au sexe grammatical

le classement des êtres en animés et inanimés; une langue

(1 ) Voy. les Monuments symboliques (Souvenirs d'une exploration scienti-

fique dans le nord de l'Afrique), 1 vol. in4°, avec cartes et planches. Paris,

1868-70.

(2) Voy. les Bulletins de la Société d'anthropologie de Paris, 1867 et suiv.
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enfin qni diiïcre dans la bouche de l'homme et de la femme,

j'aurais bien donné des traits un peu rigoureux à mon portrait,

mais/e serais resté dans le vrai, et faurais affirmé d'une façon

irrécusable le caractère américain de cet idiome, qui n'est autre

que le basque. »

C'est ce qu'ont également altirmé une Ibule de linguistes,

parmi lesquels je citerai G. de Humboldt, Brasseur de Bour-

bourg, Charencey (4), etc., et même le savant Bladé, le plus

érudit historien des Basques (2), lorsqu'il dit (3) : ce A côté

d'importantes et de nombreuses dissemblances, le basque et

les langues d'Amérique, principalement les idiomes du Nord,

présentent, au point de vue de la formation des mots, de la

déclinaison, de la conjugaison, et au point de vue du système

de numération, des rapports ou des analogies quil serait diffi-

rile de méconnaître. »

Non-seulement les Basques possèdent une langue semblable,

comme facture, à celle des peuplades de l'Amérique du Nord,

mais encore ils se servent d'un même système de numération.

La numération des Basques repose sur la combinaison des

systèmes décimal et vigésimal ; la numération des Algonquins

est la même. Le savant linguiste Pruner-bey a fait remarquer

que les désinenses des unités, en commençant par 6, sem-

bleraient indiquer qu'à l'origine la numération basque reposait

sur le système quinaire.

Or, les systèmes quinaire et vigésimal sont ceux des peu-

j)lades américaines (4).

Je n'en finirais point, et (i.non est Me lociis-», si je voulais

noter toutes les concordances, les ressemblances (5) qui existent,

(1) Voy. notamment le mémoire de Charencey : Des affinités de la langue

basque avec les idiomes du nouveau monde. Gaen, 1867.

(2) Études sur l'oririine des Basques. Paris, 1869.

{?,) Page 361.

(4) Voy. Pictet, Orig. ind. europ., t. II, p. 565 et suiv.

(5) Les récits génésiaques des races Aryas se retrouvent presque les mêmes
chez les Peaux-rouges d'Amérique.—^Voy. à ce sujet les Vogages dans les déserts

du nouveau monde, par l'abbé Domenech. — Lire également le travail de

M. de Charencey : Des affinités de quelques légendes américaines avec celles de

l'ancien monde. Paris, 1868.
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au point de vue linguistique, entre ces peuples si éloignés les

uns des autres; si je voulais parler des preuves anthropolo-

giques, ou des vases, des instruments semblables, môme des

inscriptions (i), trouvés dans ces contrées dominées jadis par

les Atlantes.

Pour moi, je considère comme l'expression de la vérité l'an-

cienne tradition égyptienne, rapportée par Platon.

L'Atlantide a existé au milieu de l'Océan, là où rindi((iic le

vieux prêtre de Sais, et non dans les lieux divers où ont voulu

la placer de nombreux auteurs fantaisistes.

On comprendra donc facilement que les Allantes ont pu im-

porter accidentellement, dans leurs descentes sur l'ancien con-

tinent, soit avec des céréales, soit d'une tout autre manière,

quelques espèces (2) qui, répandues au hasard, se sont fortisi-

tement acclimatées et se sont perpétuées jusqu'à nos jours.

Dans ce nombre je dois signaler cette singulière Flelix isofjvo-

mostomos [h perso)iata de Lamarck), et les deux Neuia Pcudl

et MabillL

L'Hélix isoguomoslomos, d'une nature plus cosmopolite, s'est

répandue dans presque toute la France, tandis que les deux

Nenia sont demeurées jusqu'à présent cantonnées aux environs

de Saint-Jean de Luz. Ces deux espèces sont actuellement les

seuls représentants, en Europe, de l'ancienne Atlantide. Pour

VHélix Isognomostomos, elle est franchement américaine.

(1) (domine celle de Digestoii, à 50 milles au sud de Boston, découverte par

le professeur Sewall, de l'université de Cambridge, inscription identique à celles

des monts Horeb et Sinaï.

(2) 11 est probable que ce sont eux qui ont importé dans notre pays le Bas

luoschatKS de l'Amérique, fio.s dont les ossements sont assez fréquents dans les

alluvions de nos ileuves.

(La mite au volume suivant.)
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mais il a mis aussi à contribution les collections des musées de Londres, de

Berlin, de Leyde et de Paris. Il a décrit toutes les Chauves-Souris qui ont été ren-

contrées en Asie (au nombre de 122); et comme toutes les espèces européennes,

à l'exception de quatre, habitent aussi ce grand continent, son ouvrage peut être

considéré comme une monographie des Chiroptères d'Europe et d'Asie.

liCctures ou tiie couiparative Amat®Biiy of the Placenta, by W. PURNER.
In-S", Edimbourg, 1876.

Dans cette série de leçons, l'auteur s'occupe principalement de l'étude ana-

tomique et physiologique des placentas diffus, polycotylédonaires et zonaires.

Dans la seconde partie de son ouvrage, il se propose de traiter de cet organe

chez les autres Mammifères.

Tlie Fsshes of' andia, by Fr. Day. — In-i", London, 1876.

Ce grand ouvrage, consacré à l'histoire naturelle des Poissons qui habitent

les mers et les eaux douces de l'Inde, de la Birmanie et de Ceylan, a été déjà

signalé à l'attention de nos lecteurs. La seconde livraison, qui en complète le

premier volume, vient de paraître et contient les planches 4.1 à 78. C'est une
acquisition inqiorlanl':! pour l'ichthyologie.

ANN. se. NAT. — ART. N" M.
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